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A Mademoiſelle ** , en lui envoyant

- l'Almanach des Graces 2 -

: - , , , - : , … , < , , if ' : , : '. -- s ?

CE Livre.parhazard,dans les mainsm'eſt tombé;

Je ne ſavois à qui d'abord il pouvoit être :

* • Son titre me l'a fait connoîire ; i

· · Je ne crois pointtm'être mompé. -, .

Quand du Propriétaire on découvre les traces,

C'eſt lui voler ſon bien que de le retenir :

Un Ouvrage fait pour les Graces --

· Ne peut que vous appartenir. iºis :

- · · · · ( Par M.-Boutillier.)

· \ A 2
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UNGrtkonnète Gréancier, I ( .

Peu méritent cette épithète ,

Tailleur, je crois ;rde ſon métier ,

.cº Un jour préſentoit ſa requête + i. » ?,

" A certain mauvais Débiteur,

* QuIde payer n'avoîrenvie --------

. « Croyez, mon cher M. la Brie, , , , ,

* Diſºit ce detniet au Tailleur, º * ! !

» Je vous le dis en galanthomme,, x

» Que je ne demande pas mieux - -

.*- » Qus de vous-folder cette fommem. --

-Monſieur eſt trop judicieux - º - -

C'eſt malgré moi que j'importune ;

, , , Il me connoît bien , & j'attends, A s

Je crois, depuis aſſez long-temps.

« —Auſſi ne fais-je plainte aucune : r -

: l» Oûi , j'en conviens de bonne-foi ; t1 :

» Mais vous ſavez autant quemoi , l .ii : .

» Comme aujourd'hui tout ſe gouverne 5

» Dans le monde on n'a plus d'argent.

« » Ce n'eſt pas une baliverne, 'ſ , , , ， ^

» En tous lieux.on en dit autant ». iqi ^ :

– Oui-dà, Monſieur, & cependant

Faut-il?...- « Du métierdont vous êtes,

| ( » Et du commerce que vous faites,

• ^
- º -
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---»-Entre-nous parlons franchement,---

» Vous devez avoir du comptant » ?

— Ah ! le temps eſt trop difficile : r .

J'ai de quoi ſuffire au courant, º :

Voilà tout, Monſieur. — « Sur la Ville

| » Peut-être avez vous ſu placér -
- '. ^ " , à -

» Quelque rente, au moins je ſuppoſe » ?

-- = D'accord, mais c'eſt ſi peu de chofet

Eh ! le moyen d'en amaſſer, ,

, Quand les crédits…-ºh! je vous pie»

» Apprenez-moi.... mille pardons :

» D'abord ， je vous interromps ; . .
» Votre nom » ? - Alexis la Brie, ,

, Pour vous ſervir,- Il eſt bon li,
, » Quand je m'appelle z .

-- » Quoi, Monſieur, vous êtes à l'A ?--

» Que le bqn Dieu vous ſqit en aide ,

. » D'avoir un nom comme cela !. , * º *

· » J'enrage, ch ! le mien eſt au Zede.. .. "

» Attendez,'quand ſon tour viendra,

· » Alors, mon cher, on vous paira.ººº
- • -- . - º ºu totº Par le méhe.

–º- iI. HidA

:

•
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| E : iication d. lc . à# , ici, #

xPlication de la Ghaſgde, de l Enigme
du## -

: -- 2:i. 1-.b en. - 1 -- 1 : 2 ' 2cl :

L En cº，M ##
l'Enigme eſt'le cœur; & celuidºLogo#e

eſt Bocal , où ſe trouvérit Laë# Bhl & Bloc.
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JE di, qº : ſ , 2 ... , i - l ! ... --

E te dis mon premier; , t
Je te dis mon dernier :

Je t'ai dit mon entier. ::
-

-
- * , . - º -

-' - --

| | (Par M. le Pord.)

—

· · · ' ''

4
-

• .. !

· · • · • -, , , -- , -.'

QuE mon ſort eſt cruel'! née au ſein des frimas,

Je dois la vie au plus barbare père : .

Ma naiſſance à ma ſœur a donnè le trépas ;

Et je l'attendsd'une main auſſi chère.
\ , t • • • • - - Par M. c am Abonné ·

-- | (F · Micº ry, aºº ,， ) :

C• - à =rrº —:+ " • - m->

| L o G o G R 1 P H E.

JE produis en tous lieux le trouble & l'injuſtice ;

| Et ſans conſidérer vertu ni probité,
Du fourbe & du méchant j'entretiens la malice.

A Le vrai par moi n'eſt jamais reſpecté.

· Abuſant les mortels, j'ai ſervi plus d'un traître

Tu dois, ami Lecteur, aiſément me connoitre

· · Par ce tableau ſincère & non flatté. .

Huit pieds forment mon exiſtence. - _

En les décompoſant, ſous des traits gracieux ;

Je t'offre le doux nom que te permet Hortenſe ;

, , Dans tes entretiens amoureux ; .
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Le tems qui rend la mer tranquille ; -

Le doux fruit d'un travail qui te ſert de leçon; °

Et l'excrément d'une aimable boiſſon; , .

Dans la Normandie une ville ; 2 º .

Ce que jadis au camp de Porferma; -

Suivant l'hiſtoire, un Romain ſe brûla ;

Le ſéjour où, de Dieu, les Saints chantent lagloire,

· Un athlète fameux; le roi des animaux ; . -

L'endroit où viennent les métaux ; ,

Celle des doaes Sœurs qui préſide à l'Hiſtoire ;

L'être qu'on reconnoît aux doux élans du cœur ;

Cet oiſeau dont le cri ſauva le Capitole ;

Ce ſouffle qui du corps vers l'Eternel s'envole ; .

Deux notes de muſique; un inſtrument rongeur ;

Un fleuve dont les eaux procurent l'abondance ;

Un ſtupide animal ; une province en France ; .

Ce mois voluptueux qui fait tout pulluler.

J'en ai trop dit, Lecteur, tu dois me deviner.

(Par M. Durion, Contrôleur des Aides,)

a fé |

: · E · 1 -9

; li-2- ，r -

/ : - ,
6 h - A «
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· TR4iTÉ de l'arrangement des mots , traduit

| * du grec de Denys d'Halycarnaſſè ; avec des

- #ſur la Langue françoiſe, côm

parée avec la Langue grecque;-& la Tra

: gédie de Polyeucie de Pierre Corneille,

: avcc des remarqucs par l'Abbé Batteux,

des Académies Françoiſe & des Belles

, Lettres , pourſervir de ſuite à ſes Principes

, de Littérature A Paris, che# Nyon l'aîné

| & fils , rue du Jardinet , 1738. "
| | | · · · · - -

• i · · : · · · · · · · ! • .. , . :: .

U， lecture réfléchie de ce Traité peut

n'être pas inutile, même à ceux qui ſe pro

poſènt de bien écrire dans notre Langue :

mais il faut convenir que la plupart des pré

ceptes & des exemples que donne le Rhéteur

· Grec, manquent pour nous d'application.

Les noms ſe terminant en françois de la même

manière, ſous quelque rapport qu'ils ſoient

employés, ne permettent pas à nos Ecrivains,

comme à ceux de la Grèce ou de Rome , de

marquer à lºur gré la place aux différentes

parties du diſcoùrs. Léûr.ſervitude eſt encore

· aggravée par le lieu† ne peuvent abandon

ner les pronoms & les auxiliaires qui précè
dent les verbes.

} . ' 4s a -

º .
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| Cette gêne n'éſt point telle cependant qu'il

ne refte encore à l'Ecrivain françois bien des

occaſions de mettre du choix dans Parrange-;

ment de ſes expreſſions & dans celui de ces

phraſes ſubordonnées , que les Rhéteurs

appelleroient des inciſes.D'ailleurs, ſi un mot

dont la place eſt rigoureuſement marquée par

les loix de notre ſyntaxe, nuit à l'harmonie

de la phraſe, il réſte la reſſource de changerº

ce mot, de le ſoutenir par une épithète, de

le modifier par un† ou par une inciſe,-

de le relever par la liaiſon qu'on lui donne

avec la phraſe ſuivante; de faire enfin , pouri

donner à la proſe le nombre qui lui'convient,

un travail à peu près ſemblable à celui qu'exi !

gent les vers. , i . , , , t

· : Et qu'on n'imagine pas que le diſcours

doive être énervé par ces ſoins, en apparence

minutieux ; il en acquerra au contraire une

plus grande force, & ſera nourri de penſées .

que ces ſoins même auront fait naître. C'eſt

ainſi quele travail qu'impoſent les versinſpire

aux Poëtes bien des penſées qu'ils n'auroientº

as eues, s'ils avoient écrit avec plus de li

rté ; c'eſt ainſi que les Poëtes qui ont tra

vaillé leurs vers,† bien plus riches d'idées

que ceux qui ont verſifié lâchement. - -

, Une heureuſe organiſation avoit ſans doute .

rendu facile à l'Auteur du Télémaque le tra

vail d'où réſulte une bonne proſe, comme

Racine, qui avoit appris à faire des vers diffici

lement , avoit reçu de la nature la faculté de
ne les point faire peinés : mais# doute

5
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Fénélon n'écrivoit pas toujours ſa phraſe

telle qu'elle s'offroit d'abord à ſa penſée; &:

ſon oreille ſenſible ne lui permettoit de porter

les mots ſur le papier, qu'après leur avoir

º† le nombre qui devoit la ſatisfaire. :

, On n'ignore pas que les ouvrages de M. de

Buffon ſont le produit d'un grand travail ;,

& ſi les feuilles de ſa première compoſition

exiſtoient encore, on ne manqueroit pas de,

reconnoître que par ce travail il n'a pas moins

jouté à la richeſſe, à la grandeur des pen

† qu'au nombre & à la beauté des ex

preſhons. . · e . . - -

· Un ſeul exemple prouvera ſuffiſamment

le pouvoir de l'arrangement des mots, & la

néceſſité d'ajouter quelquefois à la phraſe des

inciſes, pour lui donner ſa plénitude, & la

rendre capable de produire l'effet qu'on ſe.

propoſe. • , . -

n ſait quels regrets éprouva la Cour de

Louis XIV, lorſque Madame, épouſe du

Frère de ceMonarque, & fille de l'infortuné

Charles I, Roi d'Angleterre, fut enlevée par

une mort ſubite & prématurée.†
que l'Orateur chargé de ſon Oraiſon funèbre

fût écrié : « ô nuit effroyable, où cette

» nouvelle, Madame eſt morte, retentit tout

» à-coupº ! Quoique le lieu, la décoration,

la cérémonie rappellaſſent à l'aſſemblée ſa

| douleur & ſes regrets, elle n'eût pas même

été foiblement émue, parce que la ſéche

reſſe de la phraſe, conſtruite dans l'ordre le

plus naturel, nel'auroit pas diſpoſée à l'émot
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tion. Ces trois mots, Madame eſt morte ,

diſent bien tout ce qu'il falloit dire; mais ils

auroient manqué leur effet, parce qu'ils ne

le diſent pas où ils auroient dû le dire. L'ex

clamation, ô nuit#, ne ſuffit pas,

parce qu'une vive douleur ne ſe contente pas

de jetter un ſeul cri ; elle auroit été d'ailleurs

refroidie par la phraſe trop courte qui la ſuit,

& que terminent ſéchement ces mots , re*

tentit tout-à-coup. Si FOrateur eût relevé la

terminaiſon trop ſourde de ſa phraſe, par ces

mots, comme un éclat de tonnerre , cette ter

minaiſon ſeroit devenue plus ſonore, mais ce

n'auroit été qu'un vicieux retentiſſement de

ſyllabes, parce qu'après avoir entendu ces

mots, Madame eſt morte , l'Auditeur ne

pouvoit plus ſe livrer au vain plaiſir d'une

harmonie déplacée. Mais l'éloquent Boſſuet,

en diſpoſant les mots dans l'ordre qui leur

convenoit, & y ajoutant des expreſſions &

des inciſes néceſſaires à la plénitude de ſà

période, s'excita lui-même à l'attendriſſe

ment, & vit fondre en larmes ſon Auditoire,

lorſqu'il s'écria : « O nuit déſaſtreuſe, nuit

»§ l où retentit tout-à-coup, comme

» un éclat de tonnerre, cette étonnante nou

» velle : Madame ſe meurt, Madame eſt
» morte ! » • • -

M. Batteux, ſans le vouloir, nous offre

lui-même un exemple d'une mauvaiſe diſpo

ſition de mots, en traduiſant ainſi une période

de Démoſthènes : « Quand un Orateur ſait
» louer dignement les grandes#º, il
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º renouvelle le ſouvenir & la gloire de ceux

# qui les ont faites, dans l'eſprit de ceux qui

» l'écoutent». Ce dernier membre de phraſe,

dans l'eſprit de ceux qui l'écoutent , n'eſt

joint abſolument néceſſaire au ſens de la

,ériode, il ne fait donc que rebuter l'atten

tion déjà ſatisfaite du Lecteur; d'ailleurs il

ſe termine par une déſinence ſourde; ces vices

ſont faciles à corriger, en diſpoſant les mots

dans l'ordre ſuivant : « Quand un Orateur

» ſait louer dignement les grandes actions,

» il renouvelle, dans l'eſprit de ceux qui

º l'écoutent, la gloire de ceux qui les ont

º faites º. . - - … -

· Les Ecrivains nés avec une oreille ſenſi

ble, trouvent dans cette ſenſibilité des

leçons bien plus ſûres que tous les préceptes

des Rhéteurs : tels ont été ſur-tout, dans le

ſiècle dernier, Racine & Fénélon. Mais en

faveur de la jeuneſſe, moins heureuſement

organiſée, il ne feroit pas inutile de faire un '

bon traité de l'arrangement des mots, & de

· la diſpoſition des membres de phraſe relatif

à notre Langue. .. .

/ M. Batteux a fait ſuivre celui du Rhéteur

ſec d'obſervations ſur la Langue françoiſe.

# paroît que ſon but eſt de lui accorder la

† avec celles des Grecs & des Romains.

ous nous permettrons d'ajouter quelques

| réflexions à celles que le Lecteur trouvera

dans ſon ouvrage. Nous ſommes loin de

croire † notre Iangue égale en beautés

«elles d'Homère & de Virgile; mais nousJ

.
-

·
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\

penſons qu'elle a des avantages qui lui ſont

ropres; & nous nous propoſons d'en éta

blir quelques-uns. -

On lui reproche d'être moins riche que les

Langues grecque, latine, italienne, &c. Si

nous voulions conteſter cette vérité, on en

· trouveroit la preuve dans les Dictionnaires ;

mais la beauté d'une Langue conſiſte-t-elle

dans le nombre des mots qui la compoſent ?

C'eſt ce dont nous ne croyons pas également

être obligés de convenir. § une Langue avoit

autant de mots que notre eſprit peut avoir

de vues, notre ame de ſentimens, les ſenti

mens de nuances, on n'emploieroit toujours

que le mot propre, & jamais le ſtyle ne ſeroit

animé par des images ; car nous n'avons re

cours aux images que pour ſuppléer au défaut

de la Langue qui ſe refuſe à exprimer tout

ce que nous ſentons » nous ne parlons plus

alors, nous peignons par la parole; une Lan

gue aſſez abondante pour ne recourir jamais

au ſtyle figuré, ſeroit la plus raiſonnable, &

en même temps la plus froide des Langues :

bonne pour le philoſophe, elle n'auroit au

cun charme pour l'homme ſenſible, & nous

ſommes naturellement plus ſenſibles que phi-,

loſophes.

Un étranger qui ſait imparfaitement notre

Langue, mais qui a des idées & de l'imagi

naticn, exprime par des images ce qu'il ne

peut exprimer par# mot propre qu'il ignore ;

il nous étonne par les reſſources qu'il ſait

tirer de ſa diſette même, ou plutôt il trans

*.

-

-

•

_) -
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forme cette diſette en une richeſſe véritable
e - s - #

qui lui appartient, & que nous ſommes ten- " .

tés de lui envier. Il nous ſemble quelquefois #

parler une Langue plus belle que la nôtre, ，

réciſément parce qu'elle eſt moins riche. | ，

† Sauvages n'ont que des Langues pauvres; *

ils doivent à cette pauvreté leur # nourri - #

d'images, & dont nous admirons l'énergie. ，

Celui qui peut exprimer tout ce qu'il penſe | -*

& tout ce qu'il ſent, ne peut ſe plaindre de - º

la pauvreté de ſa Langue; & je ne crois pas ,

qu'à cet égard la nôtre ait manqué jamais à

nos grands Ecrivains. Sans l'enrichir de nou

veaux mots, ils l'ont enrichie de nouvelles

manières d'exprimer, & malgré ſa pauvreté

apparente, ils ont ſu l'élever juſqu'à la ri
cheſſe de leur génie. - * •

Si l'on compare pluſieurs Langues entre

elles, chacune a ſa richeſſe & ſa pauvreté

relative ; & malgré la diſette qu'on reproche

à la nôtre, on ne pourroit, dans la Langue

la plus abondante, traduire littéralement

ceux de nos Auteurs dont le ſtyle eſt ranimé

par le génie. On trouveroit chez eux des

expreſſions & des images qui manquent à

tous les autres idiômes. -

On fait une grande faute dans la compa

raiſon des Langues modernes avec celles des

anciens. On prend, par exemple, le Diction

naire de notre Langue, telle que l'ont formée

les Ecrivains du règne de Louis XIV , pour

le comparer au Dictionnaire grec, qui em

braſſe tout le temps qui s'eſt écoulé depuis

A
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Homère juſqu'au Bas-Empire; mais ce Dic

tionnaire comprend en effet pluſieurs Lan

gues, puiſque celle d'Homère & d'Héſiode

n'étoit pas celle de Sophocle & d'Euripide,

& que des mots employés dans un ſiècle

étoient inuſités & même oubliés dans un

autre. C'eſt ce que n'ignorent pas ceux qui

ont ſeulement jetté les yeux ſur quelques

ſcholiaſtes grecs. Pour trouver dans notre

Langue une abondance de mots à-peu-près

égale, & peut-être même ſupérieure, il fau

droit la faire remonter juſqu'à Louis-le-Jeune

& à la traduction des Sermons de S. Bernard.

Il eſt une autre richeſſe, qui ne contribue

as moins que celle des mots à la beauté des

† ; c'eſt celle des ſons. On peut même

dire qu'une Langue eſt énergique, expreſ

ſive, abondante, mais non qu'elle eſt belle,

ſi elle manque de ſons, capables de flatter

l'oreille. , ^ ,

Le grand nombre de terminaiſons en os ,

ès , a, é, qui ſe trouvent dans la Langue

grecque, contribue ſans doute à ſa beauté.

Elle a perdu de cette beauté en renonçant à

la variété de ſes inflexions, quand les lettres

êta , upſilon , les diphtongues oi , ei , &c.

ont commencé à ſe prononcer en i : alors

ce ſon i eſt devenu dominant dans la Langue,

& a frappé l'oreille avec une fréquence dont

: elle ſe† bientôt. -

· Depuis que, ſur ces bords, les Diºux ont envoyé

La fille de Minos & de Paſiphaë. - -
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Ce dernier vers, ſans rien dire de fortinº

téreſſant à l'eſprit, a pour l'oreille un charme

qu'il doit aux deux noms grecs dont il eſt

compoſés . -* • • .

-
† cependant la Langue françoiſe

ſemble l'emporter, par le charme de la ter

minaiſon, ſur la Langue grecque ellemême.

· Et les os diſperſés du géant d'Epidaure, ' -
- _ - - - - - - ' . •

Et la Crète fumant du ſang du minotaure.

· Ces vers ſe terminent par un ſon très

mélodieux, & plus ami #l'oreille que la

déſinence du génitifgrec Epidaurou , Mino

taurou. On peut même dire que la Langue

grecque a quelquefois de la dureté; j'en trouve

un exemple à l'ouverture d'Héſiode, Auteur

célèbre par la douceur de ſon ſtyle, & celui

de tous les Poëtes grecs qui, au jugement de

Denys d'Halycarnaſſe, a le mieux fait les

vers hexamètres : -

· Eiſi duo : tèn, men ken epainêſeie noèſas.
- - * • • • - - > r . * º *

, Le voiſinage de ces trois monoſyllabes tên,

men ken , n'eſt pas agréable. N ·

Cependant nous ſommes bien moins ri

ches, il faut l'avouer, que les Grecs , en

mots terminés par des§ ſonores , ou

par des voyelles; mais il faut reconnoître

auſſi que notreLangue tire un agrément par

viculier du retour rréqu, nt de ſon e muet. : .

Les conſonnes s'articulent, les voyelles ſe

prononcent. C'eſt une beauté dans une Lan

gue, lorſque les conſonnes n'y ſont pas

#ts

#

#l
# 2

ºu，

#s

"-

t .

tº
' .

-
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cdmbinées de manière à s'articuler difficile

ment; & on les articule avec facilité quand

elles ſont fréquemment ſéparées par des

voyelles. Une Langue dans laquelle une con

ſonne n'oſe marcher qu'à l'aide d'unevoyelle,

eſt douce juſqu'à la molleſſe; une Langue

dans laquelle fe ſuit un trop grand nombre

de conſonnes eſt dure ; un mélange heureux

de conſonnes & de vovelles rend l'idiôme

mâle & expreſſif La combinaiſon des voyelles

& des conſonnes eſt à-peu-près la même dans

notre Langue que dans celles des Grecs &

des Romains ; elle participe donc à la beauté

de ces Langues. . - - -

Puiſque ce ſont les voyelles qui ſe pro

noncent, la Langue qui en aura le plus ſera

la plus abondante & la plus variée dans ſes

inflexions. La nôtre l'emporte à cet égard

ſur toutes celles dont j'ai quelque connoiſ

ſance. · · ·

Nous avons deux a, ame, am1 ; cinq e,

l'e ouvert, accès; l'e demi-ouvert, levre ; l'e

fermé, beauté; l'e ſourd, lever; l'e muet,

rande; deux o, homme, dôme. Nous avons

# §cile eu, fameux, & les voyelles naſales

qu'on nous reproche & qui ont ſouvent une

grande beauté, an , puiſſant; in, deſtin ;

on , ambition ; un , commun (1). C'eſt avec

· ( 1 ) On trouve dans bien d'autres Langues

l'orthographe de ces naſales, mais le ſon eſt diffé

rent, puiſqu'on prononce la conſonne ; alors ce

ne ſont plus des diphtongues, mais des ſyllabes
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raiſon que j'appelle voyelles le ſon eu & les

naſales,† en ont le caractère, &

qu'elles ſe prononcent d'une voix & ſans le

ſecours d'une voyelle. . -

Pour prouver que ces différens ſonsprêtent

des beautés à notre Langue, il ſufht de les .

faire entendre tels qu'ils ont été employés

par Racine. : - - ·

Le ſon eu : | | |

Ce Dieu, maître abſolu de la terre & des cieux ;

N'eſt point tel que l'erreur le figure à vos yeux. ,

Mais ce lien du ſang qui nous joignoit tous deux

Ecartoit Claudius d'un lit inceſtueux,

La naſale an ou en : *

Moi, qui, de mes parens toujours abandonnée;

Etrangère par-tout, n'ai pas, même en naiſſant,-

Peut-être, reçu d'eux, un regard careſſant,

Et la triſte Italie, encor toute fumante,

Des feux qu'a rallumé ſa liberté mourante.

Euſſiez-vous pu prétendre,

Qu'un jourClaude à ſon fils dût préférer ſongendre?.

º -

· On peut croire que les Latins avoient les naſales

am, um, proférées de la même manière que nous

prononçons an, on; puiſque dans leur langue

| elles ſouffrent éliſion devant d'autres voyelles,

voyelles elles-mêmes.

ce qui doit faire penſer qu'elles étoient des
#

t .
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| - La naſale in : -

Et que le chef des Grees, irritant les deſtins,

Préparât d'un hymen la pompe & les feſtins. .

On verra, ſous le nom du plus juſte des Princes ;

Un perfide étranger déſoler vos provinces.

La naſale on ou om :

s, Quels triomphes égalent

Le ſpectacle pompeux que ces bords vous étalent ?

Et tout ce vain amas de ſuperſtitions

Qui ferment votre temple aux autres nations.

La naſale un ; -

Les ſoupçons importuns

Sont d'un ſecond hymen les fruits les plus com :

1illlflS. - -

La diphtongue oi, telle que nous la pro

monçons, & les ſyllabes eur, eil, euil, ail,

nous appartiennent; aucune de ces richeſſes

n'eſt mépriſable, quand on en fait un bon

uſage.

Il entend les ſoupirs de l'humble qu'on outrage,

Juge tous les mortels avec d'égales loix,

Et, du haut de ſon trône, interroge les Rois.

_- - Iſmène toute en pleurs

La rappelle à la vie, ou plutôt aux douleurs.º

| Dans le ſimple appareil,

D'une beauté qu'on vient d'arracher au ſommeil.

Vous, dès que cette Reine , ivre d'un ſolorgueil©

De la porte du temple aura touché le ſeuil. ::
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Nous pourrions raſſembler auſſi des cbm

binaiſons de ſyllabes qui nous ſont particu

lières, & il ne ſeroit pas difficile de faire un

long Traité des beautés propres à la Langue

françoiſe; mais nous fonderons toujours bien

plus juſtement notre orgueil ſur le mérite des

Auteurs qui l'ont employée. .. | 1t . .

' r ' (Cet Articlé eſt de M. Leveſque.)

& - -- - · 'o ſ 2 ^ - [

Essai ſur le Phioggi ue & ſur la conſti-I

tution des Acides, traduit de l'Anglois de,

M. Kirwan , avec des Notes de MM. de

Morveau, Lavoiſier, de la Place, Monge,

- Berthollet & de Fourcroy, volume in-8°.

- | Royale des Sctentes rue & hôtel Serpente. -

.. Un des caractères diſtinctif de notré

ſiècle, celui peut-être qui lui fait le plus

d'honneur, # cet eſprit vraiment philôſo

phique, qui ne ſe permet d'adopter dans les

ſciences que ce qui réſulte d'une obſervation

ſcrupuleuſe, appliquée aux expériences les.

plus exactes, ce qui eſt démontré par, les
altS.

- d'environ 36o pages , impriméavec l'Ap-*

probation &ſous le Privilège de l'Académie

Une fois devenu général, cet eſprit a per

fectionné l'art des expériences; il a rendu

plus ſévère ſur les inductions; il s'eſt conſ

tamment perfectionné lui-même, & il conT

tinue chaque jour : nous marchons dans

toutes les connoiſſances à pas plus aſſurés ;

nous devenons plus hommes. | 2 | # : !

A
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.. Perſonne n'a plus contribué que M. La

oiſier, à porter dans la chymie cet uſage de

# raiſon qui éclaire les ſciences & s'éclai

par elles,#degré de préciſion qu'il a intro

uit dans les expériences , étoit inconnu

| avant lui ; & il a détruit bien des hypothèſes

que l'on croyoit fondées ſur la réalité, mais

qui l'étoient ſeulement ſur des conjecture

· tirées d'expériences dont les réſultats n'a-

voient pas été déterminés avec aſſez de ſoin,'

† Il a examiné les phénomènes de la com-'

buſtion & dela calémation, ou de l'oxida

tion des métaux. . " - -

· Il a été frappé de l'augmentation de poids

† acquièrent en quittant leur forme .

métallique, & qu'ils reperdent en reprenant

cette formé. : . .. : ,

§ ïi§abord conclu qu'il étoit peu vrai
ſemblable que la ſouſtraction d'une matière

qui les auroit tenus dans l'état d'agrégation .

métallique, pût leur donner cet accroiſſe

ment de pi§ én les conduiſant à l'érat

†
que ce fût par le retour oul'addition de cette
même matière qu'ils redevinſſent plus#

Il a donc ſoupçonné que la malléabilité;

l'éclat & les autres propriétés qui caractéri

ſent les métaux, ne dépendoient pas du prin

cipe ingénieuſement imaginé par le célèbre

Stalh , & nommê phlogiſtique.'Il a même

douté de l'exiſtence de ce principe. .. !

| Pouſſant plus loin l'obſervation, il à vé

lifié &démontré que le poids acquis par les ,

.. . - -- 2 - #- * - 2.2 --

• -
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métaux réduits à l'état d'oxide, étoit préci

ſément égal à celui d'un fluide | aériforme
- - - -

- - - ... » - -

qu'ils abſoibent en paſſant à cét état, & qui

s'en dégage en même poids & quantité lorſ

u'on les revivifie. - . -

| Il a jugé alors qu'il étoit inutilé de cher

cher une cauſe inconnue à un phénomène,

lorſqu on en avoit ſous les yeux une cau
*. - -

| , / - 1 !

complétement connue. Il n'a plus douté : il a

dit que c'étoit ce fluide aériforme, qui, ſéparé

de lair atmoſphérique & attiré par les métaux

pendant la ccmbuſtion, produiſoit l'accroiſ

ſement de leur peſanteur lorſqu'ils ſont ſous

la forme d'oxide; & ayant reconnu que ce

fluide avoit la propriété d'être générateur des

acides, il lui a donné le nom d'oxigène. .

Il a montré que notre atmoſphère eſt com

oſé de pluſieurs fluides aériformes, qui ont

enſemble différens degrés d'affinité, & dont

les plus connus ſont l'oxigène, qui, joint au

principe de la chaleur, forme l'air vital ;le

calorique ou principe de la chaleur; & l'agote

ou maffete, dans lequel les animaux ne p

vent reſpirer, & la combuſtion ne

avoir lieu. .. , ·

· Il a expoſé comment à ces trois fluides

†ſe joignent dansnotre atmoſphère

'eau vaporiſée, compoſée elle même d'hy

drogène , d'oxigène & de calorique , &

l'acide carbonique , long-temps impropre

ment déſigné par le nom d'airfixe, que pro- | .#

duiſent ſans ceſſe la reſpiration des animaux

& la décompoſition des végétaux. ·

-s

º#.. ,

#
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Il a fait voir que l'inflammabilité eſt la

propriété qu'ont† corps de décom

oſer l'airvital, d'en dégager le calorique &

lumière, & d'en abſorber l'oxigène. .. :

Ces principes, uniquement appuyés ſur

une attentive obſervation des faits, expli

quent de la manière la plus naturelle les plus

importans phéncmènes de la Chymie; tandis

que lorfqu'on vouloit rendre raifon de ces

phéncmènes par la ſuppoſition du phlogiſti

que, il falloit tantôt le regarder comme une

cauſe de peſanteur, & tantôt comme Une

cauſe de légéreté ; il falloit lui attribuer des

· propriétés inconciliables, qu'aucun corps ne

peut réunir dans la nature, & qui par con

ſéquent doivent être bannies d'une véritable
que. . - -

· Ces découvertes & les raiſonnemens ſim

ples & clairs qui en étoient la ſuite, ont été

confirmés par les expériences ſavantes de

· M. Berthollet , §r l'alkali volatil ou ammo

niaque, qui eſt compoſé d'agote & d'oxigè

ne , & † l'acide muriatique oxigéné qui

diſſout les métaux ſans§,†

travaux de MM, Cavendish, Monge & La

yoiſier lui-même ſur la compoſition de l'eau,

qu'a rendus plus frappans enſuite la belle

expérience de ſa décompoſition, qui a été

faite & répétée ſous les yeux des Commiſ

ſaires de l'Académie des Sciences, ont jetté

ſur la doctrine antiphlogiſticienne un nou

veau jour, M, de la Place & M. Meuſuier,
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"t qui ont concouru à ces expériences , y ont

†& la ſévérité géométriques.

M. de Morveau & M. de Faurcroy ont vérifié

º les faits par des expériences nouvelles, &

ont déployé dans leur expoſition l'élégante

lucidité qui caractériſe leurs écrits : une ré

volution a été opérée dans la Chymie; preſ ,

que tous les jeunes Chymiſtes ont adopté lai

†
Emules. Un aſſez grand nombre des anciens

ne pouvant ni ſoutenir en ſon entier la théo#

rie de Stahl, ni ſe déterminer à y renoncer,

l'ont modifiée de diverſes manières, & ont,

cru s'épargner le déſagrément de s'en écarter

en conſervant au moins ſon langage.., , .

• Le nom de phlogiſtique eſt reſté, quoique

la plupart des opinions de Stalh, à ſon ſujet,.

º†: Preſque tous ceux qui emploient encore,

cette expreſſion, déſignent aujourd'hui par ,

, elle une ſubſtance qui auroit les principales

propriétés du fluide aériforme, qu'on†
gaz inflammable ou hydrogène, &yjoindroit

quelques-unes de celles du calorique. De ce

nombre eſt particuliérement M. Kirwan ,

Chymiſte Anglois, qui joüit d'une juſte

célébrité. . - - . -

, C'eſt ſur-tout pour tâcher d'établir l'iden

tité entre ces principes, que ce Savant a

compoſé ſon Eſſai# le phlogiſtique & la

, conſtitution des acides. Il s'eſt efforcé d'y

expliquer, par cette nouvelle théorie phlo

- | - - | giſticienne ,
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giſticienne , quelques faits qui lui ont paru

me l'être pas ſuffiſamment par la doctrine des .

Chymiſtes antiphlogiſticiens.

es objections les plus ſpécieuſes qu'il

élève contre eux, viennent de ce que quel

ques-uns de ces faits paroiſſent contredire la

table des affinités donnée par M. Lavoiſier;

mais M. Lavoiſier lui répond par la préface

même qu'il a miſe à cette table, dans les

Mémoires de l'Académie des Sciences pour

l'année 1782 , & dans laquelle il obſerve

qu'aucune table d'affinités ne ſauroit être

complète ni parfaite, puiſqu'on ne peut les

exprimer que dans un cas donné, tandis que

les affinités varient à tous les degrés de tem

pérature, & encore à raiſon des degrés de

ſaturation ; que les tables négligent d'expri

mer le pouvoir attractif de l'eau, & même

que les idées qu'elles préſentent ſur l'afhnité

plus ou moins grande d'une matière ou d'une

autre, avec tel ou tel principe, ne ſignifient

que la propriété de le mettre en équilibre de

ſaturation entre elle & l'autre matière à qui

elle l'enlève, mais qu'elle n'en dépouille ja

mais entiérement; de ſorte qu'il n'y a point

& qu'il ne peut y avoir de table d'affinités

ui convienne à tous les cas, & qui ne doive

trouver contredite par les faits en beau

coup d'occaſions, ſans que ces apparentes

anomalies altèrent en rien la juſteſſe des prin

cipes chymiques, dont ces tables§

qu'un petit nombre d'applications relatives

N† 1789. B
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à des cas très-limités par la nature des cir

º#. ſiſ de M. -'Eſlai ſur le phlogiſtique de M. Kirwan

& les#§† les Chymiſtes

François qui le combattent l'ont accompa

gné, ne ſont pas ſuſceptibles d'un véritable

extrait; il nous ſuffit d'en avoir indiqué l'oc

caſion & l'objet. Plus un ouvrage eſt fort,

& plus il eſt difficile d'en rendre un compte,

ſatisfaiſant ; car les vérités énoncées & diſcu

tées par des Savans du premier ordre, ſont

elles-mêmes l'extrait d'un fort long travail ;

on ne peut retrancher de leur expreſſion ſans

déranger leur enchaînement & affoiblir leurs

preuves. | " ; * -

| Ce que nous devons dire eſt que ce Livre

eſt infinitivement intéreſſant pour les per

ſonnes qui ſe livrent à l'étude de la Phyſique

& de la Chymie, & que l'on peut regarder

les objections de M. Kirwan comme le der

nier & le plus ſérieux effort des Phlogiſti

ciens ou des Chymiſtes à hypothèſes, contre

la nouvelle doctrine des autres Chymiſtes

qui rejettent toute ſuppoſition & n'admettent

d'autre flambleau que celui de l'expérience.

C'eſt ce qui a fait choiſir cet écrit pour le

traduire, & ce qui a déterminé des Savans

auſſi diſtingués que MM. de Morveau , La

voiſier, de la Place, Monge , Berthollet &

de Fourcroy à concourir aux obſervations

auxquelles il pouvoit donner lieu. · · · · ,

On trouve dans cevolume, outre les notes
*,

-

，
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importantes dont ils l'ont enrichi, quelques .

, autres notes du Traducteur & une courte

Préface , dans laquelle il expoſe avec beau

coup de ſimplicité, de clarté & de modeſtie,

le plan & l'eſprit de l'Ouvrage entier. |

Ce n'eſt pas le ſeul merite qu'il faille

reconnoître dans ſon travail; le§ de l'Au

teur Anglois eſt en général négligé ; celui de

la traduction, qui ſuppoſe à la fois beaucoup

de lumières ſur la ſcience dont il s'agit, &

une grande connoiſſance des deux Langues,

eſt pur, élégant, facile & correct; quoique

non-ſeulement le ſens de l'Auteur ſoit conſ

tamment rendu avec une extrême fidélité,

mais que l'expreſſion même ſoit preſque tou

§ · · · . -

· Ceux qui connoiſſent ce Traducteur eſti

mable, ne ſont point étonnés du grand inté

rêt qu'il prend à la chymie & aux ſuccès de

M. Lavoiſier; ils les en félicitent l'un &

l'autre. - -

- -

- -

-
*

:
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V A R 1 E T É S.

sUR L' ENCYCLOPÉDIE.

I. E TTR E de M. PANC K oU C KE aux

Libraires, contenant l'Abrégé des Repré

ſentations & du Mémoire ſur l'Encyclo

Pedie. -

MEss 1E u R s,

On mettra en vente le 14 ou 21 Mars la

trentième Livraiſon de l'Encyclopédie. Le

tome troiſième, première Partie des Mathé

matiques, contient des repréſentations que

j'adreſſe à MM. les Souſcripteurs de cet Ou

vrage. Elles ſont ſuivies de divers objets qui

y ſont relatifs, dont il eſt néceſſaire qu'ils

prennent connoiſſance. Ce Mémoire, im

primé en grande partie en petit caractère ,

comprend douze feuilles d'impreſſion.Jevais,

Meſſieurs, vous préſenter ici le plus briéve

ment & le plus clairement qu'il me ſera

poſſible,§ des principaux articles

u'il renferme.

L'Encyclopédie n'eſt plus aujourd'hui ce

que nous préſumions qu'elle devoit être

en 1782 Quand nous avons entrepris cet

Ouvrage, n us étions dans la ferme per à
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ſuaſion, & le Proſpectus en offre le témoi

gnage , que cinquante - trois à cinquante

ſept volumes de Diſcours & quelques vo

lumes à 6 livres, en contenant le double

des matières de la première Encyclopédie

de Paris, ſeroient plus que ſuffiſans pour

renfermer la totalité des matières qu'il doit

embraſſer. -

| Aujourd'hui, quoique cette Encyclopédie

ſoit environ à moitié , nous ne pouvons

encore , à cinq ou ſix volumes près de Diſ

cours & un volume de Planches, en déter

miner le nombre exact, & les Auteurs ne

^ pourroient rienaſſurer de plus poſitifque nous

† cet objet. C'eſt l'imperfection de la pre

mière Encyclopédie qui ne pouvoit alors

être ni connue ni appréciée, qui a néceſſité

cette grande augmentation de volumes.

Nous ferons obſerver que cet Ouvrage

dépend de cent Auteurs , & que quand

chacun d'eux n'auroit augmenté ſa copie que

d'un demi-volume, cela formeroit cinquante

volumes d'augmentation : eh ! qui peut dans

une compoſition quelconque, & ſur - tout

de la nature de l'Encyclopédie, fixer rigou

reuſement les bornes dans leſquelles il

doit ſe renfermer ? Et comment n'aurions

nous pas nous-mêmes été trompés ſur tant.

de Parties différentes qu'embraſſe ce grand

Ouvrage, puiſque chacun des Auteurs l'a
été ſur la ſienne ? -, "

Si chaque Partie n'eût pas été auſſi com

plète que l'exige l'état º connoiſ

3 : (
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ſances humaines; ſi on eût voulu obliger les

Auteursde ſe renfermer dansles clauſes ſtričtes

de leurs actes, l'Encyclopédie eüt été marz

quée une ſeconde fois. -

Des Sciences entières ont été oubliées dans

le Proſpectus , comme l'Architecture, les

· Ponts & Chauſſées , la Vénerie, la Police ,

les Municipaliiés , les Jeux , l'Hiſtoire An

· cienne :§ parce que ces Dictionnaires

avoient été oubliés dans le Proſpectus, ne

pas les mettre dans l'Ouvrage ? -

| Toutes les Parties de cette Encyclopédie

· ont reçu des accroiſſemens auxquels l'im

| menſité de l'entrepriſe n'avoit pas permis

· qu'on pensât d'abord ; & un Entrepreneur

qui n'auroit conſulté que ſon intérêt plutôt

que la perfection de cet Ouvrage, les auroit

· négligés, s'il n'avoit eu en vue que de rem

·plir les conditions du Proſpectus ; & il y a

des poſitions , comme la nôtre , où un

· Libraire, en voulantſe renfermer rigoureu

Mement dans les conditions qu'il a priſes,

· manqueroit plus au Public , aux Souſcrip

teurs & à lui-même , par cette conduite ,

' qu'en ne s'y conformant pas.

Cette augmentation de volumes de Diſ

' cours & de Planches, ſert les intérêts des

· Souſcripteurs, & contribue à la perfection

de l'Ouvrage. C'eſt, relativement à nous, le

plus grand malheur qui pouvoit nous arriver;

car ſi l'Encyclopédie eût pu être renfermée

· dans cinquante-ſept à ſoixante volumes, elle ,

·ſeroit à la veille d'être terminée ; nos fonds
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ſeroient rentrés, nos travaux finis, & nous

aurions l'eſpérance de placer chaque année

un certain nombre de corps complets ; ce

que nous ne pouvons plus eſpérer; le nom

bre des volumes de cet Ouvrage devant

être plus que doublé. •

Un Entrepreneur de mauvaiſe foi pour

roit encore aujourd'hui dimihuer de moitié

le nombre des volumes à 6 liv., en obli

geant les Auteurs à ſe renfermer dans les

clauſes de leurs actes, & en convertiſſant en

Supplémens les volumes excédens, relatifs

aux Dictionnaires dont le Proſpectus fait

mention. Nous avons cru que nous devions

uous conduire différemment , & que les

Souſcripteurs , éclairés ſur leurs véritables

intérêts, nous en ſauroient gré. -

Nos engagemens, nous voulons les tenir ;

nous croyons même aller beaucoup au-delà ;

car il eſt certain, pour toute perſonne qui

ne voudra conſulter que le droit & le titre de

la ſouſcription, qu'ayantannoncé cette Ency- .

clopédie en cinquante-trois vol. & ayant dit

« qu'il ſeroit† qu'il y eût trois à quatre

• volumes de plus ou de moins , dont on

» ſe tiendra compte réciproquement ſur le

• pied de 1 1 liv. »; & ayant enſuite ajouté :

" mais ſi contre toute attente, & pour la -

» perfection de l'Ouvrage, nous étions né

» ceſſité à un plus grand nombre de volumes,

» les Souſcripteurs ne paieront ces derniers

» volumes que 6 liv. au lieu# 1 1 liv. » ;

4

-

:

5
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les Souſcripte
urs

ni nous, n'avons pu ert

tendre par ces mots de plus grand nozz.Are ,

que trois à quatre volumes à 6 liv. , & non

quarante-ſ
ix à quarante-h

uit volumes , un

nombre enfin preſque égal à celui des

volumes de la ſouſcriptio
n.

Nous ſavons

que dans aucun Tribunal, nous n'aurion
s

pu être condamné
s

à donner un auſii grand

nombre de volumes à ce prix. Nous

ſommes donc fondés à leur faire des repré

ſentation
s

ſur cette clauſe très-oné
reuſe de

notre Proſpectus ; mais nous ne croyons pas

devoir inſiſter ſur cet objet, perſuadés qu'en

nous conduiſan
t
de cette manière, les Souſ- ，

cripteurs ne nous feront aucune difficulté ，

pour deux demandes très - juſtes que nous , $

avons à leur faire, & ſans l'obtentio
n
deſ- #

quelles l'arrangem
ent dont nous venons de

parler ne pourroit avoir lieu.
Ces quarante-ſi

x
à quarante-h

uit volumes #

que nous donnerons à 6 livres, ne ſont #
pas les ſeuls volumes excédens que doit tk

avoir l'Encyclop
édie. Ces quarante-h

uit

volumes ſont relatifs à chacune des Parties .

dont il eſt fait mention dans le Proſ- #
pcctus , & que les Auteurs ont jugé né- #e

ceſſaires pour compléter leurs Diction- *s#

naires : mais il y a d'autres volumes excé- ºsſa

dens, qui contiennen
t
des Parties nouvellas ## |

& des Supplémens dont on n'a point fait ##
#mention dans le Proſpectus

. Or ces derniers #ne

volumes, nous demandons que les Souſcrip- # (

$
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teurs nous en tiennent compte ſur le pied

de 1 1 livres, & ſans doute que cela leur

paroîtra de toute juſtice ; car nous n'avons

pu prendre aucun engagement ſur les matières

que nous n'annoncions pas , que nous ne

connoiſſions pas : en effet, ſi nous avions eu

l'idée de ces Parties omiſes, en publiant le

Proſpectus, nous les y euſſions inſérées, &

les§ auroient été obligés de

nous les payer à ce dernier prix.

Le nombre des volumes plus que doublé

† conſidérablement multiplié la nomen

clature, nous ne préſumons pas auſſi que le

Vocabulaire univerſel puiſſe en formermoins

de quatre à cinq, d'autant plus que nous

nous propoſons d'y joindre la définition des

mots qui ont été oubliés dans l'Encyclopédie.

Des§ le deſirent , eux-mêmes

l'ont indiqué, & en ont donné l'idée. Comme

ce Vocabulaire ſera continuellement lu &

feuilleté, nous nous propoſons auſſi de l'im

primer ſur un papier§ plus fort

que celui des autres volumes. C'eſt encore

les Souſcripteurs qui l'ont deſiré , & nous

nous empreſſons de les ſatisfaire. Comme

nous ne l'avons annoncé qu'en un volume,

& que c'eſt pour l'intérêt des Souſcripteurs

& celui de l'Ouvrage que nous le mettrons

en un plus grand nombre, nous nous croyons

très-fondés à demander que les Souſcripteurs

nous tiennent compte des volumes excédens

au prix de 11 livres.

- - B 5
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Quant aux, Planches, nous en avo12s

annoncé ſept volumes dans le Proſpectus, &

nous avons ajouté, « qu'il ſeroit poſſible qu'il

» y en eût un de plus ou de moins, dont

» on ſe tiendra compte réciproquement. »

Maintenant nous préſumons , ſans pouvoir

l'aſſurer poſitivement, & les Auteurs n'en

ſavent pas plus que nous, qu'au lieu de huit

volumes, il pourra y en avoir dix à onze. Les

Souſcripteurs ſe croiroient-ils fondés à ne

· pas payer les volumes excédens, parce que

nous n'avons annoncé qu'un volume en plus

ou en moins ? Mais # y en avoit eu deux

· de moins, ſans doute que nous n'euſſions

pas été fondés à en demander le paiement.

§ donc pas de toute juſtice que l'on

nous tienne compte des volumes de plus ?

Voici, au ſujet des Planches, ce que nous

mandoit M. de Pommereuil , colonel au

ſervice du Roi de Naples, & Inſpecteur

général de l'Artillerie des Deux-Siciles, dans

· une Lettre en date du 1o Avril 1788, en

nous envoyant une partie du manuſcrit du

Dictionnaire de l'Artillerie, dont il a bien

voulu ſe charger : « Au fujet des Planches,

,>># que nous convenions de nos faits.

» Voulez-vous, ou ne voulez-vous pas que je

» joigne à cet ouvrage toutes celles qu'il doit

» avoir ? Si vous dites oui, il faut compter

» ſur une centaine, & alors vous auret une

» colleêiion qui manque à toute l'Europe. Si

» vous détes non , yous aureſ un ouyragº

-
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4

» tronqué & dont l'utilité ſera médiocre. Il

» faut que j'aye à ce ſujet une réponſe claire &

» poſitive (1). » -

Il réſulte de ce que nous venons de dire

& du tableau général que nous donnons à

la page 55, que les paiemens qui reſtent à

faire montent, ſavoir ;

25 vol. à 1 1 liv. .. . .. .. , 275 liv,

46 vol. à 6 liv. .. .. . .. .. 27

* 71 vol. de Diſcours à fournir,

& 5 vol. de Planches à 24 liv. .. 12o

Total du paiement. . 671 liv.

| Aucun Libraire , en Europe , ne pourroit

faire pour le Public ce que nous faiſons au

-
,º »

-

(1) Nous avons répondu oui, & nous ſommes

perſuadés que l'univerſalité des Souſcripteurs,

bien loin de nous en blâmer, nous approuvera.

Un homme à la tête d'une entrepriſe comme

l'Encyclopédie, qui auroit dit non, qui auroir

contraint lés Gens de Lettres à ſe renfermer dans

le nombre de volumes de Diſcours & de Plan

ches annoncés dans le Proſpectus, n'auroit été,

nous oſons le dire, qu'un imbécille ; & s'il falloit

à ce prix achever l'Encyclopédie, nous aimerions

mieux l'abandonner. H y a donc, je le répète, des

poſitions, comme la nôtre, où un Entrepreneur

courroit le riſque de ſe déshonorer, s'il ſuivoit .

à la lettre les engagemens de la Souſcription.

* Il eſt poſſible qu'il n'y ait que quatre volumes

de Planches. Le nombre des volumes à 6 livres ,

peut auſſi s'élever à quarante-huit & même cin

quante. (Voyez page 52).,
- . * ' ' ' B 6
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jourd'hui pour les Souſcripteurs. Aucun

d'eux, & nous n'en exceptons pas même les

Contrefacteurs qui n'ont pas d'honoraires

d'Auteurs & de deſſins à payer, qui forment

un objet de dépenſe de plus de ſept cens mille

livres , & qui paient l'impreſſion , le papier

& la main-d'œuvre, trente, quarantepourcene

meilleurmarchéqu'à Paris, nepourroient don

ner à ſix livres des volumes in-4°. tellement

ahargés de matière qu'ils ſont chacun la repré- -

ſentation d'un volume in-folio de deux cens :

feuilles. Notre poſition, la réuſſite de l'Atlas :

& des Planches d'Hiſtoire Naturelle, & les #.

différentes vues que nous avons, ont pu ſeuls .

nous permettre cette combinaiſon. # !

Diſons maintenant un mot de ce que ſera ·

l'Encyclopédie actuelle. Ceux qui voudront ，

prendre une connoiſſance plus étendue de §
chacun des Dictionnaires qui la compoſent,

doivent lire en entier les quarante-quatre |

diviſions du tableau (page 1). _ - ，

L'Encyclopédie annoncée en cinquante- . §

trois volumes de Diſcours & ſept de Plan- #

ches, comprendra cent vingt-quatre volumes #
de Diſcours & onze de Planches. #

Cent Auteurs de la Capitale en ſont #
actuellement occupés, & la plupart ſont ou § h

, de l'Académie Françoiſe, ou de celle des # ſlt

Sciences ou des Inſcriptions. Nous en don ºſé

·fions la liſte à la page 28. . #，
Les onze volumes de Planches ſont aug- #lipº

mentés de plus d'un tiers de Planches nou- ，

velles, ſans y comprendre celles de l'Atlas º,

ºa#
) .
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& d'Hiſtoire Naturelle ; & ſur ces derniers

objets les Souſcripteurs ont un bénéfice de

près de cent pour cent. Les Planches d'Hiſ

toire Naturelle ſont conçues de manière

que le Public aura, pour quelques louis, les

gravures d'une infinité de Livres très-rares

& très-précieux ſur cette Science, dont l'ac

quiſition partielle leur coûteroit plus de deux

à trois mille louis. -

L'Encyclopédiecomprendquarante quatre

grandes diviſions, qui forment cinquante-un

Dictionnaires des connoiſſances humaines.

Chacun de ces Dictionnaires devant for

mer un tout, il a fallu pour chacun d'eux

un plan régulier & ſuivi, ſubordonné au

plan général de l'Ouvrage.

Tous ſont renfermés immédiatement dans

les objets qu'ils embraſſent; bien différens

en cela de la plupart des autres Dictionnaires

qui, en traitant de l'objet principal, traitent

en même temps de tout ce quilui eſt acceſſoire.

Tous ſont terminés par des Tables de

lecture, qui en forment autant de Traités

de Sciences. Par-là, ils deviennent les inſ

trumens les plus utiles de toutes les con

noiſſances humaines, & on ne peut plus

dire qu'ils ne ſont bons qu'à conſulter. .

, Il y a tel de ces Dictionnaires Encyclopé

diques , compoſés de trois volumes ſeule

ment, qui peuvent remplacer pluſieurs mil

liers de† comme la Finance ,

Littérature , la Marine, l'Architecture, &c.

& ſi on raſſembloit de la première Encyclo
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quart de volume.

pédie , ce qui ſe trouve ſur ces matières,

on n'en pourroit pas former un demi ou un

§ tous ont été refaits

à neuf, & il n'exiſte ni dans notre langue,

ni dans aucune autre des Dictionnaires auſſi

complets, ſur toutes les parties des Sciences

& des Arts.

Chaque volume contient autant de ma

tières que cinq volumes in-4°. comme le

Buffon, le Velly, &c. ce ſont des in-folio

déguiſés en in-4". comme uous le mandoit

un des Auteurs. Les cent vingt-quatre vo

lumes ſeront donc la repréſentation de ſix

cens vingt in-4°. ordinaires. -

L'Encyclopédie actuelle comprendra cent

mille articles de plus que la première Edition

in-folio de Paris. Nous pourrions même dire

cent cinquante mille, ſi nous ne craignions

u'on ne nous taxât d'exagération ; car nous

ſavons aujourd'hui que là Botanique, qui

n'eſt que la cinquante-unième partie de cet

Ouvrage, contiendra la deſcription de dix

huit milles plantes. Linné n'en a décrit que

fix mille, & on n'en trouve pas la deſcription

de ſix cens dans l'ancienne Encyclopédie.

Nous obſerverons que les douze volumes

in-fol. de Planches de la première Edition

de l'Encyclopédie, ſont revenus aux Souſ

cripteurs à plus de 7oo livres, & que la

totalité de nos onze volumes, quoiqu'aug

mentée de phus d'un tiers de Planches nou

velles, ne reviendra qu'à 264 livres. Le

| volume de la Marine, qui forme le tome

#
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cinquième de notre Edition, eſt preſque en
entier de Planches nouvelles.

Il ne s'eſt jamais fait en Europe un ſeul

Ouvrage qui ſoit ſeulement le tiersde celui-ci,

& d'une combinaiſon plus utile aux Souſ

cripteurs.

Chacun d'eux aura un bénéfiçe de plus

· de 6oo livres ſur ſon exemplaire : nous en

donnons la preuve page xII.

Elle reviendra aux Souſcripteurs à 751 liv.

à 1422 liv.

Savoir, 53 vol. de Diſcours &

7 de Planches. . . . .. .. ... . 751 liv.

| 71 vol. de Diſcours & 5 de Pl.

à fournir . . .. . - . .. . .. . 671

- 1422 liv.

Les Souſcripteurs à 672 liv. ont 79 liv. de

moins à payer.

On ſait que la première Edition in-fol. de

Paris, qui ne comprend que là cinquième

partie de celle-ci, s'eſt élevée juſqu'à 18ooliv.

& 2ooo liv. Elle n'avoit été annoncée par

ſouſcription qu'à 28o liv.

Renfermer beaucoup de matières dans un

petit eſpace, réduire toutes les Planches

ſans en rien omettre d'eſſentiel, les aug

menter d'un tiers de planches nouvelles,

refaire à neuf preſque toutes les parties du

Diſcours, établirune Encyclopédiecontenant

le quintuple (1) des matières de la première

| (1) Les cinquante-trois volumes de l'Edition

« -- «
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& la donner pour un peu plus des deux tiers

du prix qu'elle a coûté : voilà ce que nous

avons fait , & ce qui ce ſemble n'étoit pas

facile , ſur-tout ſi l'on fait attention que

notre Edition paroît vingt-cinq ans après la

† , & que depuis ce temps le† de

a main - d'œuvre , du papier, de la gra

vure, &c. eſt augmenté de plus de trente à

quarante pour cent.

Nous nous permettrons une dernière ob

ſervation ſur une des Parties les plus impor

tantes de cet Ouvrage. Le Dictionnaire ſeul

des Arts & Métiers mécaniques, qui en con

tient plus de trois cens, ne revient pas aux

Souſcripteurs, compris les cinq volumes de

Planches, à 2oo livres, tandis que la collec

tion des Arts de l'Académie, qui n'en com

prend encore que quatre-vingt-treize, a coûté

124o livres, c'eſt-à-dire preſque autant que

la totalité de l'Encyclopédie actuelle. Il n'y

a aucun des Arts de cette utile Partie qui

n'ait été revu, corrigé, augmenté d'un tiers

ou de moitié. On y a joint cent Arts nou

actuelle ſont, épreuve faite, l'équivalent de plus

de trente-quatre-volumes in-fol. de la première

Edition de Paris, en les ſuppoſant chacun de deux

cens quarante feuilles, & c'eſt les porter au phus .

haut : cent vingt-quatre volumes in 4". ſeront

donc l'équivalent de quatre-vingts volumes in-fol.

Il eſt donc prouvé que cette Edition comprend

# du quintuple de Diſcours de la première

Edition in-fol. en dix-ſept volumes.
"-
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veaux , dont la deſcription n'exiſte dans

aucun Livre. -

Cette partie des Arts peut être conſidérée

comme renfermant à elle ſeule trois cens

| Dictionnaires ; car chaque Art eſt terminé

par un Vocabulaire alphabétique, dont le

mot de l'Art qui le précède forme i'article

rincipal. Enfin nous ſommes perſuadés que

# nous achevons cette Encyclopédie telle

que nous l'avons préſentée , nous aurons

une petite part dans la reconnoiſſance que

le Public & les Soufcripteurs devront aux

Auteurs qui conſacrent leurs veilles & leurs

travaux à la perfection de ce grand monu

ment, & que l'Encyclopédie terminée de

viendra , pour chacun d'eux, le plus utile

de tous les Livres, ou plutôt qu'elle ſera à

• elle ſeule, comme une vaſte§

qui renferineroit toutes les Sciences, toutes

les parties de la Littérature, des Arts &

| | Métiers, & tous les objets enfin ſur leſquels
on aura beſoin ou de conſulter ou de s'é-

clairer.s

C'eſt au Public, c'eſt aux Souſcripteurs

à ſe déclarer l'appui & les protecteurs de ,

cet Ouvrage Veulent-ils qu'il s'achève

pronmptement ? il faut qu'on nous laiſſe toute

notre liberté. Ils nous ont honorés de leur

confiance dans les commencemens de cette

entrepriſe, qu'ils daignent nous la continuer;

jamais ils n'y ont eu un plus grand intérêt,

puiſqu'ils touchent au moment des plus

grands bénéfices de la Souſcription.
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- Nous venons de préſenter le tableauabrégé

de l'Lncyclopedie & de la poſition des Souſ

cripteurs, qu'on nous permette maintenant

de dire un mot de la nôtre.

Bien loin d'avoir du bénéfice ſur l'Ency

clopédie actuelle, & de la faire ſur les fonds

de la Souſcription, comme cela devroit être,

nous ſommes en état de démontrer que nous

ſommes en avance de plus de 1 5oooo livres.

Notre déficit provient en partie de trois cens

trente Exemplaires que nous avons perdus

en Lſpagne, dont on n'a retiré que les pre

mières livraiſons, & decinqcens Exemplaires

de ſuites de Livraiſons que les Souſcripteurs

ont négligé de retirer. -

Il y a dans les grandes entrepriſes de cette

nature un éventuel incalculable† pourroit

en opérer la ruine, ſi nous n'ufions pas de

tous les moyens que nous ſuggère notre

ſituation pour nous mettre en état de la

ſoutenir. - -

- Entraînés par les circonſtances , par la

nature de l'Ouvrage, dont l'étendue ne nous

eſt bien connue que depuis le 2o Décembre

dernier, obligés de donner quarante-ſix à

quarante-huit volumes à 6 livres, quoique

dans l'eſprit du Proſpectus on n'ait dû

compter due ſur trois à quatre volumes à

ce prix, aſſurés aujQurd'hui qu'il exiſte en

Europe cinq contrefaçons de cet Ouvrage,

dont les Proſpectus de deux viennent de

pénétrer en France, & ſont actuellement

ſous nos yeux ; nous ſommes obligés de nous

- - A^

º
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conformer à tous les mouvemens qu'on

· mous imprime, à toutes les variations dont

ce grand ouvrage eſt lui-même ſuſceptible.

Cette entrepriſe n'eſt point terminée ; elle

· n'eſt pas même à moitié : elle forme un objet

de dépenſe de plus de ſix millions, & il en

reſte plus de trois à faire pour la compléter.

Les fonds de cette année, ſi on veut la pouſſer

avec célérité, & la terminer dans trois ou

quatre ans, montent à près d'un million ;

· nous en donnons le tableau (page 28.)

L'Encyclopédie forme aufli aujourd'hui

une maſſé trop conſidérable pour qu'onpuiſſe

eſpérer d'en vendre des corps complets, ſi

on ne donne pas des facilités au Public pour

_en faire l'acquiſition.

Nous l'avons éprouvé depuis deux ans

ue la Souſcription a été rigoureuſement

rmée, on n'en a pu placer que vingt

Exemplaires,; & aujourd'hui que l'on ſait

Aque l'Ouvrage doit avoir cent vingt-quatre

"volumes & onze de Planches, on n'auroit

pas l'eſpérance d'en vendre ſeulement deux

par an. Peu de perſonnes ſont en état de

mettre une ſomme conſidérable tout à la fois

à l'acquiſition d'un Ouvrage, & conſentent

à le payer plus cher que les contrefaçons

qui dévorent la Librairie de la Capitale, écra

ſent la Littérature, & dont l'appât dangereux

& trompeur eſt ſans ceſſe offert au Public.

Nous ſommes donc forcés , par notre

poſition, à rouvrir, pour la ſeconde fois, la

ouſcription à 751 livres; par-là nous nous
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mettons à l'abri des contrefaçons ; (1) nous

conſervons cet Ouvrage à la France, nous

empêchons que le Public ne ſoit de nouveau

trompé, comme il l'a été ſur toutes les

contrefaçons in-4°. & in-8°. de la première

· Edition in-fol. , qu'on a tronquées , alté

· rées , dont on a ſupprimé les Parties les

lus importantes, comme celle des Arts &

étiers mécaniques, qui en outre four

millent de fautes d'impreſſion dangereuſes

dans un Ouvrage de cette nature, qui traite

de la Médecine , de la Chirurgie , de la

1)Quand notre poſition & l'annonce des con

trefaçons ne nous détermineroient pas à rouvrir

cette ſeconde Souſcription, nous y ſerions encore

forcés par l'offre que nous avons faite aux Souſ

cripteurs (page6), que l'augmerſtation de paiement

de cet ouvrage pourroit gêner, de faire placer leurs

Exemplaires, en leur indiquant les perſonnes qui

deſirent d'être admiſes à la ſeconde Souſcription.

Nous ne pouvons pas reprendre directement leurs

Exemplaires, parce que le placement s'en étant

fait preſque en entier par les Libraires, auxquels

on a accordé une remiſe ſur chaque livraiſon,

outre le treizième Exemplaire gratis, lesSouſcrip

teurs perdroient cette remiſe, ſi nous les leur

reprenions.Nous ne préſumons pas d'ailleurs que

ce paiement excédent puiſſe être bien à charge,

puiſqu'il doit ſe faire par petites parties de 12 ,

17 livres, ſuivant que les§ ſeront com-

poſées de deux volumes à 6 livres, ou d'un

volume à 1 1 livres & d'un autre à 6 livres.

#
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Pharmacie, &c. où la plus légère erreur peut

avoir les conſéquences les plus funeſtes.

Les Contrefacteurs de cet Ouvrage , en

en publiant la Souſcription , viennent auſſi

de propoſer l'acquiſition des Dictionnaires

ſéparément. Nous avons bien prévu que cela .

arriveroit tôt ou tard , & qu'on nous for

ceroit la main à cet égard. C'eſt encore pour

ne pas nous laiſſer ravir tout le fruit que

nous ſommes en droit d'attendre de cet

Ouvrage, auquel nous avons ſacrifié toutes

nos autres affaires , & ne pas laiſſer faire à

d'autres ce que nous pouvons faire nous

mêmes , que nous nous ſommes déterminés

à ouvrir une Souſcription à 12 livres le

| volume de Diſcours, & à 3o livres le volume

de Planches, conformément aux obligations

que nous en avons priſes dans le Proſ

pectus (1), ( page 8).

es deux opérations ne nuiſenten rien aux

• • -

#:

(1) Si quelques Souſcripteurs croyoient avoir

le droit de s'y oppoſer, nous n'avons qu'un

mot à leur dire : s'ils veulent ſe rendre caution de

l'éventuel de cette affaire , nous acheter les huit

cens ſuites de Livraiſons qui reſtent dans nos

magaſins , à compter de la ſeizième, ſe borner à

ne recevoir que quatre volumes à 6 livres au lieude

quarante-huit, nous leur paſſerons un acte devant

Notaire de ne jamais rouvrir la ſeconde Souſ

cription, & de ne vendre dans aucun temps

les Dictionnaires de cette Encyclopédie ſéparé

IIleIlt, - ,
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intérêts des Souſcripteurs.La dernière conſ

tate même que le bénéfice de plus de 6oo liv.

qu'ils ont ſur leurs Exemplaires eſt réel; car

outre les 48 volumes à 6 livres, les Souſ

cripteurs à 672 livres qui forment plus des

ſept-huitièmes de la Souſcription, n'ont payé

les volumes précédens que 9 liv. 1o ſols au

lieu de 1 1 liv. (voyez-en la preuve page xvI).

Juſqu'à préſent nous n'avons penſé qu'à tout :

ce qui pouvoit contribuer à la perfection de,

, cet Ouvrage. Les plus grands ſacrifices ne

nous ont rien coûté pour aſſurer cette entre-,

priſe. Voyez la Lettre auxAuteurs (page xIII).

Nous eſpérons qu'on nous permettra de .

penſer à nos interêts. Si les Souſcripteurs

croyoient avoir le droit de s'y oppoſer, nous .

regarderions l'entrepriſe comme détruite & .

anéantie, parce qu'à l'impoſſible nul n'eſt

l6/lll. -- •

Les autres parties du Mémoire contien

nent des détails ſur les prétendus bénéfices

actuels de cet Ouvrage ; le tableau de tous les

· accroiſſemens, des changemens, des amélio

rations, des Parties nouvelles & omiſes dans .

le Proſpectus, qu'on a jugé à propos de faire

& d'ajouter pour compléter & perfectionner

cet Ouvrage; une Lettre aux Auteurs del'En

cyclopédie; l'état de tous les Auteurs actuels ;

celui du nombre des Dictionnaires qui com

oſent les quarante-quatre diviſions de cet

$§ des volumes qui exigent néceſi

ſairement des figures; un autre article ſur les

volumes de cet Ouvrage qui peuvent être
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actuellement reliés ; un autre ſur le temps où

cette Encyclopédie ſera terminée (1); de nou

veaux éclairciſſemens ſur un premier titre de

la Souſcription à 672 livres , où il y a Prix

d'un Exemplaire complet , &c. ; l état des

nouveaux volumes de Diſcours & de Plan

ches qui paroîtront en 1789 , & les ſix pre

miers mois de 179o ; le réſultat du compte

pour les cinquante-trois volumes de l)iſ

cours & les ſept de Planches pour les deux

| (1) Cet Ouvrage ſera terminé dans trois à

, quatre ans, ſi on nous laiſſe tranquille, ſi on ceſſe

de nous accabler de mauvaiſes difficultés, & de

rétentions mal fondées : que l'on conſidère que :
p q q

les premiers Entrepreneurs ont mis vingt-cinq

ans à faire la leur , & alors on devroit s'étonner ,

bien loin de ſe plaindre, que nous puſſions faire

en dix ans une entrepriſe §. de la pre

mière, & que les premiers Libraires auroient

donc mis cent ans à terminer. On a pouſſé les

difficultés, juſqu'à nous demander des dédomma

gemens de non jouiſſance, parce que l'Ouvrage

n'étoit pas actuellement terminé. Il y a des Souſ

cripteurs d'une impatience extrême; mais nous

ne ceſſerons de leur répéter qu'on ne fait pas un

bon Livre dans un temps déterminé, comme

une pièce d'étoffe. On peut voir, page 54, les

arrangemens que nous avons pris pour nous

mettre à l'abri de tout reproche à cet égard,

& pour répondre aux deſirs & aux vœux des

Souſcripteurs. Voyez auſſi la Note de la Lettre aux

Auteurs , (page xv, )
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ordres de Souſcripteurs (1); un détail ſur le

paiement des ſoixante-dix-neuf livres qui for

ment la différence des deux Souſcriptions ;

un tableau général des volumes de Planches

, & de Diſcours qui reſtent à livrer ; des paie

mens à faire, & de la forme de ces paiemens.

N. B. La ſeconde Souſcription à 75 1 liv.

pour cinquante-trois volumes de Diſcours &

ſept de Planches, eſt actuellement rouverte,

Hötel de Thou , rue des Poitevins , chez le

ſeur PLASSAN , Libraire. On a la liberté

d'acquérir les trente Livraiſons qui ont paru

toutes à la fois, ou une à une , deux à

deux, trois à trois, ſelon la volonté des

Acquéreurs. La ſeule condition eſt d'avoir

attention de retirer les nouvelles Livraiſens

où il y aura des volumes à 6 livres à meſure .

qu'elles paroîtront , & cela à compter de la

trente-unième. Chaque Souſcripteur† bé- .

néfice de 6oo liv. en ſouſcrivant pòur la

totalité de l'Encyclopédie. | --

| On diſtribue gratis le Proſpectus du re

| nouvellement de cette ſeconde Souſcription
º

-

-

- -
-1

(1) Ce compte par feuilles & par planches pourra

paroître minutieux à quelques Souſcripteurs , mais il

etoit indiſpenſable, parce que les derniers volumes de

chacun des Dictionnaires ſeront compofés d'un nom

bre très-inégal de feuilles, de 7o, 8o, 9o, - 1oo ,

1ro, 12o, & méme juſqu'à i4o, comme le Tome troi

ſième de la Marine; & n'ayant annoncé que des vo

iumes D'ENvIRoN 1oo feuilles, il devenoit donc' néceſſaire de les régler d'une manière invariable. A

- JVous
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· Nous tiendrons compte de l'excédent du

prix qu'ont payé les vingt perſonnes qui ont

acquis cet Ouvrage, depuis que la Souſcrip

tion a été fermée ， cela nous paroît de toute

juſtice. , - |

| La Souſcription de tous les Dictionnaires

ſéparés qui compoſent l'Encyclopédie, eſt

actuellement ouverte chez M. LAPoRTE,.

Imprimeur , rue des Noyers, Nº. 25 , où

le§s ſe diſtribue gratis. ,

Cette vente des Dictionnaires ſéparés devant

entraîner un très-grand détail, & conſidérant que

nous nous devions tout entier à l'Encyclopédie

actuelle, & que nous ne pourrions y faire diver

ſion ſans manquer aux Souſcripteurs de l'Ency

clopédie & ſans ralentir cette entrepriſe, nous

avons voulu nous mettre à l'abri de tout reproche

à cet égard, en nous débarraſſant entiérement°

de tous les ſoins qu'exige cette nouvelle opéra

tion; & à cet effet nous y avons intéreſſé M. LA

PoRrE, Imprimeur, qui s'eſt chargé de ſuivre

toutes les impreſſions & réimpreſſions, tous les

détails de la vente, des expéditions, ſoit pour

Paris, ſoit pour les Provinces; nous avons même

- voulu nous débarraſſer du ſoin de recevoir les

| Souſcriptions : & comme cependant nous devons

en répondre, ainſi que lui, nous lui avons paſſé,

le 8 Février de cette année, une Procuration

devant M Gueſpreau, Notaire, à l'effet de ſigner

tousles Billets de Souſcription qui porteront pour

ſignature PANCKOUCKE & LAPoRTE. #

- • . - c, .
l

· Nº. 1o. Mars 1zsg. C
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- Monſeigneur le Garde-des-Sceaux s'étant

fait rendre compte de la poſition actuelle

de l'Encyclopédie ; & le Sieur Panckoucke

venant de s'obliger de donner âux Souſcrip

teurs quarante-huit volumes à ſix livres au

lieu de onze livres, lui a permis d'ouvrir

une Souſcription de tous les Dictionnaires

ſéparés de l'Encyclopédie, de continuer la

Souſcription de cet Ouvrage , & de de

mander un Supplément de Souſcriptions ;

l'Encyclopédie devant avoir plus du double

de volumes qu'on n'en avoit annoncés.
- - Iº , • • -

| Paris, le 27 Février 2789.

| Signé, DE MA 1 s sE M Y.

-

-

-

-

-

-

sUrTE DES NoUvELLES LITTÉRAIRES.

| DEs Etats-Généraux & autres Aſſemblées

• Nationales , Tomes 1 r-r2-r3-14. A

• Paris , chez Buiſſon, Libraire , hôtel de

: Coëtloſquet , rue Hautefeuille , Nº. 2o ,

| 1789. - - · - | : º : | * -

- ^ º * 2 . -

I, n'eſt plus queſtion d'apprécier cette

| Collection intéreſſante qui avance vers ſa

fin. On ſait qu'on y trouvera, comme dans"

un dépôt, tout ce qui a rapport, non-ſeu--

lement à la forme, mais aux queſtions qui

ſeront débattues dans les Etats Généraux.
* -- e " ! - * - - - · · -

à

:
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On ſera convaincu, quelques prétentions

que nous ayions aux ſaines lumières & aux

notions exactes , que dans des temps plus

reculés la Nation ne laiſſoit pas que d'etre

- éclairée ſur ſes véritables intérêts, Le Recueil

des anciens Etats-Généraux paroîtra à ceux

qui voudront le méditer, un Code national

& le réſumé du droit public. On y trouvera

que la Nation aſſemblée a de tous les temps

veillé ſoigneuſement à ſa propriété, à ſa

ſûreté, à ſes libertés : ce ne fut pas ſa faute

ſi# ne put pas réuſſir alors. .

, On trouvera dans la Collection que nous

annonçons , le texte pur & précis de tant

· de commentaires dont la Preſſe vient de

nous inonder ſous tous les formats & ſous

des titres différens; on a même défiguré ce

qu'on commentoit : telle eſt toujours la ſuite

d'une efferveſcence générale, quine manque

point de produire l'anarchie d'opinion, non

moins redoutable que celle des pouvoirs. .

· Cette nouvelle Livraiſon contient les Etats

d'Orléans de 156o, en entier; l'Aſſemblée

de Poiſſy de 1561, dans laquelle Catherine

de Médicis eſſaie de ſe procurer de l'argent

& la paix ; où elle ne réuſſit qu'à obtenir

de l'argent; & où il eût été fi facile d'éteindre

un feu qui, négligé, cauſa un affreux incen

die en moins de quinze années.Les Etats de

Moulins devroient plutôt être placés dans la

claſſe des Aſſemblées, parce que l'objet prin

cipal du Roi fut d'y reconcilierºles Guiſes &

les Châtillons, La célèbre o - de

" - 2.
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Moulins rendra cependant précieux le ſouve

nir de ces Etats; on y vit ce qu'on n'avoit

plus vu depuis Charles VI, un Roi eſſayer

de réunir deux Maiſons rivales, & deux

Princes qui prenoient pour garant de leur

réunion, les perſonnes les plus notables de

l'Etat. | º | | | | |

· · Les Etats tenus ſous Henri III, ſont pré

cédés des Lettres expédiées par ce Roi aux

différens Sénéchaux, Baillis & Commiſſai

res, & indiquent exactement la forme pré

paratoire qu'on a ſuivie dans la ſuite. Les

Etats de 1576 ſont ſuivis de l'Aſſemblée de

S. Germain de 1 581 , & de ceux de 1 588 ,

† fi remarquables par le maſſacre des

uiſes, & par la noble réſiſtance des Dépu

tés du Tiers-Etat, qui refuſèrent d'outre

paſſer leurs pouvoirs, en accordant une levée

d'impôts qu'ils n'étoient-point autoriſés à

accorder. s , : , : .

La Livraiſon qui va ſuivre, & qui eſt, ſui

, vant l'avis de l'Editeur, la dernière de cette

Collection, nous paroît devoir être plus inſ

tructive èncore & plus utile que les précéden

tes, parce qu'elle ſe rapproche davantage de

nous; elle comprendra la fin des Etats de 1588,

d'Aſſemblée de Rouen de 1 593, les Etats de la

Ligue, dont les détails ſont ſi curieux, & où

reviennent les importantes queſtions qu'on

avoit jadis agitées à l'occaſion de l'ordre de

· Succeſſion à la Couronne, & dans laquelle

des Patriotes oſèrent élever leurs voix au

-

º milieu de factieux, dévoués à Rome & ven

:

|
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dus àVEſpagne. L'Aſſemblée de 1 577 mar

# pºur ainſi dire , la première époque où

#enri IV s'eſt trouvé en préſence de ſa Na

tion ſoumiſe & conſultée par le meilleur des

| Monarques : ſuivent les Etats de 1614 ; l'Aſ

ſemblée de 1617 , que Sully a trop calom

niée; & les détails ſur la convocatien de

celle de 1652, qui n'a pas eu lieu. Ces diffé

rens Etats ſeront précédés, ſuivant l'Edi

teut, de Notices, tirées de différens Auteurs,

ui donneront une notion ſûre de l'état des

† # de† du† -

e iimple apperçu 1uffit pour taure ſentir

de quelle utilité† pareille Collection doit

être aux yeux de ceux qui par état ou par

circonſtance ſont obligés de ſe pénétrer de

bons principes, & de conſulter les monu

mens; on les trouve ici ſans altération. Le

Lecteur ne ſuit point une ligne tortueuſe ,

tracée par des Editeurs ſyſtématiques, ou

ar des Auteurs qui ont des motifs particu

§ : on va droit au fait, on arrive à la vé

rité, & on n'eſt ni arrêté, ni obligé d'écarter

de nombreux entours. C'eſt ſur-tout pendant

· la tenue des Etats-Généraux qu'on ſera plus

à portée d'apprécier l'utilité d'une Collection

qui préſente des faits & des exemples dont

on aura bien plus de beſoin que de beaux

, diſcours & de ſyſtèmes..

· · ^，º , , ,

· · · · · · · · 4

- -,

c #
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ACADÉMIE FRANçoIsE.

D, N s une brillante Séance , tenue le 27

Février, M. le Duc d'Harcourt a été reçu

à la place de M. le Maréchal de Richelieu.

Dans ſon Diſcours , le nouvel Académicien

avoit un moyen ſûr de parler au cœur de

ceux qui l'écoutoient , c'étoit de rappeller le

précieux dépôt confié à ſes lumières & à ſes

yertus. Il a loué ſon Prédéceſſeur avec au

· tant de dignité que d'intérêt : le rôle brillant

qu'avoit joué M. le Maréchal de Richelieu ,

a conſervé tout ſon éclat dans le tableau

qu'en a tracé M. le Duc d'Harcourt, dont le

Diſcours a reçu beaucoup d'applaudiſſemens.

M. Gaillard , Directeur actuel de l'Aca

démie, en a rempli les fonctions avec un

ſuccès digne de ſon mérite littéraire : il a ſu

mêler avec goût, l'eſprit & l'érudition ; &

ſa Réponſe a été très-applaudie. -

· De charmantes Fables ont terminé cette

Séance, de la manière la plus ſatisfaiſante 5

H'une eſt de M. de Rhulieres , intitulée

l'A-propos , dont le titre a paru doublement :

rempli : on a deſiré auſſi I'entendre deux fois 5

3 M. de Rhulieres en a répété la lecture,

qu'on a extrêmement applaudie. Les autres .

Fables, qui ſont au nombre de cinq ou ſix,

ſont de M. le Chevalier de Florian ;, elles.

ent eu le brillant ſuccès auquel l'Auteur eſt,

" accoutumé.. /

" , /
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N. B. L'abondance des matières nous a obligés

de renvoyer l'Article des Spectacles au N°. pro

chain. -

ANNoNcEs ET NOTICES

- Ivs T r v c T 1 o Ns familières & raiſonnées ſur

les matières de la Foi & de la Morale ; ſur les

Myſtères, les Fêtes & les Cérémonies de l'Egliſe,.

† ſervir principalement à Meſſieurs les Curés,.

icaires & autres Prêtres inſtruiſans; par M.

l'Abbé Janſſon, Directeur d'une Communauté de

- Carmelites à Paris, ancien Curé au Diocèſe de

Beſançon, 3 vol.in-12, prix 9 liv. relié.A Paris,

chez Onfroy, Libraire, rue S. Victor. . -

Explication ſuccinte des devoirs propres à chaque

état de la ſociété naturelle & civile, tirée du déve

loppement qu'en a fait le Conférencier†
our ſervir† aux perſonnes ſécu

ières qui compoſent ces états; par M. l'Abbé

Janſſon,I§ Communauté de Car

melites à Paris , ancien Curé au Diocèſe de Be

ſançon. un vol. in-12, prix 3 liv, relié.A Paris,

chez Onfroy, Libraire, rue S. Victor.

, Examen critique des reclierches hiſtoriques ſur

l'eſprit primitif, & ſur les anciens Collèges de

l'Ordre de S. Benoît , d'où réſultent les droits de

la Société ſur les biens qu'il poſſède, 1 vol. in-8,.

Prix broch. 4 liv. A Paris, chez Onfroy, Librai--

me, rue S.-Victor. . -

Obſervations d'un Alſacien, ſür les droits & les

intérêts de ſa Province , relativement à la con
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vocation des Etats-Généraux, & à la reſtauration

des Etats Provinciaux d'Alſace : contenant en

raccourci l'Hiſtoire Politique de cette Province,

avec pièces juſtificatives, in-8. de 1o5 pages. A

Paris, chez Gattey, Libraire, au Palais-Royal.

Petite Bibliothèque des Théâtres. A Paris , chez

Belin , Libraire, rue S. Jacques; & Brunet, rue

de Marivaux , place du Théâtre Italien.

. Ce treizième volume des Tragédies comprend

Didon, par le Franc de Pompignan, avec Andronic.

& Tiridate, deux Tragédies de Campiſtron.. -

La Vie & le Teſtament de Michel Noſtradamus,.

Docteur en Médecine, Aſtrophile, Conſeiller

Médecin ordinaire du Roi : né à Saint-Remy , le

14 Décembre 15o3 , fous le règne de LouisXII,

avec l'explication de plufieurs Prophéties très

· curieuſes, 1 vol, in-12.A Paris, chez Gattey ,

Libraire, au Palais Royal. . -

Le Voyageur à Paris, extrait du Guide des

Amateurs & des Etrangers Voyageurs, à Paris,

contenant une deſcription ſommaire, mais exacte,

de tous les monumens, chefs-d'œuvre des Arrs,

Etabliſſemens utiles, & autres objets de curioſité

· que renferme cette Capitale. Cet Ouvrage,

utile aux Citoyens, & indiſpenſable aux Etran

gers, a été rédigé par M. Thiery, Auteur dn

Guide des Amateurs : il eſt orné d'un nouveau

Plan de Paris, année 1789, 2 parties, in-12.

#ºº, chez Gattey, Libraire, au Palais

oyal. , . - , · · · · · · · · · · . "

RéPoNsE à MM. les Officiers du Corps-Royal

du Génie, Auteurs d'un Mémoire ſur la Forrifi

cation perpendiculaire, par M. le Marquis de

Montalembert, Maréchal'des Camps & Arméess
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du Roi, de l'Académie Royale des Sciences, 1

vol. in-8°. avec pluſieurs Planches. A Paris, chez

Didot fils aîné, Libraire, rue Dauphine, No. 116.

Cette Réponſe, qui paroît avoir l'approbation

de l'Académie Royale des Sciences & ſous ſon

Privilège , contient une diſcuſſion très-détaillée

ſur la méthode en uſage par MM. les Officiers du

Génie, pour juger du degré de force des différens

ſyſtêmes de Fortification , & ſur celle que l'Au

- teur penſe devoir lui être préférée. Il s'y trouve

· de plus une réfutation de tout ce qui a été dit dans

· le Mémoire de MM. les Ingénieurs , contre le

· nouveau ſyſtême développé dans les cinq vo

lumes de la Fortification perpendiculaire. Cet

Cûvrage ne peut donc être que très-intéreſſant

pour les Militaires qui deſirent acquérir des con

moiſſances ſur l'Art important des Fortifications.

" Les Amours du grand Alcandre, par Mademoi

ſelle de Guiſe , ſuivis de Piêces intéreſſantes

pour ſervir à l'Hiſtoire de Henri IV , 2 vol.

in-12, prix 5 liv, br. A Paris, chez Didot l'ainé,

Imprimeur du Clergé, rue Pavée S. André ( où

_ on a imprimé quelques Exemplaires ſur papier

fin ; prix des deux volumes br. 12 liv. )

Le Roman des Amours du grand Alcandre eſt

fort connu. La jolie édition que nous annon

çons, comprend une notice ſur la vie de Henri- '

le-Grand, qui offre des recherches curieuſes ſur

ce célèbre Monarque. .

Galerie du Palais Royal, gravée d'après les

Tableaux des différentes Ecoles qui la compo

ſent, avec un abrégé de la vie des Peintres, &

une deſcription hiſtorique de chaque Tableau,

treizième Livraiſon. A Paris , chez J. Couché,

Graveur, rue Saint-Hyacinthe, N°. 4; & J.
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Bouillard, Graveur, rue d'Argenteuil, N°. 95:

Cette Livraiſon , auſſi ſoignée que les précé

dentes, renferme le Tentateur de Titien Vecelli ;

'énus & Adonis, par Luc Cambiaſo ; la Viſion de

S. François, par Annibal Carrache ; Vénus qui ſe

mire, par Titien Vecelli ; Charles 1, par Vandick ;

& le Charriot, par J. Breughel. -

La France diviſée en toutes ſes Provinces,

avec ſes Préſidiaux, Bailliages, Sénéchauſſées,

Prévôtés , Vigueries , Chancelleries & Pays

ſubalternes, conformément au Réglement de la

Convocation des Etats-Généraux, du 24Janvier

1789, publiée & exécutée par le fieur Deſnos.

A Paris, rue S. Jacques, au Globe. * !

Manuel des Vignerons de tous les Pays , ou

moyens perpétuels d'économies & d'améliora

tions, comme il n'y en a guère, pour ſoulager

& décharger tous les pays vignobles; contenant,

1°. la méthode la plus ſimple & la plus écono

mique pour planter & cultiver la vigne, pour

en augmenter le rapport, & avançer la maturité

des raiſins ; 2°. une méthode particulière pour

traiter, tailler & gouverner toutes les vignes

déjà exiſtantes, à beaucoup moins de frais qu'à

préſent, ſans en changer la forme, & en ſuppri

mant entiérement§ des foſſes ou provins,

& la plus grande partie des engrais ; 3°. deux

procédés, les plus généraux & les plus ſimples

pour faire & améliorer les vins, avec les princi

pales expériences des méthodes, imprimées fous

les auſpices de l'Aſſemblée générale : des trois

Provinces de la Généralité de Tours, & aux

frais de Mgr. l'Archevêque de Tours, ſon Pré

ſident ; par M. Maupin, Auteur de l'Art de la

Vigne, de l'Art des Vins, & d'un nouveau ſyſ
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tème ſur l'Agriculture; prix 3o ſols, avec le reçu

ſigné de l'Auteur. A Paris, chez l'Auteur, rue

du Pont-aux-Choux, Nº. 43. L'Auteur fera paſſer

cet Ouvrage dans toutes les Provinces, franc de

port§ la Poſte , en lui faiſant tenir le prix,

port & Lettres affranchis.

Phyſicæ conjecturalis elementa , juxta recentio

res Chymiſtarum & Phyſicorum inventiones

elaborata, & in uſus Academicos conſcripta ab

Antonio Libes, in Collegio regio Toloſano Phi

loſophiae Profeſſore. Toloſae, apud Joannem-Ja

cobum Robert ; Lutetiae Pariſiorum , Lib. Art.

# coles regii Typographum & Bibliopo

Cet Ouvrage mérite une attention particulière;

les Elémens de Phyſique qu'il renferme ne reſ

ſemblent point à ce qu'on apprend dans les Claſſes .

de Philoſophie, où l'on n'a enſeigné juſqu'ici

le des formules de Méchanique, d'Optique,

d'où les Ecoliers ſe rerirent ſans pouvoir ex

pliquer les phénomènes les plus ordinaires que la

nature nous préſente. Le Traité de l'Electricité

eſt neuf, par la manière dont il eſt préſenté; les

Traités des Gaz, de l'Eau, du Feu, ſont tra

vaillés d'après les découvertes les plus moder

nes; & enfin l'Auteur a dépouillé ſon Ouvrage

des objections multipliées dont on charge ordi

nairement les Livres de cette eſpèce; & il ajugé

à propos de mettre dans des ſcholies les objec

tions avec les ſolutions; ce qui donne à l'Ou

vrage plus de préciſion & de clarté.

Manuel pour le ſervice des Malades, ou Précis

des connoiſſances néceſſaires aux perſonnes char

ées du ſoin des Malades, Femmes en couche,

nfans nouveaux-nés, &c.; par M. Carrere s
_ -
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Conſeiller, Médecin ordinaire du Roi, Prcseſ

ſeur Royal - Emérite en Médecine, Cenſeur
Royal, ancien Inſpecteur-Général des Eaux Mi

nérales de la Province du Rouſſillon, &c., troi

ſième édition, in-12. A Paris, chez Lamy, quai

des Auguſtins.

Bibliothèque des Dames, rue & hôtel Serpente.

Il vient de paroître, de cette intéreſſante Col

lection, le dix-huitième volume des Romans.

Il eſt trop trop tard, peint & gravé par A. F.

Sergent ; prix 9 liv. A Paris, chez l'Auteur, rue

Mauconſeil, N°. 62. >

Cette gravure, d'une agréable compoſition,

a beaucoup d'effet, & doit être bien accueillie.

C'eſt au même Artiſte qu'on doit un très-bon

Portrait de M. Necker , annoncé dans les Numé

ros précédens. -

T A B L E.

V. R S. page 3|Lettre. 28 .

Conte. - Généraux

Char. Enig. Logog. #| Des Etats-cinéraux. 5o

Traité. #|Académie. 54

Eſſai. . 2olAnnonces. 55

A P P R O B A T I O N.
-

J'A1 lu, par ordre de Mgr.le Garde-des-sceaux »

le MERcURE DE FRANcE, pour le Samedi 7

Mars 1789. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

empêcher l'impreſſion.A Paris, le 3 Mars 1789.

s É L I S.

:

,

|
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De Stockholm , le 6 février 1789.

Dès le milieu du mois dernier, lé Roi

avoit nommé les Présidens, soit Orateurs

des quatre Ordres à la Diète ; savoir,

pour la Noblesse, le Comte Charles

| Emile de Levenhaupt ; pour le Clergé,

le Docteur de Troil, Archevêque d'Up

· sal; pour la Bourgeoisie, M. André Lyd.

' berg , Membre du Conseil Municipal'de

- Stºckholm pour les Paysans, leCultiva

teur Olof Olofssen, de la province d'Ose

trogothie. Le 2 de ce mois, l'ouverture

" de la Diète eut lieu dans les formes

ordinaires. Le Roi s'y rendit, ainsi qu'à la,

Cathédrale, revêtudes ornémens royaux:

| il étoit suivi des Princes ses frères et des

Sénateurs en habit de cérémonie. S. M.

N". 1o. 7 Mars 1789. 3
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avoit eu l'attention délicate de ne point

faire paroître sa Garde Militaire dans

, cette solennité. Contre l'usage, ce fut

· l'Inſanterie Bourgeoise qui seule occupa

tous les postes, et qui parada en haie

sur le passage de S. M. et de son cortège.

Lorsqu'au sortir de la Cathédrale, le Roi -

se rendit au château, un Peuple im

mense fit retentir l'air d'acclamations.

Les quatre Ordres ayant pris séance

dans la Grande Salle des Etats, le Roi

prononça le Discours d'ouverture, et

exposa, en présence du Public entier,

la situation intérieure et extérieure de la

Suède. Le lendemain 3, les portes furent

closes, et le Roi y développa à l'Assem

blée les intérêts de la Nation, ses liaisons

avec diverses Puissances de l'Europe, et

- ses différends avec deux des Cours du

Nord. Il termina le second Discours par

· la proposition d'établir un Comité secret

de 3o Députés, dont 12 de la Noblesse,

· pour délibérer sur les demandes du

trône. . - -

| Ainsi que nous l'avions fait pressentir,

· le Roi a obtenu une Majorité considéra

· bledans l'Ordre du Clergé et de la Bour

· geoisie, et l'unanimité dans l'Ordre des

| Paysans. Les débats ont été plus vifs

, dans celui de la Noblesse : les Députés
º de Finlande† et l'ordre

| positiſs de soutenir lç oi en tous points,

| et de ne jamais se séparer de lui. Nous

"--
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, reviendrons aux détails de ces premières

| Séances. -

| | --

| Outre les Oſficiers détenus en Fin

| lande l'été dernier, à la suité des manœu

vres qu'on leur attribue, on en a arrêté

quelques autres, qu'on accuse d'un com

' plot pour livrer la Finlande à une Puis

sance Etrangère. L'on a trouvé, à ce

qu'on assure, toutes les preuves d'une

' intelligence criminelle, dans le porte

, feuifle même d'un Officier-général qui

se trouve au nombre des Prévenus, et

, dont on a saisi toute la correspon

· dance. Il étoit honoré de la confiance

du Roi , et de commandemens très

|. importans. Ces prisonniers , qui sont

en route sous forte garde , pour venir

ici , sont le Lieutenant - Général

| Baron d'Armfeld , le Major-général

- d'Hastfehr, des Colonels de Montgo

- mery , d'Otter, de Stedingk , d'Haestes

/ko et de Leyonsfèdl, et le Lieutenant

· Colonel de Klingsparr. Les Majors de

, Klick et de Jagerhorn , se sont sauvés.

On prépare à ces Accusés une partie du

château de Fridéricshof, ainsi que la

| Grande Salle, où siégera la Cour Sou

veraine, Tribunal suprême d'Etct, qui

doit les juger. Ce Tribunal, qui n'avoit

pas encore été en exercice sous la forme

actuelle de Gouvernement, est constitué

par l'article XVI, dont voici la teneur :

« S'il arrivoit que quelque personne

· « de haute naissance, qu'un Sénateur

*.

a 1j
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« du royaume , ou un Collége entier

« s'oubliât au point de commettre quel- ,

« que délit contre le Roi, contre le

« royaume, ou la Majesté de la Cou

« ronne , il sera établi une Cour Sou

veraine, présidée par le Roi lui-même,

ou, à son défaut, par le Prince Royal,

héritier présomptif de la Couronne,

| « ou par le Premier Prince héréditaire,

« ou enfin par le plus ancien des Sé

« nateurs du royaume. Il aura pour

« assesseurs , les ' Sénateurs, le Feld

, « Maréchal, tous les Présidens des Col

« léges du royaume, les quatre plus an

« ciens Conseillers des quatre Tribu

« naux du royaume et de la Cour, un

« Général, les deux plus anciens Lieute

« nans-généraux, les deux plus anciens

« Majors-généraux, le plus ancien Ami

· « ral, les deux plus anciens Vice-Ami

« raux, les deux plus anciens Contre

, « Amiraux , le Chancelier de la Cour ,

« et les trois Sécrétaires d'Etat. Le Chan

« celier de Justice fera les fonctions de

« Procureur-général , et le Secrétaire

« des révisions, celles de Greffier. Cette

· s, Cour, après l'instruction faite et par

« faite, rendra l'arrêt en dernier ressort,

, « les portes ouyertes, saufla prérogative

: « qu'a S. M. de faire grace. »

| Le Conseil de guerre institué à Go

· thembourg pour juger la conduite du

· Colonel Tranenfeld, lors de l'invasion

des Danois près de Quistrum, l'a déchar

:
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gé entièrement ;# a trouvé punis-.,

sable celle des Officiers Funk et Frie- .

sendorf En conséquence, on les a arrê

:és, et ils seront conduits ici. . -

P O L O G N E. - -

De Varsovie, le 7 février /

Dans la Séance du 3, la Diète a pour-,

| suivi ses délibérations sur les taxes nou- .

velles et l'accroissement des revenus pu- ,

blics. Le projet du Timbre dont nous

avons parlé, a été consommé : il est

arrêté† , l'avenir toutes les dignités,

temporelles et spirituelles paieront le,

droit du Timbre de leur Diplome : le .

Primat, par exemple, paiera mille du-,
cats; un Evêque,'quelques centaines de »

ducats, selon l'importance de son Dio-,

cèse ; un Palatin, un Ministre d'Etat, .

cent ducats. Les Ordres de Chevalerie ,

| sont également taxés. -

Le même jour, on renouvela la pro-,

position du† de Siradie, de s'oc- .

cuper sans délai d'une levée considérable ,

de Cavalerie nationale , composée des

Membres de,† e,Equestre, ayant b

§nvale§M§

fut reprise encore dans la Séance du 4 ,

et victorieusement soutenue par M. Sta- .

nislas Potocki , , Nonce de Lublin , .

Il entraîna, le 5, de vifs débats, non sur

le projet lui-même, mais sur la ſorme
de son exécution; enſin, le 6, cette im- .

- - · à lIJ.

»

* »
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portant établissement fut sanctionné, et il

sera formé 2oo Compagnies, chacune(I)

de 15o maîtrés, ce qui fera un Corps de

| 3o mille hommes à cheval. Quelques per

sonnes ont trouvé que ce nombre excé

doit les proportions fixées par la plu

part des Puissances entre leur Cavalerie

et leur Infanterie; mais la Diète semble

ici s'être pénétrée des maximes que lui

adressa J. J. Rousseau. « L'esprit d'imi

« tation, disoit ce grand Ecrivain, pro

« duit peu de bonnes choses, et ne pro

« duit jamais rien de grand. Chaque pays

« a des avantages qui lui sont propres,

« et que l'institution doit étendre et fa

« voriser. Ménagez, cultivez ceux de la

« Pologne. N'imitez pas servilement la

((

tactique des autres Nations. Etablissez

des Corps de Cavalerie où toute la No
4(

« blesse soit inscrite ; ayez de l'Infante- .

« rie, puisqu'il en faut; mais ne comptez

« que sur votre Cavalerie, et n'oubliez
«(

« mette tout le sort de la guerre entre

« ses mains. » ' , , ;

"On peut ajouter aux raisons politiques

développées par le Citoyen de Genève,

que le propre de la Pologne est de pro

rien pour inventer un systême qui

duire des Cavaliers , comme les côtes

d'Angleterre et de Hollande produisent

des Matelots. Les Alliés de ces Etats
• • • ^ • -- · · · · , · «

| ( )Et ron pas #o, comme ront dit quelques
Gazettes, * » ' ... , , . dit à ' • --

\ - : • . -

-



maritimes ont cherché à réunir leurs

forces de terre aux ſorces de mer

de ces derniers : de même les Puissan

ces qui s'allieroient avec la Pologne ,

trouveroient une Cavalerie nombreuse !

à joindre à leur propre Infanterie.

Dans la Séance du 4, la Commission

du trésor rendant compte de son travail

au sujet de l'emprunt, communiqua à

' l'Assemblée que le Banquier Tepper

avoit offert tout de suite une avance de

cent mille ducats; et que pour la partie

de l'emprunt qui passeroit par ses mains,

il renonceroit à toute espèce de droit de

Commission. -

L'on arrêta, le 5, que les Tartares

qui habitent la Lithuanie, seroient admis

dans les Corps (ou Pulks) de Dragons,

vu qu'ils s'étoient toujours montrés bons

Citoyens, quoique suivant la Religion

Mahométane : sur quoi nous observe

rons en passant, que la République de

Pologne est la plus tolérante de toutes

celles qui existent, et que Voltaire a

écrit sur de mauvais mémoires son

persiflage intitulé : Lettre aux Confé

dérés de Bar. Il y représente les an

ciens troubles de la République comme

des guerres de religion, et dit que les

· voisins entrèrent en Pologne, du droit

que l'on a d'entrer dans la maison de

son voisin, lorsque le feu y est. Mais

si Voltaire avoit porté lui-même cette

Lettre à son adresse, il auroit trouvé !
- - &l lV ,

|

|
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sur son chemin, des ' - et des

synagogues, des temples Luthériens ,

Calvinistes et Anabaptistes, des Eglises

Grecques unies , Grecques Schismati

, ques et Arméniennes, et se seroit con

vaincu que les Polonois étoient alors

et avoient toujours été tolérans.

Les Maréchaux de la Diète ont enfin

reçu de la part de la Cour de Russie,

une Note en réponse de celles par les

quelles la République a requis l'évacua- .

tion des troupes de cette Puissance. Pro

| bablement il en sera fait lecture dans .

la première Séance, et l'on assure qu'elle

ne contient aucun sentiment défavoras ..

ble à l'indépendance de la Pologne. .

| A L L E M A G N E.

' De Berlin , le 12 féerier,

La police est occupée depuis quelques :

jours à dresser un état des chevaux ap .

partenans à des particuliers. La mêmié

opération a déja eu lieu dans les pro

vinces : une seconde compagnie d'Ar

tilleurs est partie pour la Prusse Occi

· dentale, et se rend à Bromberg.

| Comme on saisit, il y a quelque temps,

à Copenhague, une somme de 5o,ooo

ducats envoyés d'ici à Stockholm , pour

le paiement des bois achetés en Suède ,

le Gouvernement, par représailles, a

fait mettre un embargo sur plusieurs bâ

timens Danois qui se trouvoient dans les .
*



ports de Stettin# Mº • .

LeLieutenant-général Gomte de Kro- .

ckou s'est retiré du service avec une ,

pension de 2,ooo rixdalers. Le Duc de

Holstein-Beek a été nommé Brigadier ,

de l'Infanterie légère , dans | la , Prusse ,

Orientale, et le Colongl de Prittui3,

Major généralde,Cay9 erie et Inspeçteur,7

des remontes, , , ... , , , , | e. .

On apprend de Mittau, que la Du-,

chesse de Courlande est accouchée, le

26 janvier, d'une Princesse. -

· On prétend que le Prince Davidaffº,

est arrivé, ici, de Pétersbourg avec deso

dépêches dont on ignore encore le con

tenu ; ce qui n'empêche, pas qu'on ner

répande qu'elles décideront de la paix.1

ou de la guerre. · · · · ·

De Vienne , le 12 février. .
- · · · -

- ) - - • , ! t ' _ º. - t

Un Décret de la Cour vient d'ordon- ,

ner qu'à l'avenir les fiefs vacans dans les

provinces appartenantes au Souverain,

ainsi que ceux qui sont à la disposition ,

des Chapitres et Couvens, seront vendus»

au plus offrant; les premiers,auproſit du ,

trésor, et les autres, à celui de la caisse,

de religion. · - -

Les 1 1 régimens d'Infanterie Hon

groise soront bientôt complets; chacun .

est composé de 4 bataillons. Ces régi--

mens formeront en tout environ 6o,ooo .

hommes. Les maladies continuent leurs

- a Y
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•• •différens quartiers de : /

| nos troupes , où la mortalité est très

considérable. . | | | |

· Une division de l'équipage de cam

· pagne de l'Empereur est partie aujour- .

d'hui pour la Hongrie. .. · · ·

· Le Comte de Choreck , Chancelierdu .

royaume de Bohême, a donné la démis-'

sion de cette place, que S. M. a conférée

an Baron de Kressel. -

* Le Comte de Pergen , Ministre des

Affaires intérieures, et Maréchal provin-,

cial de la basse Autriche, se retire aussi :

on ne sait pas encore qui le remplacera.

· Les recrues, qui seront levées cette

annéé dans les Etats héréditaires d'Alle

magne, monteront, dit-on, à 16o,ooohom.

On apprend d'Agram, que le 19 jan

vier, un gros détachement de Turcs a

fait une invasion dans le district de Klo

kotset, qu'il a mis le feu à deux villages,

et enlevé les habitans des deux sexes.

La Save a débordé et pênétré dans ,

| Semlin. Il a fallu retirer tous les canons ·

dés redoutes, et la garde des piquetsavan

«és: Le pont de Sehabàcz, et la plupart

des bâtimens ont étéemportés et détruits.

| De Françfort sur le Mein, le 28 février. -

- Nous avons parlé des forteresses et des

éhâteaux dont il falloit s'emparer, pour

se rendre maître de la Bosnie ; voici l'é-

tat des uns et des autres :

Les forteresses sont au nombre de 24;

v f ^,
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savoir, Zvvornik, Banialuca, Trawnik, ,

Bihaz, Saraglio, Magloi, Varnduk, Tes- .

san, Dubno, , Dervent , Gracheniza , .

Janicze, Baohacz, Katar, Gradisca ou

Berbis, Gzitnicza, Potrowacz, Glamosc, ,

Scupanachz, Mostar, Trebinie, Kod- .

garicza, Kullassin et Predor. Le nombre

Dobor, Szokol , Serbernik, Szoko ,

Vratruk , Klues , Kotaracz , Bachin ,

Kupers, Stolacz , Spuh, Gvizko, Kus- .

chlat, Srebernicza, Drina, Glasnicza,

Trocsak; enfin, la redoute de Peresno.

· Le mémoire que le Prince - Arche- .

vêque de Salzbourg a fait remettre à la

Diète , concernant les nonciatures en ,

Allemagne , a fait beaucoup de sensa

tion. On jugera de l'esprit de ce mémoire

par le passage suivant : « Pour prévenir .

« toutes les fausses interprétations et

« les insinuations artificieuses , S. A. "

« juge à propos de faire, avec sincérité,

« la déclaration suivante : Bien loin de

« mettre en contestation la Primatie de

« Rome, êt les prérogatives légitimes

« qui y sont attachées, S. A. la respecte

« avec la soumission convenable, d'après .

« le véritable esprit de l'Eglise : Elle

« regarde comme une suite de cette Pri

· » matie la mission des Nonces faite de

» temps en temps en Allemagne, pour

l'inspection seulement , afin de con

«,server l'unité de la doctrine, et de pré

«!venir toute scission quelconque. Ces ,
- - a V]

-»

©e

- ------- - _

des châteaux forts est de 17 ; savoir , ,

#

V,
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« Nonces ner# # dans l'Em

« pire d'autre administration , et ils ne

« pourront jamais rien entreprendre au
ſº(!† de l'Empire en général, et ,

« de ses Etats en particulier. S. A. ne

« contestoit pas aux Nonces la qualité

« de Ministres pour des affaires poli

« tiques ; Elle avoit voué, et Elle con

« tinuera de vouer au Saint Siège, et .

« particulièrement à Sa Sainteté glo- .

« rieusement régnante, la vénération la

« plus parfaite , conformément à ce

« qu'Elle se doit à Elle-même, à Dieu

« et au S. Empire; Elle n'attaquoit que

« les principes que la Cour de Rome a

« adoptés, pour anéantir, en général,

« les droits primitifs des Archevêques et

« Evêques, et en particulier ceux de

« l'Eglise d'Allema§e ; enfin, l'on ne

« pouvoit reconnoître et l'on ne recon

« noîtra jamais des Nonces munis de

« facultés contraires au pouvoir des

« Evêques, facultés qui permettent tout

· « aux Nonces, et ne laissent rien aux

« Eyêques. » -

Un Journal Allemand a présenté der

nièrement un état de la liquidation des

dettes de l'Electorat de Saxe, que son ,

exactitude nous engage à rapporter. <.

« En 1764, les dettes de l'Electeur montèrent .

· à 42,636,co9 rixdalers; favoir, 6 millions de

«'ettes de Cour, autant ſur les droits d'acciſe, un

million & demi d'atrérages à l'atmée ( cet art eſt
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entièrement acquitté# )767),& 29, 18o,424

ſur les impoſitions. Pour l'amortiſſement de cette

ſomme, on aſſigna, ſur les revenus les plus ſûrs,

un fonds annuel de 1, 1oo,oco rixdalers.. On a

acquitté, depuis 1764 juſqu'en 1786, 7 millions

643,3o3 rixdalers; de ſorte qu'en# il reſtoit .

encore à payer 2 1,385,121 rixdalers. L'exactitude .

de ces paiemens a tellement relevé le crédit pu

blic, qu'actuellement les obligations ſur le fonds

d'amortiſſement & les autres papiers de l'Etat équi

valent, non-ſeulement à l'argent comptant, mais :

gagnent encore ſouvent un, & juſqu'à deux pour .

cent , qucique les intérêts primitifs ne ſoient que .

de trois pour cent. Il ne faut point confondreavec

la caiſſe de crédit ſur les revenus fixes, la caiſſe

de crédit de la Chambre Electorale, qui eſt deſ

tinée à acquitter les dettes de la Chambre & celles

faites ſur les acciſes. Cette dernière caiſſe a été

établie à Dreſde en 1763 ; ſon fonds de 3oo,cco

rixdalers eſt pris ſur les revenus des domaines &

des droits réguliers ; les paiemens ſe font auſſi

avec exactitude, & de la même manière qu'à la

caiſſe de crédit ſur les revenus fixes. »

G R A N D E-B RETA G N E.

De Londres , le 24 février.

Depuis mardi dernier, jusqu'à ce jour

inclusivement, les Bulletins officiels ont

continué d'annoncer des progrès non

interrompus dans le rétablissement du

Roi. Il a recouvré entièrement l'usage .

de toutes ses facultés intellectuelles, et

sa guérison parfaite ne tient plus qu'à

*-
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un reste de a #sique , suite né

cessaire de la durée de la maladie. Les

gens que le Docteur Willis avoit ame

nés de son hospice, y ont été renvoyés,

et ce loyal et digne Médecin doit lui

mêmey aller passer une semaine, après

une absence de deux mois. L'on a pré

paré ici, au palais de la Reîne, les appar

temens du Roi et de la Famille Royale,

attendus en cette capitale vers la fin de

la semaine : il a même été annoncé que .

le Roi se rendroit dimanche à la chapelle

de Saint-James. Quant aux particulari

tés de sa convalescence , voici ce qu'en

it, il y a 5 jours, le Public Adverti

ser, sur des autorités respectables.

« Le Roi ſe rétablit à vue d'œil; il a repris

ſon appétit, dort bien, & s'éveille dans la diſpoſi

tjon ka plus ranquille; ſon pouls eſt redeſcendu

à 67 battemens par minute. Sa converſation eſt

raiſonnable; il ſent ſon état, & s'aperçoit lui-même

de ſon rétabliſſement : il veut quelquefois reve

- nir aux affaires publiques, & s'arrête de ſon pro

re mouvement, en diſant : Il ne faut pas que

j'aillé plus loin ; ma tête ne peut encore ſuffire à

cela, mais elle le pourra bientôt Avant hier ( 18)

S. M. fe rendit à ſcn Obſervatoire de Kew; Elle

s'amuſa à comparer ſes pendules avec les obſerva

| tions faites au Soleil, & à ſupputer combien cha

cune avoit d'avance ou de retard. Elle fit cescalculs
-

avec autant de ſarg froid & de juſteſſe que dans ſa

plus parfa te ſanté, de ſorte que nous avons les

eſpérances les mieux ſondées de lui voir reprendre

inceſſamment les rênes du Gouvernement. »

« Chaque jour, chaque heure, dit un ſecond

rapport authentique, nous donne des ſymptômes

·
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de plus en plus favorables. Voi'à déja douze jours

paſſés ſans la moindre rechute. Notre excellent

Roi eſt enfin redevenu preſque entièrement lui

même; ſon appétit eſt bon, il dort bien; ſes forces

ſont rétablies au point qu'il peut faire une pro

menade de trois heures. Il voit la Reine et les Prin

ceſſes deux heures par jour, On lui permet de cau

ſer avec ſes Artiſtes, ſes Jardiniers, ſes Ouvriers.

Une fois il s'eſt haſardé à fai1e quelques queſtions

ſur les affaires politiques au Docteur HWillis, qui

a humblement ſupplié S. M., non-ſeulement de

n'en pas parler encore, mais même de n'y pas pen- .

ſer; ce que le Rci lui a promis »

« Le Docteur M^ illis a prévenu la Famille

Royale de ne point s'alarmer s'il ſurvenoit quel

· que rechute dans la convaleſcence; la cure com

plète de toutes les maladies du cerveau étant or°

dinairement précédée de ces retours.»

}

Le Roi a déja repris ses dinés de fa

mille : il a vu le Chancelier, M. Pitt et

Milord Hauwkesbury. Dans la visite que

lui# le premier de ces Ministres,

le Roi le questionna, avec un intérêt

marqué, sur les affaires de la Baltique,

sur la mort du Roi d'Espagne, et sur :

les affaires intérieures de l'Angleterre.

Milord Thurlouv, pour toute réponse,

pria S. M. de se souvenir de la promesse

-qu'Elleavoitfaite, des'abstenirpour quel- .

que temps encore de ce genre de con

versation. Le Prince de Galles et le

Dug d'Porck ont été admis hier auprès

du Roi; cette entrevue d'une heure fut

aussi touchante qu'affectueuse.

Il n'est pas sans apparence,vu les pror
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grès rapides que fait, chaque jour le ré-. ,

tablissement du ChefdelaNation, qu'elle

le voie avant 15jours au Parlement. On

, a attribué aux Ministres le projet de

faire nommer, par le Roi lui-même,

une Régence de six mois, avec un Con

seil-Permanent ; mais cette idée ne re

| pose que sur l'autorité de quelques Pa- .

- piers publics.Aujourd'hui, le Conseil

| Privé s'est assemblé pour entendre les .

Médecins, et ce soir même le Parlement ,

aura été informé des mesures ultérieures; .

la Chambre des Communes , comme

celle des Pairs, s'étant ajournée à aujourd'hui. • • • " ·

Il ne manquoit plus que cette révo

lution fortunée à la gloire du Minis

tère, en particulier à celle du Chancelier .

et de M. Pitt , qui ont conduit l'Etat

dans ces épineuses conjonctures , avec

tant de sagesse et de courage. La loi,

l'analogie, l'esprit de la Constitution , .

la fidélité due au trône, le maintien de .

l'autorité Royale, celui de la liberté pu- .

blique, et des droits sacrés du Parle- .

ment, tous es les convenances d'intérêt .

général justifioient les plans, les com- ,

bafs, les victoires de ces Ministres. A l

tant de titres, le rétablissement du Roi ,.

ajoute maintenant celui d'une prévoyan- ,

ce digne des plus grands éloges ; car,

si l'Opposition eût , triomphé, si l'on .

eût obéi à sa précipitation, si l'on eût .

· cru , ses assertions contre tout , espoir

*
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de voir le Monarque rendu à la Na

tion; si, de fait, on eût détrône le Roi,

tout vivant, pour investir son Fils et

· les Chefs d'une faction, des pouvoirs illi- .

-

mités du Gouvernement ; si l'on eût

bouleversé toutes les places, pour les

remplir de nouveaux sujets, quelle dé

pense ! quels dangers ! et ensuite quels ..

repentirs ! -

On se plaint souvent , et avec raison,

de voir les caractères s'affoiblir de plus

en plus , et vérifier ce qu'a dit , J. J.

Rousseau, avec tant de fondement : Que

les ames s'énervent à mesure que les

arts, la politesse et les dons de l'esprit

se développent. : Cette observation

augmente la surprise que doit inspirer .

la conduite mâle, judicieuse, inflexible ,

d'un Ministre de trente ans, qui sait gou- .

verner avec un pareil empire , l'Etat ,

le plus libre et le plus éclairé de l'Eu- .

rope. Il n'est pas un genre de talent que

M. Pitt n'ait déployé ; pas une vertu

publique dont il n'ait donné l'exemple. -

D'avance, il a médité la position critique

où tomboit le royaume ; il a prévu tous ..

les obstacles que lui opposeroient les .

· passions , l'esprit de parti, les préjugés.

Une fois sa marche fixée, il s'est appuyé .>

sur les droits de la Nation et sur ceux du

Trône. Ni les menaces, ni la certitudé .

- de déplaire au Prince de Galles , ni les

efforts d'une ambition près d'être cou- .

ronnée, ne l'ont ébranlé.Toutes ses me

»
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sures ont été une chaîne bien tissue ,

attachée aux principes fondamentaux,

Vainement l'Opposition a épuisé tous

les expédiens pour tenter de la rompre,

en variant ses motions contradictoires

sous les formes les plus spécieuses. Tem

porisant sans affectation , calme au mi

lieu de cette tempête des volontés, sourd

aux injures , l'œil toujours fixé sur son

gouvernail, il a franchi les écueils, et,

sans s'écarter un instant de son plan

général , il a emporté toutes les ques

tions. La première motion décidée ,

les suivantes ont découlé de cette recon

noissance du droit du Parlement à

constituer la Régence : la fermeté du

Ministre et sa dextérité ont paré jus

qu'au bout toutes les atteintes qu'on a

voulu porter à ce principe, Ce qui n'est

· pas moins digne de remarque, c'est le

sang-froid et la persévérante modéra

tion de M. Pitt. Accablé de personna

lités, on ne lui a pas surpris un instant

de chaleur. Lorsque M. Shéridan , M.

Burke, M. Grey , ont osé lui reprocher,

à plusieurs reprises, qu'il encouroit

la disgrace du Prince de Galles, qu'il .

méritoit sa défaveur, qu'il se sentoit in-^

digne de ses graces, il a repoussé ces ,

bassesses avec la noble fierté qui sied à

la vertu et au génie. -

· Pour mettre le comble aux singulari

tés de tout genre dont cette crise a été

accompa#uée , à l'instant où l'on annon

\,
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:

çoit à Londres la convalescence du Roi,

lé Parlement d'Irlande , pour contras

ter avec celui d'Angleterre; défèroit au

Prince de Galles la Régence iliimitée.

Cette décision, au moins précipitée, a

été l'ouvrage d'une Séance unique, et

du crédit de quelques Familles puis

santes, honorées très-récemment de

places et de pensions , mais qui appa

remment en espéroient la conservation

de la part des nouveaux Ministres. Le

Vice-Roi, auquel on a remis l'Adresse| -

par laquelle on invite Son Alt. R. à se

charger ia pleno du Gouvernement, a

refusé de la recevoir, comme étant illé

gale. Sur cet incident , les Communes

· Irlandoises ont dû s'assembler quelques

jours après : le rétablissement du Roi

· ne les jette pas dans un moindre em
barras. T • ， ',

La Chambre Haute s'étant formée, le

17, en Comité général, pour entendre

la troisième lecture du Bill de Régence,

et le discuter, le Marquis de Carmar

therz, Secrétaire d'Etat au Département

Etranger, proposa et fit agréer de légers

amendemens à différentes clauses dut

Bill. Lords Porchester et SZanhope en

-

proposèrent, de leur côté, qui furent

rejetés, et la Séance se termina par une

invitation du Lord Chancelier à l'Assem

blée, de différer jusqu'au lendemain là

poursuite de la discussion ; ce qui fut

consenti. Ce renvoi, ces modifications,
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et celles qui furent mises en avant le

lendemain, avoient pour principe le

changement heureux survenu dans la -

santé du Roi; changement dont les pro

, grès, favorables de plus en plus, de

voient nécessairement retarder l'acte .

solennel soumis à la délibération du

Parlement. - - -

La clause relative aux pouvoirs de la

Reine fut assez longuement débattue,

le 18, par les Lords Raudon , Radnor,

Stormont et Carlisle ,#
Minorité ; par les . Lords Hopetoun ,

Richmond , Haukesbury, Faitconberg

et Sydney, du côté du Ministère; enfin, ,

l'amendement, demandé par Lord Rau,-

dou, fut rejeté à la pluralité de 89 voix 1

contre 66. Milord Sydney , Secrétaire ,

† au Département intérieur, égaya

la Séance par une allusion piquante à

la conduite du vieux Duc de Q., Genr

tilhomme de la Chambre du Roi, et--

l'un des déserteurs du Gouvernement :

« Il n'est pas étonnant, ditril, de yoir

« s'agenouiller devant l'astre qui se ,

« lève , ceux qui, sans oreilles , sans

« dents, sans yeux ( le Duc de Q. a un

« œil de verre ), nuls en toutes facul

« tés , se sont faits les complaisans et

« les compagnons des plaisirs de la JEE

« NESSE. » , · · · , · · ·

La dernière clause devoit être dis

cutée le 19, lorsque ce,jour-là , le

Chancelier, quittant , la Présidence ,

Y
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· et s'adressant à la Chambre, lui dit :

« Qu'il s'eſtimoit heureux d'être fondé à informer

leurs Seigneuries, que, depuis que les Médecins

de S. M. avoient prononcé qu'Elle étoit dans l'état

de coNvALEsCENCE , leurs rapports annonçoient

· un mieux ſouteou, & des progrès journaliers vers

º un entier rétabliſſement. Les nouvelles qu'il avoit

· reçues le même jour de Kew, étoîent ſi favo

- rables, qu'il étoit perſuadé que tous les nobles

Lords , des dºux côtés de la Chambre, s'accor

| deroient à reconnoître avec lui qu'on ne pour

roit, ſans indiſcrétion, procéder ultérieurement

' dans la grande affaire qui les occupoit, parce que

les motifs ſur leſquels étoit fondé le Bill actuel

lement ſous leurs yeux , étoient entièrement éva

nouis. »

« Il étoit ſûr que chacun des Membres en

· particulier penſoit de même ſur ce point : il oſoit

- croire auſſi, qu'au milieu de la joie univerſelle

· que devoit cauſer l'heureux & prompt rétabliſſe

ment de S. M., perſonne ne s'oppoſeroit à ce

†ºº pour quelques jours de paſſer le

Bill. » -

« Il félicitoit les deux Chambres & la Patrie,

de ce qu'elles alloient enfin voir réaliſer un évé

nement hâté par les vœux & les prières des fidèles

Sujets de S. M. , & il ſoumettoit humblement à

· leurs Seigneuries, l'avis d'ajourner le Comité au

· mardi ſuivant (aujourd'hui.) On ſeroit alors plus

en état de juger, d'après l'état actuel de la ſanté

de S. M., des meſures néceſſaires. » -

« Le Lord Chancelier conclut ſon diſcours

par la motion, que le Comité fût ajourné au mardi

ſuivant. » - - !

« Jamais, dit Lord Stormont, je ne me ſuis

- » levé avec plus de ſatisfaction pour prendre la

» parole ; jamais, dans aucune époque de ma

--
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» vie, je n'ai reſſenti une joie auſſi vive. Il eſt

» bien doux pour moi de voir qu'enfin nous

» pouvons eſpérer le prompt rétabliſſement du

» Roi. La ſanté du Corps politique eſt attachée

» à celle de S. M. , elle aſſurera le ſalut de la

» Patrie. Et en effet, les Régences ont été dans

tous les temps des expédiens néceſſités par l'ur

gence des conjonctures, mais que tout bon

» Citoyen a dû déſirer qu'on pût ſe diſpenſer

d'employer.Je regarde le préſent Bill de Ré

» genco, comme un nouveau poid accab'ant,

ajouté aux calamités qui ont déja travaillé ce

» pays. Qu'il me ſoit donc permis de me féliciter

» en mon particulier, de voir réaliſer les eſpé

, » rances conſolantes que nous préſente le noble

, » & ſavant Lord ; moi qui me trouverois alors

« diſpenſé du devoir pénible que la néceſſité des

» circonſtances m'auroit impoſé ; devoir ſi dur,

» qu'il n'auroit pas moins fallu que des conjonc

» tures auſſi preſſantes pour me déterminer à

» m'encharger (1). Je ſuis convaincu que, quelque

« difficultés, quelque embarras que le Bill actuel

» eût préſenté au Prince de Galles, S. A. R.

» auroit montré au moins une partie de cette

» application ſérieuſe aux affaires, fruit de la

» ſageſſe politique & du zèle pour la Conſtitu

» tion, que l'on peut attendre d'Elle, quand

» l'ordre naturel des choſes la conduira au Trône;

m pour mci je n'en ſerai pas le témoin : mon

» âge m'autoriſe à croire que mes yeux ſe fer

meront long-temps avant cette époque. Mais

» je vois ici un grand nombre de Lords, qui,

» dans le cours de la nature, doivent vivre aſſez

:

2)

2»

»
)

(1) MilordStormont devoit être Sscrétaire d'Etat

des Affaires Etrangères, dans la nouvelle Admi

niſtration.
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» pour voir ce jour, & qui, je l'eſpère, ſeront

, » convaincus par expérience de la vérité de ma

» prédiction. Déterminé par la reſponſabilité des

» Miniſtres, garants des meſures qu'ils adoprcnt,

» j'accède à la motion du noble & ſavant Lord,

» & je conſens volontiers à tous les délais que

» l'Adminiſtration pourra propoſer, d'autant

» mieux que les choſes me paroiſſent prêtes à

» rentrer dans leur cours ordinaire & maturel. -

. » Ce qui ne peut manquer de donner à la Nation

» une joie & une fatisfaction que tout le monde

» partagera. » - ) " -

« S. A. R. le Duc d'Yorck, dit que les nou

velles qui venoient d'être données à leurs Sei

gneuries par le noble & ſavant Lord, le péné

troient de la joie la plus ſincère , & de la ſatis

faction la mieux ſentie; que s'il avoit reçu ces

heureuſes informations par quelque canal authen

tique, il ſe ſeroit fait un plaiſir de préſenter lui

même la motion ſoumiſe à leurs Seigneuries. Il

s'étoit rendu à Kew, le jour précédent, ajouta

S. A. R., pours'acquitter de ſes devoirs envers ſon

père, ſans avoir eu le bonheur de voir le Roi,

les Médecins ayant jugé que ſon entrevue avec

S. M. pourroit avoir quelque inconvénient. —

Son A. R. ava ça que ſon frère ( le Prince de

Galles )accéderoit sûrement à la motion, & l'au

roit même chargé de la faire, s'il avoit eu con

noiſſance des heureuſes nouvelles qui la motivoient ;

il partageroit la jcie génerale, & ce ſeroit avec

grand plaiſir qu'il ſe verroit tiré de la ſituation

| embarraſſante dans laquelle il ſe ſeroit trouvé, ſi

l'indiſpoſition de S. M. avoit continué. En conſé

quence, la queſtion fut propoſée, & l'on ordonna

à l'unanimité que le Comité s'ajourneroit au

mardi ſuivant. » -

« Le pouls de M. Burke , dit le
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· « World , est# avec les fonds

« publics, et il est aujourd'hui, juste,

« à dix au-dessus du prix des actions de

« la Banque, c'est-à-dire, à 182. Ceux,

« ajoute-t-il, qui ont entendu les révol

« tantes expressions dont M. Burke s'est

' « servi contre son Roi, affligé de la plus

· « cruelle inſirmité, se rappelleront que

« c'est là cependant le mêmehommequi,

« l'année dernière, versoit des larmes

« amères, et phrasoit des périodes sur

« la pipe du Raja de Benarès, si inhu

« mainement privé des douceurs de la

« Royauté orientale. »

Autant la conduite de quelques-uns

des chefs de la Minorité leur a mérité

d'improbation, autant celle du Duc de

º Portland et de M. Fox a été décente et

· respectable. Ce dernier s'est écarté par

raison de santé , et n'a plus voulu

prendre de part à des mesures qu'il

désapprouvoit. -

Il a été expédié, le 18, de Kevv et de

· l'Office des Affaires étrangères , une

· quantité de lettres adressées aux Cours

· d'Allemagne, Alliées de la FamilleRoya

le, et aux Ministres de Sa Majesté dans

| l'Etranger. -

· On est occupé actuellement à dresser

à la douane, par ordre des Lords de la

· Trésorerie, un état des importations de

Russie, pendant les quatre années qui

· ont précédé le jour de Noël 1788, et un

état pareil des exportations, pendant le

même

(

(
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même temps, en distinguant chaque ar

ticle respectivement.

· Il doit être fait un état semblable des

importations de la Suède, pendant le

même espace de temps, ainsi que des

exportations, avec les mêmes distinc

tions. Item, des exportations pour la

France, depuis la signature du traité de

commerce, ainsi que de ses importations

jusqu'au jour de Noël dernier.

Depuis le 2 août 1786, jusqu'au 2 fé

vrier 1789, le Gouvernement a racheté

les fonds suivans :

Actions conſo- Fonds rachetés. Prix du rachat.

lidées à 3 p. # 1,681,8oo. .. 1,251,1o11. 13 ſ.

Annuités ré- .

duites. . ... 672.7oo... 5o1,386 19 6

Anciennes an

· nuitésduSud, 666,2oo... 497,818 o o

Nouvelles an

nuités duSud, 45o,3o>.. 336,o77 11 3

Annuités du

Sud 1751 . .. 155,ooo... 114,966 o o

ToTAL.. 3,626,ooo. .2,yo1,35ol. 3 ſ. 1o

Voici une liſte exacte des vaiſſeaux de guerre

qui ont été mis depuis peu en commiſſion par

ordre du Bureau de l'Amirauté.

La Bellone de 74 canons, Capitaine Hartwell,

pour être employée comme vaiſſeau de garde à
Portſmouth.

Le Centurion de 5o, Capitaine Sawyer, deſtiné

pour la ſtation† , & à bord duquel

l'Amiral Douglas doit arborer ſon pavillon.

Nº. 1o. 7 Mars 1789.
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L'Endymion de 44, que doit monter le Lieu

tenant Woodriffe , équipé comme vaiſſeau mu

nitionnaire pour tranſporter aux iſles des troupes,

parmi leſquelles ſe trouve un corps d'ouvriersd'Ar

tillerie de terre, deſtinés à être employés aux répa

rations projetées des fortifications d'Antigoa, de

la Barbade, de Saint-Chriſtophe, &c. pour leſ

quelles il a été embarqué pluſieurs milliers de

briques neuves deſtinées à cet objet.

Lâ Blanche de 32, Capitaine Murray, vaiſſeau

neuf lancé en 1786, qui n'a jamais été à la mer,

deſtiné pour la Jamaïque , où il doit relever ua

des§ de l'eſcadre de cette ſtation.

· La Blonde de 32 , Capitaine Affleck, vaiſſeau

neuflancé en 1787, & qui n'a jamais été à la mer,

deſtiné pour les Indes occidentales. -

Tous ces vaiſſeaux ſont en équipement à Portſ

mouth, excepté le Centurion, qui eſt dans la Me

dway. -

Il y a ordre de viſiter la Méduſe, vaiſſeau neuf

de 5o canons, actuellement en ordinaire à Pli

mouth, ainſi que 5 autres frégates & deux cor- .

vettes dans les différens ports, avant d'être mis

en commiſſion pour divers ſervices.

On équipe actuellement à Rother4

hithe onze vaisseaux destinés pour la

' pêche de la baleine, dans le détroit de

Davis et le long de la côte du Groenland

oriental. Ces bâtimens doivent partir

assez à temps pour pouvoir gagner les

mers du Nord avant la séparation des

glaces ; les Navigateurs au pole sep

tentrional ayant généralement remar

qué, qu'après un hiver aussi rude que

celui qu'on vient d'éprouver en Europe,

les baleines se tiennent plus au Sud, et

A
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qu'on en prend en plus grande quantité,

sans que les vaisseaux soient obligés de

se porter à des latitudes aussi élevées.

Après les hivers de 1763 et de 1776,

plusieurs des bâtimens employés à la

pêche de la baleine ont fait deux voyages,

et pas un n'est rentré vide. La plupart

des vaisseaux , sortis d'Ecosse ont pris

chacun quinze ou dix - huit baleines ,

et le plus grand nombre d'entre elles

étoit de l'espèce des spermaccti.

P. S. du 27. Le Roi est si parfaitement

rétabli, qu'hier les Médecins ont déclaré

qu'il n'y auroit plus de Bulletins.

· F R A N C E.

| De Versailles , le 25 février.

Le 1 # , le#§ nommé le Duc d'Ayen, Lieu

tenant-général de ſesarmées, pour prendre ſéance3Ul§ de la Guere. , pour p

· Le Vicomte Turpin de Jouhé, le Baron de

Pimodan, le Marquis de David de Laſtours, le

Chevalier de Chabrillan, qui avoient eu lhonneur

d'être préſentés au Roi, ont eu, le 17, celui de

monter dans les voitures de S. M., & de la ſuivre
à la chaſſe. • x - -

Le 15 de ce mois, le Prévôt des Mar.

chands de la ville de Paris a remis au

Roi les mémoires, réquisitoires et arrè -

tés du Bureau de la Ville, concernant la

manière dont les habitans de cette capi

, , , b ii
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tale doivent être représentés aux Etats

Généraux du Royaume.

| De Paris , le 4 Mars. .

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du 25

février 1789; extrait des Registres du

Conseil d'Etat.

· Le Roi, informé que dans pluſieurs Provinces

on a cherché & l'on cherche encore à gêner le

libre ſuffrage de ſes Sujets, en les engageant à ad

hérer , par leurs ſigratures, à des écrits où l'on

manifeſte différens vœux & diverſes opinions ſur

les inſtructions qu'il faudroit donner aux Repréſen

tans de la Nation aux Etats-généraux, & SaMaj,

conſidérant que ces§ me doivent être

diſcu ées & déterminées que dans les Affemb'ées de

Bailliages où ſe fera la réduction des cahiers de

† Communautés, Elle ne ſauroit tolérer

des démarches qui in'ervertiroient l'ordre établi, &

qui, apport nt des obſtacles à ſes vues bienfaiſan

tes, contrarierorenten même temps le vœu géné

ral de la Nation.A quoi veulant pourvoir : Oui

le rapport; le Roi étant en ſon Conſeil, a ordonné

& ordonne ce qui ſuit : , , , a , , ,

ART. I. Sa Majeſté caſſe & annulle toutes les

délibérations qui ont été ou qui pourroient être pri

ſes relativement aux Etats-généraux, ailleuts que

dans les Communautés & dans les Bailliages aſſem-.

blés ſelon les formes établies par Sa Majeſté.

Il. DéfendSa Majeſté, ſous peine de déſobéiſ

ſance, à tous ſes Sujets indiſtinctement, de ſolliciter

des ſignatures, & d'engager d'une ou d'autre ma

nière à adhérer à aucune délibération relative aux ;

Etats-généraux, laquelle auroit été ou ſeroit con

gertée avant les Aſſemblées de Bailliages ou Com
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munautés, déterminées #. le Réglement de Sa

Majeſté du 24 janvier dernier.

Enjoint Sa Majeſté aux Commandans pour ſon

ſervice & aux Commiſſaires départis dans les Pro

vinces de ſon royaume, de tenir la main à l'exé

cution du préſent Arrêt, lequel ſera lu, imprimé,

publié & affiché par-tout où beſoin ſera.

| Fait au Conſeil d'Etat du Roi, Sa Majeſté y

étant, tenu à Verſailles, le vingt-cinq février mil

ſept cent quatre vingt-neuf Signé LAURENT DE

VILLEDEUIL. /- -

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du 14

février 1789, qui supprime un Imprimé

ayant pour titre : Détail de ce qui s'est

passé à Rennes, le 26 janvier# 1

commençant parces mots : Notre ville

, a eu, et finissant par ceux-ci : Se sont

passés, avec cette apostille en lettres

italiques : Le reste à l'ordinaire pro

chain.

Le Roi étant informé que l'on diſtribue dans

le Public un Imprimé ayant pour titre : Détail

de ce qui s'eſt paſſé à Rennes le 26 janvier 1789 ,

commençant par ces mots : Notre ville a eu, &

finiſſant par ceux-ci : Se ſont paſſés, avec cette

apoſtille en lettres italiques : Le reſte à l'ordinaire

prochain. Sa Majeſté, ſur le compte qu'Elle s'en

eſt fait rendre, a reconnu que cet Imprimé, ré

andu avec une profuſion affectée, co tenoit des

récits infidèles & des expreſſions injurieuſes, ou

trageantes même pour la Nobleſſe, qui, par ſes

ſervices, a, dans tºus les temps, donné des preuves

multipliées de ſon attachement inviolable au Roi

& à la Nation, en veillant ſans ceſſe à la défenſe

de la Patrie. Ce: Imprimé répréhenſible ne peut

tendre d'ailleurs qu'à détruire la confiance réci

proque, ſi néceſſaireà maintenir dans les dºffé entes

- ' b iij
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claſſes de Citoyens. Pour en arrêter les ſuneſtes

effets, & en attendant qu'il ſoit pris des meſures

propres à prévenir la licence à laquelle on ſe

livre en imprimant toutes ſortes d'Ouvrages ſans

aucune ſanction, Sa Majeſté a penſé qu'il étoit

de ſon devoir, comme de ſa juſtice, de ſévir

particulièrement centre un Ecrit auſſi condam

mable.A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport ;

fe Roi étant en ſon Conſeil, de l'avis de M. le

Garde des Séeaux, a ordonné & ordonne que

ledit Imprimé ſera& demeurera ſupprimé, comme

eontraire au bon ordre, & attentatoire à la con

ſidération due à la Nobleſſe; a fait & fait très

expreſſes inhibitions & défenſes à tous Libraires,

Imprimeurs, Colporteurs & autres perſonnes,

de quelque qualite & condition qu'elles ſeient ,

de l'imprimer, vendre, diſtribuer, colporter ou

retenir, ſous les peines preſcrites par les Ordon

nances, &c.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du 1º.

ſévrier 1789, qui modère le Broit perçu

sur les Soudes et Potasses à l'entrée de

la IVormandie. .

On a publié ces jours derniers , les

Lettres de Convocation pour différens

pays d'Etats; savoir, pour le Languedoc,

l'Alsace, la Bourgogne, la Lorraine et

Barrois, l'Auvergne, les Trois-Evêchés

et le Clermontois. Les réglemens parti

culiers à ces provinces sont analogues à

leur régime, et rédigés sur les principes

| établis dans le résultat du Conseil du 27

décembre : le Languedoc aura, aux Etats

généraux, 2o Députations, ou 8o Dépu

tés; l'Alsace, 6 Députations, ou 24 Dé

putés; la Bourgogne, 16 Députations, ou
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64 Députés; la Lorraine et Barrois, 9

éputations, ou36 Députés; l'Auvergne,

3 Députations, ou 12 Députés; les Evê

chés et Clermontois, 5 Députations, ou

2o Députés. Les äutres pays d'Etats rece

vront incessammént de pareils régle

mens. E,e préambule de celui pour l'Al

sace , daté du 7 février, et de là teneur

suivante :

La conſtitution de la province d'Alſace, exi

geant des meſures particulières pour ſa convoca

tion aux Etats-généraux, & Sa Majesté ne voulant

s'écarter, qºe le moins qu'il ſera poſſible, des
formes§ a preſcrites pour appeler les autres

Sujets de ſon Royaume à ladite Aſſemblée, Elle

auroit réſolu de ſuppléer aux Baillis & Sénéchaux

d'épée qui n'exiſtent point en Alſace , en attri

buant, pour cette circonſtance ſeulement, à trois

Gentilshommes, les fonctions attachées aux char

ges que les Bail is & Sénéchaux d'épée ont toujours

· exercées en France , lors des différentes tenues

d'Aſſemblées d'Etats-généraux.

Mais , attendu qu'en Alſace il n'y a point de .

Baillis d'épée ni de Bailliages qui aient la connoiſ

ſance des cas royaux, & qu'en conſéquence il n'a

pas été poſſible de ſe ſervir de l'arrondiſſement

de leurs reſſorts pour diviſer la province , Sa

Majeſté a jugé d'autant plus convenable d'adopter

la diviſion qui en a été faite en ſix diſtricts , lors

de la création de l'Aſſ mblée provinciale d'Alſace,

qu'Elle eſt inſtruite que dans cepartage, fait avec

beaucoup de ſoin, on a obſervé les plus exactes

proportions. -

, Sa Majeſté a auſſi conſidéré que la ville de

Strasbourg ayant paſſé ſous ſa domination en

vertu d'une capitulation qui lui conſerve ſes pri

viléges, droits & uſages , ayant un territoire par

IV
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tiçulier, & étant ſoumiſe à une Adminiſtration

ſéparée, pour pluſieurs objets , de celle du reſte

de la province , étoit dans le cas d'obtenir une

députation direete.

Elle a cru devoir accueillir la même demande

formée par les dix villes Impériales d'Aiſace, qui
•

avoient voix autrefois aux Diètes de l'Empire, &

qui , quoiqu'éparſes ſur différens points , de la

Province, forment cependant un co ps, & peu-.

vent ſe réunir par Députés, ſous la préſidence du .
Grand-Préfet.

Le nombre des Députés de la province d'Alſace .

fera de 24, dont ſix du Clergé, ſix de la Nobleſſe,

& douze du Tiers-état.

& r , » , • ,

| Réglement pour l'exécution des lettres

e convocation dans la province de Lor

raine et Barrois. -

Cette province ayant été unie à la Couronne

poſtérieurement à la dernière Aſſemblée des Etats

† tenue en 1614 , il eſt néceſſaire de

er , par un Réglement particulier , la forme

dans laquelle cette province doit être convoquée

à la prochaine Aſſemblée deſdits Etats-généraux.

La diviſion de cette province par†
royaux, qui ont tous à leur tête un Pailli d'ép

qui reſſortiſſent aux Parlemens, avec la connoiſ

ſance des cas royaux, paroît offrir les mêmes

élemens qui ont ſervi à régler la convocation des

autres provinces du Royaume ; cependant le

nombie de ſes Bailliages ayant été très-multiplié

par l'Edit de leur création, en 1751 , il en réſul

teroit que, ſi chacun d'eux envoyoit une dépu-.

tation aux Etats-généraux, le nombre des Députés

de la province ſeroit beaucoup plus grand qu'il

ne doit être dans la proportion de ſa population

& de ſa contribution avec le reſte du Royaume.

Sa Majeſté ne voulant priver aucun de ces Bail

€ » .
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liages, ayant tous les mêmes caractères , d'un

droit qui ſemble y être attaché, s'eſt déterminée

à leur en laiſſer #§, de manière cependant à

prévenir le nombre diſproportionné des députa

tions qui exciteroit de juſtes réc'amations de la

part des autres provinces du Royaume , en épar

gnant néanmoins aux Députés, qui ſeront élus

dans les Bailliages , l'incommodité d'un trop

grand déplacement, & en diminuant les frais.

· Les députations de cette province ſeront au

rombre de neuf, compoſées chacune d'un Mem

bre du Clergé, d'un de la Nobleſſe & de deux du
· Tiers-état. : - - -

· Le 26 janvier dernier, le Clergé, la

Noblesse et le Tiers-Etat de la yille de

· Châteauroux en Berry, ont délibéré et

'arrêté , à l'unanimité , les articles sui
VaI1S : - - • "a

1°. De fupplier Sa Majeſté d'agréer nos très

humbles remercîmens, d'avoir fait éclarer ſa juſ

: tice dans le réſultat de ſon Conſeil du 27 décembre

dernier, & qu'à cet eſſet, il lui ſera adreſſé une lettre

au nom des trois ordres réuºis des citoyens de cete

·vilie. 2°. De lui manifeſter que le vœu des trºis

ordres réunis de cºte ville, eſt que lors de l'ou

verture des Etats géºéraux, les trois ordres de

l'Etat décident qu'ils demeuteront unis , délibère

ront en commun, & que les voix ſeront comp

' tées par têtes, & ron par ord es ;°. De ſup

" plier Sa Ma eſté d'agréer la renonciation que les

| ordres du Cie gé, de la Nobleſſ & les Priºlégiés

de cette ville font à tous leurs priviléges pëcu

niaires , le vœu qu'ils formént de contribuer à

' toutes les charges de l'Etat dans la proportion de

leurs facultés, & celiii d voir les E at géréraºx

le ſa ctionn,r. 4° De ſeconder leſ déſ de ſon

peuple , eà à linettant l'ordre des Ctrés comme-- . : é .. - • t • - , b v-



，

électeurs & éligibles#è .du Clergé, pour

le repréſenter aux Etats-généraux. 5°. De ſubſti

tuer à l'Adminiſtration provincia'e du Berry, des

Etats provinciaux ſemblables à ceux nouvellement

, établis dans la province du Dauphir.é. 6°. Il a

été arrêté auſſi que MM. les Officiers Muni

cipaux adreſſeront la préſente délibération à

M. Necker, Miniſtre d'Etat, & le prieront d'être

notre interprète auprès de Sa Majeſté; remer

cieront ce Miniſtre citoyen & vertueux des ſer

vices importans qu'il rend à l'Etºt, & l'engage

ront à continuer à la Nations ſes bons offices,&e.

• Nous rapportâmes, il y a huit jours,

les conclusions de la Requête au Roi, du

Tiers-Etat de Dijon. L'impartialité sé

vère dont nous nous faisons un devoir

sacré au milieu de ces contestations,

exige que nous soumettions au Public

les raisons exposées de part et d'autre.

tDans ce but, nous allons transcrire une

· lettre signée , adressée à l'estimable

Auteur du Journal Général de Frºzrice,

et dont on nous a demandé la publica
tion. ;

Flavigny en Bourgogne, 2o février 1789

« Jeviens de lire, Monſieur, l'extrait que vous

donnez de la Requête des Avocats de Dijon ,

dans votre Feuille du mardi 17 février. Vous êtes

trop juſte pour refuſer d e pt blier de même la

Déclaration que l'Ordre de la Ncbleſſe a faite ,

de reroncer à toutes ſes diſtinctions pécuniaires,

long-temps avant que le Mémoire des Avocats

fût même projetté. Vous ſavez qu'en toute cauſe

on doit obſerver la maxime audi alteram partem. »

« Voici, Monſieur, ce que j'ai à dire à la dé
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charge de las é Le à E.- a été vexé ,

mais c'eſt parce que ſes Repréſentans n'étoient

pas légaux ; ceux de la Nob'eſſe ne l'étoie t pas

davantage ; le deſpotiſme miniſtériel peſoit ſur

tous les Ordres. Il n'alloit aux Etats que des

paraſites ou des jeunes ge s amoureux de fêtes :

l'honnête père de famille, qui ſavoit qu'une Lettre

de-cachet auroit enchaî ié ſon zèle , évitoit de ſe

trouver dans une aſſemblée inconſtitutionnelle, où

l'on ne répondoit aux raiſons que par des coups

d'autorité : la Nobleſſe n'a dorc pu protéger le

Tiers; e le n'a pu même s'oppoſer aux dépenſes

inutiles que l'Adminiſtration réſolvoit même dans

les temps les p'us calamiteux.

« Les plaintes du Tiers-Etat ſont légitimes; mais

l'Arrêté que je prends la liberté de vous envoyer

l'a ſatisfait. Un ſeul Ordre de citoyens, qui s'eſt fait

aſſez connoître pour que je ſois diſpenſé de le

nommer, réclame contre des abus que la Nobleſſe

a autant d'inté:êt que le Tiers-Etat de faire ceſſer.

Elle réclama aux Etats de 1787 contre l'illégalité

de la plupart des membr:s du Ties-Etat , & ſur

tout contre le droit que les Elus fe ſont arrogé

de nommer & de deſtituer les Maires , ce qai

les rend abſo'ument paſſifs. Elle a reclamé le droit

impreſcriptible de rommer ſon Elu ; &, ce qui

vous ſurprendra , c'eſt que l'Ordre du Clergé &

duTiers Etat refusèrent la première fois d'appuyer

ſa demande. Ce ſont, à peu de choſes près, les

mêmes membres du Tiers qui oſent inculper la

· Nobleſſe. Il co:noît les coupables, & n'oſe les

nommer; il attaque les innocens, que dis-je ? il

ſonne le tocſin contre eux. «

Tout ce que j'ai vu de vous , Monſieur, an

nonce l'impartialité. Je ne doute pas que vous

ne rendiez juſtice à la Nob'eſſe Bourguignonne au

premier ordinaire. La précipitation avec laquelle je

· vous écris , ne me p-rmet pas de mettre dans mon
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ſtyle les graces qu'ont nos adverſaires; mais j'y

mets la bonne-foi qu'ils n'ont pas : car ils savent :

· bien que la Nobleſſe veut partager avec le peu.

ple tous les impôts quelconques, qu'ils ne paient

as plus que nous; car il y a plus d'exempts dans

'Ordre du Tiers, que dans la Nobleſſe & le

Clergé réunis. « , | - |

« Je vous ince, Monſieur, foi de Gentilhomme,

qu'il n'eſt plus queſtion en Bourgogne que de la

· manière de vo°er. Nous répugnons à celle de vo

•er par tête, 1°. parce qu'il eſt impoſſible de s'en

tendre dans une graade aſſemblée. » :

« 2°. Parce que, même en fixant les trois quarts

pour la majorité, un Ordre entier pourroit être

lié contre ſon vœu unanime , pu'ſque le Tiers

Etat veut avoir la moitié des ſuffrages. «

« 3°. Parce que nous voyons que le plan du

haut Tiers tend à la démocratie ou au deſpo

tiſme. « - -

« 4°. Parce que c'eſt intervertir l'ancien uſage,

ui n'a plus d'inconvéniens, dès que les inpôts

§ ſupportés également par tous les Ordres,

& que le Tiers ne pourra plus former de doute

fur cet objet, lorsqu'il aura reçu la ſanction des

Etats-Généraux. « - -

« 5°. Parce qu'un Ordre n'a pas le droit de

changer la forme de l'Adminiſtration, ni le Roi ,

à qui il le demande, ſans le conſentement des

trois Ordres intéreſſés. « -

« 6°. Parce que le Tiers-Etat, réduit aux pro

priétaires, ſeuls capables de décider la queſtion,

puiſqu'ils ſont ſeuls vraiment intéreſſés , ſe réduit

à la maſſe de ſes proprié aires ; car vous ſavez

mieux que moi, Monſieur, que les Proletsires

n'étoient point admis dans les Comice par cen

, turies , & que les Quirites avoient seul le droit

d: voterº. .. ... .. , ... ... ... : ... ... .. .. .

- - - - - • • • • • • • • • • • • • » '• • • • • 3 •

| Je suis, &c. le Vicomte DE CHASTENAY.
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P. S. Comm2 je ne crains pas d'être démenti,

je ne demande pas de reſter anonyme.

Déclaration de la Nobleſſe de Bourgogne au Peuple

des villes & de la campagne.

« La Nobleſſe de Bourgogne , après avoir dé

claré avec loyauté, qu'EKLE RENoNçoIT FoR

MELLEMENT A ToUTE DISTINcTIoN PÉCUNIAIRE,

pour déſabuſer LE PEUPLE des ſauſſes interpréta

tions données à des intentions auſſi pures, croit

devoir déclarer de nouveau qu'elle s'eſt engagée

à partager avec lui ToUTEs LEs IMPosITIoNs

PRÉSENTEs ET A vENIR. « T

Enfin, la Nobleſſe prévient LE PEUPLE, DoNT

LE BoNHEUR L'INTÉREssE vIvEMENT, que ce

que l'on pourroit lui dire de contraire à la pré

ſente Déclaration , ne ſeroit que menſonge &
calomnie. r ·

Signé, au nom de la Nobleſſe, VIENNE, Préſi

dent de l'Aſſemblée de la Nobleſſe. · , ·

Le Marquis DE DIGoINE , Secrétaire de l'Aſ- .

ſemblée de la Nobleſſe.

Le Comte DE BATAILLE DE MANDELoT,Secré

taire de l'Aſſemblée de la Nobleſſe.

Pendant l'année 1788, il est entré dans

le port de Nantes, 128 Navires, dont 6

venant de la Martinique, 7 de la Guade

loupe, et 115 de Saint-Domingue. Du

rant le cours de la même année, il est

entré dans le port de Dieppe 61 Navires,

venant de la pêche de la morue, sur le

banc de Terre-Neuve. | -

- Le ve dredi 5 ſeptembre dernie-, le feu prit

à une maiſon au centre de la ville de Sangues en

Gévaudan, & en moins de q:atre heºres, c ººt

quatre maiſons furent réduites e1 cendres. La
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violence des flammes rendit tous les ſecours inu

tiles : effets, papiers, meubles, linge, & géné

ralemeºt toute eſpèce de proviſiors de bouche

furent cenſumés ; au nombre de ces maiſons,

ſont pluſieurs édifices publics, l'Hôpital, la Mai- .

ſon de l'Inſtruction , la Maiſon de Ville , le Preſ

bytère, les Priſons, trois Egliſes ; celle de Paroiſſe

a été très - conſidérablement endommagée. Il a

péri encore dans cet incendie une qua tité im

menſe de grains, qui, dans cette année, auroit été

une reſſource très-conſidérable pour le pays.

Par le zèle & les charités de l'Evêque de Mende,

de ſes Grands-Vicaires , du Syndic du Diocèſe,

& des Seigneurs voiſins, cette ville a pu, jusque

ici, faire vivre près de ſix cents infortnnés, parmi

· leſquels ſont une foule de vieillards, de femmes,

d'enfans & d'infirmes. Mais toutes ces reſſources

ſont preſque épuiſées, ſans que les béſoins aient
encore ceſſé. rigueur de la ſaiſon, dans un

pays ſitué ſur les plus hautes montagnes, les rend

encore plus preſſans : elle oſe implorer la pro

tection & les ſecours des ames charitables de cette

| province & des autres du royaume , et d'adreſſer

eurs bienfaits à M. l'Evêque de Mende.

Une Anonyme nous a adressé les ob

servations suivantes, sur l'article 47 du

- Réglement de Convocation du 24 janvier

1789. ,

* Ce ſeroit un bien grand mal pour chacun des

Trois Ordres de l'Etat, d'avoir des Repréſentans

aux Etats-généraux, qui le fuſſent co，tre le vœu

du plus grand nombre des Electeurs. Cependart,

c'eſt à quoi l'on doit s'attendre, ſi l'on procède

comme il eſt preſcrit par l'article XLVII du

· Réglement du 24 janvier. Et en effet :

Suppoſons, pour un moment, que le nombre .

de voix des Electeurs ſoit de deux cents, & qu'au
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- entre ces deux individus, & l'un

fecond ſcrutin elles fë trouvent tellement parta

gées, que les deux individus qui réuniront le

plus de ſuffrages, en aient ſeulement chacun quinze;

alors qu'arrivera-t-il ? C'eſt qu'au troiſième ſcrutin,

tous les Electeurs devant† leurs voix

es deux devant

· être élu Député, il le ſera peut-être contre le vœu

de 185 perſonnes votantes ( majorité 17o), leſ

quelles auront été forcées de lui donner leur voix,

pour éviter de la donner à ſon concurrent, & de

choiſir ainſi le moindre des deux maux dans

leſquels ils ſentent intérieurement qu'ils vont

tomber. - -

D'après cette cbſervation bien ſimple, on doit

ſentir qu'il ſera toujours facile à un ambitieux

intrigant d'être preſqu'atſuré de ſon élection ,

même en ne captant pas les ſuffrages d'un

grand nombre , puiſqu'il lui ſuffira d'avoir à ſa

dévotion 5 , 6 , 8 ou 1o perſonnes , plus ou

moins, chargées chacune de deux voix, noncom

· pris la leur. Et ſi malheureuſement deux ou

trois intrigans de cette eſpèce venoient à ºerſ Sã

dre , je demande ſi l'on pour oit être aſſuré de

bien placer ſa confiance. Pour éviter de tomber

dans cet inconvénient, je voudrois qu'il fût per

mis , au troiſième ſcrutin , de mettre des billets

blancs dans le vaſe deſtiné à les recevôir tous.Ces

billets blancs, qui ſeroient autant de billets d'ex- ,

cluſion, ſeroient comptés ; et ſi leur nombre ſur- -

· paſſoit la moitié du nombre des voix , les deux .

concurrens, dont les noms ſeuls pourroient pa

roître dans ce ſcrutin , ſeroient dès-lors exclus

l'un & l'autre du droit à la députation. .. ,

Si les billets blancs étoieºt peu nombreux, &

qu'aucun des deux coccurrens ii'eût réuni plus de

la moitié des ſuffrages , on recommenceroit un

quatrième ſcrutin, dans lequel pourroit paroître

ſeul le nom de celui des deux qui auroit eu le
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plus de ſuffrages au troiſième ſcrutin, & qui ſe

roit élu, ſi le nombre des billets blancs n'égaloit

pas celui des billets écrits de ſon nom.

Dans le cas contraire , ce Candidat ſeroit

exclu du droit à la députation , & l'on recom

menceroit de la même manière un cinquième

ſcrutin, daºs lequel pourroir paroître ſeul le nom

du ſeccº d Candidat. Et enfin , ſi le nom de ce

dernier étoit encore exclu par une majorité de

billets blancs, on recommenceroit de nouveaux

ſcrutins, comme ci devant, juſqu'à ce que l'on

pût rencontrer quelqu'un qui réunît la majorité

des ſtſfrages. A 4 -

Je ſais que cette méthode entraîneroit dans

l'inconvénient des loºgueurs que l'on a voulu

• éviter par i'article XLVII du Réglement. Peut

être même s'en rencontreroit-il encore de plus

grands que je ne prévois pas; mais, à coup ſûr,

il ne peut en réſulter un plus grand abus que

celui d'être cbligé de donner ſon ſuffrage à quel

| ^, qu'un contre qui l'on peut avoir, dans ſon cœur,

d-# #sarifs légitimes d'excluſion, & de voir un

intrigant cha gé des intérêts de tout un peuple,

contre ſon prºpre vœu.

L'hypothèse dont park l'Auteur de la

` remarque qu'on vient de lire, peut être

regardée moralement comme unjeu d'es

prit. L'égalité qu'il suppose dans le par

tage des voix au second scrutin est sans

doute possible , comme la sortie d'un

quine dans le Lotfo; mais il y a, ce nous

semble, assez de chances contraires pou

rassurer les Electeurs raisonnables contre

la crainte qu'on manifeste.

Nous avons annoncé, dans le temps,
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le débordement de la Loire, qui submer

gea quelques cantons de l'Orléanois, le

18 janvier dernier. On nous a adressé une

Relation très-circonstanciée desmalheurs

causés par cet évènement ; et si nous re

venons sur ce sujet, c'est pour répondre

aux vues charitables qui font le but de .
ce récit. • - " ,

Après 8 jours de dégel, accompagné d'un vent

S. O. humide & chaud, la Loire, groſfie par la

fonte des neiges des montagnes, a fait un effort

prodigieux pour ſoulever la glace qui couvroit

entièrement ſon lit. Malheureuſement trop é,aiſſe,

elle a réſiſté à une lieue & demie d'Orléans, dans

un eſpace aſſez conſidérable, où il y a moins de

profondeur. Les glaçons, entraînés par le courant,

ſe ſont amoncelés à une hauteur extraordinaire; le

fleuve s'eſt trouvé barré dans toute ſa largeur; le

cours des eaux, preſque entièrement arrêté, forcé

de changer de direction, s'eſt porté d'abord ſur la

rive droite, à l'embouchure du canal près Com

bleux, et au-deſſus de Bionne. Soudain, & comme

par exploſion, les rivages & les vallons ont été cou

verts de débris de glaces, & les bateaux chargés,

emportés à un quart de lieue dans les terres. La

levée correſpondante de la rive gauche, cédant

à ce choc, s'eſt ouverte en deux e droits vers le

château de l'iſle , & , par deux brèches d'environ

1oo to ſes, a offert un nouveau cours à la Loire

& à des glaçons de 3o 4o, 5o pieds même de

dimenſion dans toute face, ſur 3 & 4 pieds d'é-

paiſſeur. Ci q lieues de pays fer ile & peuplé, ſe

ſont trouvées ſubmergées, & des milliers d'Ha

bitans dans un effroi qu'augment it encore l'ap

roche de la nuit, qui vint bientôt couvrir de

s voiles cette ſcène d'horreur & de déſolation.
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En vain le zèle & le# firent voler au ſe

eours des malheureux; il fallut attendre le jour.

Dès qu'il parut, MM. l'Intendant, le Pévôtgé

néral, le Lieutenant-général de Police, les Maire

& Echevins ſe ſormèrent des départemens des ſix

paroiſſes inondées, ſe partagèrent les Soldats du

Guet & de la Cinquantaine , & volèrent au ſe

cours des infortunés prêts à périr : 3ooo perſonnes

ont dû leur ſalut à la promptitude des ordres &

au courage des Bateliers & des Soldats, qui les ont

exécutés pendant huit jours conſécutifs avec un zèle

infatigable, inſpiré par l'humanité ſeule, & au riſ

que même de leur propre vie.

Ce qui étonne & conſole, c'eſt qu'il n'a péri que

troishommes, une fèmme & un enfant; mais «e

n'étoit pas tout que d'arracher tant de Citoyens

du ſein des eaux, il falloit pourvoir à leur ſoge

ment, à leur ſubſiſtance , à leur conſervation ; .

enfin, c'eſt à MM. le Lieutenant de Police, les

Officiers Municipaux, aux dignes Religieux Capu

cins, Auguſtins, Récollets & Feuillars que cette

gloire appartient. Ils ont ouvert leurs maiſons aux

victimes de l'irondation : exemple que pluſieurs

Citoyens généreux ſe ſont empreſſés de ſuivre.

Enfin, la digue de glace s'eſt amollie, la Loire

a repris ſon lit & ſon cours; les eaux, en ſe reti

rant, ont laiſſé voir l'effet de leurs ravages : mai

ſons écroulées, d'autres à demi-emportées, d'autres

menaçant ruine, arbres déracinés, bois abattus,

champs entiers de pépinières d'arbres et d'arbuſtes

de tout genre anéantis, vignes diſparues, clôture

de murs & de haies renverſées, vins emportés ou

perdus dans les celliers & les maiſons, tous les

moulins établis ſur la rivière de Loiret, infiniment

· précieux pour la ville d'Orléans dans le dernier

hiver, entièrement briſés. Voilà la perte cauſée

par cette débacle; perte qui paſſe certainement

pluſieurs millions. Les ſecours donnés par la cha
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rité & l'humanité ſe#- toujours bien au

deſſous des beſoins.

Les différentes Perſonnes du royaume, que ce

récit peut & doit attendrir , ſont priées de vou

loir bien dépoſer les ſommes qu'elles deſtineront

au ſoulagement de ces info tunés, chez M. Re

bert Gorand, Banquier, rue des Prouvaires à Paris,

ou les envoyer directement au Bureau de Charité

d'Orléans.

, « Antoine Chatre , laboureur de la .

« paroisse deChérier, élection de Roane,

« Généralité de Lyon , né le 23 mars

« 17o6, est mort,d'une inflammation de

« poitrine, le 28 avril dernier. Il avoit

« bêché la terre la surveille de son décès.

« Il laisse 134 enfans, petits enfans, ou

« arrières petits-enfans tous vivans; sa

« voir, 11 enfans, 7o petits-enfans, et

« 53 arrières petits-enſans. Du nombre

« de ces descendans, il y en a actuelle

« ment deux mariés , et 15 autres en

« âge de l'être, dont 3 arrières petits

« enfans. » - - '

Portrait de LOUIS XVI, dédié aux François ,

deſſiné & gravé par P. Audouia; premières épreu

ves avant l'adreſſe, 4 liv.; épreuves avec l'a-

dreſſe, 2 liv. 8 ſous. Ce portrait, de même gran

· deur que celui de M. NECKER, dédié à la Patrie,

deſſiné & gravé par le même Auteur ; à Paris,

chez Beauvarlet, Graveur du Roi, rue deTournon,

n°.5, chez quil'on trouve auſſi celui deM. NECKER.

Gaspard Paulet , ancien Officier



d'Infanterie, est mort, le 28 décembre

dernier, à Anduse, dans la 99°. année

de son âge. On croit qu'il étoit le plus

ancien militaire du royaume ; il avoit

· servi sous Louis XIV, et s'étoit trouvé

aux batailles d'Oudenarde et de Malpla

quet, sous le Maréchal de Villars. Sa

onne constitution, son humeur gaie,

l'exercice de la chasse, et l'activité dans

laquelle il avoit toujours été, joints à la

salubrité du climat où il vivoit, ont con

tribué sans doute à le faire parvenir à ce

grand âge. Il a vécu sans maladie, et il

est mort sans douleur. · · · · · ·s

-

-

-

. »

Antoine-Louis-François, Comte de la

Roche-Aymon , Chevalier des Ordresdu

Roi, Lieutenant-général de ses armées,

Gouverneur de Saint-Venant, est mort,

le 26 janvier, en sa terre de Mainfat en

Auvergne, âgé de 74 ans 2 mois. . »

- Hélène-Geneviève le Mau de la Jaisse,

veuve de Julien, Baron de Stralhenheim,

Comte de Sardac, Seigneur d'Altendorf,

Basbeik et de Balle, Chambellan du feu

Electenr Palatin, est morte, à Paris, le

14 de ce mois. -

| Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 2 mars

1789, sont : 7,9o, 4, 25, 47.
« -,
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Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

«t On mande de Vienne, que, le 4 de ce mois,

avant midi, un Courrier extraordinaire venant

de, Madrid, deſcendit à l'hôtel , d'Eſpagne , &

le, même jour M. l'Ambaſſadeur remit une

note au Miniſtre des Affaires\ Etrangères, dont

on ignore à la vérité le contenu, mais qu'on croit

relative aux bons offices que le Roi d'Eſpagne,

à l'exemple de feu ſon père, eſt diſpoſé à em

ployer pour la pacification des trois Puiſſances Belli

gérantes. Ledit Courrier ne s'eſt arrêté ici que fort

peu de temps; & ayant été chargé de quelques

dépêches de la part de notre Cabinet, il continua

. ſa route pour Pétersbourg Du reſte, il eſt plus que

probable que le même Coutrier aura été porteur

des réponſes de S. M. G. aux dépêches de notre

Miniſtère, qu'un Officier de la Garde-noble Hon

groiſe, parti d'ici le 3 janvier, avoit été chargé

de porter en Eſpagne, leſquelles contenoient en

même-temps les ſentimens de S. M. l'Impératrice

relativement à ſa réconciliation avec la Porte

Ottomane. Mais comme, lors du départ de ces

mêmes lettres de Pétersbourg, on y ignoroit encore

la conquête d'Oczakof, ces ſentimens, comme on

le préſume, auront pu ſouffrir depuis quelque al

tération concernant les conditions de la paix. Mal

gré les mouvemens que les trois autres Cabinets ſe

donnent pourparvenir à cetteheureuſe fin, tous nos

Officiers ſont intimement perſuadés de la néceſſité

d'une ſeconde campagne ; & c'eſt là l'opiniongé

nérale, n'y ayant aucune apparence qu'aucune né

gociation formelle ait été entamée juſqu'ici avec

la Porte. Ce qui d'ail'-ürs eſt aſſez conſtaté par

nos lettres de Conſtantinople juſqu'au 16 dé

cembredernier, ſous laquelle date nous ſont parve

nues celles que nous venons de recevoir par la voie
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- d'Italie, & qui, non plus que les précédentes, ne

nous dontent aucune eſpérance pºurune paix pro

chaine. » ( Courrier du Bas-Rhin, n°. 15.) | .
•

(N. B. Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exaſti

tude de ces Paragraphes cxtraits des Papiers étrangers.)

*
-

GAZETTE ABRÉGÉE DESTRIBUNAUx.

PA R LE M E N T D E N o R MA N D I E.

Plaidoyers de M. TRoNsoN pv CovpRAr, Avo

cat au Parlement de Paris, prononcés au Parle

ment de Rouen ; ,

Au ſujet d'un Mémoire contenant des Accuſations

cslomnieuſes d'infanticide & parricide, de projet

- DE v1oz, de projet D'AssAssINAT, de manœu

vres pour# pendre une ſervante, d'eſcroque

ries, &c, & c. ; Accuſations dont l'auteur même

du Mémoire eſt prévenu aujourd'hui d'être l'in

venteur ou le complice. " - -

,. -- \ - .

Peur le ſieur THIBAvT, ſecrétaire du Roi, plai-.

gnant & intimé; . . v * -

Contre M *** Avocat, Accuſé & Appelant.

A ". - -

En préſence de M. le Prccureur-Général, de Ma-,

. rie Clereaux , de Me le Venard, Procureur, Ac

cuſé, & du ſeur Chapelle. -

. Cette affaire, nous ne craignons pas de le

dire, eſt une des plus importantes que la juſtice

puiſſe compter dans ſes faſtes; auſſi ne pouvoit

elle être confiée qu'à uiſ^ºenſeur qui eût déja

donné de grandes preuves de ſes talens : M. Tron

ſºn du Coudray, Avocat au Parlement de Paris,
-

' , .
"-" .

-

-

-



qui l'a plaidée* ºà un public nom

breux, compoſé de citoyens de tous les ordres, a

juſtifié cette vérité inconteſtable, que les grands

intérêts é'event l'ame d'un erateur, font reſſortir

les moyens qu'il a reçus de la nature , mett nt

dans un plus grand jour le fruit de ſes études &

de ſes veilles,-&lui aſſurent, pour jamais, cette

gloire ſolide & durable qui fait la première & la

plus précieuſe récompenſe de l'Avocat. Voici un

aperçu ſommaire de cette cauſe ſingulière.

La fille Clereaux étoit ſervante chez les ſieurs

Thibaut frères, Négocians à Rouen : ils furent

forcés de la dénoncer à la juſtice pour fait de vol

domeſtique; & le Bailliage de Rouen l'a condam

née à être pendue. - -

Sur l'appel , il parut un Mémoire imprimé,

dans lequel on imputoit au ſieur Thibaut le jeune,

d'avoir eu un enfant d'une autre ſervante, de

l'avoir jeté dans les flammes, & de l'avoir réduit

en cendres ; d'avoir voulu violer la fille Clereaux ;

d'avoir cherché enſuite à l'aſſaſſiner, &c. &c.

Ce Mémoire produiſit dans la ville de Rouen

une fermentation inaroyable, & dont les Plai

doyers que nous annonçons, préſentent l'hiſtori

que & le tableau.

La fille Clereaux fut miſe hors de Cour au

Parlement; & par le même Arrêtil fut ordonné

que le Mémoire ſeroit brûlé par la main du Bour

reau : il réſervoit le ſieur Thibaut à ſe pourvoir

contre les auteurs & diſtributeurs du Mémoire.

Sur la plainte de M°*** Avocat, la fille Cle

reaux , Mº *** ſon Procureur, & un ſieur Cha

pelle furent décrétés. -

M**** appe'a du décret.

La cauſe fut ſoler ment plaidée pendant

treize audiences. Le detenſeur du ſieur Thibaut a

traité cette affaire d'une manière digne des queſ

tions qui ſe préſentoient; le recueil de ſes Plai
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doyers ſera lu avec avidité ; il contient différens

morceaux , écrits non-ſeulement avec érergie,

mais avec toutes les graces de l'éloquence. !

: Nous rous réſervons de rendre par la ſuite un

compte plus exact des beautés multipliées que ren

ferme l'ouvrage de M. Tronſon de Coudray.

· L'Arrêt du Parlement de Rouen, rendu le 24 d.-

cembre 1788, ſur les concluſions de M. l'Avocat

général de Grecourt, a confirmé les décrets, &

ordonné la continuation de l'inſtruction.

M" Tiercelin, procureur du ſieur Thibaut.

#

v ' ! '
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DE F R A NC E.

S A M E D I 14 M A R s 1789.

P I È C E S F U G I T I V E S

EN VERS , ET E N PROSE,

É P I T R E

A mon Fils, le jour « ſa naiſſance, en
•. Mars 1783.

*TU viens de naître, & les fleurs vont éclore.

Ouvre les yeux, mon Fils, à ce beau jour.

L'Aſtre fécond qui préſide à î'Amour (1),

, - De ſes rayons embellit ton atrore,

Et le Printemps avance ſon retour.

Veuille ce Dieu, protecteur de l'enfance,

Te pénétrer de ſa douce influence !

Ignore en paix la rigueur des hivers ;

(o Le sisue du Belier. • *

N°. 11. 14 Mars 1789, - #)
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A

Un tel bonheur eſt fait pour l'innocence,

Le premier homme, à l'abri des revers,

S'il eût gardé ſa tranquille ignorance,

Verroit ainſi s'embellir l'Univers.

Mon cher Enfant, de ta mère tremblante

Viens appaiſer la douleur & l'effroi.

Elle ſoupire , elle tourne vers toi

Des yeux éteints, une main défaillante ;

Preſſe ton ſein ſur ſon ſein agité,

Toi, de ſes maux, la cauſe & le »emède ;

Que cet inſtant de pure volupté

Faſſe oublier l'inſtant qui le précède.

Je vois déjà ton premier mouvement

Te diriger, par une route ſûre,

| Vers cette ſource oü la ſage Nature

T'a préparé le plus doux aliment,

Va, ne crains point que ta ſenſible mère,

Contrariant une ſi ſainte loi, -

L)étourne un bien qui n'eſt fait que pour toi, -

Et t'abandonne aux ſoins d'une étrangère.

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Ton cœur un jour connoîtra la vertu ;

Mon Fils, alors tu l'aimeras ſans doute ;

Tu l'aimeras, & tu ſuivras la route

Qu'elle traça loin du chemin battu,

Que cet eſpoir ranime ma tendreſſe !

Ma main activc & mon œil éclairé,

A
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sur toh berceau vont ſe porter ſans ceſſe, -

Et de ma force étayer ta foibleſſe :

Contre les maux dönt il eſt entouré.

En attendant que la raiſon t'éclaire,

Tout mon bonheur va dépendre du tien; ,

C'eſt à ce prix que je veux être père ;

Je te dois tout, & tu ne me dois rien :

Un jour ton cœur te dira le contraire.

Lorſque le temps mûrira ta raiſon,

Quand tu ſeras dans ta belle ſaiſon,

Je t'offrirai ma vieilleſſe pour guide.

Mais que je crains, dans ce temps ºrageux,

La Cour d'Alcine & le Jardin d'Armide !

Tu paſſeras ces écueils dangereux ; .

Ils ſont couverts d'un taliſman perfide,

Aſpect fatal à tant de malheureux.

E>e l'avenir cette cruelle image -

Mâle à ma joie un inſtant de douleur ; .

Dans le lointain j'entends gronder l'orage ; .

Mon Fils s'avance , il brave ſa fureur. .. »l

Jeune inſenſé, dans ton aveugle ardeur,

Que cherches-tu ? la honte & le naufrage.

Entends ce cri, c'eſt e cri de l'honneur ;

Sois attentif à la voix de ce guide ;

Il ſait dompter l'amour impétueux ;

Des paſſions les flots tumultueux *.

Voudroient en vain renverſer ſon égides ,

| Faut-il voler dans de lointains climats,

Pour y ſervir une ingrate Patrie ?
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*

Faut-il mourir au mîlieu des#, » .

Il nous apprend qu'un glorieux trépas

Eſt préférable aux dégoûts d'une vie

Par le mépris & la honte flétrie.

- Faut-il du ſort ſupporter les rigueurs,

De la fortune eſſayer les caprices,

Et repouſſer les indignes faveurs

· Qu'elle nous fait mériter par des vices ?

Il nous inſpire une noble fierté ;

· ſ

Et ſous les toits de nos foyers antiques,

Nous dédaignons, dans notre obſcurité

Des vils Créſus les palais magnifiques. , .

Ah ! ſur ſon front la deuleur eſt emprei

2

• .

Peut-être un jour... # ſais d'où naiſſent tes pleurs?

nte !

Qu'as-tu, mon Fils ? tu me glaces de craintc ;

Ne pourrons-nous appaiſer tes clameurs

Bien plus que toi j'éprouve ta ſouffrance.

Ote aux humains, divine Previdence,

La faculté de prévoir les malheurs, '

Elle affoiblit le don de l'eſpérance.

Que de dangers menacent le berceau !

C)ue de tyrans, & qu'il eſt difficile

/ · De préſerver cette trame fragile

Qui de la Parque entoure le fuſeau !

De cette vie , en misères féconde,

Les premiers nœuds ſe rompent aiſément

Trop fortuné qui meurt encore enfant !

L-m-m- . -

? ^ º

- -

- .

-

• • • r

Il eſt exempt de cette horreur profonde !
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- - - - • • -

Qui ſaiſit l'homme au bord du'monument.
• : -

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • » -

La même main qui t'ouvre la barrière

Vers le tombeau précipite mes ans.

Si je parviens au bout de ma carrière .

Sans cultiv.r los fieurs de ton printemps ,

Grave ces vers dans ton ame attendrie ;

De la critique ils ſeront reſpectés ;

Le ſentiment qui me les a dictés,

Eſt au deſſus de l'art & du génie.

Dans ces momens de douce rêverie

Oii l'ame en paix jouît de ſon loiſir,

On peut goûter le céleſte plaiſir -

De rappeler ſes amis à la vie, - » . ' º

Avec leur ombre on peut s'entretenir. -

sois le ſoutien d'une mére chérie ;

De ſes bienfaits garde le ſouvenir :

| Malheur à toi, ſi ton cœur les oublie !

Le long remords, le ſombre repentir

Sont des Bourreaux armés pour t'en punir. -

Ta ſœur, qui compte à peine deux années, ,

Semble déjà fe çoiin9î;re & t'aimer. .. : .

Terdre amitié, puiſſes-tu les charmer,

| Et de tes nœufs joindre leurs deſtinées !

Daigne animer ces objets de mes vœux,

Reine des Arts, bienfaiſante Déeſſe ;

Sur mes Eufans daigne jetcr les yeux,

- . - D 3 - "------- ---- -
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•

*-

Et dans leur cœur imprime la ſageſſe,

Ce feu ſacré, digne préſent des Cieux.

Ce rayon pnr eſt la chaîne admirable

Dont l'autre bout remonte au Créateur ;

L'homme, qui tient à ce fil ſecourable,

Peut déchirer le voile de l'erreur ,

Du labyrinthe il peut ſortir vainqueur,

- Et parvenir juſqu'à l'Être adorable,

Qui de la vie eſt le diſpenſateur,

Etre puiſſant, conſerve ton ouvrage.

Par ton ſecours, le plus frêle arbriſſeau, "

Abandonné dans un terrcin ſauvage,

Pouſſe ſa tige & fleurit d'âge en âge :

Sans ton appui, le ſourciHeux ormeau, - º -

Jouet des vents, tembe ſur le rivage . .

Dont il faiſoit l'ornement le plus bcau ; :

Et la Brebis, dans un gras pâturage, :

Malgré ſes ſoins, voit périr ſon agneau. --

· , (Par un Abonné. )
* .

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.º

LE mot de la Charade eſt Tête ; celui de

l'Enigme eft l'Année ; celui du Logogri

phe eſt Calomnie, où l'on trouve Amie -

Calme , Miel , Lie , Caen, Main , Ciel -

Milon, Lion, Mine, Clio, Ami, Oie, Arne -

Mi, La, Lime, Nil, Ane, Maine,& Mai

l
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C H A R A D E.

Cºtur cher Lecteur,eſt vraiment mon dernier,

Qui toujours vers le bien dirige mon premier,

Et la vie, à ſes yeux, n'offre que mon entier.

( Par M. Le Grand. )

É N i G M E. "

ENtous lieux, entous temps,d'unjournalieruſage,

Lecteur , je ſuis utile à tout sèxe, à tout âge ;

Plus ou moins long auſſi, ſelon ceux que je ſers,

— Ma forme s'accommode à tous les goûts diversi

L'un veut m'avoir conſtruit en façon Polonoiſe,

L'autre à la mode Turque, un autre à la Françoiſe ;

De quiconque pourtant je ſubiſſe la loi ,

- L'on me voit exercer par-tout le même emploi ;

Toujours diſcret témoin des amoureux myſtères,

é> • • • • • • • • • • • • • , • • •

Mais à la place des Amours,

Je vois ſouvent auſſi des objets bien contraires 3

1Les maux, les maux cruels ſuccèdent aux plaiſirs ;

3 entends des cris plaintifs au lieu des doux ſoupirs,

Er dans mes bras parfois ſi l'on reçoit la vie,

Preſque toujours auſſi l'on y trouve la mort :

Exafin, pour achever le tableau de mon ſort,

1Ma forme eſt tous les jours détruite & rétablie.

( Par M. M. .. d'Amiens. )

_ -m-

D 4
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L O G O G R I P H E.

JE traverfe la nue , & perce juſqu'aux cieux ;

Je ſuis un Roi vorace, audacieux,

- -- •Aor4 . t * r •

,! Fort protégé par le plus grand des Dieux.

| Les Habitans de la haute atmeſphère,

Cherchent, à mon aſpect, un aſile ſur terre.
--

|

, , Aux humains quelquefois je ſuis pernicieux ;

De l'un des miens, l'ignorance & l'adreſſe,

Jadis d'un Savant de la Grèce ,

% Finirent les jours précieux.

Dans mes cinq pieds on trouve avec aiſance

Une note, un article, un adverbe, un pronom ;

Un végétal recherché du Gaſcon ; '

Un vin cité pour l'excellence ;

Ce qui du triſte offrira l'oppoſé ; #

Au plus joli mineis }onnera l'air uſé ; --

| , On trouve encore un animal ruſé,

Ou, peur mieux dire, un Fat, un drôle

-- Sans état, ſans rang, ſans appui,

* Qui joue un pitoyable rôle,

º En ſe parant des ornemens d'autrui.

| - -( Par un Abonné. )

4 - - >-

| •e#-
| . . • #

* , - -

» • * * . . )
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| NoUvELLES LITTÉRAIRES.

L'ANNÉE Françoiſe, ou Vie des Hommes -

qui ont honoré la Ffance , ou par leurs

talens , ou par leurs ſervices, & ſur tout

| par leurs vertus , pour tous les jours de

l'année ; par M. M A N U E L. 4 Vol.

in-12. A Paris , chez Nyon, Libraire,

rue du Jardinet.

LE Plutarque François ſeroit le véritable

titre de cet eſtimable Ouvrage, dont M.

Manuel s'occupe depuis pluſieurs années.

Comme , le Peintre des Grecs & des Ro

mains, il s'attache ſur tout à la vie privée

de nos Héros domeſtiques, & chez Iui le

plus gtand homme n'eſt que le plus ver

tueux. En effet, les talens peuvent donner

la célébrité, les vertus ſeules donnent le

mérite ; & c'eſt la réunion des vertus &

des talens qui donnent la vraie gloire. .

: Ce Livre vraiment claſſique, le premier

peut-être où l'on ait mis de la philoſophie »

eſt ſemé par - tout de ces principes qui

deviennent enfin la bouſſole des Peuples

civiliſés. L'Auteur ue laiſſe échapper au-

· tune ocçafion d'honorer les# qul ººr

- _ï
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vrent le ſein de la Terre, les mains qui

filent nos habits , les Agriculteurs & les

Artiſans , ceux à qui nous devons notre

ſuperflu, & qui manquent du néceſſaire.

Peſant leurs actions & non leurs titres ,

il juge ſes Héros comme on jugeoit tous

les morts en Egypte. Un Montmorency &

Caſſard ont ſubi la mfême balance. Ceux qui

ont conſacré & leur plume & leur ceeur à

la Religion, lui ont paru les vrais Apôtres

de l'humanité. Ils reçoivent ſouvent ee

haut tribut d'éloges que l'Incrédule même

doit rendre aux Vincent de Paule , aux

François de Sales. Il , parle par - tout

avec reſpect des Gens de Lettres & des

Inſtituteurs , & l'on voit qu'il cherche

de tout ſon cœur à les rendre plus

grands & plus nobles qu'ils ne font. Sans

préjugé , ſans eſprit de parti , cherchant

par-tout, louant franchement les talens &

les vertus, de quelque robe qu'ils aient évé

# , M. M. .... en trouve uhe foule

ans les Sociétés & les Congrégations à

qui le Gouvernemcnt confie & ſes jeunes

| Citoyens & la fleur de ſa Nobleſſe. -

- » Ce Livre doit procurer des plaiſirs &

» des leçons à ces enfans ſenfibles & fiers,

» à qui le récit d'une belle action fait

» verſer des larmes, & qui aſpirent à s'é-

» lever au niveau de totit ce qui eſt grand2

»é Quel eſt l'Inſtituteur éclairé qui ne ſe

• fera pas un devoir tous les jours de faire

• connoître à ſes Elèves, tantôt un père

-, * , -
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» tendre , tantôt un fils reſpectueux ; ici

» un Magiſtrat intègre ; là un Prêtre Ci

» toyen, quelquefois nn Héros pacifique...

» Il aura à ſuppléer par des commentaires,

» par des développemens, à ce que l'Au

» teur ne dit pas. Dans chaque famille ,

» ce ſera pour tous les jours une nouvalle

» ſource de converſations inſtructives. Au

» jourd'hui Fénelon eſt né, demain mourra

» Turenne ; qui n'aimera pas à s'entrete

» nir de Turenne & de Fénelon « ?

L'Abbé de Condillac dit quelque part à

fon Elève : » En liſant l'Hiſtoire des grands

» Hommes, vous devez ſentir en vous le

» beſoin des vertus, le beſoin des talens,

» ce beſoin, en un mot, d'être plus grand

que les autres. Les Grecs n'ont produit

de grands Hommes que parce qu'ils ont

- plus ſenti le beſoin d'être Grands.Sondez

vous donc ; dites - moi fi vous trouvez

en vous ce même ſentiment , & je vous

dirai ce que vous deviendrez «.

M. M..... peint avec délices ces hom

mes vraiment heureux à Paris, parce que

jamais enveloppés dans le tourbillon du

monde, ils ſe ſont tenus à l'écarr. Il ſe

garde bien de choiſir des perſonnages dans

cette prétendue bonne compagnie, où il

n'y a plus de bien public, plus de Patrie,

où l'on bâille, parce qu'on ne fait que dire

& que l'on eſt ennuyé d'entendre.

Après avoir rendu compte de ſes inten
tions, de ſon plan, de ſes#º ctt

:
»J
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homme très-occupé de ſon ſujet, l'Auteur

parle avec la plus honorable franchiſe, des

Livres & des Atiieurs qui l'ont aidé à

compléter l'immenſe galerie qu'il nous dé

ploie : » N'eſt - ce point ici le moment ,

» dit-il, de faire un aveu, qui, s'il ne flatte

» pas mon amour-propre, fera du moins .

» reſpecter mes intentions ? Ces quatre

» Volumes ne ſont pas entièrement de

» moi. Eh ! qui me ſaura mauvais gré d'a-

» voir choifi pour coopérateur Fontenelle,

» d'Alembert, M. le Marq. de Condorcet,.

» M. Vicq - d'Azyr, ces Panégyriſtes Phi- .

· loſophes qui n'ont loué les morts que

, pour offrir des modèles aux vivans º ?.

Il ne diſſimule pas non plus les obliga

tions qu'il a aux Dictionnaires, aux Né-.

crologes, parce qu'il ſe ſent toute la recon

noiſſanee de ceux qui jadis couronnoient

les fontaines où ils avoient bu. -

Voltaire lui - même l'a dit : » Il en eſt

» des Livres comme du feu dans nos foyers.-

» On va prendre ce feu chez ſon voiſin,

» on l'allume chez ſoi, on le communi

» que à d'autres, & il appartient à tous •.

· Cet aveu trop modeſle exige de nous un

éloge qui le compcnſe. C'eſt que le talent

pour l'analyſe brille ici dans tout ſon éclat.

On n'a jamais mieux réduit les ſtatues des

grands Hommes à des buſtes parfaits. Il

règne dans ce Recueil une prodigieuſe

variété , les cadres, & il y en a trois cent

ſoixante - cinq, ne ſe reſſemblent jamais.

»2

'»
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Un mérite plus rare encore , c'eſt que

l'Hiſtorien, ſans flatter perſonne, a cepen

dant de quoi intéreſſer toutes les grandes

familles du Royaume. Enſin rien de plus

beau , de plus touchant pour nous, que

cettc longue famille de Sages dont la mé

moire eſt encore un bienfait. -

L'Année Françoiſe s'ouvre par le précis

fur Louis X I I, avec cette Epigraphe t

Comme les Dieux ſont bons , ils veulent

que les Rois le ſoient auſſi. -

. » Le malheur fut ſon premier maître ;

il étoit Duc d'Orléans lorſqu'il fut enfermé

à la Tour de Bourges, où , pendant trois

ans, le néceſſaire lui manqua. Ses nuits ſe

paſſèrent dans une cage de fer. Parvenu à

couronne , il ne voulut point que le

Roi de France vengeât les querelles du

Duc d'Orléans. Ses premiers ſoins furent

de diminuer les Tailles & les Aides , &

de réformer les abus dans l'adminiſtration

de la juſtice. Il ſe rendoit ſouvent au Par

lement , pour l'exhorter à la rendre avec

promptitude, avec impartialité, & preſque

fans frais....... Sous ce Rot Ciroyen , à

peine le Peuple ſe doutoit - il qu'il avoit

un Maître «. · ·

| | Servir un Roi qu'on aime, ce n'eſt point

obéir.Son Edit de 1499 rend ſa nmémoire

chère à ceux qui rendent la juſtice & à

ceux qui l'aiment. Il veut qu'on ſuive tou

jours la Loi, malgré les ordres contraires

que l'importunité pourroit arracher au
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Monarque. - Lorſque ſa femme voulut le

forcer de marier la Princeſſe Claude à

Charles d'Autriche, depuis Charles-Quint,

comme il favoit que ce mariage déplai- .

ſoit à la Nation, il aſſembla les Etats à

Tours. Ce fut - là le plus beau triomphe

de ſa vie , il y parut dans toute la pompe

de la Royauté. L'Orateur de l'Aſſemblée le

remercia au nom de la France, de ſon ad

miniſtration tutélaire, & le pria de ne point

marier ſa fille à un étranger, lui montrant

le jeuxe Duc de Valois comme celui que

le Peuple déſiroit. Ce Prince , qui avoit

douze ans, ſe jette à ſes genoux ; tous les

Députés y tombent au même inſtant. Des

larmes d'attendriſſement & de plaiſir cou

lent des yeux de Louis, qui promet une

prompte réponſe. Tous les Grands ſont

invités à un Conſeil...... Six jours après,

il vient lui-même déclarer que , conformé

ment à leurs vœux, ſa fille, qui n'avoit

encore que quatre ans, épouſeroit le Duc

de Valeis. Il fut proclamé le père du Peu

ple; & c'eſt pour lui que fut fait le Domine,

ſalyum fac Regem ....... Louis XII cul

· tiva les Lettres ; il prépara tout ce que -

fon ſucceſſeur fit pour elles....... Pour

quoi ne lui érigeroit - on. pas une Statue ?

Une Statue ne devroit jamais être que

l'image poſthume d'un bon Maître. Il fau

droit la placer dans un Marché public ,

avec ces mots : Louis XII, père du Peuple

Un éloge intéreſſant dans les circonſtan- .
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ces actuelles, c'eſt celui d'un d'Ormeſſon,

qui aima la vertu comme les Muſiciens

aiment l'harmonie. Charles IX fit tout ce

qu'un Roi ne fait guère, pour l'engager à

ſe mettre à la tête de ſes finances. Son refus

ne put que donner au Monarque une opi

nion alarmante de ſes affaires, dont les

honnêtes gens ne vouloient plus ſe mêler.

Voici un trait qui n'eſt pas commun dans

les Cours. Le Chancelier d'Agueſſeau, dans

un moment où l'on ne ſavoit que faire d'un

homme dé bien, avoit été exilé dans ſa

Terre de Freſne. Dans la diſgrace, les amis

ne ſont plus même des connoiſſances ; on

oublie juſqu'à ceux qu'on eſtime. Le Régent

ne pouvoit pourtant pas refuſer de la con-

ſidération au Chef ſuprême de la Magiſ

trature : & un jour, en plein Conſeil , il

exprima le beſoin & le déſir qu'il auroit

de ſavoir ſon avis ſur une affaire im

portante. Dans une Compagnie où l'on

pouvoit ſuppoſer d'énergiques caractères,

pas un de ces Magiſtrats n'oſa ſourire -

à l'hommage que le Régent rendoit au

mérite ; c'étoit peut - être un piége que la

Politique tendoit aux Eſclaves de la fortune.

Ni Politique, ni Efclave, d'Ormeſſon ſe

lève : » Monſeigneur, je peux me charger de

» votre commiſſion; car, en ſortant du Con

» ſeil, je pars pour Freſne «. On ſe regarde,

on murmure. Le Régent , qui , avec des

mbeurs frivoles, ſe grandiſſoit toujours de

vant des hommes fiers, lui donne ſes dé
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pêches ; & s'adreſſant à ces puſillanimes

Courtiſans : Meſſieurs, j'aime mieux cette

noble franchiſe, que votre fauſſe prudence...

» Les d'Ormeſſon ſont une famille de

· reſſource pour la France, on eſt toujours

sûr d'y trouver un honnête homme ; &

quand la Cour nomme un d'Ormeſſon à

• quelque place de confiance, c'eſt toujours

la Nation qui l'appelle «.

Dans l'embarras du choix, rappelons un

trait de Rivault.
-

Louis XII I étoit monté ſur le trône ;

mais Louis XIII n'étoit pas encore un Roi

Il falloit le former. le rendre digne de ſon

père. La mort enlève le Fevre à la France,

au moment où elle lui confioit le dépôt le

plus ſacré ; & il fut remplacé par Rivault,

ce Rivault dont la diſgrace doit faire rire

& trembler tous les Inſtituteurs des Princes.

Son Elève avoit un petit chien qu'il aimoit

beaucoup. Un jour qu'il s'amuſoit avec

lui pendant que ſes Maîtres l'inſtruiſoient,

le ſévère Précepteur repouſſa du pied l'im

ortun favori. L'auguſte Ecolier oſa lever

la main ſur ſon Mentor. Rivault ſe retira

de la Cour ; ....... le chien yoreſta, J'ai

eu beſoin, pour calmer l'humeur Guc m'a

donnée cette Anecdºte, de parcourir la

Notice de l'Ai bé Nellet : avec quelle ſa

tisfaction j'ai vu toutes les marques de

, bonté que lºi donnoit le Daupbin | Il lui

envoyeit Rinet, ſon Valet de chambre, l'a-

vertir de ro arrivée aux Tuileries. On ſait .

:
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que ee l"hyſicien-, qui jouoit avec le ton

- nerre, eut le courage de dire à un diſtri

buteur des graces, qui refuſoit d'agréer du

moins ſes Ouvrages : » Voulez vous permet

» tre que je les laiſſe dans votre anticham

» bre ? il s'y trouvera peut - être des gens

» d'eſprit qui les liront avec plaiſir «.

J'ai connu le vieux Valet de chambre de

ce Prélat, qui poſſ doit cet Exemplaire de

F'Abbé Nollet , relie en maroquin rouge.

On ne ſe laſſe point de lire ce répertoire

d'Anecdotes piquantes ou ſentimentaies ;

nous ne nous laſſerions pas même de les

tranſcrire : il faut pourtant finir. Terminors

donc cet extrait par une Aventure attivée

à l'Auteur lui - mème chez M. de Buffo.

Après un étoge te ce célèbre Phii5:ophe,

M. Manuel ajoute : · · · · ·

» J'ofai moi - même , jeune encore , lui

, » porter mes prémices littéraires. Les of

» frandes légères ne ſont pas celles qui

» plaiſent le moins aux Dieux. A ſon ap

» proche, je me rappelai ce qu'il avoit dit

» de l'Homme. Il ſe ſoutient droit & élevé,

» ſon attitude eſt celle du commandement ;

, » ſa tête regarde le ciel , & préſente une

, » face auguſte ſur laquelle eſt imprimé le

» caractère de ſa dignité. -

» M. de Buffon, dont le mérite m'inti

» midoit , m'eut bientôt raſſuré par ſes

» manières plus honnê es qu'empreſſées.

» Nous caufions , & il n'avoit pas l'air

» d'avoir plus d'eſprit que moi. C'étoit

3
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comme Profeſſeur d'un Collége voiſin,

| que je venois lui dédier un exercice ſur

l'Hiſtoire Naturelle. Mon tribut étoit en

vers, que je croyois bons ; mais on m'a

bien appris depuis qu'il n'y a de bons

vers que ceux qui ſe reliſent. Je me

livrois au plaiſir, peut - être à l'amour

propre qu'il y a d'entretenir un grand

Homme : on m'appelle ; c'eſt mon che

val qui ſe meurt ......... Il eſt mort.

Un ami me l'avoit prêté ; il n'étoit point

aſſez riche pour le perdre , & il m'en

eût couté ma Bibliothèque pour le payer.

J'étois trop fier pour qu'on s'apperçût

de mon embarras, & mon Mécène étoit

trop bon pour ne pas le deviner. Le
dîner me conſola ; je le partageois avec

le Prince de Gonzague & une de ces

femmes rares, qui, pour s'occuper, n'ont

beſoin ni de navettes ni de cartes. Le

ſoir, quand je voulus partir, je trouvai

une voiture à mes ordres, & même le

Père Ignace. Ce fut ce reſpectable Curé,

le témoia & le Miniſtre des actions gé

néreuſes de ſon Seigneur, qui me confia

comme un ſecret que je ne ſerois pas

le premier à annoncer le malheur de

mon compagnon de voyage ; je fus ſaiſi

, de reconnoiſſance. Il eſt donc des moyens

d'amener l'homme le plus fier à recevoir

ſans peine ! "

» Membre d'une Congrégation qui a

produit Pléchier, & que la Nation chat
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ge de l'éducation de ſes Héros , de celle

même du fils de ſon Roi, j'inſtruiſis le

Général d'un procédé que je ne. devois

ſans doute qu'à l'honneur d'être ſon

Confrère. Une députation porta des re

mercîmens à M, de Buffon, dont la ré

ponſe fut une viſite aux Doétrinaires ;

& depuis il eſt venu quelquefois dans

la modeſte maiſon de St-Charles prou

ver au Père Bonnefoux, ce Général que

ſes ſervices rendent inamovible , & au

Père Veri, l'ami de St-Foix , combien il

conſidéroit une Société où le bien fe

fait ſans vanité comme ſans intérêt. Ce

qui donno'º encore du prix à ſes atten

tions délicates, c'eſt la bonhomie qu'il

mettoit dans ſes expreſſions, comme dans

ſes ſentimens......

» Une de § plus vives jouiſſances étoit

le ſuffrage de M. Necker , qu'il déſignoir

our le Reſtaurateur de la France , &

'attachement preſque filial de Madame

de Genlis.. ... ".

Telle eft la manière d'écrire de M. Ma

nuel. Il a du trait & de la vivacité; ſa nar

ration eſt animée & piquante ; ſes tranſi

tions ſont ſouvent plus dans les idées que

dans les mots : il faut ſuppléer des idées

intermédiaires, mais fans effort.

Sans doute que l'Auteur peut ſe flatter

que l'Univerſité , la mère de beaucoup de

ces grands Hommes, permettra que leurs

Vies, celle de Rolin, celle de Le Beau-,
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celle deThomas, ſoient lues dans ſesClaſſes :

c'eſt au Sélis, aux Binet , aux Noël, à juger

du bien que peuvent faire ſur des ames

neuves & pures, des tableaux domeſtiques.

Leurs ſuffrages feroient eſpérer à M. Ma

nuel celui de l'Académie, qui récompenſe

les Ouvrages utiles. -

(Cet Art. eſt de M. Bérenger,CenſeurRoyal.)

• • •

NoUVELLE Inſtitution Nationale , par

l'Auteur des Vues d'un Solitaire Patriote

Une collection d'hommes vicieux ne fera

jamais une Nation d'hoinmes vertueux#

faites des hommes ſaints, éclairés, puis

vous les combinerez. - -

· LA SALLE, Bal. Natur. Cap. 4

1 Vol. in-12. A Paris , chez Clouſier,

Impr. du Roi, rue de Sorbonne ; Veuve

Ducheſne , Libr. rue S. Jacques ; Defer

de Maiſonneuve, rue du Foin-St-Jacques.
- -

*

| CETTE nouvelle Inſtitution Nationale eſt

· la ſuite des Vues d'un Solitaire Patriote ,
- -

-

/

-

-

publiées il y a quelques années, & favora

blement accueillies. . · · · · · : - º

Eſt il plus utile politiquement de con

ſerver les Monaſtères, que de les détruire ?

- -
-

, * .
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º'eſt l'importante queſtion que l'Auteur a

#aitée dans ſon premier Ouvrage, & il l'a

décidée en faveur des Ordres Religieux.

Cette déciſion , fondée ſur des raiſons

qu'il a ſu rendre plauſibles, ſeroit encore

plus autoriſée par l'exécution du projet que

ſon nouveau Livre développe. Ce projet

eſt d'appeler les Ordres Religieux à l'Inſ-.

titution de la Jeuneſſe , ſans toucher aux

exercices pour leſquels ils ſont établis. Il a.

deux buts très intéreſſans : l'un eſt de déro

ber le premier âge à l'influence des mau

vaiſes mœurs ſur l'éducation actuelle ; l'au

trc eft à la fois d'employer au ſervice de

la Société, des propriétés immenſes, & des

Propriétaires oiſifs. Sous ces deux aſpects,

le Solitaire Patriote accrédite la réforme

qu'il propoſe, par un caractère de modéra

Aion & de juftice qu'il eſt de notre devoir

de faire obſerver. Il eſt des Ouvrages en

vers leſquels la critique ne ſeroit pas équi

table, même en leur attirant des approba

teurs, il faut encore qu'elle les préſerve

d'ennemis. Voici d'abord comme il s'ex

prime ſur les Univerſités. -

| » Se plaindre aujourd'hui de l'Inſtitution

» publique , n'eſt ce pas inſulter gratuite

» ment un Siècle auſſi éclairé que le nôtre ?

» y eût il jamais autant d'émulation & de

» zèle dans les Univerſités ? … · .

» Non , ce n'eſt pas aux Colléges qu'il

» faut s'en prendre , ce ne ſent pas les

».Maîtres qu'il faut accuſer , ce ſont les
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» mœurs publiques qu'il faut regarder
•^

» comme la véritable cauſe de l'ignoran- .

» ce, & des déſordres anticipés de la Jeu

» neſſe «.

Enſuite il s'énonce ainfi ſur les Mo

naſtères.

» L'engourdiſſement & la molleſſe ne

» ſont, dans ces Corps religieux, que des

» vices & des abus paſſagers. Toujours

» plus attachés à l'honneur & à la vertu ,

• qu'aux mœurs actuelles qui les entraî

» nent, il ne leur faut, pour ſe ranirner &

» ſe rappeler à la vie active, que le ſouffle

• de la confiance & de I'eſtime publique :

» ils ſont ce qu'ils ont toujours été, très

» flexibles, & diſpoſés à ſuivre le génie

» des Nations qui les accueillent «.

Il eſt inutile ici, quoiqu'il ne le ſoit pas

à l'Ouvrage, de rappeler, avec l'Auteur, -

les ſervices des anciens Cénobites, comme

Religieux, comme Cultivateurs, & comme

Lettrés. Il réſulte de l'hiſtorique qu'il en

retrace, que leur utilité a été relative aux

beſoins des Nations & à l'eſprit des temps ;

& ce réſultat vient à l'appui de ſon pro

jet de réforme , qu'il a voulu adapter à

la raiſon du Siècle. Les circonſtances qui

en accompagnent le déclin, donnent un

nouveau degré d'intérêt à ce projet, dont

nous allons faire connoître le plan le plus

brièvement qu'il nous ſera poſſible. '

Avant de conférer aux Ordres religieux

l'Inſtitution de la Jeuneſſe , il cſt indiſ

/

*
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penſable de réformer l'Inſtitut Monaftique

même : la prière en eſt la baſe. Comment

concilier les devoirs religieux avec les exer

cices des Colléges ? En établiſſant dans cha

que Ordre trois ſortes de Monaſtères; des

Monaſtères de Régularité , des Monaſtères

d'Inſtitutions, & des Monaſtères de repos

pour les vieillards.

Mais cette nouvelle organiſation des

Corps religieux ne peut s'opérer ſans une

réforme préliminaire du temporel des Mo

naſtères , le Solitaire en propoſe les points

principaux, parmi leſquels on en diſtingue

trois fort importans : » Les biens des Mo

» naſtères affermés publiquement, toutes

» les dépenſes tellement réglées, qu'il y ait

» toujours un excédant de revenus ſur les

» charges ; enfin une Commiſſion qui au

» roit la haute police, & ſeroit moyenne

» entre les Tribunaux ſéculiers & les Corps

» monaſtiques « , pour éviter l'éclat des

procédures & l'abus d'autorité. -

- Cette double réforme, qui a pour objet

la plus grande utilité religieuſe & civile

des Monaſtères, eſt préſentée d'abord dans

un Projet d'Edit, & diſcutée enſuite par

objections & par réponſes. C'eſt dans l'Ou

vrage qu'il faut lire les Articles d'Admi

niſtration temporelle. Nous ne nous arrê

terons pas non plus à ce qui concerne les

Monaſtères de régularité. Il ſeroit intéreſ

ſant de parler des Monaſtères de retraite,

& de l'Ecole rurale que l'Auteur voudroit
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établir : projet également utile & agréa- #

le ; mais il faut faire connoître l'objet :

particulier de l'Ouvrage , les Menaftères :

d'Inſtitution ; & ſur cet objet même, nous :

ne pouvons donner une idée ſuccincte que ::

des Articles principaux relatifs aux Profeſ

ſeurs, aux Ecoliers, & à l'enſeignement.

Le Solitaire propoſe que chaque Monaſ- ，

tère d'Inſtitution§ compoſé de neuf Re- .

ligieux, de dix Bourſiers, & de vingt Pen

ſionnaires ; qu'on y établiſſe une ſeule .

claſſe, & toujours la méme; un ſeul Pro-·

feſſeur, & qu'il y enſeigne toujours la !

même claſſe : qu'ainſi, cinq Monaſtères du

même Ordre, ou de différens Ordres , for- :

ment enſemble, dans leur arrondiſſement,

le Cours complet d'Humanités, & qu'enfin

l'enſeignement y ſoit par tout uniforme,
Ce projet ainſi préſenté, peut faire naître •.

des objections que l'Auteur ne diſſimule .

pas , il eſt donc néceſſaire de donner un *

précis de ſes réponſes. - :

» L'émulation qu'excite l'éducation pu- .

» blique , s'éteint dans une trop grande ，

» multitude ; & ſi l'on en vaut mieux quand

» on eſt regardé, on en vaut moins quand

» les regardans ſont en trop grand nom

' » bre; car alors on ceſſe d'être vu, & l'oa

» retombe dans la ſolitude. -

» Le petit nombre eſt donc à préférer.

» L'Inſtitution publique eſt un fardeau

dont les Monaſtères paroiſſent empreſſés |

de ſe charger; mais pour le porter avec

- - ° » facilités

:



*,

* D E F R A N C E. 8;

» facilité, il eſt prudent qu'ils en diviſent

» le poids & le partagent entre eux.

» Parmi tant de Monaſtères ſi rappro

» chés les uns des autres, & ſi richement

» dotés, en eſt-il un ſeul qui ne puiſſe ſe

» charger d'un tel Penſionnat ?

» Que le même Profeſſeur enſeigne tou

» jours la même claſſe , il y a ſur cela

» deux opinions *.

:

3

Ici, l'Auteur rappelle avec éloge l'uſage

des Jéſuites, qui, auſli intéreſſes aux lu

mières de leurs Candidats, qu'à l'enſeigne

· ment de leurs Diſciples, faiſoient paſſer

les jeunes Inſtituteurs d'une claſſe à une

autre : mais il lui préfère pour l'Inſtitution

Nationale, dont l'objet cſt moins étendu ,

la maxime de l'Univerſité de Paris ; &

s'autoriſant de ſes principes, il établit que

le même Profeſſeur enſeignera toujours la

même claſſe. -

L'inconvénient de la tranſlation annuelle

des Elèves dans un nouveau Monaſtère ,

fournit à l'Auteur la réponſe qui ſuit.

» Il eſt dans la Nature d'aimer le chan

» gement. Avec quel plaiſir les Etudians

» ne verront-ils pas arriver le moment de

» leur tranſlation ? N'eft - ce pas les ſervir

» ſelon leur cœur ? n'eſt-ce pas les encou

» rager, que de leur procurer chaque an

» née de nouveaux Maîtres, une nouvelle

» habitation « ?

N?. 1 I. 14Mars 1789. E
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Quant à l'uniformité de l'enſeignement,

& à l'ebſtacle que ſembleroit y mettre la

diverrité des Ordres religieux , voici ſes

obſervations abrégées.

» C'eſt pour la Nation elle-même qu'il

« faut combiner un plan d'Inſtitution. Ce

» plan doit être le même pour toutes les

» Provinces. Il eſt eſſentiel pour la tran

» quilité générale, d'introduire,autant qu'il

» eſt poſſible, le même génie , les mêmes

» mœurs. - ' -

» Par cette marche uniforme des études,

» il ſera facile d'apprécier l'influence des

» différens climats. Cette uniformité met

» tra les obſervateurs à portée de faire

» un grand nombre de comparaiſons. Ce

» ſera une ſorte de meſure commune, à

» laquelle ils pourront rapporter les diffé

• » rences dans le génie, l'idiome & la pror

» nonciation qui réſultent des différences

» phyſiques & mora'es.

» Enfin les Monaſtères d'Inſtitution re

» ccvront les Livres claſſiques des mains

» de l'Univerſité ; & les Livres de Religion,

» des Evêques diocéſains ". -

La plus grande difficulté eſt celle du

choix des Profeſſeurs. Le Solitaire Patriose,

dans une diſcuſſion qu'il ſeroit trop long

d'examiner ici , préfère , pour l'enſeigne

ment peblic , le célibataire à l'homme

marié, & par ſuite les Eccléſiaſtiques aux

Laïcs, les Religieux aux Séculiers, & enfiu
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1es Religieux - Inſtituteurs de profeſſior.

Cependant il propoſe qu'il ſoit permis égt

lement aux Religieux de différcns Ordres

rentés , aux Eccléſiaſtiques & aux Laïcs !

de concourir pour les Chaires de Profet

ſeurs, mais perdant l'eſpace de vingt ans

ſeulement ; après lequel temps, le Cor

cours ne ſera accordé qu'aux Religieux de

l'Ordre auquel appartiendra le Monaſtère

qui aura une Chaire vacante ; conditicn qui

tend au but de cet Ouvrage, dont l'objet,

comme on l'a vu, eſt de rendre utile à la

Société les biens & les individus des Or

dres religieux. C'cſt ici le lieu de joindre

à l'analyſe qu'on vient de faire, un morceau

qui fera ccnnoître l'eſprit & le ſtyle de

l'Auteur. -

- z

» Rien n'eſt moins ſupportable pour des

» Peuples éclairés, que de voir les richeſſes

iunmcnſes d'un grand Royaume dans les

mains d'un petit nombre d'heureux oi

ſifs ; tandis que la multitude laborieuſe ,

qui fait le Corps eſſentiel de la Nation,

éprouve une misère extrême. Le mépris

du riche pour le pauvre aliène néceſ

ſairement l'eſprit du Peuple, & lui fait

déſirer la proſcription de ceux qui en

vahiſſent la foitune publique. Auſſi la

· claſſe des riches n'eſt jamais plus près

d2 ſa ruine que lorſqu'elle brille le plus,

& qu'elle inſulte par ſon éclat ceux qui

gémiſſent dans la détreſſe. Dans ces cir
-

E. a
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» conſtances, le Gouvernement peut, ſans

» danger, tomber ſur les grandes fortunes ;

, » il peut les grever ; il lui ſuffit d'annon

» cer qu'il le fait pour ſoulager la claſſe

» indigente º. -

» C'eſt ainſi qu'après s'être ſervi du

• riche pour charger le pauvre , on ſe ſert

» des cris du pauvre pour grever le riche

» & le dépouiller des exemptions qui pa

» roiſſent bleſſer l'équité naturelle «.

Le Livre de la Nouvelle Inſtitution Na

tionale mérite le même accueil qu'ont ob

tenu précédemment les Vues d'un Solitaire

Patriote. Le ſujet y eſt traité avec beaucoup

de netteté, de préciſion , d'impartialité, &

de meſure. Dans les reproches que l'Au

teur fait avec ſon Siècle aux Ordres Mo

naſtiques, il eſt décent, & n'eſt point dé

clamateur : dans les réformes qu'il propoſe,

ſes projets ne ſont point d'un Novateur

imprudent, ils ſont d'un Patriote éclairé ; -

enfin l'ordre, le naturel & la clarté carac

tériſent ſes idées & ſon ſtyle.

Il ne nous appartenoit point de diſcuter

ici l'objet de cet Ouvrage, encore moins

de toucher à la queſtion politique que l'Au

teur a décidée en faveur des Monaſtères

· Conſidérée ſous des rapports purement phi

loſophiques, elle offriroit pluſieurs apper

çus intéreſſans.

| Le premier ſeroit la comparaiſon de l'é-

poque où S. Benoît a fondé les Monaſtères
， -
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en Europe , avec celle où, parmi nous ,

leur deſtruction eſt propoſée.

C'eſt au milieu des calamités politiques

qu'ils ont été élevés pour les indigens &

pour les opprimés. Sous cet aſpeét, juſtifié

ar l'Hiſtoire , l'étonnement que fait naître

† permanence, & le déſir de leur anéan

tiſſement, ſemblent être , pour nos temps

modernes , la preuve d'une amélioration

certaine. , -

Si dans l'origine du Monachiſme , le

déſeſpoir peupla les Cloîtres, leur établiſ

ſement fut ſans doute un bienfait de la

Religion. Mais ſi aujourd'hui l'eſpoir de la

élicité publique les rend déſerts, leur anéan

tiſſement ſeroit ſans doute aufli un bienfait

de la politique. Ces réſultats rappellent ce

vers ſingulier de Voltaire :

Bâtir eſt beau, mais détruire eſt ſublime.

Convenons pourtant avec le Solitaire

Patriote, que réformer eſt plus ſage , &

ſouvent plus utile. On peut n'avoir qu'à

réveiller ces nombrcux épiménides.

( Cet Article eſt de M. de Boisjoſlin.)

| #

E 3
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S P E C T A C L E S.

C o M É D I E F R A N ç o 1 s E.

NJ, U s allions jeter un coup d'œil ſur

le début que M. Dorfeuille vient de faire

dans les premiers Rôles tragiques, par les

pcrſonnages de Cinna , de Philočlète , &

d'Orcº e, quand nous avons vu circuler

dans les endroits publics une petite Bro

chure, qui non ſeulement veut apprécier

le talent de cet Aºteur , mais qui veut

cncore lui faire raiſon des perſonnes qui

l'ont découragé , chagriné, ou trouvé mé

diocre. Il nous paroît difficile de louer ou

de critiquer un Comédien qui a des amis

rrès-chauds , & des détracteurs paſſionnés,

ſans s'expoſer à des attaques clandeftines :

nous garderons donc le ſilence ſur M. Dor

feuille, à moins qu'on ne l'attache au Théa

, tre François. Cet Acteur a débuté pour la

première fois ſur la même Scène , il y a

cinq ans. On lui trouva des qualités eſti

mables, & de très-grands défauts.

N. B. Lé Jeudi 5 de ce mois , cet Acteur

a joué pour la 3e. fois le rôle de Philočtète.

Après la Pièce, le Public l'a demandé, & l'a

couvert d'applaudiſſemens.
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C o M É D 1 E I T A L 1 E N N E,

Nous allons dire quelque choſe de la

Double feinte ou le Prêté rendu, ( omédie

en trois Actes & en vers libres, jouée ſur

ce Théatre le Mardi 24 Février. L'Quvrage

eſt tombé. A ce titre, nous pourriens nous

diſpenſer d'en parler ; mais il nous a fait

faire quelques réflexions, & nous voulons

les rendre publiques : voici la Fable de la

Pièce. -

Une Femme qui ſe déſole de ce qu'elle

n'inſpire point de jalouſie à ſon époux,'fait

traveſtir en homme une jeune perſonne que

fon neveu doit bientôt épouſer. Eºle ſtºp

poſe en même temps un billet amoureux,

qu'elle fait tomber entre lcs mains de ſen

Hnari, & qui aſſigne un rendez - vous. Le

mari s'inquiète, ſe cache, eſt trompé par

les apparences, éclate, projette de ſe venger,

quand ſon Valet découvre le myſtère & le

lui fait connoître. Il change alors de bat

teries, met dans ſa confidence ceux qui

ont aidé à le tromper; ſuppoſe à ſon tour

une lettre où l'on feint que le déſeſpoir

l'a conduit à s'empoiſonner , livre ainſi aux

angoiſſes les plus douloureuſes, ſa femme,

qu'il déſabuſe enfin quand il la croit ſuffi

E 4 -
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ſamment punie , & ſur - tout dégoûtée à

jamais de le rendre jaloux.

Les deux premiers Actes de cette Co

médie ſont froids & longs. Ils portent ſur

des données dramatiques déjà très - uſées.

L'Auteur a eu l'intention de faire contraſter

les caractères de l'épouſe qui veut de la ja

louſie, & de la femme traveſtie qui veut de la

confiance. Pour offrir ce contraſte, il a ré

pété ce qu'avant lui on avoit déjà dit cent

fois , & ce n'étoit pas trop la peine de le

répéter d'une manière ſouvent très-négli

gée, pour ne rien dire de plus. On a dit

très-énergiquement : » Quand on vole dans

» la carrière des Arts , il faut aſſaſſiner «.

Ce mot eſt d'un grand ſens , & tous les

Ecrivains qui choiſiſſent des ſujets traités

déjà, en tout ou en partie, devroient s'en

ſouvenir. A la manière dont les nôtres ſe

conduiſent , on ſeroit tenté de croire qu'ils

n'en ont pas connoiſſance. Il y a des idées

que l'on peut rajeunir par le charme du

ſtyle , & par le ſoin des détails ; mais ſi

ces détails ſont rares, ſi le ftyle a plus de

· diffuſion que de facilité, le Spectateur reſte

inſenfible & froid , parce qu'il eſt ennuyé.

Il n'eſt denc pas étonnant que l'Auteur

de la Double feinte, malgré quelques mor

ceaux eftimables, n'ait produit aucun effet

pendant les deux premiers Actes , tout en

diſant des choſes vraies & ſouvent morales.

| Quant au motif qui fait marcher tout
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le troiſième Acte , il eſt dans l'ordre des

évènemens poſſibles ; mais c'eſt ſur tout au

Théatre que tout ce qui eſt vrai ne paroît

pas vraiſemblable. C'eſt une ruſe cruelle

que celle de l'époux qui feint de s'être

empoiſonné pour éclairer ſa femme ſur l'er

reur qui la domine. La leçon eſt ſi forte ,

ſi éloignée des bienſéances, qu'elle ne fait

ni pleurer ni rire. Le Speétateur eſt trop

au fait, pour être ému ; il voit celle qu'on

éprouve, dans une ſituation trop doulou

reuſe , pour ne pas trouver la plaiſanterie

déteſtable. On déclame bien haut contre

le goût depuis quelques années ; les uns le

veulent abſolument proſcrire , d'• ttres ne

veulent pas qu'on puiſſe le perfectionner :

c'eſt pourtant le goût naturel , éclairé par

l'expérience, qui ſeul peut indiquer ce qui

eſt beau, ce qui eſt bon , & fixer la ligne

hors de laquelle l'un & l'autre perdent leur

exiſtence. L'Art dramatique eſt peut - être

celui de tous les Arts d'imitation qui exige

le plus la connoiſſance exaéte de toutes les

nuances qui tiennent au goût, & c'eſt ce

lui où on les néglige le plus aujourd'hui.

Si cela dure encore long-temps , il ne fau

dra plus rien dire de ſa décadence , il fau

dra parler de ſa chute.

Le Lundi 2 Mars, on a repréſenté poue

la première fois Raoul Barbebleue, Comé

die nouvelle en trois Actes & en proſe ,

mêlée d'Ariettes. . E 5
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"

Le titre de cet Ouvrage indique ſuffi

ſamment la ſource d'où il eſt tiré. Voyons

comment on a profité du modèle, que tout

le monde connoît. -

Iſaure aimae Vergy, & elle en eſt aimée ;

mais les frères d'Iſaure ne trouvent point ſon

Amant aſſez riche, ni d'une nobleſſe aſſez

ancienne,pour approuver leur union. Vergy

a reçu les ſermens d'Iſaure, & elle ne veut

point d'autre époux. Raoul Burbebleue a

demandé Iſaure en mariage. Ses richeſſes,

ſon titre de Prince Souverain l'ont fait ac

cueillir favorablement par les frères , &

il ſe pr , ente précédé de préſens magni

fiques. Iſaure le reçoit d'abord avec indif

férence ; mais l'aſpect de ſes richeſſes ,

l'amour de la parure, la vanité, font chan

celer les premiers ſentimens de la Belle.

Ce qu'elle doit à ſes frères, à ſon nom , -

la crainte des dangers que Vergy pourra

courir ſi elle le préfère à Raoul , toutes

ces idées la tourmenteist , & elle ſe flatte

que Vergy ſera aſſez généreux pour ſe

ſacrifier au bonheur de ſon Amante. En

effet , le très - généreux Vergy ne ſe fait

pas preſſer pour rendre à Iſaure ſes ſer

mens ; en conſéquence, quand Raoul pa

rºît , elle obéit à ſes frères, & elle marche

à l'Autel.

| Au ſecond Acte , Iſaure eſt mariée.

Raoul, qui a déjà tué trois femmes parce

qu'elles étoient curieuſes, & parce qu'on
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lui avoit prédit que la curioſité d'une femme

cauſeroit ſa mort, Raoul veut éprouver la

quatrième. En la quittant pour aller viſiter

ſes domaines , il lui confie les clefs de

tous ſes tréſors, & lui recommande de ne

· point ſe ſervir de la dernière qu'il lui re

met. Cette clef ouvre un cabinet qu'il lui

ind que , & de l'obéiſſance d'Iſaure doit

réſulter ſon bonheur ou ſon malheur.

Quand il va partir , on lui annonce l'ar

rivée d'une Dame qui demande à être in

troduite dans le château. Cette Dame pré

tendue eſt Vergy lui même , qui , inquiet

de la deſtinée de ſa bien-aimée, a pris le

nom d'une ſœur qu'Iſaure a perdue , pour

arriver auprès d'elle,

Raoul, qui connoît vraiſemblablement très

mal les parens de la femme qu'il a épou

ſée , reçoit fort bien la fauſſe ſœur, & ſe

réjouit même de ſon arrivée. Il recom

mande qu'on ait pour elle les plus grands

égards, & il ſort. Vergy témoigne à Iſaure

ſes craintes, ſes ſoupçons , il pale avec

émotion des trois premières femmes de

Raoul : il l'engage à reſpecter les ordres

de ſon époux. Iſaure, de ſon côté, le blâme

de ſon indiſcrétion , lui remontre qu'il a

expoſé ſes jours & ſon honneur en entrant

dans le château , & l'engage à ſe retirer.

Reftée ſeule , la curioſité la ſollicire , elle

y cède bientôt , entre dans le cabinet , &

en ſert avec des cris affieux , le trouble &

E 6
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la mort dans l'ame. A ſes cris, Vergy re

vient , la queſtionne, entre dans le réduit

fatal, le quitte avec horreur , & vient dire

ce qu'il y a vu. Trois corps , trois têtes

attachées ſur un poteau, avec cet écriteau :

Curioſité punie. Après quelques gémiſſe

mens, on eſpère qu'en gardant le ſilence

ſur ce qu'on a vu, & en fermant le cabi

net , Raoul ne s'appercevra de rien ; mais

la clef ſe briſe dans la ſerrure. Le ſort qui

attend l'infertunée, n'eſt plus équivoque ;

on cherche à intéreſſer un vieux ſerviteur

de Raoul ; on attend de lui qu'il favori

ſera la fuite des deux ſœurs. Vain eſpoir !

Quand Raoul a quitté le château, le pont

· levis ne ſe baiſſe qu'à ſon rctour. Il faut

pourtant chercher des reſſources. Vergy

écrit , on attache ſa lettre avec une pierre

à un roſeau , on la lance au delà du foſſé ; .

un Page la ramaſſe, monte à cheval , &

la porte aux frères d'Iſaure. En attendant

ce qui arrivera, les Vaſſaux de Raoul don

nent une fête champêtre à la belle Iſaure.

Cette fête termine le ſecond Acte.

Au troiſième Acte, on attend Raoul ;

il vient, demande ſes clefs. Iſaure trem

ble, dit qu'elle va les chercher. Pendant

ſon abſence , la clef caſſée inſtruit Raoul

de tout. La mort d'Iſaure eſt réſolue ; en

vain elle tombe aux pieds de ſon époux ,

il eſt inflexible. Les prières, les diſcours

de la fauſſe ſœur ne produiſent pas plus
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d'effer. Raoul deſcend dans le " ſouterrain

du cabinet , & ordonne à ſa femme d'

deſcendre quand il l'appellera. Vergy ſe

place à une fenêtre qui donne ſur la cam

pagne ; & Iſaure lui demande s'il ne voit

rien venir. Raoul appelle, on lui demande

du temps ; enfin Vergy voit des Cavaliers

qui accourent. Raoul remonte à l'inſtant ,

veut entraîner ſa femme ; Vergy ſe fait

connoître, propoſe un combat ſingulier,

que Raoul refuſe. Il met le jeune homme

ſous le glaive de ſes gardes ; il ſe ſaiſit

d'Iſaure quand les portes ſont enfoncées.

Les frères d'Iſaure arrivent avec main

forte , on repouſſe la garde de Raoul, qui

ſuccombe bientôt lui-mêrme ſous les coups

d'un Ecuyer qui s'attache à lui ſeul. Vergy

épouſe Iſaure. -

Voilà l'analyſe, exacte autant que poſ

ſible , de Raoul Barbebleue. Nous »e par

lerons pas du ſtyle , parce que M. Sédaine

paroît avoir toujours dédaigné d'écrire. Il

s'eſt fait une manière qui ſans donte ne

trouvera guère d'imitateurs. Quant au fonds

de l'Ouvrage, nous examinerons les obſer

vations qu'on a faites publiquement , &

rien de plus. On a trouvé que Vergy de

voit aimer peu , puiſqu'il rendoit ſi facile

- ment à Iſaure ſes ſermens. Cette réflexion

peut être fauſſe pour ceux qui connoiſſent

les premières mœurs de la Chevalerie. On

a demandé pourquoi M. Sédaine intro
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duiſoit Vergy chez Raoul , on a remarqué

• que c'étoit donner à celui - ci des armes

-,

contre ſa femme. L'Auteur a ſenti cette

faute , puiſqu'il la fait lui-même relever

par Iſaure : il avoit beſoin de Vergy , il ne

peut avoir d'autre excuſe. La clef ſe caſſe ;

pourquoi ſe caſſe t-elle : Si elle nc ſe bri

ſoit point , comment Raoul ſauroit-il ce

qui s'eſt paſſé ? M. Sédaine ne nous a

point mis à même de réſoudre cette queſ

tion. La fête, à la fin du ſecond Acte , eſt

déplacée. Il y a dans cette fête intention

de contraſte ; mais comine ce contraſte laiſſe

l guir l'actiºn dont il veut remplir le

vide, il eſt dif#cile de repouſſer l'objectien.

Vergy , ( le calier, amant d Iſaure , joue

un 1ôle foible auprès de ſa Maîtrcſſe , qui

ne peut attenlre que la mort : la ſœur

Anne, une femme timide, hors d'état de

défendre Iſaure, auroit donné à la ſitua

t on plus d'intérê". Cela peut être ; mais

I'Auteur a eu ſoin de ne point donner

d'armes à Vergy , & puiſqu'il fall it rendre

I aure heureuſe à la fin de la Pièce , en

lui faiſant épouſer ſon Amant , il falloit

bien qu'il fût là. Pourquoi n'eſt - ce pas

un frère d Iſaure qui tue Raoul ? C'eſt

eut être la faute des Acteurs. Il y a de

† dans l Ouvrage , mais quand il y

en a, il découle toujours d'incidens ou de

ſituations atroces. Nous craignons que cela

ne ſoit vrai. De pareils ſujets ne devroient

jamais être portés ſur la Scène, & ſur-tout
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ſur la Scène Lyriquc. Ncus le voudrions.

On appelle Raoul une Comédie , & on a

tort. Oui , on a tort ; mais la Trag'die eſt

interdite au Théatre Italien : il falloit un

titre à l'Auteur. -

La muſique a fait un plaiſir général.

Des motifs heureux & pleins de mélodie

y tranchent avcc des morceaux de la plus

vigoureuſe expreſlion. Les caractères ſont

bien ſaiſis, bien obſervés , bicn en oppo

ſition. L'orcheſtre cffre dans les accompa

gnemens, des intentions dramatiques très

ſavantes, & qui produiſent un grand effet.

Pour tout dire, plus cette compoſition ſera

entendue, plus elle ſera goûtée.

Le rôle ingrat & difficile de Raoul a

fait beaucoup d'honneur à M. Chenard.

Madame Dugazon a montré dans lſaure

un talent d'autant plus diſtingué , qu'à

compter du nœud de la Pièce , elle eft tou

jours dans la même ſituation, & qu'elle a

ſu varier ſon expreſſion ſans quitter la li

gne ſur laquelle eſt placé l'intérêt de ſon

perſonnage. •

•#ſ"\º•



# Q3 M E R C U R E

T H É A T R E D E M o N s I E U R,

Nous avons annoncé le ſuccès qu'a eu

ſur ce Théatre il Re Teodoro à Venezia ;

il n'a fait depuis qu'augmenter de jour en

jour. Nous avions déjà une première idée

de l'extrême beauté de cette muſique ; il

nous reſtoit à l'entendre exécuter dans ſa

pureté originale par des Acteurs qui , ayant

reçu les leçons du Maître lui-même, avoient

conſervé ſes véritables mouvemens ; par

des Acteurs enfin accoutumés à cet enſem

ble parfait qu'on ne rencontre guère ail

leurs qu'en Italie. La Troupe Italienne du

Théatre de MoNsIEUR a procuré cet avan

tage ; & il paroît avoir été vivement ſenti

dès la première repréſentation , malgré ſon

extrême longueur. A la ſeconde , on a fait

des retranchemens conſidérables , & la

durée de l'Ouvrage ſe trouvant mieux pro

portionnée à cefie de l'attention des Audi

teurs , rien n'a plus arrêté l'enthouſiaſme

qu'il étoit fait pour exciter.

On connoît aſſez le ſujet de cette Pièce ;

nous n'avons donc à parler que des Acteurs

qui l'ont chantée. M. Rovedino, dont la

voix ſuperbe & l'excellente méthade font

toujours un nouveau plaiſir, eſt chargé du

•
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rôle de Théodore. Il a ſ : très habilement

ce mélange de ncbleiie & de comique,

qui laiſle diſtinguer un Aventurier chargé

de repréſenter un l erſonnage important.

Mme. Limperaiii , dans le rôle de Liſette,

a montré bcaucoup d'entente de la Scène,

& de l'adreſſe dans ſa manière de chanter,

quoique ſa voix ſoit un peu fatiguée. M.

Scalzi a fait plaiſir dans le rôle de Sandrin :

on déſireroit dans ſon chant un peu plus

d'art & de grace. On a auſſi été fort c r

tent de M. Blanchi dans le rôle de Garbolin.

Mlle. B letti n'a que le ſ cond rôle de

femme, celui de Beliſe ; mais il n'y a point

de ſecond rôle pour un prenier talent, &

tel eſt celui de Mlle. Baletti. Elle chante

deux Airs avec la voix la plus pure & l'ha

bileté la plus rare. On s'apperçoit qu'elle

cherche à profiter des conſeils que nous

lui avons tranſmis relativement à ſon arti

culation. On l'entend déjà beaucoup mieux

dans le récitatif. Mais ce n'eſt pas en un

jour qu'on peut rectifier une habitude ; il

lui reſte beaucoup à faire pour acquérir

cette qualité. On doit néanmois lui†
gré de ſes premicrs efforts, & l'encourager

à les continuer.

M. Mengozzi, qui n'étoit engagé dans

cette Troupe que pour tenir le Clavecin ,

y chante maintenant la partie de Ténore,

On cennoiſſoit déjà depuis leng - temps le

charme de ſa voix , & ce goût délicat avec
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lequel il ſait embellir ſon chant ſans jamais

l'étouffer par des ornemens trop multipliés.

Sa réputation éroit faite dans les Concerts,

elle s'eſt encore augmentée ſur ce Théatre ,

qui paroît très - favorable a ſa voix. Il a

paru d'ai'leurs jouer avec intelligence , &

ſes airs ( qui ne pouvoient pas ctre ceux

de la partition) étoient fort heureuſement

chºiſis.

Nous ne ſivons comment louer aſſez

le naturel ſi vrai, ſi comique ſans carica

ture, ſi parfait en un mot, avec lequel

M. Raffarelli a joué & chanté le rôle de

Taddée. Celui qu'il avoit renmpli dans le

}^iccnde , n'avoit pu nous en donner une

idée juſte , & nous avouons que nous

étions loin de lui croire le mérite qu'il

a montré dans cette Pièce, où il joue en

Acteur conſommé. Nous le croyons com

parable à ce que nous avons de meilleur ,

même en France , ( & nous avons trouvé

beaucoup de monde de cet avis) ; mais la

manière dont il chante l'air Che ne dici tu

Taddeo, nous ſemble ne devoir être com

parée à rien.

On a fait à cet Opéra quelques repto

ches aſſez juſtes , d'autres injuſtes. S'il eft

· de notre devoir de faire paſſer aux Au

teurs ou aux Acteurs l'opinion psblique

lorſqu'elle nous paroît générale , il nous

appartient également de juſtifier auprès du

Public ces mêmes Auteurs ou Acteurs. On

| --
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ſe plaint de ce que le Poëte Italien a ſini ſa

Pièce en laiſſant en priſor lc Roi Théodore

qui a inſpiré de l'intérêt. C cſt une faute ſars

doute, quoiqu'il y ait t eaucoup de pl.ilofo

phie dans cette idée. L'Auteur ne devoit pas

préférer la vérité hiſtorique à l'effet théatral :

mais puiſque cette faute cſt liée à la mu

ſique , cn ne pouvcit ples la corriger. Si

on l'a fait dans les Traductions Françoiſes

qu'on a données de cet Ouvrage , ce n'eft

qu'en bouleveuſant pluſieurs morceaux du

dernier final ; mais la Troupe Italienne ,

plus obligée de ſe confermer aux intentions

du Compoſiteur, ne pouvoit rien ſe per

mcttre de ſemblable. -

| On a rcproehé auſſi d'avoir introduit des

airs qui ne ſont pas de la partition .. Cº.

reproche, que nous avons été les preniers

à faire à l'égard des Vicende , n'eſt pas

fondé pour cet Opéra - ci : on n'a changé

les airs que de deux rôles. Celui de Bé

liſe ne contient que deux morceaux très

foibles , très - inſignifians, faits pour une

C hanteuſe médiocre ; on auroit été très

ſaché que Mlle. Baletti les eût préférés à

ceux qu'a faits pour elle M. Zingarelli ,

Compoſiteur très-diſtingué, & dans leſquels

elle a pu au moins développer ſes talens.

Il eſt encore plus facile de juſtifier M.

Mengozzi , ſon rôle dans l'original eſt celui

d'une B ſſe - taille. Il lui étoit impoſſible

de les conſerver. Ceux par leſquels il les

a remplacés, ſont du même Compoſiteur ;
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& la manière dont il les chante ne doit

laiſſer aucun regret.

Nous ferions auſſi l'éloge de l'Orcheſtre ,

· ſi la réputation qu'il s'eſt établie dès le

commencement, & qu'il ſoutient ſi bien ,

ne le mettoit pas au deſſus de tout éloge.

C'eſt M. Meſtrino qui conduit maintenant

les Opéras Italiens. Les coupures ont été

faites par M. l'Abbé Andrei , Poëte Italien ,

a taché à ce Théatre; & on doit lui ſavoir

gré de l'habileté avec laquelle il a élagué les

longueurs & les futilités du dialogue, ſans

rien retrancher de ce qu'on y trouve de

piquant on de néceſſaire à l'action.

On trouve au Théatre la Traduction du

Roi Théodore , de l'Imprimerie de Mon

ſieur. Cette verſion très fidelle, & dans la

† l'Auteur a cenſervé toute la fineſſe

& l'élégance du ſtyle original , eſt d'un

homme de beaucoup d'eſprit , qui s'en eſt

fait un amuſement. Il s'eſt plu à traduire en

vers blancs toüt ce qui eſt en muſique, &

il a conſervé le rythme de l'original , de

ſorte qu'à peu de choſe près , ſes paroles

pourroient aller ſous le chant. Il a même

ſouvent vaincu la difficulté de la rime, ſur

tout dans les repos, d'une manière très hcu

reuſe ; & loin que ſon ſtyle ſe reſſente de

cette contrainte, il n'en eſt que plus ca

dencé, plus ag(éable, & plus rapproché de

l'ofiginal.
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V

ANNONCES Er NOTICES.

MÉMoIRE ſur cette Queſtion : » Quels ſeroient

» les moyens de multiplier les Plantations de

•e Bois, § trop nuire à la production des ſub

» ſiſtances « ? Ouvrage qui a remporté le Prix de

la Société Royale des Sciences & des Arts de

Metz, en 1788 ; par M. de Bouſmard, Capitaine

au Corps Royal du Génie. A Metz , chez la veuve

Antoine & fils, Imprim, du Roi & de la Société

Royale ; & à Paris, chez Née de la Rochelle,

Lib. rue du Hurepoix, près du Pont St - Michcl.

Prix, 1 liv. 4 ſ. -

Eſſai ſur la répartition de la Taille & du Ving

tième, précédé d'un Examen ſuccinct de pluſieurs

Syſtêmes ſur la réforme & la converſion des Im

pôts, & terminé par un Appcrçu des moyens pro

pres à encourager l'Agriculture. Brochure in-8°.

de 48 pages. Prix, 3 liv. br. A Londres ; & à

Paris, chez Nyon l'aîné & fils, Libraires, rue du

Jardinet. |

Expoſition des objets diſcutés dans les Etats

Généraux de France depuis l'origine de la Monar

chie; par M. le Marquis de S***. A Londres ; &

ſe trouve à Paris, chez Maradan , Lib. rue des

Noyers. Brochure in-8°. de 18o pages. Prix, 36 ſ. .

& par la Poſte, 2 liv. 5 ſ .
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· Les Vœux d'un Francois, ou Conſidérations ſur

les principaux objets dont le Roi & la Nation vont

s'occuper. A Paris , chez Mada le Vallat-ſa-Cha

elle, Lib. au Palais , & à Verſailles, chez Vieil

lard, Lib. rue Satory. . - | -

Bibliothèque Univerſelle des Romans, Ier. & IIe.

Vol. de Janv. & Vol. de Fév. 1788. A Paris, chcz

J. F. Baſticn , Lib. rue des Mathurins, Nº. 7.

Il paroît que les Editeurs de cet Cuvrage s'effor

cent de ſe remettre au courante

Dictionnaire raiſonné du Gouvernement, des Loix,

des uſages & de la diſcirline de l' Égliſe, conciliés

avec les libertés, franchiſès de l'Egliſe Gallicane ,

Loix du Ro,.iume , & Juriſprudence des Tribu

naux de France ; par Antoine - Etienne - Nicolas

des Cdoards Fantin, Vicaire-Général d'Embrun.

6 Vol. ir-8°. A Paris, chez Moutard, Imp-Lib.

Hôtel de Cluni, rue des Mathurins. -

(Euvres complètes de M. Paliſſot , revues ,

corrigées, & imprimécs par M. Didot jeune ; 4

Vcl. in-8°. grand papicr, 5o liv, br. Chez le même

Libraire. -

Il a été tiré de cette ſuperbe édition 5 o exean

laires ſur papier vélin, dont le prix eſt de 6o l.

es perſonncs qui voudront ſe procurer des exem

plaires ſatinés, en trouveront chcz le Libraire, en

payant 6 liv. de plus par exemplaire.

- 1l a été gravé 18 Eſtampes, qui ſe vendent ſé

parément 6 liv. - º -

Le même Libraire vient de mettre en vente le

5Toure VI du Dictionnaire de Police ; in-4°. br. ,

1o lv. 1o ſ. ; relié, 12 liv. 1o ſ. La Souſcription

pour cet Ouvrage qui formera dix Volumes, eſt

tc ajours ouverte.
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Règ'es générales & démontrées de l'Arithmétique,

miſes à la portée & à l'uſage de toutes ſortes de

perſonnes ; par J. F, Leroy, Maître de Mathé

matiques, & Arpenteur-Expert-Juré ; in-12. Prix,

2 liv. Io ſ. br. A Paris, chez la veuve Ducheſne,

- Lib. rue S. Jacques ; à Lille, chez Jacques, Lib,

ſur la Petite Place ; Dumortier, Croix S. Etienne ;

l'Auteur, rue du Molinet, quartier B. N°. 1636 ;

& chez les principaux Libraircs du Royaume,

Tableau Généalogique, Hiſtorique , Chronolo

† Héraldique & Géographique de la No

eſſe , enrichi de Gravures ; con enant, I. i état

des vrais Marquis, Comtes, Vicoi»tes & Barons ;

2. un Traité ſur les Bannerets, Bacheliers, Ecuyers,

& ſur leur différence ; ;. un Traité ſur les D gnités

Eccléſiaſtiques, les Dignltés des Vidames attachés

à l'Egliſe ; 4. les titres & qualités perſonnelles,

les titres & qualités des Gens de Lettres , &c. ;

5. la§ de la Normandie, faite par Mor- .

faoucq en 1463, un Traité ſur l'or gine des Fiefs,

les Francs-Fiefs, nouveaux acquêts, & leur diffé

rence , &c. ; 6. les Généalogies des familles ; 7.

les Dépôts oü la Nobl, ſſe peut avo'r recours pour

fes différcntes recherches ; 8, ure Table des ma

tières , des Terres, & des perſonnes titrées, des

noms de famille§ l'Ouvrage, avec

le renvoi aux Autcurs qui en ont donné les Gé

néalogies , & l'indication de plus de trente mille

· titres originaux que l'Auteur poſſède dans ſon

cabinet : par Meſſire Louis - Charles Comte de

Waroquier , Chevalier, Sºeur de Méricourt , de la

Mcthe, de Combles, Officier d Infanterie. Prix,

3 liv. le Volume br. , 3 liv. 1 2 ſ. relié. Tomes

VI & VII. A P2ris , chez l'Auteur , rue Gille cœur,

N°. 18 ; & chez Nyon l'aîné & fils , Libr. rue

du Jardinet , quartiçr S. André-des-Arts,
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Recueil de jolis Airs , nouveaux , tirés des

Opéras comiques, arrangés en Dao pour deux

Violons. Prix, 3 liv. 12 ſ. = Six Duo pour deux

Violons , par J. B. Cartier, Œuv. 9 , & premier

| Livre de Duo. Prix, 7 liv. 4 ſ A Paris , chez

Mercier, ſucceſſeur de Mlle. Caſtagnery , à la

Muſique Royale, rue des Prouvaires, près celle

St-Honoré, Nº. 53.

Ouverture des trois Déeſſes rivales , eu le Dou

ble Jugement de Pâris, muſique de M. de Pro

piac , arrargée pour le Clavecin ou le F. Piano ,

avec accompagnement d'un Violon ad libit.; par

P. V. Céſar. Prix , 1 liv. 16 ſ. = Trois Sonates

faciles pour le Clavecin ou le Forté-Piano, avec

accompagnement de Flûte ou Violon, compoſées

par Charles Pozzi ; CBuv. 4e. Prix, 4 liv. 16 ſ.

A Paris, chez Céſar, Editeur & Md. de Muſique,

au grand Gluck , au coin de la rue Geoffroy-l'Aſ

micr, quai des Ormes, vis-à-vis la Pompe.
".

T A B L E.

EPIT"RE. 61|Comédie Françoiſe. 9e

C'tarade, Enig. Logog. 67| Comédie Italienne. 9 I

L' Année Frangoiſe. 69| Théatre de Monſieur. ICC2

Nouvelle Injtitution. 8ol Annonces & Notices. 1 o 5

A P P R o B A T I o N.

JA lu par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERcURE DE FRA N e E, pour le Samedi 14

Mars 1 7 8 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

· cmpécher l'impreſſion.A Taris, le 13 Mars 178»,

- S É L I S.
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JOURNAL POLITIQUE

D E

B R U X E L L E S.

"mEçam- .

S U É D E.

Be Stockholm , le 13 février 1789.

A L'oUVERTURE de l'Assemblée natios

nale, le Rei prononça un Discours, que

nous avons annoncé comme digne d'in

· térêt et de curiosité. En voici la teneur :

· Nobles, Vénérables, Honorables, Discrets, &c;

- Citoyens Suédois. -

« Lorſque je fis la clôture de votre dernière

Aſſemblée publique, je vous parlai avec toute la

véracité que je vous dois , & avec cette fran

chiſe que me donne toujours l'amour de la Pa

trie.Cette franchiſe, cette véracité dirigeront es

core aujourd'hui mon Diſcours; & quelle époque

demanda jamais plus de candeur ! quel période

exigea une plus grande confiance réciproque que

celui où nous nous trouvens à préſent ! »

« Notre tranquillité s'eſt évanouie; le royau

me eſt ébranlé par des ennamis domeſtiques &

étrangers; l'eſprit de diſcorde eſt déja prêt à romr

N°. I I. 14 Mars 1789. C
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pre les fers quir-#. l'indépendance &

# onneur de l'Etat ſe voyent en danger d'être ſa

§Voilà la ſituation des choſes qui a rendu

§e Convocation néceſſaire. Mais autant les
dangers qui nous environnent, vous et moi, ſont

ils plus grands , autant les difficultés que nous

§sà ſurmonter ſont-elles plus graves 2 d'au
§ant plus glorieux eſt il pour nous dº les affronter

§c intrépidité; & puiſque je parle à cº Peuple

généreux, dont les ancêtres ne déſeſpérèrent ja

mais, pas même dans les circonſtances les plus

§ues du royaume, & dont la valeur l'a ſauvé
de dangers encore plus grands, en ajoutant à l'hon

neur & à la puiſſance de la Suède, je ſens mon

courage s'animer à votre aſpect , & je crois déja

voir le bonheur de la paix rendu à l'Etat par votre
qyertu. » •

· " Notre ancien ennemi invétéré s'eſt réveillé :

les foibles étincelles de diſcorde qui ſembloient

§uloir s'allumer lors de la dernière Aſſemblée,

ont ſuffi pour exciter ſon penchant à en profiter ,

§n d'affoiblir nos forces par notre déſunion, d'ar

§er de mon ſceptre les poſſeſſions les plus con

ſidérables, et enfin, de porter atteinte même à -

-， §otre indépendance. Ce qui s'en eſt enſuivi , ce

" que l'ennemi a tenté, ce qu'il a effectué par des

inſpirations clandeſtines, c'eſt ce qui eſt notoire

& évident à tous les yeux. Vous le ſavez en
partie par ce dont vous aveº été témoins vous

§êmes, en partie par la renommée publique. En

particulier vous le ſavez, bons & fidèles Citoyens

de la Finlande, vous qui ſentez de plus près tout

le poids du joug, vous qui aVeº le plus été mis à

l'èpreuve par des tentatives de ſéduction , vous

qui avez réſiſté avec fermeté & conſtance ! Je

| m'empreſſe de rendre juſtice à votre fidélité, afin

, que vos Concitoyen ; ici aſſemblés, ne confon

ient point toute une Nation loyale avec quelques
|
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, peu de délinquans perfides ou ſéduits , qui ont

été livrés en partie à toute la rigueur des lois,

ou qui en partie ſe ſont ſouſtraits au châ iment

mérité, condamnés par leur propre conſcience à

ſe bannir de leur Patrie. Je me rappelle, & je

me rappellerai toujours avec reconnoiſſance les

preuves d'affection que j'ai trouvées chez vous,

quand,preſque ſeul,i'ai traverſé votre pays, obligé

de le quitter, & de voler à la défenſe de la Suède

même, menacée par un autre ennemi.Mais lorſque

je ne pus pas vous protéger moi-même, je vous

laiſſai ſous la garde de c§i qui, après moi, étoit

le plus étroitement obligé de veiler à votre bien

être ; &, pendant que je vous confiai entre ſes

mains triomphantes, j'étois certain que rien ne

ſeroit négligé de ce qui pouvoit ſervir à votre

défenſe. — Bien Amés Citoyens Suédois, il s'eſt

écoulé à préſent dix années depuis qu'à notre

première Aſſemblée, après avoir rétabli la con

| corde dans ces Etats, je vous témoignai la con

fiance & l'amour qui m'uniſſoient à un Frère

chéri. Combien grande n'eſt pas la ſatisfaction

avec laquelle je puis vous préſenter en ſa perſonne

un héros qui a rétabli l'ancienne gloire de la

marine Suédoiſe dans tout ſon luſtre, & qui, ſe

condé par la valeur d'une Nobleſſe brave & gé

néreuſe, par le c urage de Marins auſſi intrépides

qu'experts , a triomphé de forces nav, les qui lui

étoient ſupérieures ! C'eſtun devoir, dont je m'ac

quitte avec joie, de célébrer, en préſence de la

Nation Suédoiſe, les louanges de ces valeureux

Guerriers, & de leur témoigner toute ma recon

noiſſance. »

« Les déſordres que l'ennemi tenta de com

mettre du côté oriental de nos frontières , le

conduiſoient bientôt au cœur du royaume; mais

pour nous ſubjugier plus fac lem nt , il falloit

exciter la,défiance & la diſcorde entre moi &

- •- c ij
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mes Sujets , & cette f is on ne pouvoit plus ſe

ſervir des illuſions par leſquelles on avoit tenté

de ſéduire les Hab tans de la Fin'ande ; ' il ne

pouvoit plaire à une Prcvince d'être ſéparée de

l'autre ; mais la craii.te , les dangers qui me

naçoient le royaume , l'état incertain où il

avoit été réduit par ce qui s'étoit paſſé en Fin

lande , & les inquiétudes qui en réſultoient ,

ſeroient tous imputés à ma perſonne. Conſi

déré ainſi comme la cauſe de tous les malheurs,

il falloit que l'affection pour ma perſonne ſe

1efroidit dans tous les cœurs ; l'eſprit de diſ

corde chez quelques-uns, l'ambition chez d'autres,

la foibleſſe chez pluſieurs , le déſeſpoir ( n'y

ayant plus d'apparence de salut ) chez le com

-- mun Peuple , devoient plonger le royaume dans

un tel déſordre , qu'il fût facile à l'ennemi de

nous ſubjuguer , & qu'il pût vous preſcrire les

conditions qu'il croiroit propres à pouvoir mieux

vous opprimer. En conſéquence, tous les écrits

& toutes les déclarations des ennemis ſe dirigèrent

contre ma perſonne. » . -

« J'étois le ſeul contre qui l'ennemi faiſoit ex

cluſivement la guerre; & , pendant qu'à main

armée il entroit dens mes Etats, pendant qu'il y

levoit des contributions, pendant qu'il preſſuroit

le gros des Habitans par des exactions, il ne com

batioit que ma ſeule perſonne. Moi ſeul je lui

paroiſſois être dangereux, &,pourvu qu'on m'eût

précipité du trône, il auroit été ſatisfait & con

tent. J'aurois tout lieu, Bien Amés Citoyens Sué

dois (& perſonne ne pourroit dire que je ne le

fiſſe avec raiſon), j'aurois tout lieu de m'énor

gueillir de cette ardeur qu'on faiſoit éclater contre

moi, Ce me devoit être le plus grand honneur

u'un ennemi du royaume metint pour ſi dange

greux, que l'autonomie & l'indépendance de #-
^ tat lui paruſſent attachées à ma ſeule perſonne ;

« -
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mais le but ſecret d'effectuer une ſciſſion entre

moi & vous, eſt trop clairement viſib'e, pour que

moi & vous-mêmes nous puiſſions le méconnoî

tre. Environné de tant de dangers, le royaume

ſembloit ébranlé juſque dans ſes fendemens ; mais

dans les gran s périls ſe manif ſtent auſſi les

grandes vertus. L'ennemi ne nous ccnnoiſſoit pas

·bien : enſlammés, à la vue de leur poſition cri

tique, par le zèle pour la défenſe commu e, ſ'a-

mour de la Patrie ſe rallema chez tous les Sué

dois » ,

« A vous , louables Citoyens de l'Ordre des

P.yſºns , à vous il étoit réſervé de donner la

pr mière preuve de cette magnanimité , & , à

l'exempie de vos braves ancê es, de voler , de

votre propre m uvement , à mon aide & au ſc

cours de la Patrie. Ce même Peuple ('es Dalécar

liens), dont les ancêtres ſuivirent l, s étendatds de

· G ſºve Erichſon, , ,t auſſi le preii.ier à prendre

les a mes, & la voix irréſiſt ble de l'hon eur ex

cita bientôt tous les Ordres à imiter un ſi ncb'e

modèle. Les Habitans des villes, cui, l' rdre

même dont les pacifiques mains ne ſont conſa

crées qu'au culte du Très-Haut , mont a que la

vraie piété réchauffe la fidél té envers la Patrie,

& allume le zèle pour ſe défendre contre ſes en

nemis. Vous , # Amés C t yens de l'Ordre

Equeſtre & de la Mebleſſe , vous ne voulûtes pas

vous m ºntrer moins zélés que les autres Ordres

vos Concitoyens. De vieux guerriers qui ont

blanchi ſous le harmois, & qui, par leur valeur,

avoient acquis le droit de pouvoir paſſer ſa s,

honte la fin de leurs jours en repos, ſe ſont vo

lontairement cſferts à quitter leur paiſibie demeur2,

afin d'éclairer,par leurs exemples & leurs connoiſ

ſances, les militaires qui n'étoient faits que depuis

peu à l'uſage des a mes ; & au moms t que l'Eu

rope, f appée d'étennement à la vue de ces é

- C l 1j
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nemens, au moment que les Puiſſances qui s'in

téreſſoient à notre ſort, croyoient nous voir aban

donnés par nous mêmes, & que celles-ci, preſque

irréſolues , délibéroient déja ſur le ſecours à nous

donner, l'on vit la Suède tout d'un coup animée

de cette vigueur courageuſe qui la§ de

tout temps. De puiſſans Princes ſe réunirent pour .

prendre en mains notre cauſe. Un Roi, auquel je

ſis uni par les liens les plus intimes du Sang ; -»
manifeſta efficacement la part eſſentielle qu'il prend -

à notre indépendance, & les nuages qui nous en

veloppoient de toutes parts ſe§ Nous

avons gagné du temps , & le temps nous eſt pré- #

cieux ; il ne tient à préſent qu'à nous de le bien *:

employer. Voilà la cauſe, voilà le but de votre

Convocation. Cependant, tandis qu'aujourd'hui

je vous ai convoqués au milieu du tumulte guer

rier , il n'eſt pourtant perſonne parmi vous qui r

aime la paix plus que moi ;, mais je veux avoir ，

une paix ſûre, honorable poar la Suède, qui ga- · 2

rantiſie notre indépendacce, & qui ſoit avanta

geuſe pour nos Alliés. L'unique moyen de l'ob- |

tenir, c'eſt de faire la guerre avec vigueur; & à -

cet effet, i'attends votre ſtcours.Je l'attends avec

d'autant plus de confiance, que je ſuis plus certain -

que vous ſerez les interprètes de la voix générale

de la Nation entière qui s'eſt déclarée ces derniers |

mois d'une manière ſi honorable. Effectivement,

· ce n'eſt pas ma cauſe individuelle , c'eſt votre

cauſe commune dont il s'agit. Des réſolutions que

vous allez prendre préſentement, dépendra non

ſeulement votre propre bien-être, mais auſſi le ſort

de votre poſtérité : l'eſtime ou l'abomination que

vos deſcendans auront pour vous, ſe réglera ſur

les déma ches auxquel'es vous vous déterminerez

dans cette ſeſfion.Conſidérez donc qu'ils révèreront,

chériront & eſtimeront votre mémoire , comme

de Suédois courageux, qui n'ont pas abandonné

»
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leur Patrie au danger, ou qu'ils la verront avec

les mêmes regards avec leſquels nous jetons les

yeux ſur les ancêtres lâches & dégénérés qui

trompèrent l'illuſtre race des Sture, trahirent leur

Patrie, pour la livrer entre les mains de Chriſtien,

· s'entendirent avec les ennemis pour nous impoſer

un joug étranger, & jetèrent le royaume dans les

fers, où vous gémiriez peut-être encore, ſans la

magnanimité de Guſtave Erichſon, & la valeur

† Payſans Suédois. Ouvrez les annales

du royaume, & rappelez-vous la funeſte époque

de l'union de Calmar, lorſqu'on nous fit accepter

malgré nous une tutèle étrangère, ſous prétekte

de défendre nos droits , mais réellement pour

augmenter la puiſſance des grands, & pour con

tenter l'ambition de quelques individus, le tout

aux dépens du bien général. Rappelez-vous le

ſang, qui crie encore vengeance, répandu par la

diſcorde, & les dévaſtations que vous attirèrent

ces faux amis : reconnoiſſez les mêmes ſentimens,

les mêmes principes moteurs, les mêmes vues

finales ; conſidérez les ſuites, les malheurs de vos

ancêtres , le mépris qui a flétri leur mémoire,

en la tranſmettant aux ſièc'es ſuivans ; & jugez

enſuite vous-mêmes ce que vous avez à attendre,

à moins qu'avertis par leurs revers, moi & vous,

tous enſemble, animés de l'eſprit de concorde &

du courage, que l'honneur & le vrai amour de

la Patrie peuvent ſeuls inſpirer, tous pour un ,

& un pour tous, nous nous réuniſſions, afin

d'obliger ces ennemis, par une réſiſtance unanime

& efficace, à eſtimer une Nation brave, & de

les contraindre à ure paix qui ſoit pour nous

ſûre & honorable. Excluez donc de vos délibéra

tions tout ce qui ne conduit point au but que

je vous propoſe en ce moment Soyez dignes de

· vous-mêmes; ſoyez dignes de la confiance de nos

Concitoyens; & dès cet inſtant raffermiſſez entre

C IV



le Roi & le peuple, une union qui nous rende

· terribles à nos ennemis, & qui faſſe renaître la

tranquillité & la confiance parmi nous. »

« Demon côté, je ſuis prêt à renoncer à toute

-vengeance perſonnelle, à ſacrifier toute punition

légitime, que ce qui s'eſt paſſé dans ces derniers

mois juſtifieroit d'ailleurs. C'eſt ce que j'ai déja

fait une fois; ſavoir, en 1772, pour l'amour de

l'Etat : c'eſt ce que je ſuis prêt à faire encore au

jourd'hui. Je n'ai d'autres ennemis que ceux du

royaume : je ſuis Roi, je ſuis Citoyen; & l'un

& l'autre de ces rapports exigent que je ſacriſie

tout pour le bien public. Dieu très haut béniſſe

vos délibérations ! C'eſt ce que je ſouhaite du fond

de mon cœur, tandis qu'à vous tous en général,

& à chacun de vous en particulier, je vous ſerai

toujours un Roi bien affectionné. »

Les premières Séances de la Diète

ont manifesté l'esprit dans lequel les

divers Ordres y sont entrés; ainsi qu'on

l'avoit prévu, il s'est déclaré dans la

Chambre des Nobles, qui renferme les

principaux adhérens à l'Oligarchie Séna

toriale, renversée en 1772 , une nom

breuse opposition. Sa première démar

ehe, à laquelle la.justice ne permettoit

pas de se refuser, a été de se plaindre

de quelques écrits diffamatoires et répré

hensibles, répanduscontre l'Ordre même

de la Noblesse. Aussi cette réclamation

a-t-elle été à-peu-près unanime dans la

Chambre. \ -

Dans la Séance du 5, le Baron Charles

de Géer, l'un des Chefs de l'Opposition,

demanda qu'on asservit, par des instruc
-,
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tions formelles, lès Députés dé la Cham

bre au Comité secret Cette proposition

ayant été très-contredite, on en rei it

la décision au 7, jour où le Maréchal

de la Diète, Comte de Levenhattp/,com

muniqua à la Chambre une dé,ense du

Roide délibérer ultérieurement sur cette

Motion, contraire à l'article XLVll de

la Constitution.A la suite de débats très

vifs à ce sujet, il fut arrêté, à la majorité

de quelques voix seulement, de passer

outre, et de donner des instructions aux

Députés, qui furent élus le même jour.

Même sous le règne du Sénat, soit des

· Bonnets, ce Comité secret étoit investi

d'un pouvoir illimité et absolu en tout

ce qui concerne les affaires extérieures :

la loi de 1772 ne ſit que confirmer cet

· arrangement, qui exclut les instructions

partielles. Aussi l'on s'attend à voir les

trois autres Ordres différer d'avec la

Chambre des Nobles, et se conformer à

la loi.Cette triple réunion s'est déja mon

· trée dans le vote presque unanime de

| présenter au Roi une Adresse de remer

ciemens, en vertu de ses soins pour main

tenir l'indépendance de l'Etat contre les

attaques de ses enne mis. Porté à l'Ordre

de la Noblesse, cet arrêté y a été soumis,

dit-on , à un examen provisoire de la

question, si le Roi a été agresseur ou non.

La délibération reste donc suspendue

dans cette Chambre seule. On sait que

· · • · . . - : * C V
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la voix de trdſis Ordres réunis fait loi,

malgré la négative du quatrième.

· On apprend de la Finlande qu'on y

a répandu un pamphlet incendiaire in

titulé : //a Patrie.Aussi-tôt que le Comte

de Meyerfeld, Général, commandant en

Chef, en fut instruit, il le ſit saisir, con

fisquer et brûler au quartier-général

de Louisa, par l'Exécuteur des hautes

oeuvres : en même temps, ce Général a

publié des lettres circulaires, dans les

quelles il analyse ce Libelle , et exhorte

les Sujets à la fidélité envers le Roi et

| le royaume de Suède. - ,

P o L o G N E. .

- De Varsovie , le 16 février. .

--,

La dernière Note que l'Ambassadeur

de Russie remit, le 5, aux Maréchaux de

la Diète, n'a point encore été lue dans

cette Assemblée, dont une nouvelle indis

gposition du Roi a suspendu les Séances

depuis le 7; mais le contenu de cette Ré

ponse de l'Impératrice est assez exacte

ment connu , pour que nous soyons

autorisés à la rapporter.

Le S o U s s I G N É , Ambassadeler

Extraordinaire et Plénipotentiaire de

S. M. l' Imºpératriee de tort/es les Réus

sies , n'a point tardé à faire parvenir

a la connoissance de Sa Souveraine la

,^
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A'ote que les i/lustres Etats Confédérés

lui ont fait remettre , le 17 novembre

| dernier , au sujet de l'évacuation des

troupes Russes qui sont encore erz

Pologne. Muni des ordres de S. M. à

cet egard , il a l'hownerrr de transmettre

aux Etats ce qui suit : -

« Dès le commencement de la guerre que la

Porte Ottomane a déclarée ſi i juſtement à la

Ruſſie , l'Impératrice s'adreſſa à la Séréniſſime

République,pour lui annoncer,amicalement & avec

confiance, le paſſage de ſes troupes par la Pologne,

& le ſéjour qu'y faiſoient quelques détachemens

néceſſaires à la garde des magaſi s. Leur préſence,

bien loin de nuire à la ſûreté des frontières , a

lutôt contribué à les protéger contre l'invaſion des

§ & des Tatars. Les vivres dont ces troupes

avoient beſoin, en facilitoient le débit dans les

endroits par où elles paſſèrent & dans ceux où

, elles s'arrêtèrent; elles payoient tout argent com

ptant, & obſervoient ka diſcipline la plus exacte.

D'après cela, il paroîtroit que la ſituation actuelle

des choſes à cet égard, au lieu de devenir pour

la République.un objet d'inquiétude & d'embarras,

lui offroit de tous les côtés ſûreté & commodité.

Mais comme l'Hmpératrice déſire de ſatisfaire à la

demande que les illuſtres Etats Confédérés ont

fait parvenir à S. M., Elle les aſſure qu'Elle ſou

haite ſeulement de laiſſer en Pologne le nombre

de troupes néceſſaire à la conſervation des m，-

gaſins & d'autres beſoins relatifs à'a guerre actuelle

avec la Porte, & qu'Elle retirera auſſi ces troupes,

auſſi-tôt que les circºnſtances le rendront humai

nement poſſible. S. M. donne à conſidérer aux

illuſtres Etats ſi, juſqu'à cette époque où E le

pourra réaliſer ſa promeſſe, une demande ſans

reſtriction quelconque, que les Etats paroiſſ nt lui

- | -- © VJ .
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faire à cet égard, n'eſt pas en contradiction ma-_

nifeſte avec les raiſons de guerre les plus eſſen

tielles,& avec les plans des opérations,ainſi qu'avec

l'amitié & le bon vo inage qui ſubſiſtent entre

les deux Etats, & que S. M. I. déſire de conti

nuer. S. M. ne trompera certainement pas la

confiance que les illuſtres Etats Confédésés ont

placée dans l'amitié & les ſentimens de juſtice

qu'Elle porte à la Séréniſſime République de Po

logne, & Elle s'empreſſe de leur en donner de

nouvelles preuves par toutes ſortes de complai

ſances qui, dans la pcſitign actuelle des affaires,

ſeront dans ſon pouvoir. Les-Généraux ont reçu

de nouveaux ordres de prévenir avec une attention

ſcrupuleuſe tous les déſordres que les troupes ,

qu'ils commandent, pourroient commettre. S. M. I.

eſpère que la Séréniſſime République regardera

ſes troupes comme celles d'une Puiſſance alliée,

& qu'elle ne ceſſera d'avoir pour elles de bons

procédés, & de leur accorder† ce point de vue

toute aſſiſtance quelconque. »

- « STACKELBERG. »

- La modération de cette Réponse a été

sentie, et préviendra probablement de

nouvelles instances des Etats, d'autant

plus que réellement ils ont obtenu le

point capital d'éloigner cet hiver l'armée

Russe de leur territoire, où elle devoit

prendre ses quartiers, et qu'il ne reste

en Ukraine que sept escadrons pour la

garde des magasins. Il leur sera délivré,

à ce qu'on présume, des passe-ports tels

que ceux qu'on accorde aux détachemens

· de diverses Puissances qui viennent ache

ter des chevaux de remonte. - -

L'établissement des compagnies de
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Cavalerie nationale a été accompagné

d'une loi, qui condamne à la perte de sa

compagnie, tout propriétaire qui aura

négligé de la mettre sur pied avant le

premier de mai. Cette ordonnance a oc

easionné plusieurs mutations entre des

vendeurs et des acheteurs. Le Prince

Eustache Sangusko et le Staroste Po

locki se distinguent par leur zèle pour

cette nouvelle formation. -

Le 8, le Stolnick Prince Csartoryski

est parti pour Berlin, où il se rend en

qualité d'Envoyé Extraordinaire du Roi

et de la République. L'on travaille aux

· instructions du Staroste /Woyna , qui

passe à Vienne avec le même caractère,

et à celles des autres Envoyés de l'Etat.

A L L E M A G N E.

De Berlin , le 24 février.

Il a paru, le 2, un Réglement concer

nant l'entretien et les pensions des Of

ſiciers devenus Invalides au service de

S. M. Ce Réglement exige que les Of

ficiers qui prétendent à cette grace,

ayent 2o années de service non inter

rompu ; à moins, cependant , qu'avant

cette époque ils ne soient devenus ln

valides étant en activité de service , et

qu'ils soient sans ressources pour s'en- .

tretenir eux-mêmes : on pourVoira à

\.
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leurentretien, soit par un emploi civil,

soit par une place dans les régimens

d'Invalides , soit par une pension, en

· attendant la vacance d'une place. Les

pensions viagères ne seront accordées

que comme exception à la règle géné

rale : elles seront pour un Lieutenant-gé

néral, de 1,2oo rixdalers, I,ooo pour un

Général-Major, 6oo pour un Colonel ,

5oo pour un Lieutenant-Colonel, 35o

à 4oo pour un Major, 25o à 3oo pour

un Capitaine, autant pour un Capitaine

de l'Etat-Major, 72 à 96 pour tin Offi

cier subalterne. Si la caisse actuelle des

Invalides ne pouvoit pas fournir à toutes

les pensions, on n'en paiera, en atten

dant, que la moitié, les deux tiers, ou les

trois quarts. Les Ofiiciers qui deman

deront à d'autres des secours pour vivre,

seront arrêtés et punis.

Le Prince Czartorisky , Ministre de

Pologne, est arrivé de Varsovie en cette

capitale. — M. E//iot , Ministre Bri

tannique à la Cour de Danemarck , est

reparti pour retourner à Copenhague.

L'importation du fer de Suède faisoit

à Stettin, et dans les autres villes ma

ritimesde la Poméranie, un objet annuel

de 14 à 15,ooo schipfund , jusqu'en

1779 , où l'introduetion de cette mar

chandise fut défendue. Actuellement le

fer de Silésie, infiniment amélioré , a

non-seulement remplacé celui de Suède,

mais l'année dernière on én a encore

-



( 63 )
exporté 1 1,723 quintaux en Angle

terre, et 238 en Espagne.

De Vienne , le 21 février.

Le dénombrement des canons, des

caissons, des chariots de vivres, des ap

provisionnemens, des Corps en marche,

ou prêts à marcher , forment l'ennuyeux

détail des nouvelles du jour. Uneseconde

campagne étant certaine, il est tout sim

plequ'on s'en occupe, et le Publicsupplée

ra sans doute à la minutieuse histoire

que nous lui donnerions de ces prépa

ratifs.— Les Gazettes et les Badauts en

voyoient l'Empereur en Bohême, il y a

15 jours ; mais il est certain que S. M. I.

se rendra directement au quartier-géné

ral de Semlin, dans le courant de mars,

si cela se peut. La seconde division de

son équipage de campagne est partie, le

12, pour la Hongrie. -

Une malheureuse fatalité met en ce

moment laplupart de nos Généraux hors

de combat. Le Prince Charles de Lich

tezzstein vient de mourir : son successeur

en Croatie, le Général de V ins,est arrivé

ici le 12,très-malade, laissant le comman

dementau Général /Vallis. M.deLascya

· quitté le commandement, et est remplacé

par le Maréchalde Haddik.Enfin,le brave

Maréchal Laudhon est retombé mala

| de, et se trouve attaqué de nouveau de

coliques et de douleurs d'entrailles qui,
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jointes au poids de l'àge, font craindre

que ce grand Capitaine ne puisse retour

ner à l'armée.

De Francfort sur le Mein , le 4 Mars.

· Un'ordre de l'Electeur-Palatin, publié

par la Chancellerie de guerre, conſirme,

non-seulement les dispositions de S. A. E.,

d'augmenter ses troupes et de les mettre

sur un pied plus avantageux, mais an

nonce en même temps qu'à compter du

premier de ce mois, les Soldats, y com

pris les Sergens, toucheront une plus ,

forte päîe.

Le Comte régnant de Linange-//es

forbourg est mort, le 29 janvier, dans sa

68°. année.

· On écrit de Vienne, que l'on continue

à envoyer des munitions de guerre dans

les nouvelles forteresses de Pless et de

Thérésien stadt, et que le Général Mag

debourg est allé les visiter. — Le Gé

néral de Seeger a été nommé par l'Em

pereur, Commandant de Pless, et élevé

en même-temps au grade de Lieutenant

général; le Major-général de Col/i com

m andera sous lui. — Le commandement

de l'hérésienstadt a été conféré au Lieu

tenant-général de Stames.
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G R A N D E - B R E T A G N É.

De Londres , le 3 Mars.

Le 27 février, Milord Onslou , Gen

tilhomme de la Chambre, de service au

Palais St. James, déclara au Public qu'il

n'y auroit dorénavant plus de Bulletins,

ni d'informations officielles donnés sur

la santé de S. M.; et le 28, cette décla

- ration fut répétée dans la Gazette de la

Cour. Le Roi est maintenant , à tous

égards, aussi bien portant qu'il l'ait ja

mais été. Dimanche, il assista au Service

Divin, avec la Famille Royale, dans la

chapelle de Kew. La plupart des Mi

nistlies s'étoient rendus la veille auprès

de lui, et tinrent Conseil en sa présence.

Il a déja apposé sa signature à divers

actes publics; et s'il n'a pas encore paru

au Parlement, c'est uniquement par l'eſ

fet des délibérationsà prendre sur les me

, sures • i vont suivre , et pour habituer

graduellement S. M. au bruit et à l'appa

reil d'une grande Assemblée. Nombre de

Seigneurs ont été admis auprès de ce Mo

marque, entreautres Lord Ma/mesbury,

Ambassadeur à la Haye. Il a eu une se

conde entrevue avec chacun de ses deux

Fils aînés, et l'on assure, qu'informé de

l'appui qu'a prêté le Duc d'Forck aux

projets de l'()pposition , il en a été aſ

fecté, comme l'avoit été la Reine. On
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sait que le Roi avoit une confiance par

ticulière dans les sentimens du Duc

d"Vorck. L'oraison publique qu'on réci

toit dans les églises pour le rétablisse

· ment de S. M., a été discontinuée, pour

faire place à une prière d'actions de

graces. Chaque ville, chaque bourg ,

chaque village, prépare déja ses réjouis

sances. Londres sera magnifiquement il

luminé, et le Roi jouira de l'inestimable

douceur de voir un Peuple libre solem

niser, par des effusions d'une joie fran

che, le retour de son Chefaux fonctions

de l'Administration publique.

-Cette révolution, ménagée par le ciel,

et sollicitée par les vœux de l'unanimité

des Patriotes, a décidé les deux Cham

bres à s'ajourner, de trois en trois jours,

depuis le commencement de la semaine,

précédente. Jeudi sera le terme de ces

prorogations ; un messager de S. M. re- .

mettra la Législature en activité, et il -

est à croire que les fonctions de l'Au

torité royale seront exercées p, • le Roi "

lui-même. Les Papiers publics ont parlé,

il est vrai , de la ſuture création d'un

Conseil de Régence, pour un temps dé

terminé, et tel qu'il a été d'usage pen

dant l'absence de nos Rois; mais les per

sonnes instruites ajoutent peu de foi à

ce projet, tout au plus de convenance.

· Le Parlement d'Irlande , ainsi que

nous l'annonçâmes la semaine dernière,

a décidé cette délicate question de la
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Régence, en moins de temps qu'on n'en

met à une partie de trictac. Nul examen

des circonstances, nulle attention au

mieux soutenu qui se déclaroit depuis

dix jours dans la santé du Roi , nulle

discussion, nul acte Parlementaire, nulle

loi préalable, qui, selon la règle, déter

minât la nécessité d'une Régence, pour

autoriser le Parlement à la donner. Ce

Corps, guidé par l'impétuosité de quel

ques Orateurs , par l'envie de contre

carrer le Vice-Roi, et par l'influence de

ceux qui avoient des places à perdre

ou à acquérir, a dressé une Adresse au

Prince de Galles, en lui mettant la

Couronne sur la tête, à l'instant juste

où la Providence et le Parlement Angfois

l'affermissoient sur celle du Roi. Le Vice

Roi ayant refusé de concourir à cette

étrange précipitation, en faisant passer au

Prince l'Adresse qui lui défère la Régence

la plus illimitée, et cela, avant même

que le Parlement de la Grande-Bre

tagne eût passé le Bill en discussion,

les deux Chambres Irlandoises ont nom

mé des Commissaires Députés, chargés

de venir ici offrir leur vœu à S. A. R.

Le Duc de Lcinsfer, Lord Char/emyo/u/,

M. Conolly, et trois autres Membres des

Communes, sont donc arrivés en cette

Capitale, le jour même que les Médecins

déclaroient le Roi guéri. Le malheur

de leur calcul n'a pas empêché ces

Députés d'exécuter leur mission, deve
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nue par le fait véritablement burlesque,

ou hautement criminelle. Ils ont remis

leur Adresse à S. A. R. , à qui l'on

· prête , dans les Papiers publics, la Ré

ponse suivante, dont une simple lecture

doit faire suspecter l'authenticité.

« Milords & Mſieurs,

» L'adreſſe des Lords ſpiritue's & tempore's

& des Communes d'Irlande que vous venez de

me préſenter, exige mes remerciemens les plus

' vifs & les plus ſincères. Si que'que choſe pouvoit

ajouter à l'eſtime & à l'affection que j'ai pour la

nation Irlandoiſe, cE sERoIF L'ATTAcHEMENT

zorAz ET AFFEcTIoNNÉ PovR LA PERsoNvE

ET LE Gov VERNEMENT DU ROI, MON PERE,

MANIFESTÉ DANs L ADREssE DEs DEUx

CHAMARES. » -

· « Ce qu'elles ont fait, & la maniè e dont elles

l'ont fait, eſt une preuve que le reſpeél dit à S. M.

n'a point ſouffert d':ltération , & que leur attache

ment uniforme pour la maiſon de Brunſvick s'eſt

· manifeſté par leur attention conſtante à maintenir

inviolab'ement, entre la Grande-Bretagne & l'Ir

lande, la concorde & l'union qui ſont indiſpenſa

blement néceſſa'res à la p oſpérité, au bonheur &

à 'a liberté des deux royaumes. » -

« Si, en exprimant la reconnoiſſance que m'inſ

're la conduite du Parlement envers le Roi mon

· père, relativement aux intérêts inſéparables des

deux royaumes,je me trouve incapable d'exprimes

ce que mon cœur reſſéñt, j'eſpère que vous n'en

ſerez pas moins diſpoſés à croire que je ſens tout

le prix de ce qu'il a fait, que j'ai une ame diſpoſée

à ne jamais l'oublier, & des principes qui ne m2

pet m tt ront pas d abuſer de leur confiance. »

« Mais le changement heureux ſurvenu dans

º
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la circonſtance quiS# lieu à l'Adreſſe votée

par les Lords & les Communes de l'Irlande, me

orte à différer de quelq es jours à y donner une

réponſe définitive, eſpérant que l'évènement dé

ſiré qui permettra à S. M. de reprendre l'exercice

de l'Autorité royale, ne me laiſſera d'autre vœu à

former que celui de témoigner au peuple généreux

& loyal de l'Irlande, les ſentimens de reconnoiſſarce

& d'affection que je ſens gravés dans mon cœur

en caractères ineffaçables. ' -

Un cortège de Chefs de l'Opposition

accompagna ces Députés au Palais du

Prince. M. Fox , de retour de Bath, ſut

| le seul qui s'abstint de cette démarche,

et qui n'a point assisté aux bons dîners

qu'ont reçus, chez S. A. R. et chez quel

| ques Seigneurs du Parti, ces fidèles ser

viteurs de George II 1.—Il n'est pas aisé

de rendre le ridicule, les sarcasmes, les

épigrammes de tout genre dont ils ont

été criblés. On les a peints, dans une

caricature fort plaisante, sous le titre

d'Ambassadeurs Extraordinaires du

royaume d'Irlande ; sobriquet qui est

, danstouteslesbouches, etqui leur restera,

Le Parlement d'Irlande ne s'en est

pas tenu à créer un Régent au nom du

{oi rétabli, il a passé dans la Chambre

Haute un vote de censure contre le

Vice-Roi , Marquis de Buckingham ,

pour avoir manqué de respect au Par

l§ , en refusant son Adresse. Cette

Résolution n'a été admise , dans la

Chambre des Pairs , qu'à la mince

pluralité de 6 voix (37 contre 31 } Les

*
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, Communes, de##. craignant que

le Vice-Roi ne les prorogeât, n'ont ac

cordé les subsides que pour deux mois,

à la pluralité de 1o5 voix contre 85.

Cette foible Majorité aura bien de la

peine aujourd'hui à conserver son cré

dit, et à justifier ses actes, sur lesquels

il est à croire que le Roi ni ses Minis

tres ne resteront pas indifférens.

· Les nouvelles reçues depuis peu, qui

| annoncent l'heureuse arrivée de la flotte

aux ordres du Commodore Philipps à

la Baie Botanique , ajoutent que ce

Commodore se proposoit de faire partir,

au mois de novembre dernier , le bri

gantin le Supply , de sorte qu'on attend

l'arrivée de ce bâtiment dans le courant

deºmars, ou vers le commencement

d'avril.
-

Lafrégate la Pénélope de 32 can., mon

tée par le Capitaine Linsée , a fait

voile ces jours derniers de Plimouth

pour Halifax : c'est le vaisseau le mieux

composé en Officiers et en Matelots, de

tous ceux qui ont appareillé de ce port

depuis plusieurs années.

On prétend que le Gouvernement s'occupe de

l'établiſſement d'une Colonie ſur la pointe Buny

· ou dans la rivière de Garbie ; & d'après les rap

ports faits au Bureau du Commerce paxJes Officiers

& Marchands qui ont réſidé ſur les bancs de cette

rivière, on prétend que les isles de l'Inde ſeront

abondamment pourvues de bétail, de volaille,

de bois de teinture, de cidre, de riz & de bled .
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* de Guinée, d'où l'on emportera en échange pour

l'Angleterre de grandes quantités de coton , d'in

digo, de cire, d'ivoire & de gomme.

F R A N C E.

De Versailles , le 6 Mars.

Le 22 du mois dernier, M. de Vaucreſſon, que

le Roi a pourvu de la charge de Premier Préſi

dent, & M. de Montillet , de celle de Procureur

† au Grand-Conſeil, ont eu l'honneur de

aire leurs remerciemens à Sa Majeſté, étant pré

ſentés par le Garde-des-Sceaux de France.

M. de Charitte, Premier Préſident du Parle

ment de Pau, a, en cette qualité, prêté ſerment

entre les mains du Roi. -

Le même jour, Leurs Majeſtés & la Famille

Royale ontſigné le contrat de mariage du Comte

de Barbançois, Lieutenant au régiment des Gar

des-Françoiſes, avec Mademoiſelle Couſtard, &

celui de M. Tourteau d'Orvilliers, Maîtres des

Requêtes, avec Mademoiſelle Rilliet.

Le Chevaliar Emmanuel de Sainte-Hermine de

la Barrière, & le Baron de Nédonchel, qui avoient

eu l'horneur d'être prétentés au Roi, ont eu, le

23 du même mois, celui de monter dans les voi

tures de Sa Majeſté, & de la ſuivre à la chaſſe.

Le# a nommé à l'Abbaye de Saint-Victor,

Ordre de S. Auguſtin, diocèſe de Paris, l'Archevê.

que de Toulouſe; à celle de Sorèze, Ordre de S.

Benoît, diocèſe de Lavaur, l'Evêque de Rodès; à

celle de Saint-Riquier, même Ordre, diocèſe

d'Amiens, l'Evêque de Saint-Omer; à l'Abbaye

régulière de Cuſſet, même Qrdre, diocèſe de

Clermont, la dame de Saint-George, Religieuſe

profeſſe de l'Ordre de Fontevrault, à Villeſalens,

*
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diocèſe de Poitiers $# e de Bonlieu, Ordre

de Cîteaux, diocèſe du Mans, la dame de Murat,

Abbeſſe de la Virginité, même Ordre & même

diocèſe, ſur la romination & préſentation de

Monſieur, Frère de Sa Majeſté, en vertu de ſon

Apanage. .

• M. Mentelle, Cenſeur royal, Hiſtoriographe

de Monſeigneur Comte d'Artois, a eu l'honneur

d'expoſer, ſous les yeux du Roi, un Globe ter

reſtre, dont il eſt l'inventeur. Ce Glcbe, de trois .

† huit pouces de diamètre, ſans y comprendre

'irorizon , eſt compoſé d'un grand nombre de

par ies qui le rendent propre à des démonſtrations

de Géographie-phyſique & de Géograghie-poli

tique, ancienne, moderne & comparée. Sa Majeſté

, a paru ſatisfaite de pluſieursAE I1

s'y trouve auſſi la figure des conſtellations, &

les étoiles de la 1º., 2°., 3º. & 4°. grandeurs.
Le Roi a deſtiné ce Globe à l'éducation de Mon

ſeigneur le Dauphin, chez lequel le Duc de Har

cour l'a fait placer auſſi-tôt. - -

M. de Sauvigny, Chevalier de S. Louis, Cen

ſeur royal, a eu l'honneur de préſenter à Sa Maj.

les 64°., 65°, & 66es. cahiers de ſes Eſſais ſur

l'Hiſtoire des Francs.

M. Blin a eu l'honneur de préſenter à Sa

Majeſté la 22°. Livraiſon des Portraits des grands

Hommes, Femmes illuſtres & ſujets mémorables de

France, gravés & imprimés en couleur, dont Sa

Majeſté a bien voulu agréer la dédicace ( * ).

(*) Cette Livraiſon, contenant les portraits de

Fi$içois de Chevert , Lieutenant général, & du

Maréchal de Vaux, ſe trouve, ainſi que les pré

cédentes, chez l'Auteur, place Maubert, n°. 17.

Des deuxactions en tableaux qui accompagnent les

Portraits, celle qui concerne M. de Chevert nous

paroît heureuſement choiſie , et rendue avec

expreſſion. Be

-
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Be Paris , le 11 Mars.

Les Lettres de Convocation, datées

du 19 février , ont été adressées aux

rovinces régies autrement que par

lections, et au nombre de Io; savoir,

le Roussillon , les Marches communes

franches de Poitou et de Bretagne .

la Principauté d'Orange, la Flandre, le

Duché d'Albret, les Bailliages de Char

tres et de Château-neuf en Thimerais, la

Navarre, le pays de Soule, le Comté de

Foix et le Cambresis.

Réglement fait par le Roi, le 19 février

1789, pour l'exécution de ses Lettres de

Convocation aux Etats-Généraux, dans

sa province de Franche-Comté.

Le Roi s'eſt réſervé, par ſon Réglement du

24 janvier dernier, d'expliq er ſes intentions ſur

la forme à obſerver pour la Convocation aux pro

chains Etats-Généraux, dans les provinces unies

à ſa Couronne depuis 1614; Sa Majeſté a reconnu

que la Franche-Comté, qui n'a paſſé définitive

ment ſous ſon obéiſſance que depuis cette époque,

étoit diviſée en quatre Bailliages principaux, ayant

tous les caractères exigés pour convoquer les

trois Ordres, & ſous leſquels peuvent ſe ranger.

les Bailliages ſecondaires : cette diviſion ne pré

ſente aucunes difficultés pour établir en Franche

Comté la forme de Convocation que le Roi a

adoptée pour le reſte de ſon royaume; en con

ſéquence, S. M. a ordonné & ordonne que le

Réglement qu'Elle a arrêté dans ſon Conſeil, le

24 janvier dernier, ſera ſuivi & exécuté, ſelon

Nº. 1 I. 14 Mars 1789. s d*
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ſa forme & teneur, dans ſa province de Fra-che

Comté, à l'effet de quoi il ſera annexé au préſent

Réglement. -

· La province de Franche-Comté enver

ra aux Etats-Généraux 28 Députés, dont

la moitié du Tiers-Etat.

« M. de Nassau Siegen est arrivé ces

jours derniers de Pétersbourg à Paris,

•après avoir visité en moins d'un mois les

Cours de Berlin, de Varsovie, ds Dresde

et de Vienne, et est reparti dTci pour

Madrid, d'où il doit être de retour à Pé

tersbourg avant le 1o mai prochain. »

On nous mande de Vallery en Caux,

un évènement que nous citerons sur

l'autorité de la personne signée qui nous

· en informe.

« Deux jeunes gens d'une paroiſſe voiſine de

Saint-Maurice, près Rouen, furent, le 8, chez un

Laboureur, pour y faire ce qu'on appelle vul

gairement le carnaval. Vers les 7 heures du ſoir,

le Berger de ce Fermier ſe permit des invectives

contre ſon maître & ſes enfans. L'un des deux

· jeune-gens fit à ce forcené des rep éſentations

ſur ſes mauvais procédés ; le Berger répondit

quelques injures, & enſuite ſortit de la maiſon.

Environ deux heures après, il rentra dans la

' maiſon, s'app ocha du jeune homme, lui tira,

· à bout portant, un coup de piſtolet dans le

viſage, & reſſortit ſur-le-champ, en diſant que

· ce n'étoit pas le dernier qu'il tueroit. Ce ſcélérat

avoit cha'gé ſon piſtolet de quatre morceaux de

plomb de diverſes formes; mais comme le coup

a porté dans la mâchoire inférieure, il n'eſt pas

mortel , & quoique ce jeune homme ſoit dans

º
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de guériſon » t, quelq • ,

c. Le ca s acade du mort a éié très-heureux

d'échapper aux fureurs de cet aſſaſſiº, puiſqu'il

fut la même nuit, à une voiſine du do ni ile de

çe jeune homme, s'informer s'il n'étoit pas rentré

chez lui, & ajouta qu'il étôºt heureux de ne

s'être pas trouvé ſur ſon cliemin. »

· Le lendemain, ſur les 1o heures du matin,

on entendit un coup de piſtolet qui partoit de

la Bergerie du Fermier; plus de cinquante per

ſonnes, que l'événement de la veille avoit attirées

chez lui, ſe portèrent au lieu du coup; on en

· fonça à coups de hache la porte de la Bergerie,

dans laque'le l'aſſaſſin étoit étendu, & mort d'un

coup de piſtolet. Av nt que de ſe donner la

mort, il s'étoit coupé la gorge avec un raſoir,

l'avoit enſuite refermé, & remis ſur une planthe

attachée contre une muraille de la Bergerie. »

: M. le Marquis de Villette ayant mis

au jour une Protestation pleine de force

et de raison, en faveur des Serfs du Mont

Jura, ses Cliens, si dignes d'intérêt, lui

ont adressé la lettre suivante, datée de

Saint-Claude, du 18 février dernier .

· Moaſieur,

« Vous êtes béni dans nos montagnes, vetre

nox n'y eſt prononcé qu'avec attendriſſement, &

"notre reconnoiſſance re peut être égalée que par

le plaiſir que nous a fait votre exce lent ouvrage

ſur le Mont-Jura. Nous avons reconnu le diſciple

chéri de Voltaire, notre généreux défenſeur. Il

ſeroit mort de joie, s'il eût été témoin des grands

évènemens qui éterniſent à jamais les bienfaits du

Roi, & qui feront appeler ſon règne le ſiècle de

LouisXVI.Avec quelle émotion • pas lu,
. • • N)



dans le réſultat difd§, ces belles & mémo

rables paroles de ſon auguſte Epouſe, que nous

révérons tous comme la Patrone de ſes Peuples ?»

, « La vérité caractériſe votre éloquent mémoire ;

mais tous devons publier en même-temps les

· nobles projets de notrenouvelEvêque,M.de Chabot;

il nous affranchiroit ſi ſes terres n'ètoient pas in

diviſes avec ſon Chapitre; indiviſion qui lui en

ôte le pouvoir, & dont le Roi ſeul peut ordon

mer. 5)

| « S'il faut une indemnité aux Seigneurs, ne de

vroient-ils pas ſe contenter de celle que Sa Majeſté

a réglée pour l'affranchiſſement de ſes domaines ?

S'ils réſiſtent à un ſi grand exemple, qu'ils ap

prennent que celui de nos Princes qui approuva,

en 1459, nos coutumes ſur la main-morte, réſerva,

à lui & à ſes ſucceſſeurs Comtes de Bourgogne , de
- - - º Y.

pouvoir corriger, amender, réformer, déclarer, inter

prêter leſdites coutumes, toutes & quantes fois il nous

plaira, & beſoin ſera; & qu'ainſi nos lois mêmes

reconnoiſſent que le Roi a le pouvoir de rendre

aux Serfs des Seigneurs, la juſtice que ceux-ci leur

refuſent. »

« Mgr. le Directeur-général des Finances, ce

Miniſtre ſavant & vertueux, ſi digne du choix de

notre Souverain , ſera ſupplié par trente-huit mille

de ſes fidèles Sujets d'achever ſon ouvrage, & de

rappeler à Sa Majeſté l'affranchiſſement du Mont

Jura, promis & annoncé à la France entière dans

le compte rendu de 1781. » ' .

- « Signé, LEs SERFs DU MoNT-JURA.

· « Et plus bas, les Notables & principaux Ha

bitans de la ville de Saint-Claude. »

« Le 18 février 1789. »

M. l'Archevêque de Narbonne, en sa

qualité de Président des Etats de Langue
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- doc, contre la constitution desquels il

s'est élevé dans la province de nombreu

ses réclamations, a reçu une lettre de

S. M., au sujet de la nouvelle forme

d'Election des Députés aux Etats-Géné

raux pour le Languedoc, adoptée par le

· Gouvernement. A cette lettre en étoit

jointe une de M. Wecker, dont voici la

ieI]eur : -

« Je viens de rccevoir à Paris, Mgr., la lettre

« que vous m'avez adreſſée par un courrier ex

» traordinaire, & j'ai fait remettre au Roi celle

qui étoit pour Sa Majeſté. Je me hâte de vous

faire parvenir la réponſe de Sa Maieſté. C'eſt

après une mûre délibération dans ſon Conſeil

des dépêches, que le Roi a ordonné que ſes

Sujets de Languedoc fuſſent convoqués parSé

néchauſfées, & de la même marière que les

autres Habitans du royaume. Les Commiſſaires

du Conſeil, nommés par le P oi pour les tra

, vaux préparatoires des Etats-Généraux, ont fait

· un rapport de tous les faits & de tous les motifs

propres à éclairer la déciſion de S. M. , & l'a-

· » vis du Conſeil de S. M. a été unanime. Plu

» ſieurs Membres des Etats ſeront ſans d ute

» nommés aux Etats-Généraux par le choix libre

» des Sénéchauſſées , &, dans tcus les cas , l'in

» tention de Sa Maj. eſt d'appeler auprès d'Elle

» une Députation des Etats de Languedoc, pen

» dant la durée des Etat-Généraux, aſin que ,

» s'il eſt néceſſaire, tous les ſervices rendus à la

» Province & à l'Etat, par les Etats de Langue

» doc, ſoient particulièrement connus des Repré

» ſentans de la Nation , comme ils le ſont du

» Gouvernement. — Je puis vous aſſurer, Mgr.,

» que le Roi a examiné les queſtions diſcutées

» dans ſon Conſeil avec un véritable#"
leJ
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» d'affeétion•éÉ§à Languedoc. S. M.

» rend toute la juſtice qu'on pouvoit déſirer à leur

» Adminiſtration, & ſes Miniſtres ont partagé

» ces ſentimens. — L'Arrêt de Convocation ſera

» fait d'une manière convenable pour les Etats

» de Languedoc. — Nous n'avons pas entendu

» parler des Députés annoncés par les lettres

» du Languedoc ; ils n'auront aucune affaire à

» traiter ici, puiſque les Lettres de Convocation

» ſerént parties , & qu'ils ne ſeront pas admis à2

» diſcuter l'Ad miniſtration de la Province. Votre

» courrier eſt chargé d'une lettre de M. de Ville

» deuil pour M. ie Comte de Périgord, & cette

» lettre contiemt un Ar êt de cuiſation des Ar:êtés

» de la Cour des Aides, &c. » -

L'époque très-prochaine des Assem

bléºs de Bailliages éloigne journellement

de Paris un nombre infini de personnes

du Clergé, de la Noblesse et du Tiers

Etat; tous les Grands BailHs qui se trou

voient ici sont déja partis.. On est infor- .

· mé que les justes réclamations de divers

Bailliages ont été fort bien accueillies

par le Ministère, et que la liberté ac

cordée de s'écarter de quelques dispo

sitions du Réglement d'instruction , a

applani une fqule de difficultés. ll paroît

qu'en général la Députation aux Etats

Généraux sera recherchée par les Meim

bres des trois Ordres, et que la doctrine

de pouvoirs fort étendus à donner à ces

Députés a prévalu. ·

Rapporteurs des opinions, dont nous

nous sommes prescrit de n'adopter pu

biique1nent aucune, nous dennerens

, * 2
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eours, sans réflexions quelconques, à la

lettre suivante, qui nous est adressée de

Normandie.

« Vous êtes Etranger, Monſieur; mais moi

qui ſuis François & Cultivateur, je puis diſcuter

& répondre aux éclairciſſemens inſérés dans votUe

Journal du 21 février, par un Dauphinois. »

« L'obſervation très-ſenſée que vous aviez faite

dans le Journal du 24 janvier, ſur le petit i ombre

de Députés du Dauphiné, pris dans la c'aſſe

nombreuſe, utile, ſage & éclairée du Cultiva

teur progrement dit, eſt reſtée dans toute ſa

force, malgré l'adreſſe des raiſons employées pour

l'affoiblir. »

« L'Agricuhure eſt-elle ſi peu honorée dans

cette province, que la claſſe de ceux qui l'exer

cent, ne ſoit pas digne d'avoir des Députés

aux Etats-Généraux ? Un propriétaire campa

† ne peut-il, parce qu'il n'a pas l'habitude

e parler & d'écrire, mêler ſon ſuffrage à celui

d'un Bourgeois d'u e Cité ? & la charrue fran

çoiſe, quoique moins ſouvent ombragée de lau

riers que le ſoc de Cincinnatus, pourroit el e,

dans un Royaume agricole, obtenir moins d'hon

neur que la plume d'un homme de Loi, ou la

lyre même d'.. mphion, bâtiſſant les mu ailles

de Thèbes. »

« Il n'étoit pas beſoin de créer des Ordres dans

les Ordres, il ne falloit que ſuivre la diviſion

naturelle des diverſes claſſes du Tiers-Etat, &

prendre dans chacune un nombre de Députés re

latif à leur dignité & à leur importance : en

examinant bien quel eſt le caractère le p'us eſſen

tiel pour un Repréſentant de ſa province aux

Aſſemblées de 'a Nati :n , on n'auroit peu:-être

pas oſé dire , qu'i. faut att:ndre qu'une#º
- - (l 1V
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morale ait fixé dans ( #- · des Proprié--

taires exercés aux affaires publiques. »

« Une des grandes affaires qu'on y traitera,

eſt l'impôt ; c'eſt à ceux qui le paieront dans

une plus grande proportion, qu'il appartient ſur

tout de le conſentir & de le limiter; la claſſe

des Orateurs ne doit y avoir que la moindre

influence ; les beſoins dè l'Etat exigent des ſacri

fices pécuniaires, & non d s hara gues dans la

tribune, ou des cahie.s abſtraits & ſouvent ſo

phiſtiques, ſur l'origine des ſociétés, le droit

primitif & la dignité de l'homme, &c.

« Il eſt vrai que l'Auteur de la lettre annonce

le travail important de faire une Conſtitution ; mais

je dirai encore que cet ouvrage ſublime demande des

hommes d Etat, & que l'éloquence des Gracches

même ne peut remplacer le génie des Licurgues
&'des S, lon. » -

« J'ajoute.ai avec M. Mall t du Pan ( 1 ),

» qu'une Légiſlation compoſée exige à-la-fois le

» concours des temps, des caractères des

» accidens ; que de toutes les chimères, la plus

» déraiſonnable, eſt d'attendre de plans d'Utopie,

» formés ſur le papier, ou adoptés même par

» les eſpritsiuités ce qu2 les ſiècles & les , aſſions

» amènent par degrés. A Dieu. ſeul appartient

» de dire que la lumière ſoit. » -

« Pour nous, contens d'une Conſtitution qui

fait fleurir & proſpºrer l'empire des Francs depuis

14 ſiècles, nous nous bornerons ſans doute à

concerter avec le Souverain les moyens de la

rendre inébranlable : auſſi jaloux de maintenir la

prérogative Royale, que les droits du Peuple,

dans un Etat où la Conſtitution repoſe ſur la

baſe immuable de la propriété, toute nouveauté

-

• . - - -

(1) Mercure de France, n°. 3 , page 12 I.
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nous paroîtra dangereuſe : changer une ſeule

Loi fondamentale, c'eſt les ébranler , c'eſt les ,

détruire toutes. »

« Les bornes de votre Journal m'avertiſſent

de ne pas tout dire ; je ferai ſeulement quelques

réflexions ſur les diſpoſitions impératives du man

dat ſpécial que, malgré ſes efforts, j'habile Dau

phinois n'a pu juſtifier; en effet , ſi une pro

vince a donné un mauvais exemple , il ne fa.tot

pas l'imiter. »

« Les Députés du Dauphiné, enchaînés dans

les liens étroits du mandat, ſeront abſolumest

ſans pouvoirs; l'on ne pourra rien propoſer &

diſcuter avec eux ,§ toute diſcuſſion leur

eſtinterdite, & ºu'ils ne peuvent avoir un avis. »

· « Le bei expédient, ſans doute, que celui de

recourir à la province pour obtenir § pouvoirs

plus étendus! il eſt du moins impraticable dans

un pays d'élections, qui pourront, à l'exemple du

Dauphiné, donner auſſi leur mandat pécial. Dars

l'intervalle du temps néceſſaire à de nouveiles ré

ſolutions }ºque deviendra l'activité de l'Allemblée

nationale , forcée d'interrompre ſes opérations

en attendant que les provinces aient dicté d'autres

lois , peut-être auſli impératives que les pre

. mières ? n -

« La province du Dauphiné a juſqu'ici donné

de grands exemples ; mais qu'elle ſouhaite de

n'avoir donné aux ſiècles à venir que des leçons

de prudence , & que la France , en proie aux

diviſions inteſtines, ne puiſſe dire :

Hac fontè derivata clades

In populum patriamque fluxit.

Je ſuis, Monſieur, &c. -

Par UN CULTIvATEUR bas-Normand.

Ce 3 mars 1789.

Y
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Le Sieurn º 2 º , rési

dant à Bôurges depuis quelques années,

déja connu très-avantageusement par ses

tálens et son génie, a composé une mé

canique qui, adaptée au-dessus de la

meule courante d'un moulin à bled, avec

le secours de huit hommes, fait aisément

mouvoir ladite meule, et donne en dix

huit minutes 25 livres de bonne farine,

ct peut entretenir de pain 3ooo per- •

sonnes par jour. - -

L'expérience de cette machine s'est

faite en présence de MM. de l'Adminis

tration, de MM. les Officiers Munici

paux, et de quantité de Citoyens recom

mandables , qui tous ont applaudi à

' gette découverte. . - -

Le sieur Blondet , ayant été maîtrisé

par les circonstances, n'a pu donner à .

cette mécanique toute la perſection dont

elle est susceptible; il se propose d'en

établir une, pour son propre compte, qui

n'exigera que la force de quatre bras,

qu'on pourra même encore simplifier

en y adaptant un moulin-à-vent, en y

· ajoutant un léger volume d'eau, ou en la

faisant mouvoir par un cheval, suivant

les cas et au choix des propriétaires ;

de manièreque ce moulin réunira quatre

ressources également avantageuses et

, suffisantespour le mettre en activité con

jointement ou séparément.

. Le sieur Blondet offre non-seulement

ses secours à tous ceux qui en aurent
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besoin , mais il procurera encore des

modèles de sa mécanique à toutes les

personnes qui désireroient la faire exé

cuter avec les procédés les plus simples

et les plus économiques.

La Société libre des Sciences, Pelles-Lettres &

Arts d'Agen, a tenu, le 29 janvier , ſa Séance

† M. l'Abbé de Raugouſe de Beauregard,

irecteur, en a fait l'ouverture par un Diſcours

ſur les différens moyens de corriger les vices & les

défauts. M. l'Abbé Paganel , ancien Secrétaire

erpétuel, a lu un mémoire ſur les révolutions ar

rivées dans l, Gouvernement François depuis Clovis

juſqu'à Charlemagne. M. de Lafont du Cujula, un

L>ialogue entre deux Francoiſes aux Champs-Élyſées,

ſur cette queſtion : Les femmes ont-elles à ſe plaindre

de la nature & d la ſociété ? M. de Bergegnié, une

Ode intitulée : Les Grands. M. l'Abbé Gignoux,

un Mémoire qui traite de l'influence des révolutions

politiques ſur l'éloquence. M. de Sa'nt-Amans , un

Fragment d'un Voyage dans les Pyrénées, ou Pro

menades ſentimentales & pittoreſques ſur quelques

montagnes qui(# la vallée de Campan de la

vallée d'Aure. Le P. Roche, de l'Oratoire, un Mé

moire ſur l'efficacité des Paratonncrres. La Séance a

été terminée par la lecture que M. Vigné a faite

d'une Epître en vers à M. de L' x x F x x, Pré

ſident du Muſée de Bordeaux.

L'Académie des Sciences , Arts et

Belles-Lettres de Dijon propose , pour

la seconde fois , un Prix double qui sera

| décerné , au mois d'août 179o , sur la

question : Quelle est l'influence de la

Morale des Gouvcrnemieus sur celle

des Peuples ?

| « Elle diſtribuera, dans la Séance puºique du

- Ci VJ
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mois d'août 1789 , le #. de Phyſique qu'elle

a propoſé dès 1785 , ſur le ſujet conçu en ces

tefmeS :

Déterminer, par leurs propriétés reſpectives , la

différence effentielle du phlogiſtique & de la matière

de la chaleur.

Ce prix ſera auſſi double.

L'Académie décernera encore, dans la même

Séance, le Prix extraordinaire dont M. CARNoT ,

Auteur de 'éloge de VAUBAN, couronné en 1784,.

a fait les fonds, & qui a été propoſé ſur cette

queſtion :

Fſt il avantageux à un Etat, tel que la France,

qu'ily ait des places fortes ſur ſes frontières ?

L'Académie en décernant, en 1785 , un des

deux Prix qu'elle avoit propeſés pour la théorie

des vents, réſerva l'autre Prix, qu'elle eſpère diſ

tribuer dans la même Séance publique du mois

d'août 1789. ,

L'Académie avoit demandé, pour ſujet du

Prix de Médecine qu'elle devoit proclamer dans .

la Séance publique du mois d'août 1788 :

Les fièvres# deviennent aujourd'hui plus

communes qu'e'les ne l'ont jamais été; les fièvres in

flammatoires deviennent extrêmement rares ; les ſièvres

bilieuſes ſont moins communes : déterminer les raiſons

qui ont pu donner lieu à ces révolutions dans nos cli

mats & dans nos tempéramens,

L'Académie a reçu pluſieurs Mémoires ſur ce

ſujet important, mais ils n'ont pas entièrement

rempli ſes vues.

Parmi ces Mémoires, elle a diſtingué particu

lièrement celui qui a pour épigraphe : Prœterita

diſcito, prœſentia cognoſcito, praediſcito fgura.

E le propoſe de nouveau la même queſtion,

pour ſujet d'un Prix double, qu'el # diſtribuera

dans la Séance publique du mois d'août 1791..

Leurs ouvrages ſeront adreſſés, francs de port,
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à M. CAILLET , Secrétaire perpétuel, qui les re

cevra juſqu'au premier avril incluſivement.

« Depuis long-temps les bons Citoyens

« font des vœux pour que le Gouverne

« ment détruise une des causes les plus

« funestes de la corruption des mœurs,

« les Loteries. Il n'est point en effet

« de ville dans le royaume qui ne ren

« ferme quelque victime de ces jeux

« publics. La capitale et les grandes

« villes en contiennent sur-tout un nom

« bre infini. En attendant que la révolu

« tion désirée se fasse, les Tribunaux

« s'empressent de proscrire les engage

« mens que des Buralistes adroits et

· « dangereux font souscrire par des hom

« mes faciles, pour courir des chances

« avec des mises à crédit. Un mémoire

« qu'on nous a adressé de Lyon, offre

« un exemple récent d'une contestation

semblable entre un Apothicaire et un

BurahiSte. Ce mémoire, qui présente

des discussionstrès-savantessur lesjeux

publics, est digne d'être dépºsé dans

le Journal des Causes célébres. (1) Il

(

(1) Ce Journal ſe continue toujours avec ſuc

eès. Il en paroît un volume tous les 15 jours. Le

prix de la Souſcription eſt, pour Paris de 18 liv.,

& de 24 liv. pour la province. O, ſouſcrit en

tout temps, mais pour 'année entière. On reçoit

les Souſcriptions chez M. Deſeſſarts, Ayocat, rue

du Théâtre-François; & chez Mérigot le jeune,,

Librake, quai des Auguftins. - , -
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« y sera sans doute inséré aussi-tôt que

« le procès aura été jugé. » -

· « Carte de l'Empire d'Allemagne en 16 feuilles,

toutes ſur la même échelle, pour faire ſuite à

l'Atlas portatif de M. l'Abbé Grenet, Profeſſeur

en l'Univerſité de Paris. Prix de chaque feuille,

15 ſols, relées avec la carte générale 14 liv.

& avec les 7o cartes précédentes, 59 liv.

Ces 16 feuilles de détail ſur l'Allem gne,

offrent la Conſtitution politique de chaque cercle,

les villes, les bourgs, & les principales routes. Elles

ſont d'un burin pur, &§ avec exactitude.

Très-Haute & très-Puiſſante Dame,Catherine

Joſephe-Agathe-Robert de Lignerac, Vicomteſſe

du Chayla, veuve de très-Haut & très-Puiſſant

Seigneur, Meſſire Nicolas-Joſeph-Balthazar de

Langlade, Vicomte du Chayla, Baron de Mon

tauroux & Chambon, &c. &c. Lieutenant-Gé

néral des Armées du Roi, Chevalier Comman

deur de ſes Ordres, Directeur général de la

Cavalerie & Dragons de France, Commandant

en chef dans la province de Franche-Comté,

Gouverneur pour le Roi des Ville & Château

de Villefranche en Rouſſillon,Gouverneur, Grand

Bailli & Sénéchal du Duché de Mercœur , eſt

morte à Moulins, le 29 décembre dernier 1788,

âgée de 87 ans. . -

P A Y s -B A S.

| De Bruxelles, le 13 Mars 1789 .

· Le Gouvernement a expédiéà l'Arche

vêque de Malines, aux Evêques, Abbés

et Visiteurs-généraux des Ordres Men

dians , une injonction de l'Empereur
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d'envoyer sans délai leurs Théologiens

au Séminaire Général de Louvain, où

l'Archevêque de Malines a ordre de s'y

transporter en personne le 8 mars.

Les Etats de Brabant ont reçu de l'Em

pereur la Réponse à leur dernière Sup

plique, contenue dans la dépêche sui

vante de S. M. I.
•

« J'ai eu rapport de la Requête que vous m'a-

vez adreſſée de votre Aſſemblée générale, tenue

le 26 du mois dernier, & je ſuis ſatisfait de la

Déclaration qu'elle renferme de votre part , quant

aux ſubſides & charges crdinaires, qu'une partie

du Tiers-Etat de ma province du Brabant a oſé

refuſer avec opiniâtreté. »

« En conſéquence, je vous ordonne, somme

je vous y autoriſe, ſans qu'il ſoit ou puiſſe être

queſtion à cet effet d'autre expédition que de cette

préſente Dépêche, de procéder au rec û - ment

& perception de ces impôts & ſubſides, ſur le

pied accoutumé, ſuppléant directement, en vertu

de ma pleine & ſouveraine Puiſſance, à tout ce

qui pourroit être requ s pcur compléter le conſen

' tement des Etats, attendu que le terme de cette

perception expire avec le mois de mai prochain ;

j'ordonne & entends que ce terme écoulé, vous

en cont nuiez le recouvrement, par provifion &

ſans interruption, juſqu'à ce que je vous aie fait

connoitre mes intentions par rapport aux arran

gemens que je trouverai bon de faire pour qu'il

ne puiſſe plus ſe reproduire un ſcandale pareil à

celui que je reſſens à ſi juſte titre : aujourd'hui,

que ceux qui en ſont cauſe , ſoient les premiers à

en reſſentir l s effets, & que les frais de l'Ad

miniſtration ſoient à jamais mis à couvert. »

« J'ai chargé en conſequence mon Gouvernement-
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général dedonner, s'il en#. beſoin, à cet effet,.

main-forte à vos Employés , quoique je doive

croire, & que je*préfère de me§ aller à la

penſée que tous les contribuables, ſans exception ,

s'empreſſeront d'eux-mêmes à remplir ce qui eſt,

fur cet article, du devoir de tout fidèle ſujet. »

» Je veux bien, ainſi que vous m'en ſuppliez,

regarder comme non avenues les repréſentations

que vous m'aviez adreſſées le premier décembre ,

& que je vous ai renvoyées, & agréer ainſi votre

renonciation aux objets ſur leſquels elle portoit,

dont j'entends, au reſte, qu'en aucun temps il ne

puiſſe pl.s être queſtion. Je me promets que vous

reſpecterez déſormais, comme vous le devez, mes

déciſions ſouveraines , portées avec pleine con

noiſſance de cauſes; que vous ne vous permettrez

plus de démarche quelconque ſur des objets étran

gers à votre influence ou à votre adminiſtration ,

ni aucune repréſentation ou démarche indiſcrète,

ſoit pour appuyer ceux qui, par une réſiſtance

opiniât1l - une conduite criminelle, ont encouru

ma diſgrace, ſoit pour tenter de conteſter & d'em

† l'exercice des droits de mon autorité &

les prérogatives de ma couronne. » º

« Du reſte, j'ai ordonné de nouveau à mon

Gouvernement-général de faire exécuter, en toute

rigueur, les Lois que j'ai portées, & de n'épar

gner aucun moyen pour en procurer la prompte

& ponctuelle exécution, ſans ſe temir même, à

l'égard de mes ſujets quelconques qui y con

treviendroient, aux formes qui ne ſont étabhes

# pour les cas ordinaires, vous prévenant au

urp'us que j'ai caſſé & annullé, comme je caſſe

& annulle les clauſes & conditions par leſquelles

quelques Tribunaux ſe ſont permis d'y apporter

des reſtrictions ou moJifications : ſur quºi j'ai char

†monGouvernementde faire connoître à ces Tri

unaux ma volonté ſouveraine & abſolue. »



« J'ai reçu d'ailleurs, avec confiance & plaiſir,

l'hommage de ſoumiſſion & d'empreſſement à té

pondre à mes intentions, que votre requête me

préſente ; & cette confiance a déjà déterminé ma

bonté à aute riſer mon Gouvernement-génétal à tenir

en ſuſpends l'exécution des ordres que je lui avois

donnés en conſéquence de ma dépêche du 7 jan

vier ; je me ſuis porté à cette diſpcſition provi

ſoire , dars 'attente que vous réaliſerez en tout

temps, en toutes circo ſtances , & à l'égard de

tous les objets, ce qu'annonce votre requête, &

ce que le devoir vous impoſe, comme à tout bon

ſujet. »

« Ne doutant pas que vous re reconno'ſſiez vous

mêmes que , ſi ma dignité ainſi que mes drcits

exigent que je prenne des meſures ºfficaces pour

que jama s & en aucun temps, on ne puiſſe voir

ſe rep oduire le ſcandale affreux dont, pour l'hon

neur même de la Nation, je voudrois pouvoireſacer

le ſouvenir , il eſt en même temps de l'intérêt

de cette rat on, comme de mon ſevice , d'é-

purer la co ſtitution également ténébreuſe , in

compréhenſible, & même, à b en des égards, inexé

cutable, comme le texte ſeul l'annonce, & de la

rédiger & fixer ſur un pied convenable. »

« Mon ir tertion eſt de gouverner par les Lois,

& de procurer le b nhenr & le ſou'agemenr de

mes peuples, c'eſt là l'anique objet de mes ſoins ;

& aprºs ce qui s'eſt paſſé depuis près de deux

ans, & ce que, ſous les faux dehors de zèle &

d'attachement, en a oſé ſe permettre tout récem

ment encore, ma'gré que i'autorité eût épuiſé tout

ce qui étoit poſſble en bonté & en modération ,

je ne ſaurcis vous donner une plus grande preuve

de clémence, ainſi que de mon affection , qu'en

vous manifeſtant des vues & des intentions que,

d'après la conduite du grand nombre, j'aurois



été autoriſé à réaliſer par ma ſeule puiſſance ſou

veraine. » · •

« Ces vues & intentions vous ſetont déclarées

p'us individuellement par mon Miniſtre-Plénipo

tentiaire; & c'eſt par la manière dont vous vous

conduirez, ainſi que par l'accélération que vous

apporterez dans une circonſtance où il s'agit non

ſeulement de tarir la ſource des maux, mais d'aſ

ſurer la félicité publique que j'ai tant à cœur,

que je jugerai de la ſincérité de vos diſpoſitions,

auxquelles d'ailleurs j'aime à croire dès-à-préſent. »

« Du reſte, il ſeroit prématuré que vous m'en

voyaſſiez une Députation, & ce ne ſera qu'après

que les choſes auront été arrangées avec mon

Miniſtre-Plénipotentiaire, inſtruit de mes intentions

pour le bien commun, que je recevrai avec plaiſir

l'hommage des Repréſentans de la Nation ; &

qu'en leur rendant alors dans toute leur étendue

mes bonnes graces, ma bienveillance & ma con

fiance, je pourrai avoir la ſatisfaction de les regar

der & de les employer, comme des Coopéra

teurs zélés & éclairés, à l'avancement de la proſ

péri,égénérale, laquelle ne fair qu'un avec l'intérêt

de mon royal ſervice. » >

« Je vous préviens, au ſurplus, que la ſurſéance

aux diſpoſitions rigou euſes de ma dépêche du

7 janvier, ne tiendra qu'autant que tous les

Ordres de Citoyens demeureront, à tous égards,

dans la ſoumiſſion, le reſpect & l'obéiila ce qu'ils

me doivent; & que s'il s'en trouvoit de réfrac

taires, ou ſi l'on ſe permettoit, de quelque part

que ce pût être, la moind e démarche ſéditieuſe

contraite à l'ordre public, ou injurieuſe à l'autorité,

j'ai enjoint très-expréſſément à mon Gouverne

ment-général de faire agir contre les coupables &

complices, ſans obſerver pour lors les formes

d'uſage, & comme il appartient dans tous les cas

qui, par leur objet, ainſi que par leu,s ſuites &

çe -
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conſéquences, font## des règles & formes

ordinaires. A tant, &c. »

- « Vienne, le 15 février 1789.

- « Signé, JOSEPH.

« Plus bas, par l'Empereur & Roi, contre-ſigné,

A. G. DE LEDERER. » -

Le Prince Stadthouder-Héréditaire a

fait expédier, de la Haye, en date du 2o

du mois dernier, un ordre circulaire,

portant en substance : « Que S. A. S.

« enjoint et ordonne à tous les Gouver

« neurs, Commandeurs ou Officiers- .

« Commandans des villes et places ayant

« garnison des troupes de l'Etat, qu'au

« cun Bas-Officier, Cavalier, Dragon,

« Grenadier, Fusilier, Artilleur ou Mi

« neur, étant en sémestre hors de la

« République, nese rendra nin, passera

« à son retour sur le territoire de S. M.

« Imp. et Royale. S. A. S. renouvelant

« par cet ordre, l'ordre circulaire donné

« par Elle, lequel sera tenu pour y être

« inséré. »

Quelques Papiers publics ont transcrit

une relation ou prétendue relation de la

prise d'Oczakof, envoyée à la Porte par

le Pacha-Commandant, aujourd'hui pri

sonnicr des Russes.# la date,

les formules et le style de cette pièce

justifient toute espèce de défiance, nous

la présenterons, pour ne rien omettre

d'essentiel. -

Lettre du Pacha-Comma .'ant d'Oczakof, aux Mi

niſtres de la Subl.me Porte Ottomane.

« Lundi 15 du mois qui répond à celui de
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décembre , on vit# mouvement dans

le camp des troupes Ruſſes, qui occupoient tout

le terrain près de la ville, depuis le Bog juſqu'à

la mer. Le feu de leur Artillerie & de leur

Mouſqueterie, qui avoit ceſſé quelque temps

auparavant, ne diſcontinua pas pendant toute

cette journée. Mardi , les Môſcovites péné

trèrent dans les retranche.nens qui étoient de

vant les p liſſades; ils jetèrent une infinité de

bon bes dans la ville, leſquelles mirent, durant

la nuit, le feu au petit nombre de ma ſons qui

étoient reſtées ſur pied après un bombardement

| de pluſieurs mois ; ma s ce mal n'auroit pas été

conſidérable , s'il n'avoit é é ſuivi d'un plus

grand encore. A la pointe du jour du mercredi

2 1 de la lune, le feu prit dans un autre quar

tier, près de la porte Aga Kabatſchi , & les

flammes , agités par un vent du Nord très

violent, s'étendirent à grands flots dans les en

virons, fans qu'on pût les arrêter. Dans le

même temps, les Moſcovites commencèrent à

donner l'aſſaut hors de la place, aux tranchées

& au fort d Haſſan Pacha. -

"» Le tºmbat fut très-vif, & il y périſſoit à

chaque moment beaucoup de monde, pendant

que dans la ville trois magaſins à poudre ſau

tère t en l'air ; ils éoient, à la vérité, ſéparés

les uns des autres , & peu élevés de la terre ;

| mais comme les portes en durent reſter ouvertes

pour ceux qui cherchoient continueliement de

la poudre, le feu y prit preſqu'au même inſtant,

& leur exploſion coû a la vie à pluſieurs mil

liers de bons Muſulmans.

» Moi , votre ſerviteur, je me trouvai enſe

veli ſous les ruines pendant l'eſpace de près

d'une demi-heure, & n'en fus retiré qu'avec

beaucoup de peine. Comme par cet accident ma

troupe ſe ſauva fort diminuée, & que je vis
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qu'une plus longue réſiſtance étoit inutile, je

pris le parti forcé de me rendre ; & en ayant

fait donner le ſignal, j'envoyai, du conſertement

de toute la garniſon, le Chiaus-Pacha au Gé

néral Moſcovites pour lui donner part de notre

réſolution; mais la réponſe arriva trop tard. On

ne pouvoit plus tenir dans la ville, moins encore

s'y défendre, à cauſe du feu qui avoit conſumé

juſqu'aux portes. Les Moſcovites profitèrent de

l'occaſion, & ayant paſſé ſur les glaces qui cou

vroient les foſſés, & ſur les hauts amas de

neige tombée les nuits précédentes, ils fondirent

dans la ville , l'épée à la main, par ſix différens

endroits. Leur arrivée augmenta l'alarme & la

confuſion, parce qu'ils tuoient & mettoient en

pièces tous ceux qu'ils rencontroient, ſans faire

quartier à perſonne. Là garniſon commença à

fuir du côté de la mer; mais une partie périt

' dans les flammes en ſe ſauvant , l'autre fut

écharpée ſur les glaces du Liman; le paſſage

du côté de l'ifle de Berezan étoit fermé , de

ſorte qu'il n'y eut pas moyen de s'échapper

de cç côté-là. Quant à moi, votre eſclave, qui

dans ces circonſtances ne ſavois ſi j'étois vif ou

mort, je tombai entre les mains du Prince

d'Anhalt-Bernbourg, qui me conduiſit au camp

du Général Potemkin , où l'on me donna une

bonne tente , avec différentes commodités.

» Dans le même temps, le Chiaus-Pacha reçut

la permiſſion dudit Général de ſe rendre auprès

d'un Corps de nos gens qui s'étoient retirés vers

le fort de Haſſan-Pacha , pour leur annoncer

qu'on leur faiſoit grace de la vie. Ceux-ci furent

plusheureux que Debuker-Pacha, Kuſſein-Pacha,

Méhemed-Pacha, Weſlam-Pacha & Seluenſt-Pa

cha,'qui l'ont perdue dans l'aſſaut, en ſe défendant .

avecune valeur indicible. Ayant obtenu laliberté

d'écrire, j'ai cru devoir en profiter pour rendre



» compte à la stººº de notre triſte ſort,

» & de l'humiliation à laquelle la Divine Provi

» dence nous a condamnés pour nos péchés. Du

» reſte, la Sublime Porte ſeule peut déterminer

» s'il eſt de la convenance de mettre fin à la

» guerre par une bo ne p *A, de me délivrer

» avec les autres priſonniers, & de rendre la tran

uill'té aux Sujets de l'Empire.Muſtapha & Ali

» Pach t vivent encore , x ſont auprès de moi

» avec les autres priſomniers, qui, en dévelop

» pant le même courage, ſe ſont ſouſtraits à la

» mort Juſqu'à préſent, le Commandant ennemi

» a fait donner aux Soldats priſonriers tout ce

» dont ils ont beſoin ; ils ſe*: aſſez bien, quo que

» manquant de riz pour le Pilau. Saiuez cordiale

» ment de ma part l'incomparable Sadé-Mehemet

» ( GrandViAr ) , dont la gloire eſt parvenue

juſqu'à nos oreil es, ainſi que tous ceux qui ſe

» ſouviennent de moi. Enfin, je vous ſupplie de

» faire conn,itre notre triſte ſituation au tiès-in

» vincible & très puiſſant Empereuv, mon Sou

· » verain, & d'en informer également mon fils

Seidbeek J'expédie un Tart re qui vous remettrala préſente. - l *

« Ecrite au camp d'Oczakof, dans la ſoirée du

» 17 décembre. - - · · ·

» Signé, LE PACHA-Commandant. »

»»

.2y

#

« Il a paru un ouvrage intitulé : Ré

, « flerions critiques et impartiales sur

« les revenus et les contributions du

« C/ergé de France ; ou extraits des

« lettres écrites, en 1786 et 1787, à son

· « Eminence Monseigneur le Cardinal

· « Boncompagni Ludovisi, à Rome. »

« Par# de Mesmont. 1788. »

Nous sommes autorisés a assurer que



•

M. le Cardinal#… ne COl1

noît point l'Auteur de ces lettres, et n'en

a jamais reçu aucune de sa part.

« On vient d'apprendre la fâcheuse

nouvelle que la frégate françoise la Péné

lope , de 4o canons, qui se rendoit à

' l'lsle-de-France avec une partie du régi

ment de Walsh , a échoué, le 16 octo

bre dernier , en mouillant auprès de

False-Bay 3 º delà du Cap de Bonne

Espéranceº et qu'elle s'est ensuite entiè

rement perdue. On a sauvé l'équipage

et les troupes , à l'exception de 15 hom

mes, parmi lesquels se trouve, dit-on,

l'Officier qui commandoit en second

cette frégate, pendant que le Capitaine

étoit retenu dans son lit par uneviolente

attaque de goutte. Suivant le« nouvelles

de l'Inde, reçues par l'avis qui a apporté

celle de cet événement, on travaille à

concentrer aux Ilses-de-France et de

Bourbon toutes les troupes Françoises

qui sont dans l'Inde, et on y attend le

Comte de Convay, qui succédera dans

le commandement général à M. d'En

trecasteaux, lequel repassera en Fran

ce ; l'on aura , dit-on , seulement le

comptoir de Pondichéry sur la côte de

Coromandel. »

#,

và

Paragraphes extraits des Papiers Anglois & autres.

On apprend de Karlsbourg, que le Pacha de

Rimiuk, priſonnier de guerre dans cette ville, eſt
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un homme de 28 à 36 ans, d'une jolie figure,

ſans façon, ne ſe gênant abſolument en rien. Il

ſe trouvoit dernièrement chez M. le Comte de

Bathyany , Evêque de eette ville, où il y avoit

une grande aſſemblée & concert ; il prit tout uni- .

ment a pipe, & ſe mit à fumer.Se plagnant enſuite

de la chaleur qu'il faiſoit dans l'appartement, il

ôta ſon habit, & ſe fit mettre un tabouret devant

lui pour poſer ſes jambes. Il appela enſuite l'E-

vêque: « Ecoutes, lui dit-il, je me plais chez toi,

ta mufique eſt bonne, ta ſociété agréable, toutes

ces fenmes paſſablement jolies, par conſéquent

tu penx compter ſur ma viſite de temps à autres.»

Le concert fini, on ſervit un magnifique ſouper,

où lé Pacha mangea comme quatre, & but co

pieuſement, malgré la loi du Prophète. En ſe le

vant de table, il adreſſa encore la parole à M.

l'Evêque, & lui dit : « Je t'avois promis tantôt

de venir de temps-en-temps chez toi ; mais je

viens de ch,nger d'avis, je ſuis décidé à venir

tous les jours manger , boire & me chauffer

chez toi : point de remercîmens, ta table & ta

ſociété ſºnt l'une & l'autre très-agréables. » Mal

gré la ruſticité de ce Pacha, il paroit qu'il étoit

fort aimé des ſiens, & que les Turcs le regrettent

eaucoup, car ils ont promis cinq bourſes, (deux

mil'e 5oo piait es) à celui qui parviendroit à lui

procurer la liberté. » ( Gazette des Deux-Pents.)

(N. B. Nous ne garantiſſons la vérité ni l'exac

titude de ces Paragraphesextraits desPapiers étrangers.
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P I È C E s F U GIT I v E s

" , EN VERs EF EN PEosE.

- " s•s - -

·.. V E R S

AM. DE LA DI x M E R 1E, ſur un Poéme

, intitulé Iſoire (*), qu'il venoit de

m'envoyer.

- O,, , j'aime Iſoire & ſes feſtins ;

J'aime ſa coupe fortunée,

， , Par vous avec graces ornée

| De jolis vers & de bons vins.

(") Se trouve à Paris , chez Briand , Libraire , hêté

de Villiers, rue Pavée Saint-André-des-Arcs.

N?. 12. 21 Mars 1789. pº
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Vous faites regretter la Troupe

• • r
-

| De ces aiausles paladins !
i portoient leurs Damcs en croupe

Qui rottoient º º ºr ,
Trottant par mºts | & par chemins ;- .

Qui toujours ncbiemcnt-fidèles ,

Toujours pleins d'amour & de.cºeur ·rs

, To r * ºº ?
" Très-ſouvent perdoient leur honneur

- Pour venger celui de leurs Belles, - "

adis le brillant Hamilton . , -

º# A , ， • ' - 4 ;

Et ſemoit gatment la Meurette : * º *

· Mais votre Muſc eſt plus coquette -- . -

L'Art ſied en vers comme en ameut ;

:

Moins négligée & plus parfaite,

votre Muſe eft dans 'ſà toilette · · · · ,

" Quand elle paroît au |grand jour, v

Puiſſe une jeune Enchantereſſe, # • - ^

Scnſible à vos Ecrits fiatteurs ?

vous rendre un jour toute l'ivreſſe

Que vous donnez à vos Lccteurs !

( Par M. le ch. D. P. D. y c, de c )
' . , ... cci . : . : - i !

| | , •º" \s- # + • • • r * #

-

- · · · · · ·

• • • • • • • • •• •*

-
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I N S C R I p T I O N

Pour le Portrait de CH A p r L L E,

Nu, ne peignit mieux la tcndrcſſe ;

Tous ſes vers ont l'accent du cœur :
• • | - 7 A « #

Ah ! s'il plaît sant à ſon Lcctcur,

Cembien charnoit-il ſa Maîtreſſe ?

- - ( Par M. D*** Ta *** . )

| 1 ! - - - - - - |.

- ºr2#ges A.

i

#--

E E B O N º M É N A G E.

O R e o N.

Pourse toujours à la maiſon

Es-tu triſte, ma chère amie ?

Tu ne careſſes que Raton,

Tu n'aimcs que ſa compagnie ; ^

Ailleurs tu prends un autre ton,

Et tu pareis plus réjouie.

C É L 1 M à N E.

La femme & le mari ne font qu'un, nous dit-on ;

Quand je ſuis ſeule je m'ennuie. -

( Par M. M. ,. J... à L...)

4

- - F z
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PAx ; R un juſte tribut d'éloges & de regrets

aux Hommes qui ſe ſont illuſtrés en ſe rendant

utiles à leurs Concitoyens , c'eſt acquitter la

dette de la Société entière ; c'eſt offrir des mo

tifs d'une noble émulation à ceux qui peuvent

marcher ſur leurs traces ; c'eſt faire une bonne

action ſoi-même.

Le Barreau de la Capitale vient de perdre un

de ſcs plus dignes ſoutiens, un de ſes plus beaux

ornemens dans la perſonne de M. HARDoIN DE

LA REYNERIE , Avocat au Parlement, décédé

le 27 Février dernier, à l'âge de quarante aus

environ.

, Uue courte Notice ſur cet Orateur célèbre,

ſera intéreſſante pour tous ceux qui ont entendu

la voix publique rendre juſtice à ſon honnêteté

& à ſes talens ; mais plus encore pour ceux ( &

ils ſont en grand nombre ) qui lui ont eu des

obligations particulières plus ou moinsimportantes.

LoU1s-EUGENE HARDOIN DE LA REYNERIE

étoit né à Joigny, près de Sens, le 2o Décembre

1748. Il avoit fait d'excellentes études à Paris,

au Collége des Graſſins , & avoit remporté à

l'Univerſité le premier prix de Rhétorique, que

1'on appelle le Prix d'Honneur.

Il ſe diſtingua enſuite dans une autre carrière ;

ce fut cclle du Droit, à l'étude duqucl il ſe livra

pcndant le temps preſcrit avec aſſiduité & appli

cation ; il ſoutint ſes examens & ſes thèſes ſans ces
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cahiers abrégés, ſans ces argumens communiqués,

abus conſacrés par un uſage journalier, & qui

ne font que ſervir la pareſſe & entretenir l'igno

rance ; en un mot, il fit ſon Droit comme tous

ceux qui ſe deſtinent aux fonctions de Magiſ

trat & de Jurifconſulte devroient le ſa'rc ; il

fut aidé des conſeils & des lumièrcs de deux

Profeſſeurs d'un mérite diſtingué , M. Martin ,

ſon compatriote & ſon ami, & M. Hardoin,

ſon frère aîné. -

Ces études gravcs & ſérieuſes ne diminuèrent

rien de la vivacité, de la grace de ſon eſprit ;

& il ſe préſenta, j:une enccre, au Barreau ,

joignant au goût de la ſainc Littérature & de

la vraie Eloquence , autant d'érudition & de

connoiſſances que ſon âge lui avoit permis d'en

acquerir.

Il ne tarda pas à être connu avec avantage ;

l'éloquent Gerbier, modèle rare dans l'art diffi

cile§ la parole, le diſtingua bientôt, & encou

ragea ſes premiers eſſais ; M. HARDoIN cut le

bonheur de recevoir ſes conſeils, d'obtcnir ſon

amitié ; auſſi conſerva-t-il toute ſa vie pour ce

grand Orateur une vive reconnoiſſance & une

admiration qui alloit juſqu'à l'enthouſiaſme.

, Il n'a peu -être manqué à M. HARDoIN que

de pouſſer plus loin ſa carrière, pour dédomma

ger le Barreau de la perte de cet homme célèbre ;

déjà il l'avoit remplacé dans une cauſe impor

tante ( une queſtion d'état ) , que Gerbier avoit

commencé à plaider, quand la mort l'a enlevé ;.

il avoit fait, dans cette occaſion , l'Eloge fu

nèbre de ſon Maître, de ſon ami. Qui eût dit,

au moment ou il portoit dans l'ame de ſes Au

diteurs Paffliction dont la ſienne étoit remplic,

qui eût dit qu'avant un an on auroît auſſi cé

F 3
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trºſte devoir à lui rendre, ce douloureux Iribut

à lui payer ?

Unc diſcuſſion méthodique & profonde , des

mouvernens juſtes & énergiques, une élocution

noble & faciie, tels étcient les principaux carac

tères de ſon éloquehce ; c'étoit ſur-tout lorſqu'il

croyoit avoir le vice à dénaſquer, à pourſuivre,

u'il déployoit toute ſa force ; ſon cœur ſervoit

ſon eſprit , il tonnoit contre l'improbité , & il

étoit alors homme éloquent , parce qu'il étoit

komme de bien. - | -

Mais il ne fit jamais retentir le Barreau d'in

vcctives, de perſonnalités étrangères à la cauſe

qu'il défendot ; elles répugnoient à ſon aure, &

il ſayoit qu'elles ne convencient pas à ſon rai

niſtère. Une perſonne de qualité qui l'avoit en

tendu !'aider contre elle, & qui avoit perdu ſa

cauſe , vint le lendemain chez lui le rcmercier

de la manière honnête & décente dont il avoit

défcndu ſon adverſaire , lui donner les témoi

gnages les plus fiatteurs d'eſtime & de reconneiſ-,

ſance, & lui demander ſa médiation pour ar

ranger l'aſſaire. - -

| | --

, Le ſtyle de ſes Mémoires étoit pur , précis ,

élégant ſans recherche , & avoit le mérite plus

rare & plus grand qu'on ne penſe, d'être tou

jours convenable au ſujet ; on a beaucoup loué

& l'on conſerve ceux qu'il a faits pour une De

moifeile Peloux , qui demandoit & qui ebtint

des dommages-intérêts conſidérables contre un

Séducteur qui l'avcit indignement trompée 3 pour

une Dame Boudin, accuſée d'adultère, &cs .... ,

& ſon excellente Conſultation pour la 6ompagnie

des Indes, l'un des derniers Ouvrages ſortis de

ſa plume, & l'un de ceux qui lui ont fait le plus
d'honneur.

-,
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v Tous ceux qui ont été à pertée de le con

noître, ſavent à quel haut degré il poſſédoit les

vertus & les qualités ſociales ; ſa réputation de

déſintéreſſement, de noblefie d'ame, étoit auſli gé

nérale & auſſi bien étable que celte de ſon talent; il

ſe piquoit d une droiture , d'une loyauté Gauloîſe ;
ben, compatiflant , généreux, il aimoit ſur-tout

à faire du bien, à pouvoit être utile ; & heureu

ſement pour lsi , la pdſition ru il ſe trouvoit le

ſervoit bien à cet égard ; les Magiſtrats , ſes

Confrères , le Barreau, ſes Cliers , tout le Public

l'cſti.ne»ient , le chérifſoicnt & le regrettent 5 mais

ſes ami , ſes parens, ſon épouſe qu'il adoroit &

dont il faiſoit le bonheur. .. .. Ah ! la déſolatioh

que ſa mort ſoudaine comme up #oup de foudre
a répandse parmi eux, nè peut ſe concevoir ni•

s'exprimer.' » · · · · · , | | | -- | | - t - - • ' •

Il avoit reçu de la Nature bcaucoup d'avan

tages extérieurs : ſa phyſionomie agréable & ou

verte annonçoit un eſprit vif & ûne belle ame ; .

il avoit les yeux petits & un peu ccuverts, mais

plei,is de feu, une figure ronde & guic, dii teint

briiiant de fraicheur & de ſanté , u ºiiis aſſez

haute -& aiſée ; il paroiſſoit d'une conſtit(itieh

robuſte; cependant il avôit été attaqué , à l'âge

de vingt - huit ans, d'une mcladie de poitrine,

& #uoi il en eût été bien guéri , cette partie

étoit reſtée chez lui un peu délicate.

" Au mºis de Janvier 17s8, il perdit une ſœu

qu'il avcit toujours tendremcnt aimée ; elle mou

rut d'nne humeur de goutte qui s'étoit jetée ſur

ſa poitrine : cettc moit le frappa vivement ; il

ſembloit qu'il preſſentît qu'il devoit bientôt périr

de la même mah'ère ; ce fut même à cette épo

que qu il fit ſon teſtainent, quoique rien ne dût

lui annoncer une fin prochaiite. -

-2 . *

F 4°
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Nous citerons un article de ce†/
qut prouve † ſi M. HARDoIN aima la gloi

& chercha des ſuccès, il ne voulut jamais les

obtenir qu'à des titres bien légitimes. » Je lègue,

» dit-il, à mon neveu Hardoin , fils aîné de mon

2» frère, les Prix que j'ai eus à l'Univerſité , la

» Médaille d'or que m'a donnée S. M. le Roi de

n Suède, & le Portrait du Roi de Pologne, qui

» aveit été donné par ce Prince à M. l'Abbé Har

» doin, mon grand-oncle. J'eſpère que ces objets

» lui rappelleront qu'il eſt né d'une famille où l'on

» n'a dit qu'à ſes travaux l'eſpèce de diſtinction

n dont on a joui dans les différens états où l'on

» avoit été appelé º. . -

| Il a déſiré d'être tranſporté, après ſa mort, à

Joigny, & inhumé auprès de ſa ſœnr chérie; &

cette volonté dernière a été religieuſement ob

ſervée. On a connu, en l'exécutant, combien il

étoit honoré & aimé dans ſa patrie ; tous ſcs

Compatriotes en larmes ſont venus au devant du

cortège funèbre ; tous l'ont ſuivi juſqu'au dernier

inſtant, en comblant leur malheureux ami d'é-

loges, de bénédictions, de regrets. Nous ne

pouvons mieux terminer cet Article, qu'en tranſ

crivant la fin d'une délibération des Habitans de

Joigny. On verra que nous n'avons point exagéré

leurs ſentimens. - -

Extrait des Regiſtres de l'Hôtel de Ville de Joigny.

| | | Du 2 Mars 1739., -

» Les Souſſignés ne peuvent fe diſpenſer, en

f,niſſant, de faire une mention honorable de M.

LoUIs - EU GENE HARÉb1N DE LA REYNERIE,

Avocat au Parlement de Paris, leur compatricte, .

décédé le 27 Février dernier ; ils avoient intcn

tion de le nommer l'un des deux Députés du Bail

liage de Montargis, pour les Etats - Généraux.
• , !
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Perſonne ne pouvoit les repréſenter Plus digne
ment que ce brillant Orateur, quir§ dll

degré le plus éminent les qualités du cœur & de

l'eſprit. Une mort prématurée vienr de l'enlever, a

, l'âge de quarante ans, au milieu d'unc carrière

épineuſe, dans laquelle il s'étoit déjà fa t depuis

pluſieurs années un nom célèbre parmi les pre

miers Orateurs de la Capira'e. Doux, affable,

| déſintéreſſé, compatiſſant pour les malheureux,

.'# les regrets de ſa Patrie, à laquelle

il faiſoit le plus grand honneur ; de ſes Confrères,

dont il avoit l'eſtime & l'amitié ; il eſt ſur-tout

pleuré par les pauvres de cette ville, ſur qui il

a verſé dans tous les temps, & notamment dans

le cours de cet hiver, les aumônes les plus abon
dantes cc.

Ajoutons que ſes amis les plus particuliers, ſon

frère même, qui vivoit avec lui dans la plus grande

intimité, ignoroient & n'auroient vraiſemblable

ment jamais ſu, ſans l'affreux événement de ſa

mort inopinée, qu'il avoit envoyé, pendant le
cruel hiver dont nous ſortons, § ſecours con

ſidérables pour les pauvres de ſa Patrie. Il ne

parloit point du bien qu'il faiſoit ; il ne vouloit

point qu'on le ſût ; voilà la véritable bienfaiſance,

celle qui trouva ſa récompenſe en elle-même.

On aſſure que ſes Concitoyens ont formé le

† de faire faire ſon Buſtc en marbre, & de

e placer dans la ſalle d'Aſſemblée de l'Hôtel de

Ville de Joigny ; ils s'honoreront airſi eux-mêmes

en honorant la mémoire de leur célèbre Compa

triotc. -

#>

•r



I 13 M E R C Uj R #

*

# X - 53s

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent. . '

L E mot de la Charade eſt Paſſage ; celui

dc l'Enigme eft Lit , celui du Logogriphe eſt

Aigle, où l'on trouve Là (adverbe & note),

Le ( article & pronom) , Ail, Ai, Gaf,

Age, Geai. - * . -

C H A R A D E.

MoN premier eſt une rivière ;

Mon ſecond eft une rivière ;

Et mon tout eſt une rivière.

( Par M. de Dompierre. )

É N I G M E.

JE ſers à renfermer des captifs innecens ;

Et ſans tête, Lecteur, j'augmente à tous momens.

( Par M. T. de Niort, dem. à Beauvais ).

L O G O G R I P H E.

SANs pieds je marche avec vîteſſe,

Mon corps ſe meut avec adreſſe ;



· D E F R A N C E. H I )

Je n'aime point ailleurs que ſur l'eau voyager ; ...

Mais ſur cet élément je me plais à nager.

.2 Pour mieux connoître ma dature, ' ' '

_ Huit lettres forment ma ſtructure :

Je ſuis un animal carnivore & malin ;

Ee eronc de l'arbriſſeau qui nous fournit le via ; )

Un homme ſans courage : un oiſeau domeſtique :

Le Cap que les Quaquas habitcnt dans l'Air1 que ,

Aux Guerriers je ſervis jadis d'habillement ;

A l'Egliſe je ſers tous les jours d'ornement ; r .

Je renferme en mon ſein une ville d'Aſie ;

· Deux fameuſes dans l'Italie, - º - #

Dont une fut lécueil des ficrs Carthaginois ; .., -

Dans l'autre, vit le jour un Saint nontmé Françeis,

Fondateur renommé d'un Ordre aſſez rigide ; .

De plus, je ſuis encore un étément liquide; º ,

Un homme aux yeux mal faits; de la Muſique untoa;

Une épaiſſe tumeur ; un légume ;un poiſſon ; • >

Un inſtrument de fer utile au labourage ; - -

Un vaſe à contenir n'importe quel breuvage s ,

Une rivière ; enfin le nom d'un grand Docteur, ·

Qui des Peuples Gentils fut le Prédicateur.

( Par un Prieur-euré du Diocèſe de Luçon.
-

-
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

• • !

J · · · x - - 5:

CoNsIDÉRATIoNsſur les Révolutions de

Provinces-Unies. A Paris, chez les Mar

chands de Nouveautés ; & Hôtel de Coët

loſquet, rue Haute-feuille, N°. 2o. Prix,

3e ſ br., & 36 ſ franc de port.
. -- .

C E r Ouvrage eſt diviſé en deux Parties ;

dans l'une, l'Auteur offre le tableau des ré

volutions de la République , depuis ſa for

mation juſqu'à nos jours. Il y ſuit les pro

grès du Stadhoudérat, de l'Ariſtocratie , &

de l'influense Angloiſe. Nous ne parlerons

que de cette 1re. Partie ; la 2e. , qui doit

contenir l'Hiſtoire de la dernière révolution,

avec le tableau de la Conſtitution des ſept

Provinces, ne paroît point encore , & ſi
elle eft écrite avec cette fermeté & la véra

cité que l'Auteur annonce , elle ne pourra

que ſatisfaire tous les Lecteurs auxquels

la cauſe de la liberté eſt encore chère.

Quoiqu'elle ait les excès, quoiqu'elle de

vienne une idole qui pouſſe ſes adorateurs

juſqu'au fanatiſme, qui de nous n'aimera

à la retrouver quelquefois dans cette inté

grité politique , qui ſemble nous reporter

à ces temps où l'homme n'étoit que Ci

toyen ?
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· Nous ſommes fâchés que le ton trop

vigoureux de l'Auteur ne nous permette

point de le ſuivre : nous ne citerons que

ce qu'il dit page 91 , ſur le préjugé qu'ou

entretenoit en Hollande contre la France.

- La haine eontre la France & un atta

chement aveugle aux intérêts de l'Angle

terre , préjugés que les Chefs ſe §

toujours efforcés d'cntretenir , étoient de

venus un des principaux objets de l'inſ

truction publique. Qui croiroit qu'un li

belle intitulé la Tyrannie Françoiſe, ra

mas d'impoſtures & d'abominations de toute

eſpèce, publié contre la France en 1673,

a ſervi juſqu'à nos jours, dans la plupart

de nos écoles , de livre d'inſtitution à la

Jeuneſſe ?

| Nous avons en effet de la répugnance à

croire un pareil fait, quoique nous ſoyons

inſtruits par l'Hiſtoire , que la politique

prend toute ſorte de moyens pour arri

ver à ſes fins. Les Réflexions de l'Auteur

nous diſpenſent de joindre ici les nô

tres. — Les haines nationales ont ordi

mairement leurs ſources , dit il, dans les

querelles qui diviſent les Souverains, &

que leurs ſujets partagent par ignorance

ou par préjugé : mais un Peuple libre,

dans un ſiècle éclairé, ne peut méconnoître

la liaiſon néceſſaire que la Nature a éta- .

blie entre les différentes Sociétés. Si un

Peuple qui doit ſon exiſtence à cet échange

§, qui lie les Peuples les plus

V,
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éloignés, entretient des haines nationales,

il eſt le premier puni de ce ſentiment.

Mais ſi les Hollandois choiſiſſent pour ob

jet de leur haine , la Nation qui a contri

bué à les affranchir , & qui a toujours fa

voriſé leur commerce , s'ils s'attachent de

préférence à un Peuple qui , depuis deux

ſiècles , cherche à les aſſervir & ſe montre

jaloux de leur proſpérité; pourra-t-on croire

qu'ils ſuivent librement cet abſurde ſyſ

tême , & ne reconnoîtra-t-on pas dans cette

injuſtice les effets de l'influence d'une faction

puiſſante ? — En effet, la conduite de 1

Hollande , durant la dernière guerre, a ét

telle que l'Auteur vient de la préſenter.

· Le velume eſt terminé pâr des | notes

qui méritent d'être lues, mais que nous

ne ſçaurions approuver, parce qu'elles con

tiennent trop de perſonnalités contre les

Journaliſtes qui ont défendu la cauſe du

Stadhouder , & qu'elles dégénèrent en li

belles. Les Miniſtres ne ſont pas plus mé
/ - * i 1 . * º , -

nagés. Que Robert Walpole ait avancé
> • - - - • r i >

A† avoit le tarif des probités, de ſon

pays, cet aveu prouveroit que le Parle

ment d'Angleterre pouvoit être gagné.

Louis XIV s'étoit procuré le même tarif ;

& ſous Louis XV, le Duc de Choiſeul en

fit autant : cela prouve , non point l'im

moralité des Princes & des Miniſtres qui

uſent d'un moyen facile, mais que la Na

tion corrompue eſt vénale. Le vertuenx

Miniſtre des Affaires étrangères de Pruſſe,
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M. le Cointe de Hert. .. ne peut être ac

cuſé de ſemblables menées en Hollande ;

il a ſecondé les intentions de ſon Roi : &

pouvoit-il ne pas vouloir ſoutenir l'Etat de la

ſœur de ſon Roi : Quant aux critiques qui

retombent ſur les diſſertations de ce Mi

niſtre , elles ſont trop peu approfondies ,

our nous y arrêter : d'ailleurs la connoiſ

ance morale que nous avons du caractère

de M. le Comte de Herr. ... nous ré

duiroit au ſilence ſur ce point ; car il a

beaucoup d'analogie avec le bon Abbé de

St-Pierre, qui diſoit que le temps de cor

riger un Ouvrage étoit un temps perdu,

& que les bonnes vûes, les bons prin

cipes, les plans utiles , n'ont pas beſoin

d'un luxe de ſtyle. M. le Comte de Hert. ..

écrit bien dans une langue qui lui eſt

étrangère ; & pour connoître ſon ſtyle, il

faudroit l'avoir lu dans ſa langue originale.Il

· eſt à ſouhaiter qu'on voie pendant long

temps, à la tête des Académies de l'Europe,

des Curateurs ou des Préſidens qui réu

niſſent une érudition auſfi étendue, au gé

nie rare de la Politique & du Miniſtère. Le

Duc de Brunſwick nous paroît traité d'une

manière trop dure. Nous n'ignorons point

la haine que les patriotes ont contre lui.
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DE la nature des Opéras Bouffons Italieas,

& de l'union de la Comédie & de la Mu

| ſique dans ces Poèmes. -

S,roir-it vrai qu'on pût ſoumettre nos jouiſ

ſances dans les Arts, à une eſpèce de Thécrie ;

qu'après avoir renfermé le génie dans les entra

ves de certaines règles, on pût auſſi preſcrire

lques loix à l'admiration des Chef- d'œuvres

# ; que la manière d'en jouir eût ſes prin

cipes & ſes ſecrets ; qu'il y cût enfin une ſorte

d'enſeignement, qu'on pût donner des leçons &

faire des Elèves en ce genre ?

J. J. Rouſſeau l'a prétendu pour la Muſique :

Après aveir fait, dit-il, un Art de la compoſèr,

il faudroit auſſi en faire un de l'entendre. Je re

# fort que ce grand Homme ne nous ait

aiſſé que le projet d'une ſemblable théorie.

§ cet Ouyrage, s'il exiſtoit , produi

roit il le genre d'utilité qu'annonceroit ſon titre?

J'oſe en douter ; j'oſerois même prédire que

de telles leçons tourgeroient plus au profit des

Compoſiteurs, que des Auditeurs de Muſique. Du

moins eſt-il certain que la partie du Public qui

ſeroit en état de comprendre ces leçons, ſeroit

celle qui auroit le moins beſoin de les recevoir. -

Il en faut d'un autre geare pour la multitude,
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dont le goût eſt toujours la baſe ſur laquelle

· 1epoſent lc ſuccès & la gloire des Arts; mais la

multitude nc veut prendre de leçons que de l'ex

périence.

Il n'y eut jamais de meilleur Juge dans les Arts

du Deſſin, que le Peuple Grec, parce que toutes

ſes villes, ſes bourgades, ſes campagues, of

froient un Peuple de ſtatues & de monuinens, &

qu'on ne pouvoit faire un pas ſans recevoir une

leçon. - -

Il n'exiſte pas aujourd'hui un Peuple plus

connoiſſeur en Mufique que le Peuple Italien ,

parce que# long - temps cet Art , qui s'eſt

mêlé à tous ſes goûts, conſtituc preſque tous ſes

plaiſirs.

Lorſque François Ier., Louis XIV, & d'autres

Souvcrains de l'Europe , voulurent tranſporter

shez eux les Arts de l'Italie , ils ne lui deman

dèrent point de leçons, ils y achetèrent des
modèles. - -

Cette heureuſe tranſplantation ſemble avoir

fait aujourd'hui de l'Europe un ſeul Royaume,

en quelque ſorte uni par un langage commun,

celui des Arts, le ſeul qui puiſſe appartenir à tant

de Peuples divers. Tout s'eſt réuni pour former

ce commerce heureux de Sciences & d'Arts, qui,

depuis long-temps, ne connoît plus de privilége

excluſif Rien aujourd'hui n'appartient plus en

propre à aucun Peuple, Des procédés tOUlt

genre, en multipliant les modèles de la Sculp

ture, reproduiſent dans une autre matière & ſous

d'autres cieux les formes exactes par leſquelles

les Grecs ont rendu la beauté durable. Les mo

numens les plus éloignés ſe rapprochent par la

Gravure ; l'Art de l'Imprimerie ne fait plus au

jourd'hui de F'Univers qu'une grande Patrie, dont

le zèle des Traducteurs a rendu tous les hommcs

Concitoyens,
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La Muſique ſcule eſt d'un commerce plus dif

ficile. Cet Ârt, dont les ſignes, à la vérité, tranſ

mettent & pérpétueut les idécs, n'exiſte dars les

caractères qui lui font propres, que pour l'Artiſte
qui en a ſ'intelligence ; mais il n'acquiert réellc

ment de la vte, ſur-tout pour le commtin des

hommes, que par l'action des inſtrumens & des

voix. Lcs moyens par leſquels on peut en re

produire les effets, ſont difficiles & diſpendieux.

L'uſage des Concerts eſt inſuffiſant, ſur-tout peur

une foule de morceaux dont la Scène pcut ſeule

motiver la véritable expreſſion. Il a donc fallu

ſe procurer à grands frais les modèles originaux

d'un Art qui dégénère trop dans les cºpies im

parfaites que peuvent nous réſenter les Concerts ;

& toutes les Nations de l'Europe ſe ſont accor

dées à é'ever des Théatres, où cet Art, revêtu de

la Langue qui lui eſt la plus favorable, recevroit

le mouvement & la vie qui lui ſont propres. '

Ce Théatre étranger, dont la concurrence ne

ſçauroit qu'être avantageuſe à ceux du même

genre , manqueit à cettec# · Il manqucit

aux progrès de la Muſique, dont il ne peut que

répandre & perfectionner de plus en plus le gcût

par les points de comparaiſon qui vont s'établir,

† les leçons de l'expérience & de l'habitude que

a multitude y recevra. Si de l habitude de coin

parer réſulte l'art de juger, le jugement ſe per- .

fect onne & s'épure ea raiſon du grand non bre

& de la qualité des modèles qui fervent de baſe

à la comparaiſon. Il n'eſt plus permis aujeur- .

d'hui de meſurer, dans aneun genre, ſes jouiſ

ſances ſur ſes propriétés, ni de s'iſoler dans cet

amour-propre excluſif , qui croit voir ſa défaite

dans le triomphe d'autrui ; mais cela eſt encore

moins poſſible à l'égard de la Muſique, que pouraucun autre Art. r - *

• « *- -* • ^

. : ! )
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· On ne ſçauroit nier, & tont le monde eſt d'ac

sord, qu'en fait de Muſique, l'Italie ſeule eſt plus

riche que teus les autres l'etiples enſeiiible. Elle

a produit , ſans aucunc pr pertion , plus de

grands Maîtres que tout le reſte de l'Europe n'en

roduira peut-être jamais. Elle doit cet avantage

à l' Idiome harmonicux, ſoi.ore & ſlexible , dont

la ſimple proſodie devient, en quelque ſorte, le

prem er é émert du Chant ; à la nature d'un cli

mat doux & voluptu ux , qui aſſouplit les orga

nes, exalte les paſſions, embellit leur la gage »

& donne à l'imagination les pinceaux ardens de

la Nature ; à toutes les Inſtitutions favorables à

l'excrciie de la Muſique ; à l'excellen e enfin des

Ecoles fondées pour la culture de cet Art. -

Ce n'eſt pas, au reſte , l'éloge de la Muſique

Jtalienee que je r e p opoſe dc faire ici ; ſon

éloge exiſte dans l'a 'option qu'en ont faite tou

tes les Nations de l'Europe , dans les hommages

que n'a cefié de lui rendre la Nation §iſ ;

elle qui a déjà tenté de la naturaliſer ſur ſon

ſol, qui a eſſayé de s'en approprier les charmes,

en la greſſant, fi l'on peut dire, ſur ſa propre

Langue , qui tous les jours lui élève de nouveaux

Autels ſur ſes Théatres, & qui a voulu l'adorer

dans un Temple qui lui fût particulier.

Si l établ'ſſement de ce nouveau Théatre pou

voit effrir au Peuple de cette Ville quelque choſe

d'étrange, & dont la nouveauté fût capable d'ap

porter quelque obſtacle à ſon ſuccès, ce ne ſeroit

pas , ſans dcute , la Muſique. S'il ſe peut qu'il y

ait des leçons qui apprennent à bien jnger de cet

Art, je ne crois pas qu'il y en ait pour le faire

aimer , &, dans tous les cas, les inſtructions ſe
soient ici ſuperflues. . - ,r

Il n'en eſt peut-être pas de même ponr le goût

dramatique , & le genre des Pièces auxquelles eſt
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attaché le plaiſir de la Muſique, dans les Opéras

† ou Comiques. Il ſe peut d'abord que la

différence des mœurs, des manières, des ridicu-,

les, qu'une expreſſion étrangère d'habitudes qui

ne ſont pas les nôtres, de geſtes inconnus, de

plaiſanteries perdues ou ſans effet · pour nous ,

que des contraſtes qui nous paroiſſent outrés ,

& mille autres choſes de ce genre, nuiſent au

plaiſir de ces repréſentations. Cependant la moin

dre réflexign ſuffit pour abattre ce préjugé puéril,

ui blâmeroit dans des Etrangers des ma 2ières

trangères : ce ridicule n'a jamais été celui d'un,

Peuple ſenſé.

Mais s'il eſt un peuple qui, par la narure de ſes

mœurs, & les grands modèles de ſon Théatre,

ſoit ſenſible aux plus légères convenances de la

Scène, qui, familiariſé avec la régularité drama

tique, ſe choquc dcs moindres diſparates, qui

réfère crdinairement la conduite de la faiſon,.

† une Pièce, à l'eſſor, ſi ſouvent irrégulier,

du génie, dont la délicateſſe enfin ſe bleſſe ſur

le Théatre, comme dans la Société, de tout ce

qui eſt#, incohérent, exagéré, de tout ce

qui ſort de la marche uniforme de la Nature,

& même de ſes uſages ; dirai-je que ce Peuple

ſera moins diſpoſé qu'un autre à goûter les é'ans

de la Muſique ? Non ; mais il aura beſoin , plus

que tout autre, qu'cn lui prêche la tolérance.

pour des Pièces dont les convenances ſont ſubor

données à un autre ordre de principes, pour des

Poëmes dont la Mufiqne doit faire la ſeule peéſie,
pºur des Drancs qui ne peuvent & ne doivent

être jugés par aucune des règles dramatiques.

: Un goût plus ſage & plus réglé, dit-on, con

du t ici la marche de nos Poëmes ( on ne parle

que des Opéras Comiques.). Je ne, veux pas en

faire la comparaiſon ; nais auſſi dans nos Spec

\ -



A D E F R A N C E. 1 19

tacles de Muſique, m'a-t-il toujours ſemblé que

le Public prenoit aſſez ſouvent le change , &

qu'il y règne une ſorte d'équivoque de plaiſir.
Ne prend- on pas ſouvent l'expreſſion § jeu

pour l'expreſſion du chant, l'eſprit du Poëte pour

le talent du Muſicien, l'intérêt dramatique pour

l'intérêt muſical ? L'Acteur n'y reçoit-il pas plus

de Bravo que le Chanteur ? Je n'en ſais rien ;

mais j'entends toujours louer les Chanteurs ſur

leur jeu, applaudir la Scène à la place de l'air,

& le Spectacle pour la muſique ; on diroit que

l'Acteur chante par les geſtes, & que le Peuple

n'écoute qu'avec les yeux.

Je ſais bien que c'eſt le contraire en Italie,

la manièrc dont les Italiens ont diviſé leur Théa

tre en eſt la preuve : chaque Art a chez eux un

culte particulier. Dans les Ballets-Pantomimes,

toujours indépendans de l'Opéra, ils ont relégué

toute la pompe de la Scène & les illuſions de

la Peinture , & les mouvemens de la Danſe, &

toute l'action du jeu. C'eſt le vrai ſpectacle des

yeux. Leur Opéra ſérieux ne donne preſque rien

- aux jouiſſances de cet organe ; on n'y parle à
l'ame que par les ſons & l'organe qui les tranſ

met. Leur Théatre Comique offre une ſemblable

diviſion. C'eſt dans les Comédies qu'on cherche

la peinture naïve des mœurs, la vraiſemblance

de l'action, l'intérêt des perſonnages, la vérité

des caractères. L'eſtime qu'ils ont pour les Pièces

Françoiſes, & les Traduétions-dont ils 9nt en

richi leur Théatres font preuve de la bonté de

leur goût en ce genre ; on en jugeroit mal par les

Drames deſtinés à la Muſique. Ils ne les conſ
dèront, pour la plupart, † comme des eſ

quiſſes légères, d'après leſquelles le Muſicien

doit faire des tableaux qui attendent de lui & le

dcſſin & la couleur. On ne demande au Poëte
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ue l'art de connoître les intérêts de la Muſique,

'en prévoir les effets , de ménager des ſitua

tions , d'amener des contraſtes, de mctiver ou

des morceaux variés de mélodie, ou de grands

cffets d'harmonie , de ſuſciter des incidens , de

produire des nuances, de s'approprier enfin juſ

que dans le choix des mots les plus ſonores aux

beſoins du Muſicien, comme à l'intérêt du Chan

teur, Et, de fait, on n'a jamais eſſayé de met

| tre en muſique des Poëmes qui n'ont point été

compoſés dans les intentions que je viens de

déduire.

Ici, j'entends l'objection ordinaire : que la

Muſique ne peut rien ſans la Pcéſie, que ſes

charmes ſont inſéparables de ceux du langage,

· qu'elle ne doit être qu'un agrément ajouté au lan

gage poétique pour en renforcer l'expreſſion &

en augmenter la valeur , qu'on ne conçoît pas

enfin comment l'embelliſſement accefloire peut

plaire, lorſque le langage principal eft défectueux.

Ces raiſons ſont bonnes ; mais elles ne le ſont

ue pour établir entre les deux Arts un genre

† , très - naturel ſans donte , qui n'exiſte

• plus cependant depuis que la Muſique a ſi prodi

gieuſement étendu ſon empire, & qu'elle s'en

eſt formé un preſque indépendant de celui de la

Poéſie. Je pourrois faire veir ici de quelle na

ture eſt le nouvel accord, beaucoup plus ſubtil,

qui règne enccre entre ces Arts, ce qu'ils ont

perdu , ce qu'ils ont gagné en ſe diviſant en ap

parence ; comment ſur-tout la Muſique, devenue

en quelque ſorte la poéſie des ſons, a dérobé les

pinceaux de ſa rivale ; comment elle a la pro

· priété d'inveſtir les paroles les plus proſaïques de

la poéfie qui leur manque ; & pourquoi elle ne

doit plus être regardée cemme un genre de dé

clamation, dont les moyens ſc borneroient à faire
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reſſortir les beautés du Poëte. Ces diſcuſſions ſe

roient longucs, & prouveroient moins que des

exemples & des faits.

· Or il eſt prcuvé par le fait, que la muſique

vocale, en perdant de ſon ancicnne & intiinc

liaiſon avec la poéſie, eſt ceperdant parvcrue à

nous émouvoir § à nous plaire, on peut le dire,

par elle-même & par clle ſeule. Tous les Peuples

de l'Europe en eiit la preuve par ces morceaux

d'une latinité barbare & d'ure veſſication ge

thique, qui, dénués de toute eſpèce de cha'ines

de langage, font devenus néanmoins les ſujets de

la plus éloquente Muſique.Je dcinande, par exem

ple, s'il exiſte dans lc Credo le moindre ſenti

ment dé poéſie, ſoit en idées, ſoit en images ,

· ſoit en paroles ? J'en appelle cependant à ceux

qui ont entendu les beaux Gredo des grands Maî

tres d'Italie, & ſur - tout cçlui du célebre Ga-,

luppi ; qu'ils diſent s'ils trouvent de la poéſie

dans le Crucifixus etiam pro n bis , ſub Pontio

Pilato ; & ſi le morceau dc muſique qui rend cette

ſtrophe, ne le diſpute pas aux plus ſubl'mes ta-,

bleaux de la Peinture & de la Poéſie Preuve cer

taine que la poéſie dcs paroles nc conſtitue pas la

poéſie des ſous, , . ' : . - . "-

| J'irois plus loin s'il le falloit, & je dirois que,

loin que la Muſique ſe borre à renforcer, com

me on le voudrcit, l'expreſlion des paroles, cet

Art ſouvent en donne à celles qui n'en ont pas ;

· d'autres fois, le ſoin dt Muſiçien eſt de les faire

oublier, de les éteindre en quelque ſorte : d'où

il réſulte que, dans l'exemple quc j'ai choiſi, &

dans une foule d autres que chacun eſt en état

de citer, la Muſique produit ſcule, & toute ſeule,

l'impreſſion profoude & ſubiimc dont cet Art , le

plus grand de tous lcs enchanteurs, eſt le créateur

unique. On peut donc dire que, dans l'exemple

• , •
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cité, le petit nombre de paroles qui font la baſe

de cette Muſique, n'entrent pour rien dans les

reſſorts qui nous émeuvent, & concourent ſi pcu

à cet objet , qu'on leur ſubſtitueroit la ſimple

vocaliſation, ſans que l'effet y perdît. Ce n'eſt

point ici la Muſique qui développe & explique

les paroles, ce ſont les paroles qui ſervent com

me de titre à la Muſique, & le Froſateur n'a fait

que nous apprendre le ſujet du Muſicien.

Il eſt done bien certain que la† peut,

par ſes ſeules reſſources, affecter très-fortemens

'notre ame, qu'elle a par elle - même des moyens

indépendans de la Poéſie du langage, que ſou

vent elle ne fouffre aucun partage avec celle-ci,

& ne veut devoir qu'à elle-même les charmes qui

nous ſéduiſent.

Si cela eſt reconnu, il faut avouer que le lieu

où la Muſique exerce ſon empire, que le ſujet

qu'elle traite ne changent point la nature de ſes

moyens. Que ce ſoit dans les Temples ou au

Théatre, que ce ſoit un ſujet ſacré ou profane,

que le ſujet ſoit de nature à ne pouvoir être

qu'en récit, ou qu'il puiſſe être animé par l'ae

tion théatrale, je n'apperçois pas moins dans la

Mufique deux pouvoirs ; † , de renforcer les

accens de la Poéſie s l'autre, d'y ſuppléer ; l'un,

d'ajouter aux couleurs du Poëte une eſpèce de

vernis qui les fatt reſſortir ; l'autre, de ſubſtituer

ſes couleurs à celles du Poëte ; l'un enfin qui cſt

le complément de la Poéſie, & l'autre qui en eſt

le ſupplément. .

· On peut, ſans doute, choiſir entre ces deux

genres. Nous ignorons quel fut l'état de la Mu

ſique chez les Grecs, indépendamment du Théa

tre ; mais nous en ſavons aſſez ſur la nature de

leurs repréſentations théatrales, ſur le mode de

lcur accompagnement inſtrumental, ſur le sº#
C
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de leur mélopée, pour préſumer que la muſique

de Théatre reſta ſubordonnée à l intérêt draina

tique. La richeſſe de le*rs Poëines, la beauté de

leur verſification, prouveroient aſſez que, ſi l'un

des deux Arts dut ſe ſubordonner à l'autre, ce ne

fut pas la Poéſie. Une ſimple fiûte accompagnot

les Drames de Ménandre , do,:: Térence nous a

conſervé les copies , & il y a loin de cet ac

compagnement as nombreux orcheſtre qui ac

compagne , chez nous, des Drames qui ne valent

pas tout-à-fait ceux de Miénandre.

· Si je remonte à l'origine de la Muſique & du

Théatre dans la moderne Italie , j'y vcis de même

l'Art muſical réduit à un ſimple accompagne

ment, & à un récitatif fait pour renforcer la dé

clamation , en fixcr les accens, & ôter à l'Acteur

le pouvoir de changer ou dénaturer, à ſon gré,

l'expreſſion des paroles & les idées du Poëte. C'eſt

ainſi que furent joués ſur les Théatres de Man

toue, les Drames de l'Aminte & du Paſtor-Fido ,

grand nombre de Traductions de Sophocle &

d'Euripide , que la ſoupleſſe de la Langue Ita

lienne étoit parvenue à s'approprier. Les charmes

de la Poéſie faiſoient preſque tous les frais de ccs

ſortes de S, ectacles. On étoit loin de prévoir alcrs

que la Maſique, qui n'étoit quc la ſuivante de

la Poéſie , en deviendroit un jour la rivale , &

qu'enfin la Poéſie finiroit par n'être que l'acconi

pagnement de la Muſiquc.

Cette révolution, dont il n'eſt pas queſtion ici

de rechercher les cauſes , ni† la prc

| greſſion, devoit dépendre de la perfection de la

Muſique inſtrumentale , de l'art du'chant, & de

celui des accompagneInens.

Je ſuis loin d'inférer de là que la Muſiqu

anéanti la Poéſie draniatique en Italie ; il

Nº. 12. 2 i Mars 1739. G
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de nommer Apcſolo Zeno & Metaſtaſio, pour

prouver le contraire. Ces de x Poëtes cnt la ſſé

ſes mcilleurs modèles du genre de Pcëº es, qui

jeu encore , dans le ſy c hércïque , ccncilier

J'inté , les detix Arts.

M，s on peut dire que le gcût de la Muſique

a abſort é, cn Ital e , tout autre gcût , & que

les Muſi icr.s qui ont travaillé ſur Metaſtafio

ont ajouté aux giaces de ſa poéſie plus peut

#re qu'il n'en falloit pour l'intérêt du Pcëte.

L'on ne ſçauro t rier quc le Peuple Italien re

trouve aujourd'hui plus de p'a ſir à l'orrement de

ſa Poéſie, qu'à ſa Poéſie elle-même. -

, Si ect cſet eſt arrivé à des Poëmes remplis de

tc s ºs ci armes du langage , animés par l'ex

prei#on la plus ſe ſible des# riches de

toutes les i， agcs de la Poéſie, qu'en doit - on

conclure railor nablement ? qu'il exiſte dcnc dans

la Muſique un Art plus actif encore que la Poéſie

ſur l'in agination, que la combinaiſon exacte &

préciſe des forces reſpectives de ces deux Arts

n',roit peut-êtie aujourd'hui qu'au détriment de

cbacun d'eux, que cet équilibre ne ſemble plus

pouvoir cxiſter , & que , puiſqu'ils ont ſéparé leur

emp re, on doit auſſi diviſer ſes hommages.

Mais ſi cette aſſociation des deux Arts eſt ſi dif

ſicile dans ces Drames, qu'on appelle Opéra ſè

rieux , malgré toute l'attention du Pcëte & ſa

condeſcendance potir le Muſicien , ſi le charme

de la Muſique a vaincu le charme du Poëte, cem

bien ſera-t-il encore plus difficile d'en opérer la

réunion dans les repréſentations de la Comédie,

dont tous les ſecrets & tous les reſſorts ſont ab

ſolument ſans rapport avec ceux de fa Muſique,

& doit les beautés ſont d'un genre ſi différent ?

La Comédie , cette eſpèce de miroir de la vie



D E F R A N C E. , is,

-

civile , n'eſt autre choſe que la repréſ ntaticn

fid.lle de mœurs , dcs affections , des vices &

des vertus ſociales, dont l'heureux contraſte pro

diit ces tablea x qui , teur à tour, rcus tou

· chent, nous :ntéreſſent & r ous divertitſent. Les

règles que cet Art s eft doſ nées pour créer les il

luſions qu ſont de ſon reliott , ont pour baſe

l'accord de toutes lcs convenanccs. Pius le mo

dèle de l'Art eſt près de nous , plus les défiuts

de la cop e ſont f1 iles à appercevoir , & plus

auſſi par - là l'Imitation acquiert de difficultés.

Ainſi c'eſt dans l'extrême vérité des caractéres ,

dai.s la vrai'e Eblancc de toutes les ſituaticns,

dans la bienſéance de toutes les oppoſitions, dans

les nuances adsoites des contraſtes , la progreſ

ſion & la conduite ménagée des Scèncs, leur ſuc

ceſſion bien m tivéc, la liaiſon de tous les rôles

acceſſoires au principal , la dépendance de toutes

les parties avec le tou:, l'unité d intérêt enfin,

que conſiſte le grand Art de la Comédie ; je ne

parle ni de l'unité de temps & de lieu, ni de

toutes les autres convenances élémentair.s qui

ſont les premiers princip s de cet Art, du pla ſir

qu'il produit, & de l'illuſion qui en réſultc.

· Qu'on joigne à tous ces plaiſirs celui d'un ac

compagnement muſical qui renforce encore les

tons de la Poéſie , qu'on ſuppoſe une ſorte de

· récitatif analogue à l'eſprit du Poëte , pourvu

que la Langue puiſſe ſe p ê er naturellement à la

meſure d'un rhithme ca'encé , & l'on aura un

Spectacle très-reſſembiart aux Comédies de I é

rence, ou aux Pièces Italiennes en ſimple réci

tatif. -

Mais ſera-ce ce qu'on appelle aujourd'hui un

Spcctacle de Muſique ? Comparons le pouvoir de

Ia Muſique , &eugeons, par les § qu'elle

produit dans les Opéras Bouffons § Comiques ,

2.
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de la différence de ſes moyens, & du degré d'aſ

liance qu'elle peut contracter avec la Comédie.

La Muſique eſt un Art purement idéal , dont

le modèle eſt imaginaire & l'imitation intellec

tuelle, ſoit que par les reſſorts de l harimonie

imitative & la combinaiſon des ſons il parvienne

à exprimer & à rendre les effets bruyans de la

Nature, tels que les verts, les tempétes, le bruit

des flots, &c.3 ſoit que par une tranſpoſition plus

ingénieuſe encore, il exprime par le bruit des

corps ſonores & des voix, les paſſicns & les mou

veinens de l'ame, qu'il dérobe quelques accens

à la douleur cu à la joie, faſſe parler juſqu'au

ſilence, & rende ſoncre les plus muettes exprcſ

ſions de l'aire ; cet Art n'eſt qu'un preſtige, ſon

modèle un fartôme, ſon imitaticn une magie.

Il ne lui faut que des images à peindre , que des
/

paſſions à exprinier. Aſſocié

blance, toutes ces fineſſes de raiſonnemcns, tous

ces détails d'eſprit & de ſentiment, tout cet en

chaînennent d'intérêts var\ , tout cet artifice de

raiſon enfin dont ſe compoſe la vraiſemblance

dramatique. Il lui faut des mœurs très - pronon

cées , des caractèrcs outrés, des paſſages brüſ

ques, des contraſtes vioiens; ſes nioindres affec

tións ſeront des paſſions, & ſes paſſions un délire.

Ce ſera toujcurs la folie pour la joie, le déſeſ

poir pour la douleur , la ſtupeut pour l'é.onre

ment, la rage pour la colère, la jactance pour

le courage, la niaiſetie pour la naïveté, l'ivreſſe

ur la nour , la fureur pour la jalouſe , , &c.

§ cordes de ſa lyre ſont montées trop haut

pour s'accorder avec aucune autre : elle trempe

ſes pinceaux dans des couleurs trop fortes, pour

s'allier avec les nuances légères de la Comédie.

e à la Comédie , cfie

rejettera toutes ces tranſitions légères qui ruan- .

cent les rôles, toutes ces délicatefiès de vraiſem
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Le rrz dèle de la Comédie, eſt l'homnie tel qu'il

eſt; celui de la Muſique , eſt l'homme tel qu'il

peut être Les bornes de la Comédie ſont l'in

vraiſemblable, celles de la Muſique ſont l'im

· poſſible.

| Comment donc eſpérer de faire marcher d'ac

cord ces deux Arts ?

Avant qu'on eût cſſayé de tranſporter ſur le

Théatre de Thalie teutes les richeſſes dont la

Muſique eſt ſuſceptible , il régnoit un peu plut

d'accord entre eux. Une intrigue ſimple, un petit

nombre d'Acteurs, en réduiſant la Muſique à peu

d'effets, préſervoient auſſi le Poëte des écarts de

la diſconvenance. Long-temps les intermèdes fu

rent à deux voix. La† j'adron.1 traduite, &

ſi connue ſur le Théatre de Paris, eſt le meilleur

modèle qu'on puiſſe citer des Ouvrages de ce

genre. Le nombre des Chanteurs s'cſt accru par

# juſqu'à cinq , puis ſept, & même au delà.

La Muſique & le Drame pouvoient-ils gagner en

égale proportion à cet accroiſſement d'Acteurs : Je

le laiſſe à décider; mais ce qui eft bien certain,

c'eſt que les difficultés de les accorder devinrent,
ſans proportion, beaucoup plus grandes. L'intérêt

ſeul de la Muſique avoit provoqué cette multi

plication d'Acteurs : le Poëtc ſe trouva donc aux

ordres du Muſicien. '

Mais comment le Muſicien ccnſidère - t- il les

perſonnages qui mettent ſa Muſique en action ?

comme les premiers & les principaux inſtrumens

de l'action muſicale par laque lºc il veut nous

CIl iOllVG1l'.

Dans cette hypothèſe, il faut qu'il connoiſſe

leurs moyens particuliers & reſpectifs, la nature

de leurs voix, le degré de talens & l'étendue de

capacité qu'ils ont, leurs qualités pour les faire

G 3
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briller, leurs défauts pour les déguiſer, & quel

quefois même pour en tirer parti. Tel peut plaire
dans un Duo , qui ne ſera que médiocre , dans

un So'º : tcl brille dans la buvoure, qui chante

mal le c#t é le ; & vice veſî pour tel autre :

tel a beſoin d'étre ſoutenu par l'accompa ne

· mer t, & tcl veut qu'on ménage la§# ſa

voix : celui-ci a de l ag lité, celui-là de l effet ;

l'un a de la grace, l autre de la force, &c.

· Veilà dot c ce qui décide impérieuſement de la

diſtri ution des , ô es , & de la compsſition du

tout. Ce ne ç ur it être au Poëte à en décider.

Prenicr ſujet ie diſcorde entre le Poëme & la

Muſi uc. - . - - -

Quand le Muſi ien a reconnt les propriétés de

chaque ſujet, il faat qu'il aſſigne la place qui

convient à chacun dans ſon tableau, & , ſi l'on

cut dire, l'attitude qui leur eſt la plus favora

† il faut enccre qu'il leur diſtribue , ſi l'on

eut dire, les jours & les ombres d'où réſultera . .

#§ total & partiel. Il évitera de faire ſuccéder

pluſieurs airs ſur un n ême ton, pluſieurs Chan

teurs du même genre. Son art eſt de jeter de

la variété , d'entremêler les différens caractères

de vcix , les diverſes formes de chant, de les

faire valoir par des oppoſitions, de faire briller

les mei leurs ſujets par des contraſtes adroits,

d'épargner aux plus foibles la défaveur d'un pa

rallèle trop voiſi , d'entretenir l'attention de l'au

diteur, quelquefois encore de la relâcher pour la

tendre enſuite plus forteinert, de ménager des

repos pour faire briller ſes richeſſes.

Voilà ce qui décide de la ſucceſſion dcs Scènes.

Deuxième ſujet de difficulté pour la conduite du

Dramc .

| Mais lo-ſque le Muſicien veut des changemcns
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1ubits, des paſſages bruſques, ou des préludes

néceſſaires au développement d'un grand mer

ceau de Muſique, lorſqu'il veut préparer les ſu

blimes accords de ces grands effets d'har,xonie

qu'on appelle faales , qu'il lui faut pcur c la des

incidens rapides qui motivent les diverſes jaſ

ſions qu'il veut mettre en cotnbat , & y ména

ent des ſurpriſes , qu'il lui faut grouper ou
iſoler ſes perſonnages , pour var er ſes effets &

faire avancer ou reculer ſes maſſe5 ; alo,s, plus

que janais, l'Acteur devient l'it ſtrument de la

Muſique & ron du Poëte : alors les premières

convenances qu'il conncît, ſont celles de l'action,

muſicale ; l'intétêt dranatique ſe trouve effacé

par un ictérêt plus grand, celui à- l haisneºis. .

· Voilà ce qui décide de la plus grande partie

des convenances de la Pièce. I r ſiècle & le plis

grand objet de diffi-u.té dans la liaiſon des

S.ènes. . - -

Prétendre, au reſte, que toute eſpèce d'intérêt

ſoit impoſſible dans les iDraines de ce gerre , cc

ſeroit s'éloigner beaucoup trop du vrai. Iis ſont

ſuſ eptibles d'agrénent dans le ſtyle , de ſitua

tions heureuſes, de naïveté dans les carccte es,

d'intrgues plaiſantes, & c. ; mais on y trouvera

plus de mouvemens que de raiſonne ncns, plus

de ſaillies que de ſuite, pius de notifs piquans que

de conduite réglée. Ces Poëmes ne ſont q ic

l'-ſquiſſe d'un tableau muſical ; c'eſt un canevas

ingérieux, dont le Muſicien d it remplir les vides. .

Pour apprécier les Pièces d'Opéras Beuffons,.

comme il convietºt , on doit encore en diftin-,

d ſpèce talie : celle ui ſ
guer de deux eſpèces en Italie : celles qui ſont

faites pour les Ch inteurs , & celles auxquelles
Q. >anteurs deivent ſe faire. [ es treniiercsles Cbanteurs d it ſe f Les p *

ſont celles que le Poëte, & ſur-tout le Muſicien,

· G 4
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compoſent exprès pour les Acteurs chantans , &

qu'il adapte aux caractères de voix & aux moyens

de la Troupe qu'il met en action. Les ſecondes

ſont celles qui ſe repréſentent au défaut des

moyens qui peuvent procurer celles de la pre

mière eſpèce. C'eſt ordinairement dans les pe

tites Villes , qui ne ſçauroient monter un Théatre

à grands frais, ou lorfqu'une Pièce tombée im

poſe la néceſſité d'en ſubſtituer promptement une

autre, & ſans de grands préliminaires , c'eſt alors

que les Chanteurs font ch ix d'une Pièce à laquelle

ils s'adaptent du mieux qu'ils peuvent, & qui leur

permet aufſi d'y intercaler des airs & des mor

ceaux de Muſique favorables à leurs moyens. On

rcconnoît ces Pièces, qu'on appelle à Rome Cen

tone, & que nous appellerions ici Pièces à tiroir,

aux diſparates de muſique, aux Scènes paraſites,

aux airs découſus, dont ſe compoſent ordinai

rement ces édifices élevés à la hâte.

J'aurois bien d'autres obſervations de détail à

faire ſur tout ce qui a rapport à la compofition

de ce Spectacle,† la difficulté de ſe procurer

des Troupes complétement bonnes, depuis que

ce genre de plaiſir eſt devenu celui de toutes les

Villes d'Italie & de toutes les grandes Villes de

l'Europe ; ſur l'uſage où elles ſont de les renou

veler ſans ceſſe , & de jouir ainſi tour à tour

des meilleurs Sujets & des meilleurs Maîtres; ſur

la nature du jeu que comportent les Pièces ; ſur

le degré de mérite en ce genre qu'on doit exi

ger #Acteurs dont l'étude principale n'a jamais

pu être l'art du geſte ; ſur l'incompatibilité même

qui règne entre les talens de l'Acteur chantant

& ceux de l'Acteur récitant ; ſur l'avantage du

récitatif Italien, qui ſert comme de fond aux

ſigures du tableau, mais les détache avec moins

de crudité, que le paſſage trop bruſque dn chant .

--
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au langage ordinaire, ſans y établir la confuſion .

qui réſulte d'un récitatif trop inſtrumcnté.

Mais de toutes ces réflexiens, les unes ſe

roient ici hors de ſaiſon, les autres rentrent na

rurellement dans la queſtion principale, qui eſt

de ſavoir , ſi la Muſique peut nous plaire &

nous attacher par ſes feules reſſources & indé

pendamment de la poéſie du langage, & s'il n'eſt

pas vrai qu'il ſoit impoſſible d'établir un accord

de convenance entre la Comédie & la Muſique,

tel que l'une ne cède à l'autre aucun de ſes droits.

Si le premier point eſt prouvé par le fait &

par l'expérience , ſi le ſecond ſemble l'être par

les ra'ſonnemens & les comparaifons que je viens

de faire ; voiei, ce me ſemble , le ré ultat de

tout ceci. - -

Le Drame comique, accompagné de Muſique,

peut êrre de trois genres. | .

Ou parfaitement libre des entraves muficales,

& ſeulement avec un accompagnement qui ne

faſſe que renforcer la déclamation , comme les

Consédies des Ancicºs , & celles des premiers
temps de l Itali，. , s '

Ou mixte , c'eſt-à-lire, participant à la régu -

larité dramatique , avec des airs entremêlés ' quî

ne tiennene point au corps du Drame & m'en

conſtituent point l'intérêt, comme la plupart des
Opéras Comiques François. · - - l -

Ou tout-à-ſait muſical , c'eſt-à'dire que , de

venu Spectacle de Muſique , le Drame n'eſt, en

quelque ſorte, qu'une cſpèce de charpente dont

ſa Muſique fait le revêtiſſement : tels ſont les

Opéras Bouffons Italiens. · · · : ·

Je comparerois le premier à un grand & beh

édifice , dont la bcauté des proportions & larés

G 5
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gularité de l'Architecture font le ſeul ornement.

· Le ſecond, à une pièce ornée de tableaux por

tatifs. · , · · * - - -

| Le troiſième, à une grande galerie dont l'Ar

chi céture a l.iſé l'embeliſſement aux charmes

de la décoration, & à la magie de la Pe nture. .

- Le goût, ſans deute, eſt li'.re de choifir entre

chacun de ces divers genres de plaiſir. Ce n'eſt

Hu"iement ſur leur choix que j'ai pré endu pou

oir i fiucr, moins encore ſur la préférence que

§ ſur l'autre. . -

, J'ai prétendu ſeulement que chaque Art avoit

ſes plaiſirs & ſes moyens indépendans de ceux

des autres ; que la Comédie § un Art, & la

Muſique un autre Art; qu'ils peuvent nous plaire

en ſe rapprochant, & nous plaire encore en ſe

ſéparant, -

， Je prétends , en outre , que chaque Art s'a-

dreſſant à l'ame par des routes différentes, &

l'affèctant par des moyens parti uliers à chacun

d'eux, leur réun'on, en général, quand elle peut

avoir licu, ne s'opère que par un ſacrifice d'une

| partie des Iroyens de l'un des deux ; mais que

lorſqu'ils ſe préſentent ſéparément à nous, il faut

bien ſe garder d'apporter au jugement de l'un les

organes qui conviennent à l'autre ; d'appliquer à

† les meſures de celui là ; que chaque Art

a, dans nos ſens & les facultés variées de notre

ame, nn reſſort & des tribunaux particuliers,

dont on doit diſtinguer & reſpecter la compé

tence,

Je prétends encore que ſi la lia ſon trop in

time de deux Arts affoiblit péceſſairement la

force intrinſèque de l'un des deux , il exiſte

auſfi en nous un principe qui s'oppoſe pcut-être

encore davantage à cette union par elle - même

fi difficile ; c'eſt le principe d'unité de l'ame,

º -
-
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d'après lequel il eſt bien réconnu qu'étant une, ,

elle ne peut ni jouir de deux plaiſirs égaux a la

fois, ni ſupporter enſeuble deux paſſions égale

ment fortes ; que toute impreſſion qui ſe div.ſe ,

s'atténue, & qu'en général là réunio , de pluſieurs .

ſeºſations eſt la prè ve ou de leur foibleſie , ou

de la légéreté de l'ame qui les reçoit.

· D'où je concluera que plus ia Muſique eſt

pa venue , en ſe perf ct onnant, à produire par

elle-même dc grai,des & fortes éno，ions, & ca

pables d'occuper l aine toute entière , plus l eſprit

a dû devenit , par degrés, indifférent à la nature

des Drames , § · la Poéſie s'eſt ine ſiblement

retirée , & que la Muſique ne conſidère plus au

jourd'hui que ccmmc la toile de ſes tablea x. ,

Dans l'état acttcl de cet Art, je n'oſe pas dé

fier la Poéſie de produire des Ouvrages qui par

tagent lc ſuccès avec la Muſique : cependant ,

s'il pouvoit y avoir une véritable rivalité en ce

genre, je ne ſais ; mais ce combat de deux Arºs

qui ſe diſputeroient notre ame, ſercit p ut - étre

énible pour elle, peut-être deux intérêts ſi forts

† au deſſus de ſes forces , peut-être les

ſenſations ſe neutraliſeroient & ſe détruiroient au

lieu de ſe fortificr. - " -

Qu'on ne ſe plaigne donc pas de ne pas ren

contrer dans les Draines en Muſique, tºutes les

convenances qui font le charine de la Ccinédie,

de les trouver ſouvent dénués d'un intérêt qu ils

ne ſçauroient avoir, puiſqu'iis ont été compºſés

dans des principes entièrement contraircs à ceux '

d'après leſqueis on voudroit les juger. Ne voit

on pas que le ſpectacle en Muſique n'eft , ſi

l'on veut le prendre à la rigueur, qu'une faºſ

ſeté perpétuelle, & qu'aux yeux de la frºide ra

fon, la plus outrée de toutes les invra ſemblin

ces eſt le chant même ſubſtitué au largage ?

G 6
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C'eſt donc reprocher à la Sculpture la†

ſaillie, à .de couleur, a la Peinture le défaut de

la Pantomime ſon ſilence. Les# de chaque

Art ſont plus ou moins bornées ; mais par une

compenſation aſſez extraordinaire , les moyens .

qu'ils ont de les produire ſont d'autant plus

actifs, qu'ils ſemblent plus invraiſemblables. Mal

hcur, au reſte, à celui qui exigeroit des Arts ,

des iliuſions complètes ! Si l'illuſion arrivoit juſ-..

qu'à être vraie, elle ceſſeroit d'être agréable ; &

ſi , dans un tableau, je croyois voir réellement

le modèle, je ne jouirois plus du plaiſir de ſon

initation. Le ſecret de tous les Arts eſt de ne

ſe cacher qu'à demi derrière la Nature, & de
ſe trahir en ſe cachant. Gardons-nous de cher

cher à détruire les invraiſemblances qui tiennent

à leur eſſence, & d'exiger d'eux le menſonge à

la place de la ſéduction. Souvenons-nous ſur-tout

que le plaiſir de l'iiluſion, dans un Art, eft d'au

tant plus vif, qu'il étoit moins probable de l'y

trouver. C'eſt une des cauſes principales du plai

ſir de la Muſique ſur le Théatre J'irois† »

e CC

être juſqu'à dire que ſi l'en pouvoit ôter

Spectacle toutes les invraiſen blances qu'il com

porte, on affoibliroit l'effort que la Muſique doit

faire pour les vaincre, & que le trop de ſoin 3

cacher l'artifice nuiroit à l'Art. .

Il y a plus : ce ſoin biçn ſuperſlu ſeroit encore, ·

je le ſoutiens, impoſſible.

Le Spectacle en Muſique n'eſt qu'un échange

continuel des moyens de la Pgeſic avec ceux de

la Muſique. Ne voyez-vous pas que cette tranſ
• i-t. faiſ :ht- - iſe nn -

poſition doit înfailliblement nuire aux vraiſem

blances dramatiques ? Ne voyez-vous pas que le

Muficien doit s'emparer de toutes les ſituations

leureuſes de la Pièce, de tous les inſtans de ſen

\.

tinuent , de paſſion, de ſurpriſe, de xidicule , .
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· •nfin de tout ce qui pourroit vous plaire, ſoit

par l'art du jeu , ſoit par l'illuſion de l'aétion

que le Chanteur & la Mufique refroidiſſent, ra

lentiſſent néceſſairement ? Vous voudriez pour

l'illuſion entière une égalité d'intérêt entre les

dedx Arts. Mais ou vous demandez l'impoſſible,

ou vous ne ſavcz pas ce que vous de nandez.

Vous voulez donc une ſtatue coloriée, c'eſt-à-dire,

une ſtatue qui ne ſoit ni Sculpture ni Peinture.

Je vois que vous ne comprenez pas encore ce

que ſont les finales dans les Opéras Italiens. Vous

vous plaignez de ce que les Acteurs entrent ,

ſortent & reviennent; c'cſt que vous jugez tou

jcurs les convenances muſicales par les regles des

convenances dramatiques, vous êtes toujours à la,

Comédie & jamais a l'Opéra , vous jugez lél

oëte & point le Muſicien , ou vous ne jugezo

la Muſique qu'avcc l'eſprit. Mais ne voyez-vous,

pas que s'il falloit amener , conduire & prépa-,

rer les ſcènes qui produiſent les incidens d'un

finale, s'il falloit les conduire avcc tout l'art de,

la Comédie, vous n'auriez jamais de finale ? De

quoi eſt-il queſtion ? De préparer un grand morrº

ceau d'harmonie par pluſieurs autres ſubordonnés

qui en ſont comme l'expoſition. De quoi eſt - il

queſtion ? D'amener tous les Acteurs à un ſen

timent corºmun qui les faſſè cºanter tousenſem

ble, & la même choſe , & les mêmes paroles.

Les ſcènes préparatoires qui doivent conduire .

chacun à ce ſentiment commun , doivent donc .

être précipitées. Et que deviendroit la†
fi elle devoit attendre toutes les conbinaiſons,

& ſuivre toutes les nuances des vraiſemblances .

morales d'une action parfaitement raiſonnée ? Ses

moyens ſeroient énervés, ſes effets ſuſpendus, "

& ſon action s'annihileroit Vous veyez bien

que c'eſt toujours la Muſiqus qut dirige impé - ;
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rieuſement les reſſorts de la Pièce ; que tantôt

clle ralentit & tantôt act élère ſa marche, tcu

jours d'après les convenances Inuſicales, auxquelles

il faut bien que le Poëte ſe conforme. Auſii ver

rez-vous preſque toujours les Poëmes aſſujettis

à une marche d'intérêt aſſez uniforme , parce

que les moyens de la Muſiq$ie le veulent ainſi.

La progreſlion de l'intérêt muſical a voulu que

chaque Acte ſe terminât par ces morceaux d'bar

mon,e qu'on appelle finale. Le Poëte doit donc

faire tcndre là cºus ſes motiveiners de ſa Pièce,

& l'en ſent combien cette ſujétion lui cffre de

diflietº és. Ce ſort des données très-gênantes pour

lui. C'eſt dans le premier final que ſe trouve

teujours le grand imbrogiio. C'eſt le moment de

· criſe de la Pièce. C'eſt dans le dernier que ſe

. fait le dénouetrcnt; auſſi le premier final eſt-il

ordinairement, par la nature des ehoſes plus riche,

& plus fort d'ex#effion que le dernier. Molière

lui-même n'eût fait que des Ouvrages médiocres

s'il eût été obligé d'aſſujettir ſon action aux cn

traves d'un autre Art, & ce ſera touiours le ſort

des Poëtes qui compoſeront des Comédies pour la

Muſique. " " . .

' Ne vous plaignez donc pas de ne pas voir le

Poëte lorſque le Muſicien le cache. Ne vous

plaiguez pas que l'action† ſoit foible,

lorſque l'action | muſi ale maîtriſe ſon développe

ment. Ne vous plaignez pas que la ſuite & le

raiſonnement de la Muſique détruiſe la fuite &,

le raiſonnement du Drame. Vous avez uce grande

compenſaticn de ce que vous perdez , vous re-,

gâgnez en Muſique ce que vous perdez en ac-,

tfon , & l'illuſion du chant vcus donne ce que

vous donneroit l'iluſion du jeu. , , , .

Que de choſes il y auroit à dire, d'après les
Principes de la théorie de tous les Arts ; § l'Art
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du Chant, qui fait une des parties principales du

Spectacle en Muſique ! On entrevoit ſans doute

aſſez comment tout ſe le dans ce ſujet ; on ſent

que ſi la marche de la Muſique eſt cxcluſive des

intérêts & des convenances de la Cºrné lie , il .

ſe peut auſſi que le vrai gºût du Chart ne c m

perte pas les grands efforts du jeu , ni totts les '

effts de la Pantomime, En Ital e, on eft con-:

venu que l'Art du Chant , lorſqu il eſt porté à

ſa perfect on , ſupplée à i'Art du Jeu , comme

la Muſique ſupplée au Spectacle & à l'intérêt

dramatique. -

Cette aſſertion, je le ſais , paſſe ici pour un

paradoxe. Je ne chercherai peint à l éſablir dans

ce moment. Je me contenterai de mett: e en pa

ralèle de l'opinion de ce pays, ſur la nature du

Chant , une opinion tout-a-fait ſer.iblable des '

Italiens , ſur un Art dans lequel , au jugement '

·de toute l'Europe, nous l'emportons de beau- .

coup ſur eux. C'eſt l'Art de la Danſe qui me

fournit cet exemple. -

On ſait que cct Art ne fut d'abord, & n'eſt

encore dans bien des pays, qu'un langage muet

& fnarticulé , qui, par les geſtes du corps, ex

prime les aſtections de l'ame , en forte qu'il ſe

lie néceſſairement à la Pantomime , & devient ,

dès lors, capable de rendre tous les ſujets dra

matiqucs.

- - noiſloient poin dLes Anciens ne connoiſſoient t la Danſe

ſans la Pantonime , & encore aujou d'hui en .

Italie , on ne cºnçoit pas comment on peut

prendre du plaiſir à la Danſe , ſans que celle-ci

oit liée à une action dramatique. On veut queſoit !

tous les pas & leurs combinaiſops, que tous

les geſtes & les mouvemens variés des Dan

ſeurs , concourent à exprimer toutes les paſſions

qui entrent dans la compoſition des Ballcts tra
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# ou comiques, dont on exige de l'unité,

e l'intérêt, de la ſuite, & ure conduite très

raiſonnée. Enfin c'eſt l'action qu'on regarde dans

le Ballet, & fort peu la Danſe.

A Paris, au contraire, on admet très-ſouvent

la Danſe ſans la Pantomime. On croit niéme

† cet Art ſeroit capable d'altérer celui du Dan

eur. Le plus grat d nombre des Ballets qui ornent

le Spectacle , ne ſont, pour la compoſition , que

des eſpèces de lieux communs, dénués d'intérêt, &

ſur-teut d'un intérêt dramatique, ou, pour mieux

dire , des eſpèces de canevas , dont le grand

art de nos Danſeurs doit remplir le vide ; enfin

c'eſt la Danſe qu'ºn y applaudit, & fort pcu l'in- .

térêt d'une action prcſque nulle.

Je pourrois me diſpenſer de dire la raiſon de

cette différence de goût entre les deux Peuples.

On la devine aiſément : ies Danſeurs italiens ſont :

en général méd ocres hors de la Pantoniime ; ils

ne ſçauroient plairs par l'Art ſ.ul de la Danſe. On

ne l'admet donc ſur le Théatre que comme un des -

reſſorts de la Pantonime, &, dc fait, les Dan

ſeurs jouent plus qu'ils ne danſcnt. •

A Paris, oti l'Art de la Danſe ſemble , cre au

plus haut degré, on l'y admet le plus ſouvent

indépendant de l'intérêt dramatique , & libre des

entraves de la l'antomime, & , de fait, les Dan-'

ſeurs y danſent plus qu'ils ne jouent.

Encore un mot. On danſe à Paris pour dan-.

ſer, comme en Italie l'on chante pour chanter.

t cet Article eſt de M. Quatremere de Quincy. )
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A peine le défaut d'eſpace nous permet

il ſ'annonce la plus ſuccincte de la Séance

publique, tenue le 12 de ce mois, pour

la réception de M. DE NicoLAï , Premier

Préſident à la Chambre des Comptes. Mais

nous reviendrons ſur les deux Diſcours

imprimés, celui du nouvel Académicien ,

· & celui de M. DE RHULIEREs, Directeur

actuel de l'Académie, qui, tous deux, ont

reçu les plus grands applaudiſſemens.

, On ne pouvoit terminer la Séance d'une

manière plus ſatisfaiſante, que par la lec

ture d'un morceau du beau Poëme de M.

l'Abbé DE L 1L LE, ſur l'Imagination. Les

vers qu'il en a lus ont réuni tous les fuf

frages, & ont paru dignes de ſon talent 4

ſi juſtement célèbre.
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Nous parlerons dans le Mercure pro

chain, des CHATEAUx EN ESPAGNE, Ccné

die nouvelle en cinq Aétes & en vers, par

M. Collin d'Harleville. Cet Ouvrage, re

préſenté pour la première fois le , 2o Fé

vrier, laiſſoit quelque chcſe à déſirer. Le

Public l'avoit jt gé avec ce genre de ſévé

rité qui tient enſen ble à l'eſtime & à l in

térêt. L'Auteur s'eſt jugé plus ſévèrement

que le Public. Il a interrompu le couts

de ſa Pièce, dont il a refait & refondu deux

Actes. Nous ſavions ſes projets, & nous

avons cru devoir prendre le parti du ſ

lence juſqu'à la ſeconde repréſentation. Elle

a été donnée le 1c Mars avec le plus grand

ſuccès. Voilà tout ce que nous en pouvons

dire aujourdhui. º

LE Vendredi 6 Mars on a repréſenté pour

la première fois AUGUSTE ET THEoDoRE,

ou LEs DEUx PA Ges,Ccmédie en deux Actes

& en proſe mêlée de chaats.
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Le fonds de ce petit Ouvrage eft tiré

d'une Comédie Allemande, dont M. Engel

eft l'Aiiteur , qui a pour titre : LE PA CE ,

& d nt il a paru, preſque au mê,ne moment,

deux traductions Franç iſes en 1781. Nº.

Engel avoit lui-même tiré ſ n Drame d'une

Anecdote qui fe trouve a la fin d' me Vie

privée de Frédéric II, Roi de Pruſſe , nous

allons la tranſcrire.

» Frédéric ſonna un jour, & perſonne ne

vint. ll ouvrit ſa porte, & trouva ſon Page

endormi dans un f,utetil. Il alloit le réveil

ler, lorſ qu'il apperçut un bout de bilet

ui ſortoit de ſa poche. Il fut curieux de

§ ce que c'etrit, le prit, & le lut. C é

toit une lettre de la mère du jeune homme,

qui le remercioir de ce qu'il lui envoyoit

une paitie de ſes gages pour la ſoulager

dans ſa miſère. Elle finiſſoit par lui di - lue

Dieu récompenſeroit ſa bonne conduite.

Le Roi , après avoir lu , rentra doucement

dans ſa chambre , prit un rouleau de du

cats , & le gliſſa avec la lettre dans la po

che du Page. Rentré dans ſa chambre , il

ſonna ſi fort , que le jeune homme ſe ré

veilla. - Tu as bien dormi, lui dit le

Roi. - Le Page voulut s'excuſer. Dans

ſon embarras, il mit la main dans ſa po

che, & ſentit le rouleau. Il le tira , pâlit,

regarda le Roi en pleurait , ſans pouvoir

dire un mot. — Qu'as-tu : dit le Roi. — Ah !

Sire , dit le jeûne homme en ſe précipi-,

tant à ſes genoux, on veut me perdre.
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Je ne ſais ce que c'eſt que cet argent que

je trouve dans ma poche. Mon ami, ré

pliqua Frédéric, Dieu nous envoie quel

quefois le bien en dormant. Envoye cela

à ta mère , ſalue-la de ma part, & aſſure

· la que j'aurai ſoin d'elle & de toi º.

· L'Imitateur de M. Engel a trouvé cette

Anecdote trop nue pour la ſcène. Il a jugé

'à propos, dans un premierActe tout entier de

ſon invention, d'amener la mère & la ſœur

du Page à Berlin, chez d'honnêtes Auber

giſtes, qui les reçoivent avec une délica

teſſe§ , & qui, apprenant que

l'une eſt la femme & l'autre la fille d'un

Officier Général qui a fait leur fortune,

ſe rendent cautions pour elles dans une af

faire auſſi injuſte que malheureuſe. Il a

fait contraſter avec le rôle donné, celui

d'un autre Page, jeune étourdi, plein d'eſ

prit , de vivacité, de candeur , & faiſant

des ſottiſes d'une manière fi aimable, qu'il

ne ceſſe pas d'intéreſſer & de plaire. Il a

changé la lettre de la mère du Page en un

rève que celui ci fait en parlant. Enfin il

a oppoſé au don de cent ducats , fait par

Frédéric, la perte de cent autres ducats faite

par le Page étourdi, & cette ſituation amène

des ſoupçons, des explications. Le triom

phe du bon fils cſt le dénouement.

Cet Ouvrage a de la gaîté, de l'intérêt

& de la grace. Il y a quelques longueurs,

peut-être , mais il eſt facile de les élaguer.
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C'eſt une de ces bluettes où l'eſprit & la

ſenſibilité ſuppléent l'art, & dont on s'a-

muſe ſans conſéquence.

Les rôles des Aubergiſtes ſont très bien

rendus par M demoiſelle Contat , & par

M. Dazincourt. Nous ne pouvons que ncus

feliciter des encouragemens que nous avons

donnés à Mademoiſelle Emilie Contat , ſes

progrès les juſtifienr. Nous avons ſi ſouvent

rencont é des Sujets qui n'ont pas répondu

à nos bonnes intentions, que nous remer

cions cette Actrice de ne nous avoir point

fait mentir. Madamc Petit & elle ſont trè:-

intéreſſantes dans les deux Pages. Dire que

Madame Bellecourt joue un petit rôle de

Gouvernante, c'eſt dire que ce rôle cſt bien

joué. M. Fleury , dont le talent eſt bien rare

ment déplacé, & qui acquiert de jour en jour,

a joué le rôle de Frédéric avec un ton de no

bleſſe, d'originalité & de décence comique

qui mérite une mention particulière.

| | Parmi les couplets, on en a diſtingué un

qui fait alluſion à un Prince dont le nom

eſt aſſocié par la gloire à celui de Ftédéric

le Grand : on l'a fait répéter; il a été ap

plaudi avec tranſport. -

----

Dans le W°. prochain, nous donneron»

les autres Articles des Spectacles.

- 4
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A N NON CES ET NOT ICE S.

IOÉ1: F 'RATIoN propoſée aux Frarçois , avant

la tenue des Etats-Gé: éraux. Cuvrage dans lequcl

on expoſera le moyen le plus ſimile & le plus

efficace pour tcrminer en trois jours les Séances

de cette Aºei t lée Nationale avec le plus grand

ſuccès & la ſatisfaction générale ; moyen d g e

de tcut hcmme qui s intérefie au bcr heur de la

France ; moyen qui, dans l'exacte vér té, doit

cbtcnir autant de ſuffrages que M. Necker peut

en ccnºpter : par M. Bonys, Préſident de l'Elec

ticn de Nevcrs Brochure in-8°. de 36 pages. Prix,

36 ſ. Se trouve à Paris, chez Bailly , Libr. rue S.

Honoré, Barrière des Sergens. -

Voilà un titre fait pour piquer la curieſi.é.

La Caniromanie , ou l Impôt favorable dans

toutes les circonſtances, & ſur-tout dans les con

jor cttires préſentes ; traduit & denné au Public

patriote, par Très-Politique & Très-Preux Céſar,

Chien de haute lignée & de grand parentage,

Secrétaire - Interprète de l'Aréopage des Chiens,

pºur la Iangue Franque, & Serviteur de M. le

Chevalier de Treyigny fils de Falaiſe , in-18.

Prix , 1 liv. 1o ſ.br. , 1 liv. 16 ſ. franc de port.

A Caninopolis ; & ſe trouve à Paris, chez Lercy,

Lib. rue St-Jacqucs. ,

Princires de l'Eloquence ſacrée, n êlée d'excm

ples puiſés principalement dans l Ecriturc-Sainte,

dans les Saints - Pères & dans les plus célèbres

Orateurs Chrét ens. Ouvrage utile aux Sémirai

res , aux Maiſons religieuſes , & aux jeunes Ec

cléſiaſtiques qui ſe deſtincnt au Miniſtère; in-12.
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Prix, 2 liv. 1o ſ. br. A Paris, chez Deſray, Lib.

quai des Auguſtins, N°. ;7, -

Cet Ouvrage nous a paru fiit avec jugement ; &

il remplit ie but d'utilité que s'eſt propoſé l'Auteur.

| Lettre à M. Cherin, Gé éalog ſte des Ordres

du Roi , & c, concernant le fait de Nobleſſe ; par

M. Maugard, Généalogiſte. Ouvrage critique &

politique , dans lequel l'Auteur démontre par les

fuits les inconvéniens & dang rs des Abrégés &

Traducticns libres des Loix. A Paris , chez l'Au

teur, rue Neuve des Capu-ins ; & chez Cailleau,

Impr-Libr., rue Galande , N°. 64 ; Lamy , quai

des Auguſtins ; & Deſenne, au Palais - Royal.

Brochure in-8°. de 2oS pages.

Livre des Réves, ou l'Onéiroſcopie, application

des Songes aux Numéros de la Loterie Royale

de France, tiré de la Cabale Italienne & de la

ſympatie des Nombres, orné de 9o Figures ana

logues au ſujet ; avec des Tablettes d'un papier

compoſé, très-eſſentielles à cet Ouvrage. Nouvelle

édition in-16 de 38 pages. Prix , 2 liv. ; & les

Figures enluminées, 3 iiv. A Paris , chez Deſnos,
· Ingénieur-Géographe, & Libraire du Roi de Da

nemarck , rue St Jacques, au Globe ; & chez les

Receveurs de Loterie. ·

Carte des Provinces du Lyonnois, Foreſt &

Beaujolois, comprenant auſſi la Breſſe, le Bugey,

Ie pays de Gex , & la Principauté de Dombes ;

dreſſée par Dezauche, Géographe, & ſucceſſeur

des Sieurs Deliſle & Ph. Buache, premiers Géo-.

graphes du Roi, & de l'Académie Royale des

Sciences. Prix, 1 liv. 5 ſ.

Carte du Gouvernement Militaire de l'Iſle de

Frances diviſée ºn ſes douze pays : par le mêne.

Prix , i liv. 5 ſ. A Paris , chez Dezoche, Géo

graphe du Roi, rue des Noyers.
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. Le Sr. Deſnos annonce à MM. les Souſcrip

teurs qui ont acquis les 1 2 Parties d'Anacreon '

en belle humeur, joli Chanſonnier François, que

· le 13e. Volume , qui renferme toute la muſique

des 12 Parties, ſe délivre piéſentement ſous le

titre d'Etrennes Muſicales , eu Recueil général

de Chanſons, Ariettes, Vaudevilles, Airs d O

péras & autres , avec des Romances compoſées

dans le genre d'Eſtelle, mis en muſique par les

plus célèbres Compcſiteurs modernes. Ce 13e.

Volume ſe vend le nêne prix que ies autres,

relié en marroquin , enrichi de douze Figures,

4 liv. 1o ſ en faveur de ceux qui ont acquis

l'Ouvrage comple , & 6† ceux qui le pren

dront ſéparément. On peut ſe procurer les 1 1 Par

ties brcchées, avec la Mufique inſérée à chacune

des Partics, au prix de 15 liv. A Paris, chez Deſ

nos, Ingénieur-Gécgraphe & Libraire du Rci de

Danemarck, rue Saint-Jacques, au Globe 3 & chez

tous les Libraires & Marchands de M§f§ qui

vendent des Nouveautés. -

—

, ' T A B L E.

l ERS. · .. 1o9| Conſfdérations. 1 : e

Inſcription. 1 1 t | P ariétés. - J : I -

Le bon Ménage. Hbid. | Aca émie Fraºçoi 'e. 149
Nécrotog e. I# Françoiſe. 1 { e

Annonces & Notices. 1 , 4 .Chara le, Enig. & Logog. 1 18

+—- - A.-. —---—-

A P P R O B A T I O N.

J,, lu, par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le M E R c U R E DE FR a N c E, pour le Samcdi 2 1

Mars 1789. Je n'y ai rien t • vé qui puiſſe

e• empêcher l'imprcſſion. A Paris, le 2o Mars

1789, · · , - S É L I S:

A
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L Es dernières Séances des Etats nelais

$ent plus de doutesurl'accordquirègnerà

entre les opinions de trois Ordres et les

projetsdu Roi. L'esprit de discorde est su3

fisamment contenu, pour qu'on entre

tienned'espérance fondée quelesvolontés

concourront âu même büt, celui de pro

· curer au royaume et à ses Alliés une

paix honorable, par le | çoncert des
- _ - ' ! ! » , l .. , ) • ^ * - ſ 1 i ' , ;: • rvº n °

†.
§rre Cenendant,dansl'Ordredela Noº
§ continue , et le

temps s'y perd en contestations épiso-.

diques. Chacun des quatre Ordres a

nommé ses Députés au Comitésecret qui

N°, 12. 21 Mars 1789. e

--
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· lument le ſecret, ainſi que de

n'est pas encore en activité. Quant aux

instructions de ces Députés, voici le

récis de ce qui s'est fait dans les

éances du 7 et du 9 : -

« La Nobleſſe a continué de débattre le pro

jet de M. Friezky, concernant l'inſtruction à don

ner aux Membres du Comité ſecret. Suivant ce

plan, la Députation devoit être tenue de commu

niquer à l'Aſſemblée; en plein, toutes les affaires

qu'elle traiteroit, & qui† pas abſo

orner & de régler

uniquement leurs déciſions, conformément aux

clauſes 44,45, 48 & 55 de la Conſtitution na

tionale, leſquelles déſignent les affaires qui peu

vent être à la déciſion des Eiats, & dont la cin

quante-cinquième porte que les Etats ſeuls ſe

ront autoriſés à diſpoſer de la banque. Le Séna

teur Comte Forſen aſſura que la Nobleſſe ne pré

tendoit rien preſcrire à la Députation qui fût

contraire à la nouvelle forme de Régence & aux

droits du Roi. Pluſieurs Membres de la Nobleſſe

témoignèrent leur mécontentement, en diſant que

cette aſſurance étoit ſuperflue. Au milieu de ces

débats, arriva une Députation de l'Ordre du

ºllergé, pour annoncer à l'Aſſemblée que cet

Ordre, pour toute inftruction donnée à ſes Dé

pu:és, les avoit chargés ſimplement & purement

de ſe régler ſur l'article 47 de la forme de Ré

gence Peu après, cette Députation fut ſuivie de

celle de l'Ordre des Bourgeois, donnant à con

ro tre que ces Ordre n'avoit point jugé néceſ

ſai e de cçmmettre aucune inſtruction à ſes D3

u:és. Malgré cela , le mémoire préſenté par

, Friecki fut approuvé par l'Ordre Equeſtre, &

le Séna eue Ferſen y fit ſimplement l'addition ſui

vante : a Qae la Nobleſſe aſſuroit le Roi de ſon

plus grand reſ ect; que ſo) intention n'avoit ja

, ^. # # #
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rmais été de dreſſer #. inſtru3tion pour ſes

Députés, qui fût contraire à la forme de Régence,

ou qui tendît à diminuer l'autorité royale, mais

uniquement pour leur indiquer les articles de la

IConſtitution nationale auxquels ils auroient à ſe

conformer. » -

« Le 9, on lut les minutes qui avoient été

dreſſées # jours précédens, & l'on choiſit une

Députation, ayant à ſa tête le Baron de Reuter,

pour être envoyée aux autres Ordres, à l'occa

ſion du mémoire du Comte E. de Gcer, ſur les

écrits répandus contre la Nobleſſe.. Sur cela, ar

, riva une Députation de l'Ordre des Payſans, qui

anncnça que cet Ordre avoit accédé au ſentiment

de celui des Beurgeois, concernant la non inſtruc

ton à donner à ſes Députés ſecrets. »

· Le Baron de Borck, Ministre du Roi

de Prusse, arriva ici le 7, et le len

demain eut une audience du Roi.

· L'arrivée des Officiers arrêtés en Fin

lande, a été retardée par le dégel ; ils

sont attendus d'un jour à l'autre. Ce

n'est qu'avec beaucoup de peine qu'on

les a soustraits à la§ du peuple

d'Abo, capitale de la Finlande Suédoise.

La multitude n'est pas moins indignée

contre eux, ici et dans tout le Royaume,

P () L O G N E.

De Varsovie , le 22 février -
• • • • • • · - -

-

Dans la Séance du 16, le Maréchal

de la Conſédération remit à la Diète la

Réponse de l'Impératrice de Russie, que

e ij
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pºusavons publiéeantérieurement.Cette

jeeture fut suivie d un grand nombre

d'ºbservations chagrinesou minutieuses,

, et la disp sition des esprits ne permit

pas que cette Note fût accueillie comme

on paroissoit s'y attendre Il ne reste en

· Pologne qu'au plus 3 mille Russes pré

| posés à la garde des magasins, et répartis

sur, les terres du Palatin de Russie ,

Comte Potocki. Nonobstant cette cir

constance , M. Rybinski , Evêque de

Cujavie, lut un discours dans le but de

· prouver qu'on ne devoit entamer aucune

négociation avec la Cour de Péters

bourg, jusqu'à ce que celle-ci se fût expliº

quée d'une manière péremptoire sur

ses traités de garantie avec la Répu

blique, traités qui avoient servi, dit-il,

de prétexte à toutes les violences con -

mises en Pologne. M. Grabouski ,

Nonce de Wolkovicz, proposa de ré

clamer les bons offices du Roi de Prusse

à ce sujet, et sa Motion passa à l'una

nimité'dans la Séance du jeudi 19.

Ce jour-là, M. Stroymouski, Konce
de Wolhynie, revint au projet de la Pos

polite , soit Convocation de la Noblesse

armée des Palatinats, sorte de milice

qui autrefois ſit la principale défense de

la Pologne, et sur laquelle son ancien

Gouvernemént étoit calculé. Cette idée

ſut tournée en dérision par les antago

nistes peu nombreux des dernières

nouveautés Quoique les ſolliculaires,
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et les oisifs º les honorent de leur

confiance , ayent prononcé dédaigneu

sement contre cette constitution mili

taire de la Pologne, on pourroit leur

opposer des autorités plus respectables'

que celles des discoureurs : nous cite

rons, entre autres , celle du Général

Lloyd, dont les Mémoires sont le caté

chisme des Militaires éclairés !

« Si les Polonois, dit cet habile ()ſfi

« cier, ſaisoient encore la guerre com

« me leurs ayeux, avec cent mille che

« vaux, bien loin d'être la proie de

« voisins ambitieux, ils deviendroient

« pour eux 'extrêmement redoutables.

« Toutes les provinces qui avoisinent

« la Pologne depuis l'Oder jusqu'à la

« Dwina et le Niester , et même plus

« loin jusqu'au Wolga , sont entière-º

« ment ouvertes et sans défense , et

« rempfies de tout ce qui peut servir à

« l'approvisionnement d'une : armée ,

« grains , bestiaux , remontes , etc. !

« Cent mille chevaux , divisés en petits

« corps, auroient bientôt parcouru cet"

« espace immense, et ne laissant après

« eux^pas une créature vivante pour

« cultiver les terres, ce seroit bientôt

« un vaste désert, derrière lequel un

« Roi de Pologne, inaccessible et terri-,

« ble à ses ennemis, vivroit avec ses

« Sujets dans l'enceinte de ses forte

« resses. Que feriez-vous contre un tel

« ennemi, avec vos grandes armées
| e Il]
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« d'Infanterie, vos pesans escadrons, et

« vos milliers de bouches à feu ? RIEN :

« la vîtesse supérieure de l'ennemi lui

« donneroit tout l'avantage, et ne vous

« laisseroit que l'emplacement de votre

« camp, qu'il faudroit encore changer

« souvent, ou périr (1). » Voyez cin

quième partie, chap.3.

Le même Général Lloyd , dans son,

histoire de la guerre de sept ans, nous

apprend que l'on y essaya quelquefois , .

et toujours avec succès, de donner aux

détachemens de Cavalerie des pièces

de trois et de quatre, auxquelles on atte

loit six chevaux, en mettant cinq Canon

niers sur des chevaux de Dragons , et

ajoutant deux Dragons pour les tenir

pendant que les Canonniers seroient

occupés à servir la pièce. Cette Artille

rie légère a été depuis fort perfection

née en Prusse , et sembleroit être une

arme bien propre à la Cavalerie Polo

noise. · · N · · · · · · • .

· Dans la Séance du 2o, la Chambr

des Nonces s'occupa des moyens d'empê

cher les révoltes parmi les Paysans de

,(1) On a vu un exemple frappant de cette vé

rité dans la première guerre du Décan, où l'ex

cellente& nombreuſe armée du Soubah, conduite

par M. de Buſſy, fut obligée de reculer devant

la Cavalerie Maratte, éparpillée en pelotons , &

qui avoit dévafté devant elle toute la contrée.

( Note du R dacieur. ) -
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l'Ukraine :•-$fut# . paf une

lettre, dans laquelle un premier Commis

des douanes annonçoit le passage de cent
vingt chariots chargés d'armes, et desti

nés pour Ssmila, terre considérable que

le Prince Potemkin possède en Polo

gne.Après quelques débats sur la forme

des informations à prendre à cet égard,

la Chambre se détermina à ordonner le

scellé et le transport sous convoi, jus

qu'aux frontières de la Pologne,

A L L E M A G N E. .

Be Hambourg, le 2 mars. -

Comme on ne publie point de Journal

de la Diète de Suède, les nouvelles qu'on

reçoit de Stockholm, relativement aux

aſſaires qui s'y traitent, sont décousues,

Voici le résumé de plusieurs lettres de

cette capitale : L'Ordre de la Noblesse

a insisté sur son projet de donner une

instruction particulière au Comité se:

cret; les trois autresOrdres n'ontpasjugé

à† d'y adhérer. — La Noblesse

a fait insérer au protocole, des plaintes

très amères contre plusieurs pamphlets,

et dans lesquels quelques-uns de sesMem°

bresontétéattaqués.— Onnesait pas en

core si les autres Ordres se joindront à la

Noblesse pour s'occuper, dans ce mo

ment, d'arrêter la licence de quelques
e lV
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folliculaires.-# a été arrêté par trois

Ordres de nommer , une députation,

qui sera chargée de remercier le Rei

des soins que S. M. a pris pour la garde

des frontières. — La Noblesse a proposé

d'offrir au Duc de Sudermanie un don

de 25,coorixdalers; cette proposition a

été communiquée aux autres Ordres :

on croit qu'on convertira la somme en

un revenu annuel, ou qu'elle sera aug

| mentée.-L'Ordre'des Paysans a renou

velé la demande qu'il avoit faite dans

d'autres Assemblées nationales, et qui

a pour objet la concession de plusieurs

priviléges ; les autres Ordres ayant ac

cueilli cette demiande , il sera nommé

n Comité pour dresser ces priviléges.

—Une députation du même Ordre des

Paysans s'est rendue auprès du Roi ;

pour supplier S. M. de faire venir à

Stockholm le Corps des Volontaires

Dalécarliens, pour soulager la Bour

geoisie de cette capitale dans le service

des Gardes. -- On assure que ce Corps

est en route, et probablement il est

arrivé actuellément à Stoekholm. .

· La nouvelle imposition dû Timbre ,

arrêtée par la Dièto de Pologne, frappe

exclusivement sur les places et sur les

dignités. Cette taxe étant une des plus

généralement adoptées en Europe, sous

différentes dénominations, il est instruc

tif de recueillir la combinaison de son

établissement dans un Etat qu'on peut
: #



- ( 1o5 )'

envisager , à certains égards, comme "

sortant des mains de la création. ，

« L'origine du Ti * bre en Pologne , date des

années 1775 & 1776 ; on en murmura beau

coup, quoique ce droit fût moins étendu qu'il

ne l'eſt actuellement. On a fait deux claſſes de '

Contribuab'es : la première ſupportera le droit de '

Timbre des expéditions peur les dignités & char

ges ſuivantes ; ſavoir , pour la dignité Archiépiſ

copale 1coo dtcats, 6ro pour la dignité Episco- .

pale, & 5 pour cent en ſus des reverus de 4 ans ; '

2co ducats pour les places de Palatins & de Mi

niſtres, & 5 pour cent en ſus des revenu at a

chés aux places des Miniſtres; 1oo pour celles de

· Caſteljans dans les Palatinats , & 5o pour celles

de Caſlellans dans les autres diſtricts; 15o pour -

les charges de la Couronne, tant civil s qu'ee lé

ſiaſtiques; ſavoir, 145 pour les places de R éſé

rendaires de la Ccuronºe ; 14c pour celles de

Chambellars ; 135 pour celle de Greffier de la

Couronne ; 13o pour celle de Porte-drapeau ;

125 pour celle de Porte glaive; 12o pour celle

d'Ecuyer; 1 15 pour celle de Maître-d'hôtel; 1 1o !

our celles d'Ecuyer de cuiſine ; 1c5 pour celle

'Echanſon ; 1oo pour celle d'Ecuyer-tranchant ;

9o pour celle de Sous-maître-d'hôtel & Sous- .

échanſon ; 85 pour celle de Veneur : 8o pour

celle de Secrétaire de guerre de la Couronne ;

75d§ celle de Général-Major ; 7o pour celle

de Général-quartier-maître; 65 pour ce le de Gé

néral d'Artillerie ; 6o pour celle d'lnſpecteur

général ; 5o pour celle de Porte-drapeau de la

Cour; 45 pour celle de Sous-écuyer , 4o pour

celle de Veneur de la Cour ; 35 pour celle de

Major;3o pour celle de Quartier-maître ; 25 pour

celle de Garde de la Couronne : s'il y a d; s revenus

attachés à ces places, on paiera en ſus 5 pour

cent des revenus de 4 ans. Le droit de Timbre du

,

e V
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diplome pour roº. de des- , eſt de

1oo ducats, & 5o pour celui de l'Ordre de Staniſ

las. Tous les bénéfices eccléſ ſtiques quelconques

aieront 5 pour cent des revenus. Le droit de

§ pour la patente d'Indigenat (Naturaliſa

tion) eſt de 1ooo ducats pour les Nobles, & d'au- .

tant, oà de 5oo, ſelon les circonſtances, pour

les ncn Nobles. Le Timbre d'un brevet de Capi-s

taine de la Cavalerie nationale eſt de 2o ducats,

& de 3o celui d'un brevet de Chef d'un régiment.

Les charges de Burggrave, même dans les villes

de Dantzick & de Thorn, paieront les unes 2o,

les autres 1o ducats de Timbre. — Le Timbre des

confirmations de priviléges des grandes villes eſt

de 6 ducats, & de 3 ce'ui des confirmations de

priviléges des petites villes, — Le Timbre des

reſcrip s pour des commiſſions de frontière, &c.

eſt de 2 ducats, & de 12 celui de la patente qui

érige un yillage en une petite ville,— La ſeconde

claſſe du Timbre concerne tous les emplois dans

les Tribunaux provinciaux, les expéditions qui ,

, s'y font, les contrats , maniſeſtes, &c. — Le

Grand-maître des poſtes paiera pour ſon diplome

1oo ducats de Timbre; 3o, les Commiſſaires; 2o,

les Contrôleurs, & 2 les Secrétaires & Maîtres

des poſtes. — On a doublé le droit de Timbre .

ſur les cartes, les almanachs, & c. — Ces nou

velles taxes & le double droit de cheminée rap-,

parteront conſidérablement d'argent; mais comme

on a laiſſé ſubſiſter toutes les anciennes impoſi

tions, elles produiront du mécontentement, »

· De Berlin , le 2 mars.

LePrinceJoseph Czartoryski, Grand

Echanson de Lithuanie, arrivé depuis

qººlques jours, en qualité d'Euvoyé llx

'y -*
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traordinaire , et de Ministre Plénipo •

tentiaire du Roi et de la République de

Pologne, eut, le 24 février, sa première

audience du Roi, auquel il ſut présenté

par le Comte ale Hertzberg , Ministre

d'Etat. Après avoir témoigné à S. M. la

reconnoissance de la République , il

remit ses lettres de créance en latin ,

selon l'usage Polonois : en voici la forme

et la teneur : ? . ) .

STANISLAvs AE/GvsTvs,. DEI GRATIA ,

- REx PozoNIAE, &c.

- Sereniffimo ac Potentiſſimo Demino Domino ,

Friderico Wilhelmo, eâdem gratiâ Regi Boruſſiae,

&c. & c. & c.fatri, cognato ſic vicino charissimoſa

lutem, ac omnis proſperitatis incrementum.

| Sereniſſime ac Potentiſſime Princeps , Domine

Domine Frater, vicine ac cognate ! nihil magis no

bis, Gentique Polonœ in votis eſt , quam colere

amicitiam Majeſtatis veſtra, quam ſacra fœdera inter

Polonia Boruſſiacque regna# juſtitiâ benevo

lentiâque veſtra Majeſtatis ſolidare. Ad eamdem ma

gis magifque promo endam, haud parum prodeffe

credidimus, ſ majorum, noſtraque proſequentes exem

pla, ſincerioris voluntatis nostra in calâ Majeſtatis

veſtra Legatum Extraordinarium & Miniſt un Plc

nipotentiarium noftrun haheremus ; ad obeundumqº

hoc officium, aptum, generoſum Principem Joſephum

Czartoryski , Dapſe um Magni Ducatus noſtri

Lithuaniæ, communi ſtatuum voip judicavimus, &

in lè propenſionem animi Majeſtatis veſira aſſecutu

rum effe certiſſime conſidimus. Huic igitur generoſo

Principi Czartoryski , fidem publicam à Majeſtate

veſtrâ impertiri decrevimus , enixè rogantes, ut eiden

facilem ac benignum acceſſum pra bere, iiſque omni

bus, qua cx mandatis noſtris , ſtatuumque Reipu

/ e vj
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blica expoſiturus eſt, plenariam fidem tribuere velis.

Uti verò eumdem benevolentiœ Majeſtatis veſtræ de

meliori modò commendamus , ità ſummum Numen

ſupplices veneramur, ut Majeſtatem veſtram incolu

mem, & iiù ſilvampro bono Populi ſai Gentiumque

neceſſit duis, ac vicinitatis nexu conjunctarum, te

ner dignetur. Dabantur Varſavia , die 19 menſis

januarii, anno Donini 1789, rºgniverò noſtri vige

ſimo-quinto anno. . '' ' ' * º * " *** !

S. S. a accrédité auprès de notre Cour,

en qualité de Chargé des Affaires du St.

Siège, le Comte de Gaticcioli , Audi

teur de la Nonciature de Cologne, ar- .

rivé en cette Capitale depuis quelques

jours. , , , , , , ... | | | | | | |

De J^ienne, le 28 février º '
- · -- , · · · · · · · , ·s - .

· Peu de Seigneurs étoient plus géné

ralement aimés, et laissent à leur mort

des regrets aussi universcls , que - le

Prince Charles de Lichtenstein. Les

fatigues, l'intempérie, la dernière cam

pagne où il fut dangereusement blessé,

avoient altéré chez lui les principes de,

la santé. Il est décédé le 21 , à l'âge de

59 ans, étant Feld-Maréchal, Colonel

d un régiment de Chevaux-légers, Com

mandant de cette capitale et de la

Basse Autriche, et Chevalièr de la Toi-'

son d'Or . .. | | | | |

· L'Ordonnance de l'Empereur, annon

cée deppis six ans, concernant la répar

tition des Contributions territoriales, a

été rendue le 1o, et publiée le 16.- Ses

dispositions méritent d'être connues,
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comme chapitre de comparaison , et

comme devant tenir place dans l'Histoire

de la Législation Economique.

« NoUs JOSEPH II, &c. &c. &c.

« L'arpentage des terres & le calcul de leur pro--

duit, ordonné par la patente du 2o avril 1785, en

Bohême, Moravie,# Autriche, au-deſſus&

au-deſſous de l'Emb, en Styrie, Carinthie, Car

niole, Gorice & Gradiska, étant achevé, nous

nous trouvons à même de fixer, au moyen de la

connoiſſance acquiſe du rapport des terres, les con

tributions aux dépenſes publiquesà faire, non-ſeu

lement par de ſimples poſſeſſeurs des terres, mais !

auſſi par des communautés entières, des cercles & .

des provinces, & de rétablir l'égalité dans la répar-'

tition des contributions, à laquelle on avoit manqué

juſqu'à préſent. Tous les préparatifs à ces fins étant !

déja faits, il n'eſt plus queſtion que de preſcrire ce

qui eſt néceſſaire pour atteindre à un but auſſi im-.

portant. »
- - 4

De l'Impôt territorial du Souverain.

S. 1. Comme les beſoins de l'Etat auxquels l'im- .

pôt ſur les terres doit faire face, ſont communs !

prop9rtionnellement à toutes les provinces, de

mêmſe ces contributions doivent auſſi être égale

ment réparties ſans faire aucune réflexion ſur la pro- ,

portion des provinces, ſuivie juſqu'à préſent, qui !

étant trouvée fautive, eſtentièrementabolie par les

préſentes. - .

S. 2. La contribution fournie juſqu'à préſent ne •

ſauroit être diminuée à cauſe des beſoins urgens &

de la ſécurité de l'Etat; néanm ,ins elle ne ſera au

cuneme t augmentée par cette nouvelle ſous-divi

ſion : on ya ſeulement ajouté, pour l'avantage de "

l'économie rurale, le produit des douanesintermé- !

diaires, qui empêchoient le débit réciproque des
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produits de la campagne entre les provinces ſujettes

au nouveau ſyſtême de contribution , ces dpuanes

tombant d elles-mêmes par l'égalité établie dans la

nouvelle répartition des contributions. Ces douanes

finiront donc dès que la nouvelle recette des contri

butions prendra ſon commencement. . | ---

S. 3.La recette entière, connue juſqu'à préſent,

ſous la dénomination de contribution, ainſi que ce

qui a été payé juſqu'à cette heu e pour les maiſons ,

Bourgeoiſes, celles de la Nobleſſe & du Clergé, &

le revenu mentionné dans le paragraphe précédent

ſous le nom de douanes intermédiaires, ſera doré

navant perçu uniquement commeimpôt territorial,

& réparti ſur les terres. • · 2 ·

Dans cet objet de contribution, il ſeroit contte .

toute équité& co.itre tous les bons & inconteſtables

principes de faire aucune attention ſur le rarg ou ,

les qualités dis peſſeſſeurs, d' ntroduire une diſtinc- ..

tion en conſéquence, ou d'en conſeryer aucune ; ,

mais on obſervera une entière égalité. Par contre,,

- les revenus ſeigneuriaux & l'induſtrie ſeront entiè

rement affranch s. . · -

S. 4. Les autres impôts exiſtans, outre la contri

bution,ſubſiſte ont ſanschangement: pourtantnous

tâcherons d'introduire auſſi dans cette branche l'éga- .

lité néceſſaire dans les provinces. - - ,- , ' - ;

$. 5. Pour faire face à la ſomme totale de lacon

tribut on, on devra, d'après les calculs fits, payer !

en Bohême, Moravie, Siléſie, Autriche, au-deſſus :

& au-deſſous de l'Emb, enStyrie, Carinthie,Car

niole, Gorice & Gradiska, 12 fl. 13 kr. & un tiers ;

de kr. ſur 1oo fl. de revenu territorial, ſelon la

déclaration faite & contrôlée. : | | | | | , !

JPourtant,afin de mettre dans unejuſte proportion

les différens revenus réſultans des différentes cultu

res de la terre, earnme champs,vignes, prairies,

bois &-pacages, & afin d'égaliſer l'impoſition des !

terses employées de différentes manières, l'évalua- ,

\
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tion de 12 fl. 13 •º& unà. de kr. priſe pour

fondement, ſera ſubdiviſée ſelon la différence &

l'emploi des culteres de la manière ſuivante :

L)es champs labourables, des étangs, comparés

aux champs par leur qualité, des vignes, ainſi que "

des lacs & des rivières, on paiera 1o fl. 37 kr. &

demi pour cent : des prés & des jardins, & étangs

aſſimilés aux prés, 17 fl. 55 kr. pour cent.

Des pacages, bocages & forêts, dans les dernières

deſquelles on prend pour meſure le prix du bois,

après en avoir déduit la dépenſe de la coupe, on

paiera 21 fl. 15 kr. pour cent. -

S. 6. On a déja eu ſoin de faire remettre à cha

que poſſeſſeur, par écrit, combien il aura à payer

de contribution de ſes différentes poſſeſſions. Pen

dant quatre ſemaines,après avoir reçu cette déclara

tion, il ſera permis à chacun qui pourroit avoir

quelques deutes ou quelques remontrances à faire

ſurces déclaratiens,ou celles d'autres contribuables,

qu'il eft permis à chacun d'examiner ) de déclarer

es doutes,& de les propoſer à la commune aſſem

blée, afin qu'elle donne publiquement ſon avis, &

y remédie, pour que la recette de la contribution

puiſſe commencer paiſiblement. Nonobſtant cela,il

eſt réſervé, après qu'on aura reçu la déclaration des

évaluations de contribution, & après la taxation

effective des contribuables,tant individuels,que là où

une circonſtance regarde pluſieurs individus, à des

communautés entières, de pouvoir s'adreſſer, felon

l'ordre,premièrement à la Direction qui devra,con- .

jointement avecleJugede laCommunauté&ſesAſ

ſiſtans,examiner la choſe, & donner une déciſion.Si .

les doutes n'étoient pas encore levés par ce moyen,

on s'adreſſera enſuite au Tribunal du Cercle, & de

là à la§ principale nommée à cet effet,

auſſi long-temps qu'elle§ encore, & dès,

qu'elle ſera levée, après avoir achevé ſon tra

vail, au Tribunal du pays. Enfin, on pourtade- ,
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mander à notre ſuprême Tribunal le redreſſement

des griefs, qui fera attention de les arranger dans

l'intérieur des provinces, ſelon l'équité & les cir

conſtances. -

S.7. L'inſpection de la recette des contributions,

là où les domaines ont pluſieurs ſeigneurs, ne ſera

nullement confiée à tous, mais à celui qui ſera .

nommé à cet effet, & qui acra un Receveur de

contribution pour un certain nombre de Commu

nautés qui pourvoiront à ſon entretien. La recette

des contributions des diſférens individus ſe fera

moyennant une légère rétribution tirée, du fonds

de la Communauté, par le Juge que chaque Com- .

munauté eſt autoriſée d'élire. -

| S. 8. D'après le nouveau ſyſtême de contribu- .

tion, & dès qu'il ſera introduit, chaque Commu

nauté eſt reſponſable du paiement de ſa contribu

tion : à ces fins, chaque Communauté eſt autoriſée

à ſe ſervir du moyen d'une ſubdiviſion propor

tionnelle pour alléger, ſelon les circcnſtances, les

Contribuans qui ſeroient trop grevés, & de de

mander l'exécution aux Tribunaux des Cercles,

pour les mauvais payeurs, avant qu'ils ſoient trop

arriérés. Cette reſponſabilité de la Commune dure

juſqu'à ce que le Juge de la Commune ait remis

la contribution de la Commu，auté au Receveur

Seigneurial. Mais dès que le Receveur Seigneurial

aura reçu la contribution des maits du Juge, la

Seigneurie ſera reſponſable pour le Receveur juſ

qu'à ce qu'il ait remis ces fonds à la caiſſe pu- .

blique qui lui aura été déſignée, puiſque le choix

de cet Officier, & les précautions à prendre pour

ſa ſûreté, ſont entièrement confiés au Seigneur.

S. 9. Les travaux de la ſubrépartition achevés, '

la nouvelle contribution cemmencera du premier

novembre 1789 , & la détermination des termes

de paiemens aura lieu à commencer de cette

date. - ·

( La ſuite au Journalprochain, )
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R'e vieuxM# de Haddick, ainsi

que nous l'annoncâmes la semaine der

nière, remplace le Maréchal de /asey

dans le commandement. On présume

qu'il :† , pour : Semlin dans un

mois, Le Maréchal de Laudhon, dont

a santé est moins mauvaise depuis une

semaine, se rendra à Gradiska à peu près

dans le même temps. , , , , , , o .

· Les derniers avis authentiques de Cons

tantinople, annoncent de grands efforts

# la part de quelques Puissances, pour

éterminer la Porte Ottomane à la paix

avec les deux Cours Hmpériales. Nonobs

tant cela,† à § qu'on

assure, est instruit que, malgré la pert

† , la Porte persiste†

ferme dessein d'entreprendreuneseconde

campagne, pour laquelle on fait d'im

menses préparatifs. Quelques lettres

parlent d'une émeute survenue à Cons

tantinople , et dans laquelle le Palais

- du Grand-Visir a été incendié ; mais ces

nouvelles méritent confirmation.. » .

• Le débordement du Danube a occa

sionné dans la Hongrie plus de dégâts

que l'on n'en supposoit ; les nouvelles

à ce sujet sont alarmantes. Les villages

situés lelong de cefleuvesont tous plus ou

moins abîmés ; le district entre Comorn

et Raab a été entièrement submergé. :

De Francfort surle Mein, le 1o mars.,

Des lettres de Vienne ( peu authen
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tiques )•º# en est parti neu

vellement 16 bataillons de fusiliers, et

de Grenadiers pour la Bohême et la

ð
-

On ſait circuler l'état suivant des

recrues qui ont été, ou qui seront levées

encore dans les Etats del'Empereur pour

cette année ; savoir, dans Ia Bohême

2o,ooo, dans la Moravie 15,ooo , dans

FA§iche 5ooo, dans la Gaificie et la
Buckovine 24,ooo, dans les PaysBas

18,ooo, dans la Lombardie 1o,ooo, dans

la Croatie 8,ooo, dansla Hongrie 4o,ooo,
5.

et 2o,ooo dans la Transylvanie.

Un Journal politique offre les détails ſuivans,
concernant les forces de terre & de mer du Roi

d'Eſpagne. - - |

L'lnfinterie eſt compoſée de 74,779 hommes;
ſavoir, 6 , bataillons Eſpagnols de 42,718 hom

mes, 6 Irlandois de 4,134, 6 Italiens de 4,134,

6 Wallones de 4,134, 16 Suiſſes de 11,o24 , 7

de Gardes-côtes de 5,19o, & 5 d'Artilleurs de "

32445

La Cavalerie conſiſte en 99 eſcadrons compo

ſés de 11,88o hommes, & 54 de Dragons de

6,78o, ce qui fait en tout 18,36o hommes. -

Les troupes de la Maiſon du Roi conſiſtent en

1,83o hommes de Cavalerie; ſavoir, 3 eſcadrons

& 3 Compagnies de Gardes-du-Corps, & 4 eſ

cadrons de Carabiniers, & en 8,468 hommes

d'Infanterie; ſavoir, 6 batai lons de Gardes-Eſ-,

† , autant de Gardes-Wallones, & 2oo

allebardiers. — Le total de toutes les troupes .

monte à 1o3,437 hommes. - Indépendamment `

de ces troupes, le Roi entretient encore beaucoup
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de Compagniesr.º# 33 bataillons de M fce .

& 62 Compagnies d'Invalides. -

La Marine eſt compoſée de 238 vaiſſeaux de

erre, qui ſont armés de 8,946 canons : ces vaiſ

† conſiſtent en 71 de ligne, dont 9 de 112

canons, 1 de 1 1o, 3 de 8o, 42 de 74 , 7 de 68,

2 de 64, 4 de 58 ; 42 frégates & 16 chebecs : les

† bâtimens de guerre ſont de moindre gran

CuTs -

G R A N D E-B R E TA G N E.

De Londres , le 1o mars. »

Il ne reste plus d'autre nouvelle à

donner de la santé du Roi, que la con

firmation de son rétablissement absolu.

Samedi et hier, ce Monarque a tenu

Conseil à Kew avec tous les Ministres

du Cabinet. Il a écrit de sa main au Roi

de Prusse et au Prince d'Orange , signé

différentes Commissions, et fait le tra

vail ordinaire avec les Chefs des Départe

mens. A l'issue du Conseil de hier, S. M.

monta à cheval, et traversa Richmond

our se rendre au parc, où la Reine et

es deux Princesses aînées l'attendoient.

Une foule de paysans , et d'autres

gens du lieu ou des environs, entou

rèrent le Roi à son départ, en lui ex

primant leur attendrissement et leur

alégresse.Après une promenade de deux,

heures, S. M. revint gaie et bien por

tante à Kew. Elle doit faire une course

à Windsor, au premier jour. . . - º
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ā semaine dèrnière, le. Lord Chan

celter dans la ( hambre Haute , et M.

P. tt dans les Coinmunes, ayant notifié

au l'arlement qu'ils recevroient le mardi

suiyant(† message direct

du Poi lui-même, les deux Chambres

prirent ajournement en conséquence,

C'est donc ce matin que les Commis

saires , nommés par Sa Majesté , ont

fait l'ouverture de la Session , par un

discours qu'a prononcé le Chancelier

au nom du Roi, et qui porte en subs

tanCe : -

« Que par le ſecours de la Providence, S. M.

eſt heureuſement rendue aux bénédictions d'ure

ſanté parfaite; qu'Elle remercie le Parlement, &

· ne ſauroit trop lui exprimer combien Elle eſt tou

chée des preuves d'attachement & de zèle qu'il a

données aux intérêts de la Couronne & du Peuple ;

† a conclu avec le Roi de Pruſſe un Traité

d'Alliance défenſive, dont copie ſera remiſe à ſes

fidelles Communes : que durant l'été dernier Elle

a fait les plus grands efforts avec ſes Alliés, pour

† le Nord, & qu'on n'a rien omis pour pré

enir une guerre plus générale :é† , Eile re

cevoit des différentes Cours du Continent les aſſu

rances de leurs diſpoſitions amicales envers la

G ande-Bretagne. La maladie de S. M. ayant ap

porté un grand retard dans les opérations ord

naires des Communes, Elle leur | recommande la

plus grande diligence, & ſe confie en leur activité,

à prendre toutes les meſures néceſſaires au ſou

tien du Gouvernement & au bonheur du Peuple, »

· La Motion d'Adresse de remerciemens

a été faite dans la Chambre Haute par
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Lord Chesterfield, et # par Lord

Cathcart , dans les Communes , par

Lerd Gouver, et appuyée par M. Vorck,

· En considérant la maturité avec la

quelle a été traitée cette dangereusc

et nouvelle question de la Régence ,

le respect religieux que le Parlement

s'est prescrit pour la LoI , pour les

R È G L E s , pour les U s A G Es , l'i-

mitation de cette sagesse par toutes les

classes de la Nation d'un bout de l'An

gleterre à l'autre, cette discussion so

lemnelle , où les passions ont été for

cées de se taire devant les principes

positifs ; enfin , cette vigilance pro

fonde à ne pas s'écarter un instant des

bases inaltérables de la Constitution, on

peut apprécier la solidité de ses racines,

Un pareil débat eût peut-être mis en

cendres tout autre Etat, abandonné au

délire de l'opinion , au fanatisme des

nouveautés, et à la turbulente mobi

lité , d'idées , qui accompagnent les

· contentions où les Lois ne présentent

pas un point d'appui certain. Ici, cette

grande et difficile conjoncture n'a pas fait

éleverunerumeur : la Nation, tranquille,

a attendu les décifions du Corps Législa

tif, sans le troubler par son impétuosité.

Le Parlement, pesant chacune de ses dé

marches, et ne se laissant point échauf

ſer par les diatribes et les harangue

n'a pas un instant quitté la ligne trac
-

".

· · · · - - - # a · · · · · · · , .5, ' ſ 4 *:
-
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par les Ministres, affermis de leur côté

sur la connoissance précise des droits

communs ou distincts, mais inviolables,

des parties constituantes de la Souverai

neté. - º - -

Lerétablissement du Roi n'est pasun évè

· nement favorable à eeux quise sont pres

sés d'abandonnersesintérêts, etde contra

rier les intentions de la Reine, ainsi que

celles des Ministres, à la faveur desquels

ils étoientprécédemmentattachés.Toute

Administration doit pouvoir compter sur

les Membres qui la composent : les der

niers débats les ont fait passer au creuset,

et la foiblesse des déserteurs du Gouver

nement dans une pareille crise, doit pa

roître un titre suffisant de réprobation.

Il faut le répéter à l'honneur du Parle

ment, ces apostasies ont été infiniment

peu nombreuses. Au pèril de leurs digni

tés, de leurs places, de leurs pensions,

de leurs espérances , presque tous les

Adhérens du Ministère lui sont restés fi

dèles, ainsi qu'à laCouronneetau Peuple.

L'ur des Membres les plus remarqués

parmi ceux qui ont cru pouvoir tenirune

autre conduite, est le Chevalier John

Aubrey, l'un des Lords de la Trésorerie:

on le dit remercié, et sa place donnée

à Lord Bayham,fils du Comte de Camb

den , et l'un des Lords actuels de l'Ami

té. On annonce également le congé

u Duc de Queensbury , Gentilhomme

de la Chambre du Roi, dont la charge
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Marquis de Lothian perdra aussi, à ce

qu'on croit, le premier régiment des

| Gardes-du-Corps, dont le futur Colonel

sera Lord Douer, (ci-devant Chevalier

Forck.)

Ainsi† nous le ſîmes pressentir la

semaine dernière, les bouillans et pressés

distributeurs de la Régence, en Irlande,

ont bientôt perdu la Majorité instanta

née dont ils étoient redevables à l'in

fluence de quelques hommes puissans,

ambitieux de faire promptement leur

cour à un nouveau Ministère. M. Grat

tan, Orateur habile, et pour le moment

Chef de l'Opposition dans les Com

munes , ayant voulu , le : 25 février ,

. pousser ses avantages , en proposant

* d'arrêter une résolution contre les places

- et reversions d'offices accordées à des

absens (ce qui n'étoit autre chose qu'une

botte au Vice-Roi, dont le frère, M.

#♂vances), il s'attira une réplique morti

ſiante de la part de M. Parsons, qui

lui ferma la bouche : le Procureur-gé

néral ayant opposé à la Motion de M.

| Grattan celle d'ajournement, l'()rateur

fut battu par le Publiciste à la pluralité

de 115 voix contre ro6 Dans la même

Séance, on ſit, lecture d'une léttre des
· Députés de la Chambre , chargés de

- l'Adresse au Prince de Galles, et de la
réponse de S. A. . • ºs ] 2 - ,o 2 ºn et ..

è «
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• Nous •é pu donner cours à

l'analyse des débats du Parlement d'Ir

. lande, sur les dernières et étranges ré

solutions qui y ont été prises. Dans ces

discussions, néanmoins, l'affaire de la

Régence a été considérée sous (ine face

nóuvelle, et absolument particulière au

régime politique de lllrlande, Plusieurs

discours, entre autres ceux de M. Par

sons et de M. Fitz-Gibbon , Procureur-,

général, pourroient être comparés auxt

meilleurs prononcés au Parlement d'An

gletèrre. Nous connoissons peu de mor-,

eeaux plus dignes de la véritable élo- .

quence politique , quel la hafangue

débitée pâr le Procureur général, dans

la Séance du zo, où M. Grattan fit passer

U1l1e :§e du -reſus qu'avoit fait le

Vice-Roi, Marquis de Buckingham, dº,

, se 'charger de l'Adresse au Prince de,

Galles. Voici une analyse imparfaite de,

-

ce Discours : ;u , ioſ / ij , elle d

: é cette Réſºlut'on tend à faifier, & foriiè
même ſi ouvertement les principes pernicieux &!

inconſtitutionnel de l'Adreſſe votéè, qu'en ſup

poſant que les Communes d'Irlande yaccèdent,l

elles prêteront de nouvélles forces au p'an, déja,

diſpoſé ipour une ſéparation entre la Couronre)

d'Irlandel& celle de la Grande retagpe J'enril

†
†§ es#éflé#ons ,'avant de ſuiyie d'un pas dè plu#

# # Grattah,'dans ſes ſpécula

#§&# º§
* Je ne croyois pas me trouver encore dans,

la

-
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la déſagréable n'ceſſité d'abuſer de la patience de

la Chambre , en m'appéſantiſſant ſur ce ſujet ;

mais ma conſcience me force de rappeler l'atten

tion aux points ſtatués par la loi & à la co. ſti

tution du royaume : par le 23°. Statut du règne

d'Henri VIII, le Roi d'Ang'eterre eſt, ipſo fait3,

Roi d'irlande : par 'a ſeconde clauſe de cet ast :

il eſt déclaré & établi en loi, « Que ſi aucuns, ou

a pluſieurs particuliers, de quelque é ar, dignité

« ou condition qu'i's puiſlent être, Siijets ou

« domiciliés en l lande, donnent lieu, rar des

« écrits, des imprie és, ou quelque aéte extéri ur,

« à ce que Sa Maj. le Roi, ſes Héritiers ru Suc

et ceſſeurs, ſoient troublés d'a-s la poſſeſſion de la

« Couronne, cu que l'ordre de le r ſucceſli , !

a ſoit interrcmpu, ce particulier ou ces p r i : -

« liers ſeront jugés tra t es, & tºute offenfe de le

« genre eſtimée crime de haute trahifon. »

Cet acte fut paſſé à l'époque où une faStion

angloiſe avoit trouvé mºyen de pénétrer, elle &

ſes priº cip s, en Irlande; au moment e fin ' ù

la maiſon de Fitz Gérald & celle de Butler, épo -

ſant les intérêts de différens pa tis angl is,av»ient

plongé pluſieurs fois ce malheureux pays dans les

horreurs de la guere civile. On ſtatua alor : que

l'Ir'ande & l'Angleterre ſeroient à jamais réunies

ſous un même Souyerain, & que, ſoit que le Roi

fût de la maiſon d'Forck, ou de celle de Iancsfºre ,

celui qui porteroit 'a Cou onne d'Angleter e 1e

roit par cela même , & de plein droit, re a dé

comme Roi d'irlande. Que'qu'un m'. bject :: a-t-il

que la Réſolut on préſente parlant d'un Rége t

.& non d'un Roi d'Irlande, l'acte de Henri VIII

n'eſt pas applicable aux circonſtances actu : le ?

Ce n'eſt pas le ſimp'e nom de Roi, ni le Diadê e

dont eſt ceint la tête du Monarque , qui fait l'o -

jet de la loi ; non : 'objet ſacré du Statut eſt qu :

le premier Magiſtrat, chargé du pouvoir exé ntif,

N°. 12. 21 Mars 1789.
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e,

ſoit, dans les

· deux pays, un & identiqu
e

; en ccnſéqu
ence, c'eſt

· pouſſer la folie à ſon comble, que d'avanc
er que

fe droit certain & l'ir diſpenſ
able devoir des Lc ls

& des Commu
nes

d'Irlan
de eſt de créer, de leur

, autcrit
é,

un Magiſtr
at

ſuprêm
e,

chargé du pou

voir exécutif
, & qu'ls appellen

t
leur Régent

.Tout

homme un peu verſé dans les lois fonda
men

tales de ce pays, dcit reconno
ître

qu'en donnan
t

au Magiſtra
t
un autre nom que ce'ui de Régent

,

les prcmote
urs

de cette Réſolut
ion commett

roient

- directe
ment

un acte de haute trahiſon
.
»

Si l'on avoit pu fonder & ſouteni
r
un doute

ſur ce ſujet, d'après le ſens du Statut d'Henri VIII,

l'acte de la quatriè
me

année du règne de Guil

laure & de Marie l'a totaleme
nt

écarté. La phraſe

de cet acte diffère de celle de Henri VIII, en ce

ue l'acte de Guillau
me

déclare que la Courcn
ne

d'Irland
e,

ainſi que tous les pouvoir
s & préro

gatives appartena
ns

à cette Courcn
ne , ſeront pour

jamais annexés à celle d'Anglet
erre

, & en dé

pendron
t
»

« Qu'il me ſoit permis d'appre
ndre aux Cour

try Gentlem
en

d'Irlan
de, que la ſeule action ſous

laquelle ils conſerv
ent leurs propriét

és,
la ſeule

garantie qu'ils puiſſent avoir du mairtie
n de l'Etat

& de l'Egliſe, eſt la connexi
on

de la Couron
ne

d'I,lan
de avec celle d'Angle

terre,
& la dépen

dance de la premièr
e à la ſeconde ; connexi

on

& dépendan
ce

ſcellées autrefoi
s du ſang le plus

· pur de leurs ancêtres
. S'ils ſe laiſſert ſéduire par

v des ſpéculat
ions

fantaſti
ques, terdante

s
à relâcher

,

à briſer même les liens de cette union , ſcus le

ſpécieux prétexte d'aſſure
r la di nité & l'indé

pendanc
e

rational
es,

je puis leur prédire qu'un

jour ils paieront cher cette erreur, & qu'ils avoue

· ront, en gémiſſa
nt,

que des menées inſidieu
ſes les

ont fait renonce
r à l'unique garantie ſous laquelle

• . - - - -
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ils puiſſent eſpérer de garder leurs propriétés, à

' l'unique garantie du maintien de l'Etat & de l'E-

gliſe , vous m'accorderez bien de dire iei une

triſte vérité, c'eſt que, quand nous parlons du peup e

d'Irlande, nous ne parlons aſſurément pas de la ma

· jorité de ſes habitans.Il eſt extrêmemertpénible pour

| moi d'être forcé de traiter ce ſujet dans cette aſſem

| blée; mais quand je vois le # H. M. entraîner

" les propriétaires ſonciers d'Irlande ſur le bord du

précipice, il faut bien que je ſonne l'alarme. Les

familles diſtinguées & les gens vivant noblement

( Gertry) de ce royaume, ont été cruellement

traités. L'acte duquel la majeure partie d'entre

nous tient ſes peſſeſſions, fit un acte de violence,

· un acte qui renverſoit ouvertement les premiers

principes de la loi commune (Comm n Law) d'An

· gleterre & d'Illande.Je parle de l'acte d'établiſſe

| ment paſſé dans ce pays immédiatement après la

reſtauration de Charles II : il inveſt t la Couronne

des poſſeſſions de tous les individus, de la fortune

deſquels on avoit diſpoſé pendant la rébellion de

1641; il met les anciens propriétaires dans la né

ceſſité de prouver qu'ils n'ont pas été coupables

de haute trahiſon, pour qu'ils puiſſent ſe ſouſtraire

à la confiſcation & aux amendes. Par les principes

fondamentaux & ſacrés de la loi commune , ces

peines néanmoins ne peuvent être encourues qu'au

tant qu'on eſt réellement atteint , & ccnva ncu.

Afin donc que ces Meſſieurs connoiſſent toute

l'extenſion qu'on leur a donnée, je leur dirai que

juſqu'au dernier acre de terre de cette contrée,

qui paie une rente féodale à la Couronne, tous

| ſont poſſédés en vertu d'un titre qui dérive de

* l'acle de l'Établiſſement : d'après cela, j'eſpère que

les Membres de l'Oppoſition regarderont comme

un ſujet digne de leur examen, de ſavoir jnſqu'où

il peut être prudent de pourſuivre les prétentions

ſucceſſives à l'indépendance abſolue, propoſées
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pour l'Irlande par le T. # . Auſſi long-temps

que nous nous contenterons de la co ſi i I1

| 1 xée en 1782 , que nous prcfite.ons de toutes les

conjonctures favorables tour cimenter l'union entre

les deux Couronnes, & pour cultiver l'affection

& la confiance de la Nation Britannique , je pro

mets à ma patie la paix, le bon oidre & la proſ

pé,ité; niais que, dans un mome,t de frénéſie,

les deux Chambles du Pariement d'Irlande ſac i

fient leur liaiſon intime avec l'Angetérie à la

pourſui,e de fantômes « himériqnes, je ne réponds

pas que not s ne voyions peut-êt1e encore une fois

l'Irlande redev-ble à une armée Angoiſe, de la

reſtauration de ſa liberté civile & religieuſe. Je

vous le demande ? Qui vous garantit a continua

tion de votre bonie intelligence avec l'Angle

terre, ſi nos deux Chambres portent leurs pré

tentions juſqu'à vouloir faire 1econnoitre comnie

un droit inconteſtabie & exclulif, le pouvoir de

créer un Mag !t, at ſuprê.i.e, ch. gé de la pui

ſance exécutive pour l'l1lai,de, & ſi elles l'o,èl.t

inveſtir, de leur propre au orité , de tºutes les pié

rogatives royales ? Votre ſécurité, Meſi.eurs, n'eit

fondée que ſur la fermeté & la prudence du Par

lemeot d'Irande, qualités qui (j'aime à en con

venir ) ne ſe ſont poiut démenties ju qu'à ce mo

ment délicat. Mas ſi la loi de votre pays établit

· une autre gaia.tie de cette liai.oi intiine , ſi, par

' cette même loi | econnue de votre pays, il faut la

| ſanction du g and ſceau d'A gleterre à un acte

· quelconquc, deſtiné à autor.ſer l'exe:cice du pou

voir royal en Irlande, pouvez-vous ſuppoſer que

la Nation Britannique ſe ſoumette patiemment aux

prérogatives que réclame aujou.d'hui le Patlea.ent

d'lrlande ? » - - -

« Non, non, Meſſieurs, & j'oſe vous dire que

fi nous perſiſtons à revendiquer le droit prétendu,

Ne fou de la diſcorde s'allumera plus vivement que
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jamais entre les deux Nations. Taiſons, pour un

moment, la ſuppoſition abſurde que l'Adreſſe des

deux Chamb-es du Parlement pu ſſe inveſtir le

Prince de Galles de l'autorité royale en Ir'ande,

- pourquoi cette même Adreſſe ne pourroir-elle pas

déléguer le même pouvoit à Louis XVI, actuel

lement ſur le trône de France , au St. Père , ou

à l'honorable Membre qui a fait la Motion? »

" « Nous avons déja voté une commiſſion d'Am

baſſade chargée de préſenter notre Ad eſſe au

Pince de Galles , de lui offrir la pléniºude du

pouvoir royal dans ce pays, & de lui demander

de l'exercer par ſon autorité, ou par la nôtre.

Mais quand nos Ambaſſadeurs auro,t rempli leur

miſſi :n , comment S. A. R. ſe conduira-t-elle à

leur égard ? Y a-t-il en Angleterre un ſeul homme

que le Prince appelle à le conſeiller ſur ce point,

qui oſe lui dire que l'Adreſſe des Pairs & des

Communes d'Irlande peut lui conférer ſeulement

une ombre de royauté; un ſeul homme qui ſe

haſarde à lui dire d'accéder aux termes de l'A-

dreſſe, & de prendre ſur lui l'exercice des pou

voirs attachés à la Couronne, en vartu de la feule

autorité des Pairs & Communes d'Irlande ? Je le

demande encore, Meſſieurs, y a-t-il en Ang'e-

terre un ſeul homme qui oſe annoncer à S. A. R.

qu'une pare lle Adreſſe lui donne le commande

ment du gracd ſceau d'Ange erre pour 'u'age

c.u Gouvernement lalandois, & qui , après avoir

donné ce conſeil , ait la hardieſſe de ſe charger

d'en répondre à la Nation Britannique ? Eh bien !

moi, j'oſe garantir qu'il n'y a pas dans toute l'An

leterre un ſeul bomme honnête & judicieux qui

me dºſe à S. A. R. que les Pairs & Cor,munes

d'l lande n'ont pas le plus léger droit à pourvoir

de leur autorité au Gouvernement exécutif en

· Irlande : en conſéquence, je crois que le T. H. M.

auroit fait ſagement d'attendre la réponſe# Prin, e

- - - - - - - - - - - - - - - 11] -
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de Gal'es à cette Adreſſe, avant de preſſer une

Ré'olution ultérieure, qui annonce des prétentions,

repouſſée infailliblement par tous les gens ſages &
honnêtes des deux pays. » , - •

· « Qu'cn me permette de rappeler à la réflexion

du T. H. M. la réponſe qu'il a faite aujourd'hui

euand on lui a demardé — ce que feroient nos

Mandataires, cu commentil faudroit qu'ils ſe cor

duifiiler t, en ſuppcſant qu'ils arrivaſſent avant que

le Prince de Galles fût inveſti de la Régence d'An

gleterre ? — Le T. H. M. a répcndu qu'il étoit

preſque ſûr que le Prince ſeroit revêtu de la Régence

avant l ur ariivée, & qu'ainſi la difficulté n'exiſ

tercit pas. Le T, H. º, avoue donc qu'il peut ſe

trouver des difficultés dans l'exécuxion de l'Am

baſſade lrlandciie ; mais, d'après ſon calcul, il

ſemble eſpérer qu'on ne les rencontrera pas. »

· « Tout le cours de cette aflaire a été marqué

par un manque de modération & d'examen très

· fâcheux pcur ce pays : il ſemble que la Providence

ait permis que cet eſprit de vert ge ſe ſignalât le

jour même où les Médecins de Sa Majeſté avoient

déclaré qu'Elle manifeſtoit des ſymptômes évidens

de convaleſcence. Non-contens de cette folle dé

ciſion , nous votons, le même jour encore, une

Adreſſe au Prince de Galles, pour lui faire prendre

les pouvoirs du Gouvernement dont le Roi étoit

légitimement revêtu; & de peur que quelqu'un

n'eût le temps de revenir ſur cette étourderie, on

fait toujours, dans la même journée, le rapport de

la Réſolution & de l'Adreſſe à la Chambre , qui

agrée ſur - le - champ l'une & l'autre. Ce n'eſt

pas tout ; nous ſommes convcqués aujourd'hui

pour voter une Réſolution encore plus abſurde

& plus folle, s'il eſt poſſible, que la première ;

en un mot , pour légaliſer une cenſure contre

Lord Buckingham, parce qu'il ne veut pas en

voyer officiellement en Angleterre les réſultats de
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nos délibérations inconſidérées. Eh bien, Meſ

ſieurs, ſi Lord Buckingham avoit fait paſſer cette

A ſreſſe en Angle erre, il aurôit enfreint ſon ſer

ment d'alégeance ; il pouvoit vous en faire crû

ment le 1eproche ; il lui étoit aiſé d'établir ſa

propoſition : mais quelle a été ſa réponſe à votre

meſſage ? — « Que d'ap:ès ſa manière de veir ſur

« le devoir de ſa charge & les obligations con-'

« tractées par ſon ſerment, il lui étoit impoſſible

tt de tranſmettre votre Adreſſe au Prince de Gilles »

Où eſt donc là ce grand crime contre voire digi

té? La Chambre ne ſait-elie pas que le LordLieu

tenant d'Irlande agit ſous l'autorité d'une commiſ

ſion qui lui eſt donnée en Anglet erre, & ſous des

inſtructions ſecrètes de Sa Majeſté, auxquelles il eſt

obligé d'cbéir au péril de ſa tête ? La Chamb,e

connoî:-elle ces i ſtruétons ? Et ſi elle ne les con

ncît pas, veut-elle prendre u#e Réſolution hoſ

tile contre la Grande-Bretagne, hoſtile contre la

liaiſon des deux Couronnes, pour fonder une cen

ſure qui frappe le Repréſentant du Roi ? Et cela,

parce qu'il vous répond modérément qu'il ne peut

agir contralictoireme t à ce qu'il regarde comme

· ſcn devoir officiel , & enfeindre le ſerment de ſa

charge ! Permettez-moi de vous le dire; ſi le Mar

quis de Buckingham pouvoit empêcher l'Adriſſe,

que nous avons votée, de parvenir en A g'eterre,

il m ériteroit l'éternelle reconnoiſſar<e de la Na

»ion I landoiſe ; car ſi cette A.'reſſe arrive jamais

juſqu'au Pince de Galles, il eſt impoſſible qu'il

ſe trouve en Angleterre un homme aſſ# impu

dent pour conſeiller à S. A. R. d'agir d'après ſa
tene11r, 1» - -

· « Depuis dix-ſept jours , Sa Majeſté va tou

jºurs de mieux en mieux : d'après les derniers bu'-

letins, il n'y a p'us lieu de douter qu'Elle ne ſe

rétab'iſſe entièrement, & en peu de temps. Sup

poſez donc qu'il y ait un ſecond • Méd

- - , lV
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C ns, si *ate que Sa Majeſté eſt en état de

reprend e le loin des affaires publiques, & que nos

Ambaffadeurs, en arrivant à Londres, rencontrent

ſur leur chem n Sa Maj. ſe rendant au Par'ement,

ou ſeulement qu'ils apprennent qu'Elle ſoit prête

à s'y rendre, — qu : feront-ils ? Supprimeront-ils

leurs lettres de c éance pour reggner furtive- .

ment l'irlande ? ou préſenteront-ils notre Adreſſe

au Prince ? Ce dernier parti pourroit bien ê:re une

expérience dangereuſe : on pourroit le regarder

comme un acte formel de trahiſen contre le Roi,

pour lequel je ne t ouverois pas étonnant qu'on

arrêtât nos Ambaſſadeurs comme traîtres à la Cou

ronne de la Grande-Bretagne. Il eſt donc poſſible .

que cette Ambaſſade ſolemnelle n'aboutiſſe qu'à

voir les Mandataires des Pairs & Communes d'Ir

lande revenir l'oreille baſſe vers leurs Maîtres ,

avouer triſtement qu'ils ſe ſont enfui ſans exécuter

leur commiſſion , de crainte que la Juſtice de

Middleſſex ne leur fit mettre la main ſur le collet.

Vous n'avez donc, Meſſieurs, qu'un parti raiſon

nable à prendre :a.tendez que le Prince de Galles ſoit

nommé Régent, & enſuite vous reconnoîtrez ſon

autorité par un acte de la Législature, en lui don

nant autant d'étendue que vous le jugerez néceſ

faire au bien de ce pays. »

« Qu'il me ſoit permis d'ajouter que, comme

il n'y a pas de Juriſconſulte dans ce royaume ( &

j'oſerai en dire autant de l'Angleterre ) qui p it

ſur lui d'aſſurer qu'ane Adreſſe des Pairs & des

Communes d'Irlande peut conférer les pouvoirs

royaux ; comme les perſonnes qui font autorité

chez nous par leurs connoiſſances dans les lois, ont

proteſté contre un te principe, & que dans le fait

tous les Membres de la Chambre Haute, qui o t

donné leur conſentement à cette Adreſſe, ont pré

tendu qu'ils n'y donnoient d'autre va'eur que celle

compliment, d'une marque de reſpect, d'une
"!
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invitation au Prince d'accepter proviſoiremer ，

pouvoirs qui lui ſe oient accordés poſtérieure :

par un acte du Parlement; comme tout individu

raiſonnable a abandonné l'acte, en tant qu'or a

voulu qu'il conférât réellement le pouvoir, qu'il

me ſoit permis, dis-je, Meſſieurs, de vous avertir

- que nous ferions un acte de démence de mettre

les deux royaumes aux priſes, en preſſant la

Réſolution propoſée par le T. H. M. ; Réſolution

qu'il avoue lui-même n'avoir d'autre but que de

motiver une cenſure contre le Lord Lieutenant. Si

les Membres de la Maiorité trouvent quelque

plaiſir à mortifier le Marquis de Buckingham,

parce qu'il a refuſé, pour leur complaire, de re

noncer à ſon ſerment d'allégeance envers le Sou

verain, que ces Meſſieurs ſe donnent ce p'aiſir,

mais ſans y être autoriſés par la Réſolution actuel

lement débattue ; car quoique ce ſoit toujours avec

peine que je verrai le Parlement d'Irlande aux priſes

avec le Repréſentant du Roi, je regarderai ceper

dant toujours comme une choſe d'une conſéquence

beaucoup plus ſérienſe, de foulever le Parlement

d'Irlande contre la Nation Arg'oiſe, ſûr que ma

Patrie ne peut que perdre dans une pareille con

teſtation. » - - , • -

La Lady Juliana, vaiſſean freté par ordre du

Gouvernement, p ur tranfporter les Crimirels à

· la Baie Botanique, a achevé de prendre ſon char

gement, & il ſe rendra à Portſmouth dans 'e

c urant de la ſemaine, pour prenºre à ſon*bord

les Criminels & les Soldats de Marine. Ce bâti
ment doit embarquer 25o Malfaiteurs. . • -

-

On se rappelle que le vaisseau le

Bounty , commandé par le Capitaine

B/igh , partit à la fin de 1787, sous les

auspices de S. M. pour aller à Otahiti ;

et transporter à la Jamaïque # à St.
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Vincent, le végétal utile connu sous le

nom d'arbre à pain. ( Bread.fruit.) Un

Officier de ce bâtiment vient d'envoyer

ici la relation suivante de la première

partie dé son voyage. - º - "

De la Baie de Simon, d | Falſé-Baie, Cap de

- Bonne-Eſpérance , le 17 juin 1788.

· · « Nous avons qu'tté Ténér ffe le jeudi 1o jan

vier, après y être reſté, quatre jours.Après avoir

dépaſſé l'ile de Santa-Crux , nous avons mis le

cap à l'oueſt pour attérir ſur les côtes du Bréſi].

Nous avons eu un très-beau temps & abondance

de poiſſon, juſqu'au trentième deg. de lat. méri

dionale. » ， , , , , , ** , • •

« Le ſamedi matin 16 février, nous eûmes

connoiſſance d'une voile que nous arraiſonnâmes

le lendemain matin ; c'étoit un Baleirier de la mer

du ſud, deſtiné poir le Cap de Bonne-Epérance.

Que ques jours après nous quiſtâmes la route du

N. E., & entrâmes dans les vents variables. Nous

y éprouvâmes du mauvais temps, qu nous mal

traia & nous fit regretter la belle zone que nous

venicns de quitter. Le nombre de baleines que

nous vîmes , en longeant la côte de la mer mé

1idionale, eſt prodigieux. Il en venoit ſouvent deux

ou trois le long du bord, toujours auvent du vaiſ

ſeau, & qui nous inondoient en faiſant jaillir l'eau

par leurs évents. Elles devenoient quelquefois ſi

incommodes, que nous étions forcés , pour les

éloigner, de leur tirer des coups de fuſil à balle :

- elles en recevoiert quelquefois trois avant de bou

ger. Le ſamedi matin 23 mars, à deux heures,

nous eûmes connciſſance de la terre de feu, qui

nous reſtoit au S. E., & par ce giſſement, nous

nous trouvâmes à la vue de la terre, au-delà du

Cap San-Diégo, & par conſéquent trop éloignés

au vent de la terre des Etats, pour tenter de dé
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bouquer par le détroit de la Maze, atten lu que

le vent étoit au S. O., ainſi nous virâmes de bord

le cap à l'Eſt. » · · · -

, * « 1 - A • - | 1 --

« A midi, nous aperçûmes la partie or'entale

de la te ré des Etats. Cette terre eſt extrêmement

élevée, & les ſommets des montagnes paroiſſent

être de roche ; la plupart étoient couverts de

neige, & offroient un aſpect fort triſte Les ſeuls

habitans qui ſe trouvent ſur ces côtes, & que

nous vîmes en très-grand nombre, étoient des

veaux-marins, des marſouins & des baleines; les

oiſeaux étoient des canards ſauvages, des albatroſ

ſes , des moutons ou quebranta-hueſſos, & beau

coup d'autres oiſeaux de mer. Le Cap St. Jean,

qui en eſt la pointe orien'a'e, ſe trouve par les

54 d. 47 m. de lat. méridionale, & par les 63 d.

47 m. de long occ dentale. Nous eûmes aſſez be. u

tem s n on deux jours ap ès avoir quitté la terre,

mais auſſitôt que nous !'êûmes perdue de vue ,

nous cemmençâmes à éprouver les rigueurs du

climat du Cap de Horn. Depuis le 25 mars juſ

qu'au 18 avril, nous eûmes un ouragan preſque

continuel, qui ne ceſſa point quatre heures de

ſuite. » - - | · · +

« Pendant les 29 jours que nous battîmes la

mer à la hauteur du Cap , nous eûmes les plus

violentes tempêtes, & je puis dire, avec vérité,

que le vent ne reſta pas à l'Eſt douze heures

pendant ce temps. Toutes les voiles que nous

mîmes dehors furent les huniers, tous les ris pris ;

mais généraleme t les bºſſes voiles, tous les ris

dedans, lorſque nous n'étions pas à la cape. Nous

primes quelques oiſeaux que l'on trouva délicieux,

& nous fîmes un pâté d un albatroſſe , que l'on

mangea avec plaiſir, quoique cet oiſeau eût un

goût très-poiſſonneux.Ayant été pris à cent lieues

au large, après avoir combattu inutilement les
vents pendant trois ſemaines , notre# ſe

, - • - · · · · . ' : . vj # !

•

-

|
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· Falſe-Baie le lendema'n. »

trouva avoir tant d'eau que l'on étoit obligé de

pomper toutes les heures. Un grand nombre de

nos mate'ots étoient tombés malades par la ſévé

rité du temps & le manque de repos, puiſqu'il

ne ſe paſſoit pas de nuit que l'on n'appelât tout

le monde ſur le pont. Dans cette ſituation, le Ca

pitaine jugeant qu'il étoit dangerenx & inutile de

perdre tant de temps, prit, le 18 avril, le par i

de virer de bord, & faire route pour le Cap de

Bonne Eſpérance , réſolution qui combla de joie

tout l'équipage. Depuis ce jour juſqu'au moment

« ù nous attérîmes , nous eûmes conſtamment le

vent de 'a partie de l'oueſt, de manière que

nous n'avors mis qu'un mois & trois jours à trz

verſer l'Océan ertre les deux caps (1); & c'eſt, je

crois, l'une des traverſées les plus promptes que

J'on ait faite : nous la devons aux bonnes qualités

du Bounty. Hl ne marche pas extrêmement vite ;

ſa plus grande marche eſt de huit ou neuf nœuds

par heure ; cependant il fila une fois dix nœuds

avec le vent largue, qui eſt tout ce qu'on peut

deſirer. Nous eûmes connoiſſance de la terre de

la Rable, le 23 mai, & nous mouillâmes dans

(1) La diſtance du Cap de Horn au Cap de

Borne Eſpérance, eſt de 4,o52 milles. La tra

verfée faite en trente-trois jours, donne 123 milles

pas jºur, c u 5 milles un dixième par heure. La

diſtance du Cap de Bonne-Eſpérance à la baie d'A-

venture, terre de Diemen , eſt de 6,o32 milles.

D'Aventure au détroit de Cock, à la Nouvelle

Zélande, on compte 1 262 milles, & du détroit

de Ccok à Otahiti 2,3 9 milles. Ainſi, la diſtance

du C p de Bonre - Eſpérance à Otahiti, eſt de

96 13 mi les , & du Cap de Horn à Oiahiti,

par le Cap de Bonne-Eſpérance , qu'aura parcou

ru le Bounty, il y a 13,665 milles. - -

. /
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« Nous comptons la quitter dans quirze jours

environ, & faire route pour la terre de Van

Diemen, où nous ferons de l'eau & du bois, delà

à la Nouvelle-Zélande, & puis à Otahiti. »

· « Je ſuis tenté de croire qu'il n'y a point de

mer ſur le globe qui puiſſe être comparée à

celle du Cap de Horn, pour la hauteur & la

lorgueur des lam s. Les plus anciens Matelots

que nous euſſions à bord, avouoient n'avoir jamais

rien vu de pareil, & nous avions pourtart pour

- Canonnier M. Peckover, qui a fait les trois voya

ges du Capitaine Cook. »

« Il n'y a que quatorze bâtimens dans cette

baie; l'un d'eux eſt fort long , & conſiſte en des

magafîns. Falſe Baie n'eſt fréquenté que dans la

fai'on des vents de N. E. & ,l'on eſtime dange

reux de reſter dans Rab'e-Baie après le 1er.

mai. Le Cap Falſe & le Cap de Bonne-Eſpérance ,

à l'ouverture de la baie , cui eſt de ſix lieues ,

giſſent preſque Eſt & Oueſt corrigés. La baie dans

laquelle nous ſommes mouillés, eſt à environ

onze mi'les du Cap de Ponne-Eſpérance, ſur le

bord occidental de Fa ſe- Baie , & c'eſt la ſeule

dars laquelle on ſoit en sûreté. Quoique 'on puiſſe

troever un mouillage en dehors, la rade eſt trop

couverte, ſans compter qu'on ne pourroit pas s'y

procurer, comme en dedans, les approviſionne

mers d nt en beſoin. Il y a fort peu d'habitans

ici , & les moindres choſes y ſont envoyées en

chariots de la ville du Cap : il y a un quai fort

commode à l'uſage des vaiſſeaux. — Je vous en

voie cette lettre par un vaiſſeau Ma chand fraoçcis,

deitiné pour l'Orient; nous nous portons tous

bien. « . - -

F R A N C E.

De Versailles , le 12 mars.

Le Roi a accordé au Comte de Luſace la pro
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•

| priété du Régiment de Huſſards, vacante par la

mort du Marquis de Confl ns. -

, M. de Vaucreſſon, premier Préſident du Grand

- Conſeil, a, le premier de ce mois , prêté, en

cetre qualité, ſerment entre les mains du Roi.

Le même jour, le Comte d'Argenſon a auſſi

prêté ſerment entre les mains de Sa Majeſté pour

la Lieutenance-générale de la Province de Tou

raine, qui étoit vacante par la mort du Marquis

de Voyer. , . .. , . -

- La Marquiſe de Forbin d'Oppède, la Vicom

teſſe de Vaſſan , la Comteſſe Edouard de Me

nards, ont eu l'honneur d'être préſentées à Leuts

Majeſté & à la Famille R yale, la première, par la

Comteſſe de Janſon ; la ſeconde , par la Comteſſe

de Ligny, & la troiſième, par la Ducheſſe de Maillé.

Le Vicomte du Puy-Malgueil & le Chevalier

de la Rivoire de la Tourrette , qui avoient eu

l'honneur d'être préſentés au Roi, ont eu, le 3,

celui de monter dans les voitures de Sa Majeſté,

& de la ſuivre à la chaſſe, . |

Le8, M. le Comte d'Oëls a pris con

gé de Leurs Majestés et de la Famille

| Royale.

Leurs Majestés et la Famille Royale

ont signé, ce jour, le contrat de mariage

du Comte Duplessis-Châtillon, avec Ma

demoiselle de Cassagnes de Beaufort de

iramon. * , -

· Le même jour, la Comtesse de Bar

bançois a eu l'honneur d'être présentée

au Roi , à la Reine et à la Famille

Royale, par la Duchesse de Richelieu.

| | De Paris , le 18 Mars.

· Edit du Roi, du 1o juillet 1788, por
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tant création de six millions de Papier

monnoie pour les isles de France et de

· Bourbon. · • · º! ，

· Les nouvelles Lettres de Convocation

sont pour la Provence, le Béarn, le

pays de Bigorrè, le Hainault, l'Artois, le

pays de† , le pays de

Cominges, et trois Réglemens particua

liers pour quelques Bailliages. Les seules

| Lettres qui restent sont celles de la Bre

tagne, du Dauphiné et de Paris.

, « La Noblesse des Etats particuliers

« du Comté de Mâconnois, convoquée

« par M. Desbois , Grand Bailli dudit

« Comté, et assemblée à Mâcon, le 8

« du mois de février, pour délibérer sur

« les objets généraux et particuliers qui

« intéressent la nation et la province,

« considérant que son titre le plus cher

« est celui de Citoyen, et qu'en cette

« qualité elle doit faire tous ses efforts

« pour cimenter une union solide et du

« rable entre tous les Ordres de l'Etat,

« union absolument nécessaire pour for

« mer une bonne constitution, a unani

« mement délibéré par acçlamation, et

« formé le vœu solemnel de partager

« avec ses Concitoyens du Tiers-Etat,

« toutes les charges et impositions gé

« nérales de la province, sans aucune

« exemption pécuniaire, et dans la juste

« et égale proportion de sa fortune; ne

« se réservant que les droits qui font

partie de ses propriétés, et les hon4(

#

|
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« neurs et distinctions nécessaires dans

« toute Mornachie, dont elle veut se

«è conserver le noble usage pour le ser

vice du Roi, la défense de 'la Patrie,

et le maintien des Lois. Invitant l'Or

dre du Clergé, et la classe nombreuse

des Privilégiés non Nobles, à former

le même vœu, pour que toute la na

« tion , ainsi réunie, allège le fardeau,

en le partageant également. »

L'Ordre de la Nobleſſe du Baiiliage de Clermont

en Beauvoiſis , retiré dans la Chambre de ſon Aſ

ſemblée particulière, en vertu de l'article 4o du

Réglement fait par le Roi pour l'exécution des

Lettres de convocation, conſidérant que les Mem

bres ſont citoyens avant d'être robles , & vou

lant donner à ſes concitoyens du Tiers-Etat une

.

† du déſir loyal & franc qu'il a de cimenter

union entre tous les Ordres, s'eſt empreſſé de

prononcer, par acclamation, le vœu ſolemnel

de ſupporter, dans une parfaite égalité & chacun

en proportion de ſa fortune, les impôts & con

tributions générales de la province, ne prétendant

ſe réſerver que les droits ſacres de la propriété,

& les diſtinctions néceſſaires dans une Mona°chie,

pour pouvoir plus efficacement ſoutenir les droits

& la liberté du Peuple, le reſpect dû au Roi &

à"'autorité des Lois. - • "

La Nobleſſe a de plus arrêté que cette Dé"ibé

ration ſero,t le premier artic'e de l'inſtrustion

donnée à ſes Députés pour les Etats-Généraux.

L'Ordre de la Nobleſſe a encore arrêté d'en

voyer une Députation à l'Ordre du Clergé pour

lui faire part de cette Délibération & lui propoſer

d'y adhérer, & joindre en conſéque ce une Dé

putatio ) à 'a ſienne, pour, de concert, al'er en
» - , ! < »' - - •. - • *

fa e la Déclaration à l'Ordre du Tiers aſſemblé.
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Le Cergé ayant adh :ré à cette Délibération,

les Députations des deux O dres en ont é:é faire

au Tiers la déclaration. L'Ordre du Tiers a e -,

voyé ſur-le-champ une Députa ion aux deux

Ordres avec la déclaration ſuiva-te : -

, « Le Tiers-Etats, connoiſſant les ſent mens gé

néreux qui animent le C'ergé & la Nobleſſe,rfa

po nt été ſurpris§ le réſultat de leur

Délibération, par laquelle ils conſentent de payer,

avec le Tiers, le fardeau des impoſitions. Très

touché cependant d'avoir vu que c'étoit là le

premier emploi qu'ils avoient fait de leur réunion,

& de l'attention que les Ordres ont eue de

l'en inſtruire ſur-le-champ, le Tiers leur adreſſe la

préſente Députation pour leur en faire ſes remercî

mens, & les aſſurer que cette eſpèce d'Aſſociation

avec le Tiers n'a fait qu'augmenter ſa vénération

pour le Clergé & la Nobleſſe, & qu'il ne s'écartera

jamais de ce qu'il doit au rang & à la naiſſance. »

Nous venons de recevoir une réponse

à la lettre de M. le Vicomte de Châte

nay , insérée dans ce Journal, il y a

quinze jours ; réponse à laquelle nous

devons une prompte publicité. En re

merciant les personnes qui nous con

fient leurs opinions sur des questions

aussi délicates et aussi importantes, nous

prendrons la liberté d'inviter ceux qui

adopteroient ce genre de notoriété, à

écarter de leurs lettres les expressions

d'aigreur et les personnalités qui nous

priveroient de l'avantage de pouvoir

décemment communiquer à nos Leç

teurs des discussions intéressantes.

| - Dijon, le 11 mars 1789.

Monſieur , . , -

« Vous avez inſéré dans le Mercure la lettre
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adreſſée par M. le Vicomte de Châtenay à l'Au

teur du Journal général de France, à l'occaſion de

la Requête préſentée à Sa Majeſté par le Tiers

Etat de L jon : j'attends avec confiance de vctre

impaiia'iié que vous voudrez bien y inſérer éga

lement ma reponſe à cette lettre. J'ai deux titres

pour répºndre à M. de Chitenay ; le premier,

comme Avocat, dont tout l'Ordre eſt violemment

attaqué par ce Gentilhomme; le ſecond, comme

Rédacteur de la Requête qui a donné lieu à ſa

lettre. » -

« Le début de cette lettre contient une double

erreur ; ç'en eſt une que de faire croire que cette

Requête eſt uniquement celle des Avocats de Dijon :

elle appartient à tout le Tiers-Etat de cette capi

ta'e; tous les Corps dont il eſt compoſé, l'ont

adoptée & ſouſcrite : elle appartient auſſi à tout

le Tiers-Etat de la province, à une grande partie

du Clergé, & à un nombre conſidérab'e de Gen

tilshommes qui y ont adhéré ;et pour acquérir ces

adhéſions, nous n'avons pas eu beſoin, il ne nous

eſt pas même venu à l'idée de faire courir un émiſ

ſaire dans la province. »

« C'eſt une autre erreur que d'avancer qie

· long-temps avant que cette Requête fût même projetée,

l'Ordre de la Nobleſſe avoit fiit la déclaration de

renoncer à toutes ſes diſtinctions pécuniaires. La R -

quête du Tiers-Etat de Dijon eſt du 18 janvier;

la déclaration que vous avez imprimée à la ſuite

de la lettre de M. de Chá enay, n'a été publiée que

le 26 du même mois. Juſqu'à ce jour, la Noblesse,

ou plutôt 6o Gentilshommes qui croyoient pou

voir ſtipuler pour tout l'Ordre de la Nobleſſe,

n'avoient encore offert que de contribuer aux im

pôts conſervés & accordés par les Etats-Généraux,

ce qui ne comprenoit ni les charges publiques, ci la

- contribution à raiſon des facultés, auxque les ces
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Meſſieurs déc'aroie t hautement qu'ils n'enten

doient point ſe ſoumettre. ( 1). »

« M. le Vicomte de Châtenay prétend que la

Nobleſſe n'a pas pu protéger le Tiers-Etat, parce .

que les Repréſntans de la Noblcſſe aux Etats de la

province n'étoient point légaux. »

· « Il s'en faut de beaucoup, en effet, que la Nc

· b'eſſe ait jamais protégé le Tiers-Etat; mais ce

n'eſt point par la raiſon qu'apporte M. le Vicomte.

Il ſait très-bien que la Nobleſſe n'aſſiſte point à

nos Etats par Repréſentans, & que tout Gentil

homme qui a cent ans de Nobleſſe y vient s'il le

juge à prcpos, »

ſ« Selon M. le Vicomte, ce n'eſt plus qu'un ſeul

Ordre de Citoyen qui réclame, et ces adverſaires de

la Nobleſſe n'ont roint de bonne foi , car ils ne paient

pas plus que la Nobleſſe. »

· « Ces Citoyens que l'on traite ſi mal, ce ſont

les Avocats au Parlement de L>ijon. Il ſeroit long

de détailler ici la cauſe honorable de la haine que

uelques Nobles leur ont vouée. Je me contente

e remarquer ſeulement que la preuve que M. le

Vicomte rapporte de leur prétendue mauvaiſe-foi,

• eſt au contraire la preuve la plus éclatante de

leur franchiſe & de† déſintéreſſement. Il y a

en effet parmi eux un très-grand nombre de Pri

vilégiés, En s'uniſſant à leurs Concitoyens pour

demander l'abolition des Priviléges, ils ont donc

agi contre leur propre intérêt.

| (t) Il ſeroit trop long de rapporter la preuve de

tous ces faits; mais on la trouvera dans deuxim

primés ayant pour titre : l'un, Récit de ce qui s'eſt

paſſé entre MM. les Gentilshommes aſſemblés à Dijon,

& l'Ordre des Avocats de la même ville ; l'autre,

Procès-verbal de la Nohleſſe de Bourgogne. On la

trouvera auſſi dans un écrit qui paroît depuis peu

de jours, intitulé : Réponſe au Frcnc-Bourguignon.
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« M. le Vicomte jure ſa foi de Gentilhomme,

qu'il n'eſt plus queſtion en Bourgegne que de la ma

nière de vo°er. Je voudrois bien être convaincu

qu'on eſt parfaitement d'accord ſur la contribution

aux impôts & aux charges publiques ; mais j'ai

encore des raºſons de dout ºr »

« M. le Vicomte nous apprend que la No

b'eſſe de Bourgogne répugne à l'ooinion pa tête,

1°. parce qu'il eſt impoſſible de s'entendre dans une

grande aſſemblée. — On diſcute par comités, on

opine en commun. » - -

* « 2°. Parce qu'un Ordre eºtier pourroit être lié

contreſo2vœu unanime. — Dans l'opinion par ordre,

la pluralité d'un ſeul des ſuffrages dans un des

Ordres, arrête & lie la volonté des deux autre . »

« 3°. Parce que le plan du Haut-Tiers tend à la

Démocratie ou au Deſpotiſme. — I e Tiers em

ploie tous ſes efforts pour évier éga'ement ces

deux écueils, puiſqu'il demande que les Etats

Généraux établiſſent une conſtitution qui regle

invariablement les droits du Monarque & ceux

de la Nation. »

« 4°. Parce que c'eſt intervertir l'ancien uſage qui

n'a plus d'inconvéniens dès que les impôts ſeront ſup

portés# pir tous les Ordres — C'eſt l'an

cien uſage qui a produit les abus & les maux; ſi

l'ancien uſage ſubſiſte, les maux & les abus re

naîtront. -

« 5°. Parce qu'aucun Ordre n'a le droit de ch n

ger la forme de l'Adminiſtration, ni le Roi, ſans le

· conſentement des trois Ordres. — Aucun Ordre n'a

· le droit d'en opprimer un autre. La forme d'admi

niſtration actuelle cpprime le Tiers; le Tiers eſt

donc fondé à en exiger une autre. »

« 6°. Parce que le Tiers-Etat réduit aux proprié

taires, ſeuls capables de décider la queſtion, ſe réduit

à la maſſe des propriétés, & c. Les propriétés fon

cières du Tiers-Etat excèdent celles de la Nobleſſe
• •
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& du Clergé eº # propriétés induſt,ielles

ſont ii ca'cu ab es, ſa population eſt quarante-huit

fois plus conſiderab'e : jue ce.le des Nob'es et des

Eccleſiaſtiques pris c llectivement : ſi l'on vouloit

régler l'influence de O dres ſur ces p eportions,

quel ava tage 1'aurº t pas le T.ers-Etat ? »

« Vous voyez, Monſieur, qu'il n'eſt pas dif

ficile de combattre les motifs de répugnance de la

N_bieſſe. Puiſſe ma répo.ſe déſiller les yeux de

M. le Vicom.e le Châtenay , diſl per ſes préven

tions contre une claſſe de Ci.oyens qui mérite

ſcn eſt me , & ramener ce§ Gentil

homme à une manière de penſer plus juſte &

plus conforme à l'ii térêt générel de la Nation. »

« J'ai ihoi.n-ur d'ê e, &c.

, - « NAvIER.

· « A. au P. de D , de l'A. des S. A. & B. L.

de L. M. V. » - º -

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France , le 16 mars

1789, sont : 8o, 67, 39, 72, 27,

- P A Y S - B A S.

· De Bruxelles , le 2o mars 1789.

· Le Doge de Venise, Paul Renier,

, que les Papiers publics avoient tué au

mois de janvier, est mort, en effet, le

13 février, à l'àge de 79 ans Avant de

parvenir à la première dignité de la

République, ill'avoit servie comme Am

bassadeur à Rome, à Vienne et à Cons

tantinople, comme Procurateur de Saint

Marc, etc. Son Successeur doit avoir

été élu au milieu de ce mois , et le

public désignoit le Chevalier Memo ,

-"

,

l
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Procurateur de Saint-Marc, ci-devant

: Ambassadeur à Rome et à Constanti

nople. - -

Nos lettres de Stockholm, du 25février,

, nous apprennent que le Roi de Suède

, s'est rendu le 17 à la Diète, où il a pro

, noncé un Discours énergique contre la

1 conduite dilatoire et factieuse de quel

s ques Membres de la Noblesse. Cette ex

- hortation étant restée sans effet, S. M.,

* sur une députation des trois autres Or

· dres, qui l'ont suppliée de pourvoir aux

, moyens de mettre la Diète en activité,

a fait arrêter, le 2o, vingt-six Nobles,

dont , entre autres , le vieux Comte

.. Fersen, le Comte de Horn, le Comte

de Brahé, etc. etc. -- "

· · GAZETTE ABRÉGÉE DES TRIBUNAUX.

| PARLEMENT DE PARIs, ToURNELLE CRIMIN.

Cauſe entre M° F. .. Avocat en Parlement, Juge

, de pluſieurs Juſtices, demeurant à C..., & le ſieur

· Du. .. demeurant au méme lieu.

, , Le 3 novembre 1788, M° F. .. a préſenté au

, Juge Criminel de G.. , une requête de plainte, où

, il a expoſé qu'il a appris par la rumeur publique,

. que dans laſſemblée de département établie en

la ville de G... on l'a propoſé, à ſon inſu, pour

: remplir la place de Procureur-Syndic du Ties

- état ; que le ſieur Du... ennemi de M° F. .. s'eſt

- élevé avec force contre ce choix, & a oſé avancer

: que M° F.... éto't indigne de la place de Pro

· cureur-Syndic, & d'être membre de l'aſſemblée,

· atteffdu qu'il étoit flétri & déshonoré par un arêt
， A j• • : ' ,
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du Parlement , que cette calomnie , & le bruit

· de l'exc'uſion qu'elle avoit opérée contre M° F...

' ſe ſont répandus dans les villes circonvoifines,

notamment à C. .. cù demeure M° F. ..

En l'abſence du Juge de G. .. un poſtulant du

ſiège a répondu la plainte d'une ſimple permiſ

ſion d'aſſigner à fins civiles. -

Un arrêt, du 28 novembre, a reçu Me F. ..

appelant, & ordonné qu'il en viendroit à l'au

dience du 3 décembre ſuivant avec M. le Procu

reur-général.

Au jour indiqué, la cauſe ayant été plaidée con

tradictoirement , il eſt intervenu ſur les conclu

ſions de M. l'Avocat-général d'Ambray , arrêt

qui, en infirmant Bordonnance du Juge de G. ..

a donné acte à M° F. .. de ſa plainte, & lui a

permis de faire informer des faits y contenus, cir

conſtances & dépendances, par-devant le Juge Châ

te'ain de la Châtellenie royale de C. .. qui a été

· commis à cet effet, & en même-temps autoriſé

à continuer, faire & parfaire le procès, juſqu'à

ſèntence définitive incluſivement, ſauf l'exécution

s'il en étoit appe'é.

Le ſieur Du. .. ayant eu connoiſſance de la

plainte, a formé oppoſitfon à cet arrêt, & a conclu

à l'évocation du principal, à la décharge de l'ac

cuſation, & en 3co livres de dommages-intérêts.

M. l'Avocat-général d'Ambray, qui a porté la

parole dans cette cauſe, s'eſt d'abord arrêté à l'arrêt

du 1o mars 1784 , & a prouvé, en rappelant les

principes de la matière, que cet arrêt contenoit une

ſimple peine correctionnelle, qui n'affectoit ni l'hon

· neur ni la probité de Me F... Paſſant enſuite à

la diſcuſſion du préterdu ſecret de délibèrations, ces

idées de myſtère lui oat paru abſurdes & révol

tantes ; la lâcheté & l'atrccité de la calomnie l'ont

frappé : ils ſort paſſés, a dit ce Magiſtrat, ces

temps funeſtes où un voile ténébreux enveloppoit
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l'Adminiſtra.ion des finances... Loin de chercher

à ramener cette dangereuſe obſcu,ité, 'es men

b es des aſſemblées provinc ales & de dépa, tt ment

doivent être jaloux de faire co1nt i re eut s tra

vaux, & de mériter l'appr, bation des villes qu'ils re

préſei tent. Les Adminiſtrateurs du dépa. tement de

G... n'ent pas été aſſemb'és pour ſe cacher, pour

opérer mytérieuſement, & ſui-tout pour entendre.

des impoſtui es flét iſſantes ſur le comp:e de M°

F. .. ils re doivent ni ne p, uvent garder un ſecret

cr minel, éventé d'ailleurs par la publicité ; la loi,

& ercore plus , leur honnêteté, leur délicateſſe .

perſonnelles leur impoſent la néceſſité de dépoſer

des faits de la plainte : c'eſt le vœu de l'ar êt qui

a pe, niis l'infirmation; l'honneur des membres du

dépar ement eſt eſſentie lemént inté eſé à ce que

la vé ité ſoit con ue , ils ne doivent pas ſouffrir

qu'un de leurs colègues abuſe impunément de

l ur confia ce pour les tromper, pour leur ſug

gérer des idées flétriſſan e contre leurs concitoyens ;

ſi l'un des Admi, iſtraeurs a pu s'ot b ier juſqu'à

avancer des faits graves & calomnieux, ſes ccl

lègues doivent le foi cer ou à les iéiracter, ou à

les ſoutenir dars les tribunaux auxque's le citoyen

cffenſé demande une réparation. - - -

Ce n'eſt point en dénia t l'injure que le ſieur

Du... peut échapper à l'information , ſa déné

gation la rend plus indiſpenſable encore. .. Ces

reflexions lumineuſes que M. d'Ambray a dévelop

pées avec ſon éloquence ordinaire, ont entraîné les

ſuffra, es ; & par arrêt contradictoire du mercredi

4 février 1789 :

La Cour, ſans s'arrêter ni avoir égard aux re

quêtes & demandes du ſieur Du. .. dont il a été

débouté , l'a déclaré non-recevab'e de ſon oppo

ſit on, & l'a condau né aux dépens.
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' S O U S C R I P T I O N S

D E tous les Dîftionnaires ſéparés de l'Ens

cyclopédie par ordre de Matieres.

Cn ſouſcrit actuellement chez LAPoR# #, Impri

meur , rue des Noyers, Nº. 25 ; & au mois

d'Août, rue des Poitevins, Hôtel de Pouthillier,

& chez tous les Libraires de l'Europe & pays

etrangers.

N o U s ne nous étions point propoſé d'abord de

vendre ſéparément"les Dictionnaires qui compo

ſent l'Encyclopédie actuelle , nous nous y ſommes

conftamment refuſé juſqu'à préſent, quelques of

fres qu'on nous ait faites ; mais aſſurés maintenant

qu'il exiſte en Europe cinq contrefaçons de cet ou

vrage dont les proſpectus de deux viennent de

pénétrer en France , & ſont actuellement ſous nos

yeux ;"nous ſommes obligés de nous conformer à

tous les mouvemens qu'on nous imprime , pour ne

pas perdre tout le fruit du plus grand travail qu'on

ait jamais entrepris en Librairie , & auquel nous

avons ſacrifié toutes nos autres affaires.

· L'Encyclopédie forme auſſi aujourd'huiunemaſſe

trop conſidérable pour qu'on puiſſe eſpérer d'en

vendre des corps complets, ſi on ne donne pas des

facilités au lPublic pour en faire l'acquiſition.

· Nous l'avons éprouvé depuis deux ans , que la

ſouſcription a été rigoureuſement fermée; on n'en

a pu placer que vingt exen plaires ; & aujourd'hui

que l'on ſait que l'ouvrage doit avoir 124 volu

mes de diſcours, & onze de planches , on n'auroit

pas l'eſpérance d'en vendre ſeulement deux par an.

Peu de perſonnes veulent mettre une ſomme con

ſidérable tout-à-la-fois à l'acquiſition d'un ouvrage.

Les contrefacteurs de l'Encyclopédie , en en

N°. 12. Suppl, Samedi 21 Mars 1789• A
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publiant la ſouſcription, viennent auſſi de propoſer

l'acquiſition des dictionnaires ſéparés. Nous avons

bien prévu que cela arriveroit tôt ou tard, & qu'on

nous forceroit la main ſur cetobjet. C'eſt pour ne

pas laiſſer faire à d'autres ce que nons avons le

droit de faire nous-mêmes , que nous nous déter

minons à ouvrir une ſouſcription à 12 livres le vo

lume de diſcours , & à 3o livres le volume de

planches , conformément aux obligations que nous

en avons priſes dans le Proſpectus, (p. 8).

Par cette opération nous nous mettons à l'abri

des contrefaçons , nous conſervons cet ouvrage

à la France, nous empêchons que le Public ne ſoit

de nouveau trompé, comme il l'a été ſur toutes

les contrefaçons de cet ouvrage, dont les volu

mes fourmillent de fautes d'impreſſion dangereuſes

dans des livres de cette nature, qui traitent de la

Médecine, de la Chirurgie, de la Pharmacie, &c.

où la plus légere erreur peut avoir les conſéquences

• les plus funeſtes- -

-D§ maintenant un mot de l'eſprit dans lequel

ont été compoſés les Dictionnaires de l'Encyclo

pédie ; ceux qui en voudront prendre une connoiſ

ſance plus étendue, doivent lire en entier les 44 di

viſions du tableau qui ſuit les repréſentations , &

qu'on diſtribue gratis aux ſouſcripteurs actuels.

- L'Encyclopédie comprend 5 1 Dictionnaires des

connoiſſances humaines. Chacun de ces Diction

naires devant former un tout, il a fallu pour chacun

d'eux un plan régulier & ſuivi, ſubordonné au plan

général de l'ouvrage. -

Tous ſont renfermés immédiatement dans les ob

jets qu'ils embraſſent ; bien différens en cela de la

plupart des autres Dictionnaires, qui , en traitant

de l'objet principal, traitent en même temps de

tout ce qui lui eſt acceſſoire. Nous ne condamnons

-† ce plan, mais on n'auroit pu l'adopter pour

es Dictionnaires de l'Encyclopédie, ſans tomber

dans une foule de répétitions qui auroient été très

déplacées, | - -
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Chacun des Dia . eſt terminé par des

tables de lecture qui en forment autant de traités

de ſcience. Par là , ils deviennent les inſtrumens

les plus utiles de toutes les connoiſſances humaines,

& on ne peut plus dire qu'ils ne ſont bons qu'à

conſulter. · · . - -

: Il y a tels de ces Dictionnaires Encyclopédiques,

· compoſés de 3 à 4 volumes ſeulement , qui peuvent

| remplacer pluſieurs milliers de volumes , comme la

,' Finance , la Littérature, la Marine, l'Architeâure ,

la Botanique, &c., &c. & ſi l'on raſſembloit de la

· première Encyclopédie ce qui ſe trouve ſur ces

matières, on n'en pourroit pas former un demi

volume ou un quart de volume. - |

| Preſque tous ont été refaits à neuf, & il n'exiſfe,

ni dans notre langue ni dans aucune autre, des Dic

tionnaires auſſi complets ſur toutes les parties des

Sciences & des Arts. . ' -

· Chaque volume contient autant de matières que

cinq volumes in 4°. comme le Buffon, le Velly, &c.

† in folio déguiſés en in-4°. comme nous le

mandoit un des auteurs.

Le Dictionnaire ſeul des Arts & Métiers méchani

ques qui en contient plus de 3oo, ne réviendra pas

aux ſouſcripteurs actuels, compris les 5 volumes de

planches , à deux cents quarante-ſix livres, tandis

que là collection des Arts de l'Académie, qui n'en

comprend encore que 93 , a coûté 124o liv. Il n'y

a aucun des Arts de cette utile partie qui n'ait été

revu , corrigé & augmenté d'un tiers ou de moitié:

On y a joint cent arts nouveaux dont la deſcrip

tion n'exiſte dans aucun livre. - \

Cette partie des arts peut être conſidérée comme

renfermant à elle ſeule trois cents Dictionnaires ,

car chaque art eſt terminé par un vocabulaire dont

le# de l'art qui le précède forme l'article prin

C1D dl .

"Nous préſumons que les acquéreurs des Diâion

naires ſéparés ſouſcriront tous pour º, ºie
- A 2 .
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| Univerſel de rEgº# formera 4 à 5 volu

mes ; & voici ce qui peut les y déterminer.

Ce Vocabulaire comprendra tous les mots con

tenus dans les 51 Dictionnaires, & l'on eſt aſſuré

aujourd'hui§ aura dans l'Encyclopédie actuelle

cent mille articles de plus que dans l'édition in folio.

, Nous pourrions même dire cent cinquante mille

( ſi nous ne craignions qu'on ne nous taxât d'exa

gération), car nous ſavons aujourd'hui que la Bo

tanique , qui n'eſt que la 51°. partie de cet Ou

vrage, contiendra la deſcription de. 18ooo Plantes.

·Linné n'en a décrit que 6ooo, & on n'en trouve

pas la deſcription de 6oo dans la premiere Ency

clopédie, On joindra à chaque mot de ce Vocabu

laire la définition de chacun d'eux , en indiquant,

· par une ou pluſieurs lettres, s'il eſt adjeétif, ſubſ

zantif, verbe , adverbe , &c. Ce Vocabulaire ſera

le Dictionnaire le plus complet qui exiſte dans au

cune langue. Les perſonnes qui ne ſont point en

état d'acquérir toutes les parties de l'Encyclopédie,

pourront s'en ſervir comme d'une eſpèce4 Ency

clopédie abrégée, elles connoîtront dans l'Inſtant

tous les articles quî y ſont traités, & pourront au

beſoin y avoir recours. Il devient donc indiſpen

ſable à chacun des acquéreurs des Dictionnaires

ſéparés, puiſqu'il eſt la table des Matières de cha

cun d'eux. . • | | . .. " , -

Ce Vocabulaire qui ſera continuellement lu &

feuilleté , ſera imprimé ſur un papier double de ce

lui de l'Encyclopédie. Les ſouſcripteurs l'ont deſiré,

& l'on s'eſt empreſſé de les ſatisfaire. Le prix de ce

, Vocabulaire ſera de 13 liv. le volume , pour les

perſonnes qui ſouſcriront pour les Dictionnaires ſé

parés , & de 18 livres lorſque la ſouſcription ſera

fermée. • " • 1 ·

De la ſouſcription, de la forme des quittances & du

tems de la livraiſon des volumes.

Le prix de chaque volume de diſcours (1), en

4*) Nous n'eu exceptons que les volumes de Mathº

•
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feuilles ſera pour les f es, de 12 liv. ; bro•

ché , 12 liv. Io ſ ; relié, 14 liv. 1o ſ. .

Le prix de chaque volume de planches ſera de 3o

liv. ; broché, 3 1 liv. ; relié, 34 liv. - .

Comme on ſera obligé de diviſer les volumes de

planches, pluſieurs parties des connoiſſances humai

nes , comme les Mathématiques, la Phyſique, ba

Médecine , &c. ne devant chacune avoir que 4o,

# planches , chaque planche ſéparée ſera duprix
e deux à trois ſous.

* On paiera en ſouſcrivant 24 liv. , & l'on tiendra

compte de cette avance ſur les deux derniers vo

lumes qu'on aura à retirer. -

: On eſt libre de ſouſcrire pour un, deux, trois, &o-

Dictionnaires, mais pour quelque nombre que l'on

ſouſcrive , oh n'aura jamais plus de 24 liv. de ſouſ

criptions à§ · · · · -

# On nè vendra, dans aucun tems 3 de Diciionnaires

jéparés, qu'aux perſonnes qui auront ſouſcrit ,
| Nous indiquons dans le tableau ſuivant , l'ordre

& la livraiſon des volumes.

# Comme il ne reſte qu'un petit nombre des 16 pre

mières livraiſons de l'Encyclopédie , & qu'il faut

fes réimprimer pour faire le ſervice public de la

vente des Dictionnaires ſéparés, c'eſt la raiſon pour

laquelle nous ne pouvons donner actuellement plu*

ſieurs Dictionnaires, quoique terminés, parce que

les premiers volumes de ces Dictionnaires ayant

paru avec les premières livraiſons, il faut les réim

primer , & qu'on ne peut s'engager dans une réim

preſſion totale de ces r6 premieres livraiſons , qui

forment un objet de dépenſe très conſidérable, ſans

s'aſſurêr-d'un certain nombre de ſouſcripteurs qui

prendront les Dictionnaires ſéparés. , a< ' • i

matiques, de Marine , qui étant chargés de tableaux »

de calculs , ſeront chacun du prix de 13 liv. & de 15 liv.

la ſouſcription étant fermée. Les volumes du Vocabulaire

devant être doubles en épaiſſeur de ceux de l'Encyclo4

pédie, ſeront du prix de 19 liv. au lieu# I 3•

- - - ' • A 3



· · · · ( 6 ) · · · · ·

Cette vente & réimpreſſion des Dictionnaires ſé

, parés devant entraîner un très-grand détail ,& ſen

tant que nous nous devions tout entiers à l'Ency

clopédie actuelle, & que nous ne pourrions y

faire diverſion ſans manquer aux ſouſcripteurs de

l'Encyclopédie, & ſans rallentir cette entrepriſe,

nous avons voulu nous mettre à l'abri de tout re

proche à cet égard, en nous débarraſſant entié

rement de tous les ſoins qu'exige cette nouvell -

9pération; & à cet effets nous,y avons§#

A. LAPoRTE, Imprimeur,qui s'eſt obligé,d'après

les tableaux que nous lui avons fournis de la ſitua

ion actuelle de cette affaire, d'en faire une partie

† fonds avec nous, & de faire réimprimer ou de

réimprimer lui-même les volumes quiſerontnéceſ

ſaires pour faire le ſervice de la vente de ces Dic

sionnaires ſéparés, d'en ſuivre enfin tous les détails

de la vente, des expéditions, ſoit pour Paris, ſoit

pour les Provinces ; nous avons même voulu nous

débarraſſer du ſoin d'en recevoir les ſouſcriptions ;

& comme cependant nous devons en répondre ainſi

ue lui, nous lui avons paſſé une procuration le 8

† 1789, devant M°. Gueſpreau, Notaire ,

l'effet de ſigner tous les billets de ſouſcription qui

porteront pour ſignature Panckoucke & Laporte. . :

· C'eſt donc chez le ſieur LAPoRTE ſeul , Impri

meur rue des Noyers, que l'on doit s'adreſſer pour

Ies billets de ſouſcription de tous les Dictionnaires .

ſéparés , & cette ſouſcription eſt actuellement ou

verte, & chez tous les Libraires de l'Europe- &

pays étrangers. . ·

s N. B. Tous les billets de Souſcription pour l'En

cyclopédie doivent être ſignés C. PANexoUcKE, 6

tous ceux de Souſcriptions pour les Dictionnaires , pris

ſéparément , doivent être ſignés PANcxoUCKE &

LAPoRTE. Le Public ne doit rien payer ſans ſe mettre

en règle à cet égard. Pliſſeurs Libraires ayant donné,

· en leurs noms , des biliets de Souſcriptions, ſans en
-"



faire le paiement, il#. dans l'Encyclopédie

que pluſieurs perſonnes qui ont réellement donné leur

argent ne peuvent plus aujourd'hui completter leurs

Exemplaires , parce que ces Libraires ſont devenus

inſolvables, & qu'ayant pris leurs ſignatures au lieu

de la nôtre, nous n'avons aucune obligation à remplir

à leur égard.

Monſeigneur le Garde des Sceaux s'étant

fait rendre compte de la poſition actuelle de

J'Encyclopédie, & le ſieur Panckoucke venant

de s'obliger de donner aux Souſcripteurs qua

rante huit volumes à 6 liv. au lieu de 1 1 liv. ,

lui a permis d'ouvrir une ſouſcription de tous

les Dictionnaires ſéparés de l'Encyclopédie ;

de continuer la ſouſcription de cet Ouvrage, '

& de demander un ſupplément de ſouſcrip

tion, l'Encyclopédie devant avoir plus du dou

ble de volume qu'on n'en avoit annoncé.

• Paris le 27 Fevrier 1789.Signé DE MAIssEMY.

am -

T A B L E A U

iDE tous les Diciionnaires ſépares de l'En

º cyclopédie qui forment l'objct de la préſente

Souſcription. - "

J. DrcTIoNNAIRE ENcycloPFDIQUE DEs MATHE

MArIQUEs, par MM. d'Alembert , l'Abbé Boſſu, le

Marquis de Condorcer , Charlcs , de l'Académie des

Sciences ; & quant à la partie Aſtronomique , par

M. de la Lande , de la même Académie ; 3 vol.

in-4°. fig. en feuilles , 39 liv. ; brochés, 4o liv. 1b

ſols ; reliés , 46 liv. 1 c. ſols. -

Les Mathématiques ſeront terminées par un Dic

A 4



( 8 ) -

tionnaire complet ſur les jeux , qu'on ne ſéparera

point. Le tome Iº. ſera en vente au mois d'Avril

prochain ; le tome II en juin, & le tome III à la

fin de cette année.

Les planches néceſſaires à cette partie ſeront pu

bliées en 179o. Chaque planche ſera pcur les fouſcrip

teurs , au prix de deux ſols. Comme ées planches des

parties de Sciences ne ſont pas terminées , nous ne

pouvons encore déterminer exactement le nombre qu'il

y en aura pour chaque Dictionnaire ſéparé. -

Ces planches étant d'un plus grand format que le

diſcours , formeront des volumes ou demi-volumes , ou

quarts de volumes ſéparés ſuivant leur nombre.

II. D1cT. ENcYc. DE PHYsIQUE , par M. Monge,

· de l'Académie des Sciences, 2 vol. in 4°. en feuilles,

24 liv. ; brochés, 25 liv.; reliés, 29 liv.

Cette partie ne devant être ſous preſſe que cette

année , & terminée qu'en 179o & 1791 , les vo

lumes en ſeront délivrés aux ſouſcripteurs actuels ,

en même temps qu'ils le ſeront à ceux de l'Ency

clcpédie. . -

Chaque planche, ſimple in-4°. ſera du prix de

deux ſols ; chaque planche double, quatre ſols, & c.

' IlI. DicT. ENcYc. DE MÉDEcINE UNIvERsEL

ET RAIsoNNÉE , miſe en ordre & publiée par M. Vic4

Da7yr, Médecin de la Reine, de l'Académie fran

çoiſe , & c. 7 vol. in-4°. en feuilles, 84 liv. ; brochés,

37 liv. 1o ſols ; reliés, 1 o 1 liv. 1o ſols. -

Le tome premier ſera délivré au mois d'Octobre

prochain. Les ſuivans, à meſure qu'ils ſeront dé

livrés aux ſouſcripteurs de l'Encyclopédie. -

· L'auteur nous a permis d'aſſurer le public en ſon

nom , que l'ouvrage ſeroit entièrement terminé dans

trois a quatre ans au plus tard. La copie eſt preſque

entièrement faite. - - .

IV. D1cT. ENcYc. D'ANAToirE HUMAINE ET

| coMPARÉE, ou ſyſiême Anatomique de l homme &

des animaux, ſuivi d'un Vocabulaire complet d'A-

natºmie & de Phyſiologie, par M. Vicq Datyr, 3
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vol. in-4°. 36 liv. ; brochés , 37 liv. 1o ſols ; re

liés, 43 liv. 1o ſols.

Cet ouvrage ſera ſous preſſe cette année, & ter

miné en 179 I. -

- On le délivrcra aux ſouſcripteurs actuels, à me

ſure qu'il y aura un volume imprimé.

- Les planches de la Médecine & de l'Anatomie ccû

teront chacune trois ſols. - -

· V. DicT. ENcYc. , DE CHIRURGIE , par M.

Louis, Secrétaire-perpétuel de l'Académie royale de

chirurgie, 3 vol. in-4°, 36 liv. ; broché, 37 liv. ro

ſols ; relié, 43 liv. 1o ſois. -

Les figures ſéparément, deux ſols.

Cet ouvrage ſera terminé dans deux à trois ans au

plus tard. -

· Les volumes en ſeront délivrés aux ſouſcripteurs

aétuels, en méme temps qu'ils le ſeront à ceux de

l'Encyclopédie. - -

- VI, D I cT. ENcYc. DE CHYMIE , MErALLUR

c IE , PHARMACIE , par M. de Morveau, Avocat

général honoraire au Parlement de Bourgogne, Membre

· de pluſieurs Académies , quant à la Chymie ; par

· M. Duhamel, de l'Académie des Sciences , Inſpec

teur général des mincs , quant à la Métallurgie , par

M. Chauſſier, Profeſſeur de Chymie , & de l'Académie

, de Dijon , quant à la Pharmacie ; 4 vol. in-4°. 48

liv. ; brochés , 5o liv. ; reliés, 5 8 liv.

Ces trois parties ne forment qu'un ſeul Diction- -

.naire. .

Le premier volume de Chymie ſera délivré au

· mois de Novembre prochain , les tom. 2 , 3 , 4 , en

- même temps qu'aux autres ſouſcripteurs de l'Ency

clopédie.

· : .. Les figures ſéparément, deux ſols.

. . VII. D1cr. ÉNcY c. D'AGRIcULTURE ET DEs

BoIs ET FoRêTs , par M. l'Abbé Teſſier , de l'a-

,cadémie des Sciences , & M. Thouin, jardinier en

: chef du jardin du Roi , de la mêne académie , quant

-- à l'agriculture ;, & par M. Fougeroux de Bondaroy,

, * - - A # .
e - * • . .. « • ' .. - - -

-^
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de la même aéadétnie , #· aux Bois (3 Forêts ;

· 5 vol. in-4°. 6o liv. ; brochés, 62 liv. 1o ſols ;

1eliés , 72 liv. 1o ſols.

Chaque planche ſéparément, deux ſols. .

L'Agriculture & les Bois ſol ment deux Diction

naires qu'on ne vendra point ſéparément.

Le tome premier ſera délivré au mois d'Août pro

| chain , le tome II en Novembre , les tomes III , IV ,

V , en même temps qu'ils ſeront délivrés aux ſouſ

cripteurs de l'Encyclopédie. · · · · · , . -

" Nota MM. l'abbé Teſſier & Thouin s'étant ren

fermés dans la culture des plantes ſans les décrire ,

ce Diciionnaire eſt pour ainſi dire la ſuite de celui

de Botanique ( n°. IX). Les deux premiers Auteui，:

ont été aſſujettis à la marche de M. le Chevalier de

la Marck , puiſqu'iis ont adopté tous les noms des

plantes qu'il a décrites. Les perſonnes qui ſouſcrivent

pour le Diäionnaire d'Agriculture doivent donc ſouſ

crire en même temps pour celui de la Botanique ; mais

les perſonnes qui ne ſe deſtinent qu'à l'étude de cette

dernière ſcience , peuvent ſe diſpenſer d'acquérir le

Diétèonnaire d'Agricu ture. Nous laiſſons toute liberté

au Public à cet égard.

VIII. D1cT, ENCYc. D'HIsToIRE NATURELLE,

comprcnant les animaux , 8 vol. in-4°, 96 livres ;

brochés , loo liv. ; reliés , 1 16 liv. " . .

Cette partie eſt diviſée en fix Dictionnaires. Le

premier eſt précédé par une introduction aux trois

regnes de la nature , & par l'Hiſtoire Naturelle de

I'homme, par M. Daubenton , de PAcadémie des

· Sciences. I1 contient les animaux quadrupèdes & les

cétacés , par M * **. Le ſecond Dictionnaire coa

tient les Oiſeaux , par M. Mattduit, Docteur Régent

| de la Faculté de Paris., Les animaux quadrupèdes

ovipares , & les ſerpens , par M. Daubenton , for

ment le troiſième Dictionnaire. Les Poiſſons , par

le même , forment le quatrième ; les Hnſectes , par

· MM. Mauduit & Olivier, font traités dans le cin

quieme Dºtionnaire; les vers, coquillages, zoophites,
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par M. Bruguiere, Dotteur en Médecine, ſont l'objet

du ſixième Dictionnaire.

Ces ſix Dictionnaites, qui formeront 8 v. in 4°.

ne peuvent point ſe ſéparer. 1ls ſont tous impri

més à la ſuite les uns des autres. Les Poiſſons for

ment la première partie du troiſième volume ; & le

commencement des inſectes , la ſeconde partie de

ce méme volume.

Le tome premier ſera délivré à la fin d'Avril. Les

tome II & ſuivans , de ſix mois en ſix mois. Comme

tous ces Dictionnaires ſont ſous preſſe en même temps,

on ne peut pas délivrer les nouveaux volunies qui

paroîtront aux ſouſcripteurs actuels , en même temps

qu'on les délivrera à ceux de l'Encyclopédie. Il faut

de toute nécellité les réimprimer. Nous en exceptons

les deux derniers volumes qui ſeront délivrés aux

ſouſcripteurs actuels en même temps qu'aux ſouſcrip

teurs de l'Encyclopédie. -

IX. Dtcr. ENcyc. DE BoTANiQUE , par M. le

Chevalier de la Marck, de l'académie des Sciences,

5 volumes in 4°. 6o liv. ; brochés, 62 liv. 1o ſols ;

reliés, 72 liv. 1e ſois.

Cet ouvrage ſur la Botanique eſt entièrement

neuf. L'auteur y décrit plus de : 8,ooo plantes; on

n'en trouve pas éoco dans Linné, & 6oo dans la

première Encyclopédie. , *

Le tome premier ſera délivré au mois d'Octobre

prochair; le ſecond en Février 179o : les tomes III.

iv , V , en même temps qu'ils ſeront délivrés aux

ſouſcripteurs de l'Encyclopédie. Cet ou : age ſera tet

miné en 1791 , ou les premiers mois de 1792.

X. D1cr. ENcY c. Des MINéRAUx , par M. Dati

benton, de l'académie des Sciences , 1 vol. in - 4°.

12 liv. ; broché , 12 liv. Io ſols; relié, 14 liv. 1o ſ.

Cet ouvrage paroîtra l'année prochaine , & ſera

délivré aux§ actuels en même temps qu'à

· ceux de l'Encyclopédie. -

XI. LA première livraiſon des planches d'Hiſtoire

· Naturelle, par M, l'abbé Bonnaterre,# & pré



'(r

12 ) -

ſentée à M. Necker, Miniſtre d'Etat & Direâcur

général des Finances. . -

Le prix de ce te livraiſon, compoſée de cent deux

planches , le diſcours & la brochure compris, eſt de

36 liv. . -

Les Auteurs de l'Encyclopédie n'ayant point cité

de planches dans chacun des Diétionnaires qui trai

rent de cette partie, nous n'avions pas nous-mêmes

formé le projet d'en donner une collection, en pu

bliant le Proſpectus de cet ouvrage, & nous ne l'au

rions pas même pu au très bas prix† les vo

lumes des planches d'Arts & de Sciences ſont établis ;

celles qui exiſtent dans la première édition in-folio,

ſont en très-petit nombre ; & réduites comme l'ont

été les planches des Arts & Métiers Méchaniques,

clles n'en formeroicnt point 4o dans la nôtre.

Le même eſprit de combinaiſon qui nous a guidés

dans le plan de l'Encyclopédie, a ſervi à nous diriger

dans celui-ci. » Renfermer beaucoup de matières

» dans un petit eſpace , réduire toutes les planches,

» ſans en rien omettre d'eſſentiel, les augmenter d'un

» tiers de planches nouvelles, faire refaire à neuf

a preſque toutes les parties du diſcours , établir une

» Encyclopédie contenant le quintuple des matières

» de la première, & la donner pour un peu plus des

» deux tiers du prix qu'elle a coûté , voilà ce que

» nous avons fait , & ce qui, ce ſemble, n'étoit pas

» facile, ſur-tout ſi l'on fait attention que potre édi

» tion paroît 25 ans après la première, & que depuis

= ce temps le prix de la main-d'œuvre , du papier,

» de la gravure , eſt augmenté de plus de 3o pour
22 C( I] t 22 •

Ces planches d'Hiſloire Naturelle offrent les mêm2s

avantages, & même de plus grands aux ſouſcripteurs,

puiſqu'ils auront pour quelques louis les gravures

d'une infinité de livres très-rares & précieux ſºr i'Hif.

toire Naturelle, dont l'acquiſition partielle leur coû

- teroit plus de deux à trois mille louis. -

*ºº rendre ces planchcs véritablement utiles, ila
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fallu y joindre un diſcours# , ſans être la répétition

des matières traitées dans les Dictionnaires de l'Hif

toire Naturelle , devînt pour chaque partie de cette

ſcience un tableau méthodique , oü les ſavans & les

perſonnes qui ſe deſtinent à l'étude de cette belle par

tie, puſſent l'étudier à ford, & reconnoître au be

ſoin, par le ſecours d'une bonne méthode, tous les

objets qu'elle embraſſe. - -

Ces diſcours deviendront pour chacun des Dic

tionnaires qui traitent de l'Hiſtoire Naturelle de vé

ritables tables de lecture, puiſque tous les objets des

trois règnes y ſeront rangés par familles, claſſe,

genres, eſpèce, ce qu'on n'a pu faire dans les Dic

tionnaires de cette ſcience, où toutes les matières font -

traitées par ordre alphabétique. -

| La coliection des eſpèces décrites dans cette pre

mière livraiſon eſt preſque le double de celles qui

ſe trouvent dans le Syſtême de la Nature de Linné.

Il y en a 413 dans ce dernier ouvrage, & le diſ

cours qui précède les planches, en contient 744

Il n'y en a pas 3o dans la première édition de l'En

cyclopédie in folio. -

| | L'ouvrage de M. Bloch , qui eſt le dernier qu'on

ait publié§ les Poiſſons, coûte 43 2 liv., il me con
- . . ?

tient que les figures & la deſcriptiôn de 2 I 5 de

ces aninxaux. Le nôtre comprend les repréſentations

ou figures de 42o, la deſcription de 744 ; & ne

coûte que 36 livres.

' Chaque livraiſon de cent planches , le diſcours &

' la brochure compris ſera de 36 livres. Quand il y

· aura plus ou moins de planches, on aura plus ou

| moins à payer , & toujours dans la proportion de

.1oô à 36 liv. Le diſcours, ſelon les matières, for

mera quelquefois un volume ou un demi - volume ;

quelqu'étendue qu'il ait, on n'aura rien de plus à paye

que ce qui vient d'être dit ci-deſſus. i

On déſivre actuellement la première livraiſon. La

ſeconde paroîtra au mois de Mai procha n, & ſera

donnée aux ſouſcripteurs actuels , en même temps

qu'à ceux de l'Encyclopédie. -

#.
• •

#

*

#

# r .

，

#

#

: '
，

|

j

*
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· " On peut acquérir #. biaionnaiss particuliers

de l'Hiſtoire Naturelle, ſans les planches , & vice

verſa. -

XIl. D1cr. ENcYc. DE GEcGRAPHIE , PHYs1QUE ,

par M. Deſmaretz , de l'Académie des Sciences 1 vol.

in-4°. 1 2 liv. ; broché, 12 liv. 1o ſols.; relié, 14

1iv. 1 o ſols. -

Cet ouvrage doit contenir Une cinquantaine de

planches qui ſeront du prix de 24 liv.

， On délivrera ce volume, ainfi que les planches aux

ſouſcripteurs actuels , en même temps qu'il ſera fivré

aux ſouſcripteurs de l'Encyclopédie.

L'Auteur nous a permis d'aſſurer le Public qu'il ſera

délivré en 179o. Cn vient de le mettre ſous pr:ſſe.

XIII. DI cT. ENcYc. DE GF oGRAPHIE ET D'HIs

ToIRE ANcIENNEs, par M. Mentelle , Hiſtoriogra

phe de Mgr. Comte d Artois , 2 vol. in-4°. 24 liv. ;

broché , z 5 iiv. ; 1elié, 29 liv. . ,

XIV. D1cr. ENcYc. DE GEoGRApH1 E MoDERNE ,

par M. Robert , Géographe ordinaire du Roi , & M.

Maſſon de Morvi'iiers , Sécrétaire du Gouvernement

de Normandie, 3 vol. in-4°. 36 liv.; brochés, 3 / liv.

1o ſols. ; reliés, 43 liv. 1o ſols. .

Le tome premier ſe diſtribuera en Juillet , le tome

ſecond en 179o, & le troiſième en 1791.

º XV. ATLAs ENcYc. , contenant la Géographie

ancienne, la Géographie du moyen âge ; la Géographie

moderne, avec l'Analyſe des cartes, par M. Bonne,

Hydrographe de la Marine , compoſé de 14o cartes ,

la brochure & le diſcours compris , # liv.

Voyez pour les détails de cet Atlas, auquel M.

Bonne à ſacrifié hujt années cntières de ſa vie , les

· avis particuliers de la vingt-quatrième & de la tren
tième livraiſon. -

Nous laiſſons aux ſouſcripteurs actuels la liberté de

l'acquérir ſeul ou avec les Dictionnaires de la Géogra

phie ancienne & moderne. -

9n en délivre actuellement les deux volumes ; le

Public peut les faire relier en un. -

-
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* XVI. prcr. ENcYc. D'ANrIqUIr#s, DE M#rHo

LoGIE , DE CHRoNoLoGIE ET DIPLoMArIQUE DEs

CHARTEs , par M. Mongez , Garde des Antiques de

l'Abbaye de Sainte-Géneviève, 5 vol. in-4°. 6o liv. ;

brochés , 62 liv. 1o ſols. ; relié , 72 liv. 1o ſols.

· Le tome premier ſe délivrera en Novembre, le

tome ſecond dans les premiers mois de 179o. Les

tomes 3 , 4 , 5 , en même temps qu'on le donnefà

aux ſouſcripteurs de l'Encyclopédic. ..

XVII. Dicr. ENcYc. DU BLAs on FT DE L'HIs

ToiRE , par M. Gaillard, de l'Académie Francoiſe,

5 vol. in-4°. 6o liv. ; brochés , 62 liv. 1o ſols ;

· reliés, 72 liv. 1o ſols.

Ces deux parties forment deux Dictionnaires.

, On délivrera le tome premier en Décembre prochain,

'& le tome ſecond en Juillet 179o ; les tomes 3, 4, 5

de ſix mois en ſix mois. ' ' '

XVIIl D1cT. ENcYc. DE THéoLoGIE, par M. -

l'Abbé Bergier , Confeſſeur de MoNs 1 EvR, frère du

Roi , & Chanoiné de Notre-Dame , 3 vol. in-4° 36

liv. ; brochés, 37 liv. 1o ſols ; reliés, 43 liv. 1o ſ.

Le tome premier ſe délivrera à la fin de Mars, le tome

| ſècond ſe délivrera en Novembre, & le tome troiſième

en même temps qu'on le donnera aux ſouſcripteurs de

l'Encyclopédie. .

Cet ouvrage ſera terminé en 179o.

XIX, D1cr. ENcxc. DE PHILosoPHIE ANcIENNE

ET MoDERNE, par M. Naigeon, 3 vol. in 4°. # l. ;

brochés, 37 liv. 1c ſols ; reliés, 43 liv. 1o ſols

· · Les trois volumes de cet ouvrage ſe délivreront en

même temps qu'aux ſouſcripteurs de l'Encyclopédie.

| Or vient de le mettre ſons preſſe.Le tome prcmier

paioîtra à la fin de cette année ; le ſecond en 179o »

le troiſième en 179 I. : - l

, Xx. D1cr. ENcxc. DE MÉTAPHYsIqur, Pº LO

· c1que Er MoRALE, Er D'ÉDucATIoN, 4 vol. iº4ºs

48 liv. ; brochés, 5o liv. ; reliés , 18 liv. , ,
'' ces quatre parties forment trois Dictionnaires. La

• .

Logique & la Métaphyſique en forment un ; la Mo.

-

:
#
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bale un autre, ainſi que l'Education. On ne peut point

les ſéparer. • , -

Le tome premier paroîtra en Janvier prochain ; le

ſecond & troiſèmc en Juillet & Décembre 179o. Le

dernier volume ſera délivré en méme temps qu'aux

ſouſcripteurs de l'Encyclopédie. ,
, XXI. DicT. ENcxc, pE GRAMMAIRE ET DE LITTÉ

RATURE , par M. Marmontel , de l'Académie Fran

goiſe , M. Beauzée, de la méme Académie, &c. & c.

3 vol. in-4°. 36 liv. ; brochés , 37 liv. 1o ſols ;

reliés . 43 liv. 1o ſols, ·

" On délivrera le tome premier à la fin de Mars ; "le

tome ſecond paroîtra en Juin, le troiſième en Juillet.

XXII. DrcT. ENcYc. DE JURIsPRUDENcE , par

une ſociété de Juriſconſultes , rédigé & mis en ordre

par M. l Abbé Remi & M. le Raſle , 8 vol. in-4°.

96 liv. ; brochés, 1oo liv. ; reliés , 1 16 liv.

" Le tome premier ſera publié en Avril, le tomeſecond en Juin. - • • •

| Les volumes ſuivans de quatre mois en quatre

mois. .

XXIII. D1cr. ENcYc. DE PoLIcE ET MUNICIPA

LITÉ , par M. Peuchet , Avocat , 2 vol. in-4°. 24

liv. ; brochés , 25 liv. ; reliés , 29. - -

· Le teme premier paroîtra cette année ; le tome

ſecond ſera délivré en même temps qu'aux ſouſcrip

teurs de l Encyclopédie. , . .

XXIV. DicT. ENcYc. DEs FINANcEs , par M. de

Surgy, ancien premier Commis des Finances, Cenſeur.

Royal , & de l'académie de Dijon, 4 vol. in-4°. 48

liv. ; brochés, 5o liv. ; relîés , 58 liv.

On délivrera le tome premier à la fin de Mars ; le

ſecond ſera publié en Avril , le troiſième en Mai ; le

| dernier volume en même temps qu'on le donnera aux

- ſouſcripteurs de l'Encyclopédie. * 4

XXV. D1cT.ENcYc. d'ÉcoNoMIE PoLITIQUE ET

PIPLoMATIQuE, par M. Démeunier , Secrétaire

Ordinaire de MoNsiEvr, frère du Roi, cenſeur

• ' . . : ! - - º - , i
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Royal, 4 vol.in-4°. 48 liv. ; brochés, 5o livres ;

reliés , 58 liv. . - t, • | • #

Le tome premier paroîtra à la fin de cette année ;

les trois autres volumes de ſix mois en ſix mois, après

la publication du premier.

XXVI. DicT. E»cYc. DU CoMMERcE , 3 vol.

in-4°. 36 liv. ; brochés, 37 liv. 1o ſols ; reliés »

43 liv. 1o ſols. »

Le premier & ſecond volume paroîtront cette année,

le troifiême en 179o. :

XXVII. D1cr. ENcYc. DE MARINE , par M.

Blondeau, Profeſſeur aux Ecoles de la Marine , &

M. Vial du Clairebois , Ingénieur- Conſtructeur de

Aa Marine, de l'académie Royale du même nom, & c.

3 vol.in-4°. 39 liv.; brochés, 4o liv. 1o ſols; reliés,

46 liv. 1o ſols; le volume de planches, 3e liv. ;

broché, 3 1 liv. ; relié 33 liv. , , , : A

- , On publiera cette année les tomes 1 & 2 , le

aroiſième volume en 179o. - : , : il

Le volume de planches ſe délivrera avec le premier

volume de Diſcoûrs. | | | | -

XXVIII. DicT. ENcyc. DE L'ART MILITAIRE ,

par M. de Keralio , Major d'Infanterie , de l'aca

dºmie des Inſcriptions & Belles-Lettres5 4 vol, in-4°.

48 liv. ; brochés, 5o liv.; reliés, 58 liv, t - º

Le tome premier paroîtra cette anrée ; les tomes

deux & trois en 179o . le tome quatre en 1791 , &

ſera délivré aux ſouſcripteurs actucls, en même-temps

qu'à ceux de l'Encyclopédie, ,º

XXIX. DicT. ENcYc. DEs ARTs AcADÉMIQUEs ,

MANÈGE , EscR1ME, DANsE , NATATIoN , un demi

vol in 4°. 6 liv.; broché, 6 liv. 1o ſols. -

N. B. On ne ſépare point ce Dictionnaire de celui

de l'Art Militaire , les figures étant communes ; les

deux Dictionnaires comprennent cent-vingt planches,

les doubles comptées pour deux. " ，

- l

|

|

1i
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Les cent-vingt planches couteront 12 liv. ; bro

chés, 13 liv. ; reliés , 15 liv.

On ne pourra le livrer qu'en 179o.

XXX. Dicr. ENcYc. DE L'ARrILLERIE , par M.

de Pommereuil, Chevalier de Saint-Louis . Capitaine

au Corps Royal d'Artillerie ; 1 vol. in-4°. 12 liv. ;

broché, 12 liv. 1o ſols ; relié, 14 liv. Io ſols.

Chaque planche ſera du prix de 3 ſols.

• Cet Ouvrage ſera délivré aux ſouſcripteurs actuels,

en même temps qu'à ceux de l'Encyclopédie.

, L'Auteur étant a8tueHement à Napîes n'a ceſſé de

s'occuper de cet objet. Nous avons une partie du ma

nuſcrit entre les mains. Il ne pourra paroître qu'en 1791 .

, XXXI. D1er. ENcYc. DE LA ScIENcE DE L'INeÉ

NIEUR DEs PoNTs ET CHAUssÉEs , TURc1Es , Er

LEv # Es , CANAUx Er PeNrs MARrrrMEs , par M.

de Prony : Inſpecteur des Ponts & Chauſſées, 1 vol.

in-4°. 12'liv. , broché, 12 liv. 1o foſs ; relié, 14

liv. Io ſols. -
，

*-Chaque planche de cette partie ſera du prix de

trois ſols, -

• Il ſera délivré aux ſouſcripteurs actuels , en même

temps qu'à ceux de l'Encyclopédie. -

: XXXII. D1cr. ENcY c. DE VENERIE , CHAssEs

ET PEcHEs , 1 vol. in-4°. 12 liv. ; broché , 12 liv.

, Io ſols ; relié , 14 liv. 1o ſols. -

· Chaque planche trois ſols. -

, Cet Ouvrage ne doit être mis ſous preſſe# la fin

· de cette année ; il ſera délivré aux ſouſcripteurs

actuels, en même temps qu'aux ſouſcripteurs de l'En

lopédie. . - -

XXXIIſ. DicT. ENcyc. DEs BEAUx-Arrs , par

M, Watelet, de l'académie Françoiſe, & M. Léveſque,

2 vol. in.4°. , 24 liv.; brochés, 25 liv. 5 reliés,

29 liv. - -

, Cette partie forme deux Dictionnaires , l'un de

théorie, l'autre, de pratique. On ne peut point les

ſéparer , étant imprimés à la ſuite les uns des autres.

Lc Premier volume paroîtra cette année : le ſecond

_*
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r # ſera délivré aux ſouſcripteursà , en même temps
qu'à ceux de l'Encyclopédie. - t *

"z | Chaque figure ſera vendue ſéparément trois ſols.

1 an , XXXIV. D1cT. ENcYc. DE Mus1QUE ANcIENNE

rle ， Er MoDERNE, par MM Framery & Guinguené, 2

d*'; vol. in-4"., 24 liv. ; brochés, 25 liv. ; reliés 29 liv.

, , , Le tome premier paroîtra cette année, le tome

-- ſecond en 179c. . º " , -

Chaque planche ſera vendue ſéparément deux ſols.

:# D1cT. ENcYc., D'ARcHITEcTURE , par

M. Quatre-mere de Quincy, 5 vol. in-4°. , 6o liv.;

brochés, 62 liv. 1o ſols ; reliés , 72 1o ſols.

Chaque planche trois ſols. -

• Le tome premier paroîtra cette année; les tomes 2

3,4, 5, feront délivrés aux ſouſcripteurs actuels, en

même temps qu'à ceux de l'Encyclop die. .

XXXVI. Dicr. ENcYc. DEs ARrs Er MÉTIERs

MácHANIQUEs, 8 vol. in-4°., 96 liv. ; brochés,

ioo liv. ; reliés, 116 liv. ; les quatre volumes &

# planches 135 liv.; brochés, 14o liv. ; reliés,

I55 Iiv. - -

| Cette partie, une des plus importantes de l'Ency

clopédie a été diviſée en trois corps de Dictionnaires.

º . # premier renferme les arts diſparates; c'eſt-à-dire,

ceux qui s'exercent ſur des ſubſtances diverſes & va

riées. Ce ſont ceux qui mettent en œuvres les métaux,

les pierres , les bois, les ſuifs, les graiſſes , les

•es

cires, les os, les farines, les ſucres , les fruits, &c.

Elle forme autant de petits Traités diſtincts &

complets , terminés par un vocabulaire ; de ſorte

u'on peut dire que cette partie des Arts & Métiers

orme plus de trois cents Dictionnaires, dont la

deſcription de l'Art qui le précede eſt l'article

Principal. " ·

, Cette partie renferme cent Arts nouveaux , dont

1a deſcription n'exiſte dans aucun livre. Tous les

Arts anciens ont été revus, corrigés & augmentés

d'un quart , d'un tiers , ou de moitié. -

Les quatre volumes & demi de planches ſont aug

mentés de plus d'un tiers de planches nouvelles.
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| Les tomes 1 , 2,, 3, paroîtront cette 'année , les

tonnes 4 , 5 cn I 79o. Les tomes 6, 7 , 8 , ſeront

délivrés aux ſouſcripteurs actuels, en mémc temps

u'à ceux de l'Encyclopédie. -

XXXVII. D1cr. ENcYc. DEs ARTs ET METIERs

MÉCHANIQUE s, contenant les Manufactures , par M.

Roland de la Platiere, Inſpecteur des Manufactures ;

2 vol, in-4°., 24 liv. ; brochés, 25 liv. ; reliés,

29 liv. : · · · · · · -

Un volume de planches contenant 2o2 planehes

fimples, & 88 doubles, en totalité 378, 36 liv.;

broché, 37 liv. 3 relié, 4o liv.

Ce Dictionnaire forme la ſeconde diviſion des Arts

& Métiers. Ils employent le chanvre, le lin, le coton,

la laine, le poil , la ſoie. Ces arts ſont tous en

quelque ſorte de la même claſſe ; ils fraterniſent.

On ne pouvoit les traiter que tous enſemble. .

| Cet Ouvrage eſt le fruit de trente années de tra

vaux , d'enquêtes, d'obſervations, de† , de

recherches, d'expériences, de veilles , de dépenſes

même. · · - :

Il doit être terminé par un Vocabulaire qui com

plettera le fecond volume. · · · ·

On délivrera le premier volume en 179o , & le

· ſecond en 179 1. 1 ' • • - -

XXXVIIf. D1cT. ENcYc. DEs ARTs ET MÉTIERs

MÉcHAN1QUEs , comprenant les peaux & cuirs ; les

teintures & les impreſſions ; les huiles & ſavons, par

M. Roland de la Platière ; 2 vol. in-4°, 24 liv.; bro

chés, 25 liv ; reliés, 29 liv. ; le volume de plan

ches, 3o liv. ; broché , 3 1 liv. ; relié, 34 liv.

, Le premier volume ne paroîtra qu'en 179o. Le

ſecond en 1791.. | | | .

· Le volume de planches ſera délivré en même temps

qu'aux ſouſcripteurs de l'Encyclcpédie.

. XXXIX. VocAB. ENcYc. UNIvERsEL , 5 vol.

in 4°. 65 liv. ; brochés, 67 liv. 1o ſols ; reliés,

8o livres. | |

Vºyez ſur ce Vocabulaire ce que nous en avons dit

- - •

• '
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page 3 & 4 , il ſera délivré aux ſouſciipteurs actuels

en même temps qu'aux ſouſcripteurs de l'Ency

clopédie. *

N. B. La ſeconde ſouſcription à 751 liv. pour

53 volumes de diſcours & 7 de planches, eſt ac

tuellement rouverte, Hôtel de Thou , rue des Poi

tevins, où les perſonnes qui veulent acquérir l'En

cyclopédie complette, doivent s'adreſſer. On a la

liberté d'acquérir les 3o livraiſons qui ont paru toutes

à la fois, ou une à une, deux à deux, trois à

trois, ſelon les deſirs des acquéreurs. La ſeule con

dition eſt d'avoir l'attention de retirer les nouvelles

livraiſons oû il y aura des volumes à ſix livres ,

à meſure qu'elles paroîtront ; & cela, à compter

de la trente-unième. Chaquetſouſcripteur a un bé

néfice de 6oo liv. en ſouſcrivant pour la totalité de

l'Encyclopédie. . -

On diſtribue gratis le Proſpectus du renouvellement

de cette ſouſcription.

N. B. On tient compte de l'excédent du prix

qu'ont payé les vingt perſonnes qui ont† cct

ouvrage depuis que la ſouſcription a été fermée ;

il nous paroît de toute juſtice, puiſque nous ſommes

forcés à la rouvrir , de les faire jouir du bénéfice de

éoo liv. qu'ont les autrçs ſouſcripteurs.

Le port de chaque Volume gſl au

compte des Souſcripteursr
- • : ** - - - - ----
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M O D E L E

· DES BILLETS DE SOUSCRIPTION

Pour les Dictionnaires ſéparés de l'Ency

- -- - - clopédie.

· - . ' N°.

J E reconnois que M. -

a ſouſcrit pour Diétionnaires

ſéparés de l'Encyclopédie ; ſavoir, ler Dio
tlonnatres " - • ' * •

• !

ET LE VocABULAIRE UNIVERSEL,

& a payé la ſomme de vingt-quatre livres,

conformément aux sonditions énoncées dans le

Proſpectus.

Nota. On rapportera le préſent Billet en retirant

chaque Volume.
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T A B L E

PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE

DE tous les Dictionnaires qui compoſent l'objet

de la préſente Souſcription.

A.

ANAroMIE humaine & comparée, 3 vol. n°. IV.

Agriculture, Bois & Forêts, 5 vol. n°. VII.

Antiquités, Mithologie, Chronologie & Diploma

· tiqua des Chartes, 5 vol. n°. XVI.

Artillerie, 1 vol. nº XXX. . - - -

Architecture , 5 vol. n°. XXXV. .

Arts & Métiers méehaniques, 12 vol. n°.XXXVI,

XXXVII , xxxvm#

Botanique , 5 vol. n°. fX.

Blaſon, n°. XVII. (Voy. Hiſtoire).

Beaux-Arts , 2 vol. n°. XXXIII.

Chirurgie , 3 vol. n°. V -

Chymie, Métallurgie & Pharmacie, 4vel. n°. VI.

Commerce, 3 vol. n°. #xvi.

Ecônomie Politique & Diplomatique, 4 volumes

n?, XXV. -

Finances , 4 vol. n°. x#y

Géographie-Phyſique, 1 vol. n°. XII.

Géographie & Hiſtoire anciennes , 2 vol. n". XIII.

Géographie moderne , 3 vol. n°.XIV. -

Atlas de Géographie, n°. XV.
Grammaire & Littérature, 3 vol. n°. XXI. .
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-

fHiſtoire Naturelle, 8 vol. n°. VIII. 4 ^

Hiſtoire & Blaſon, , . XVII. , ,

,! Juriſprudence, 8 vol. n°. XXII- : - ·

| Ingénieur , Ponts & Chauſſées , Turcies , &c;
" ( Art de l' ) , 1 vol. n°. XXXI. | | " "

# ^ , ... _ " , " -- ' M. . t° t : 1 ,: .

: .

- , :

Mathématiques, 3 vol. n°. I. -- : 1 , .

Médecine, 7 vol.-nº. III. , - · · · ·

• Minéraux , I. vol. no. X. .. - -

M# , Logique, Morale & Education ;

VOl. Il - AA. .. ! - · • · . -

M§ 3 vol. n°. XXVII.. . - -

Militaire (art ), 4 vol, n°. XXVIII. - *

Manège , Eſcrime, Danſe, Natation , un demi

vol. n°. XXIX. .. .. , , . ' -

Muſique Ancienne & Moderne, 2 vol.n°.xxxIV.

Phyſique, 2.vol. nº.II - " ,

Planches d'Hiſtoire Naturelle (première livraiſon)

-, 1 vol.-nº. XI. : -- . -•.. : } - - ^ c - . -

Philoſophie Ancienne & Moderne, 3 vol. n°. XIX., .

#gM#xxiii "

| Théologie, 3 vol. n°.#yiir · · ·

· Venerie, Chaſſes & Pêches, 1 vol. n°.XXXH.

Vocabulaire Univerſel, 5 vol. n°. XXXIX. .. --

, On ſouſcrit auſſi chez tous les Libraires de

l'Europe , en retirant des Billets de Souſcrip7

tion ſignés PANCKoUCKE & LAPoRTE.

- Lu & approuvé ce 2 wars ris,. signé De SAUv , 6Nr. -

" Vu l'Approbation , peromis d'imprimer & diſtribuer ce #

, Mars 173y. Signé DE ROSNE. .. ºr . -

** . * < •

• • " .

• • . : - —— - ----- -

JDe l'imprimerie de LAPORTE, rue des Noyers,

à
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| D E F RA N C E.

· SA M e D 1 28 M A R s 1789.

· P i È C E s F U GIT I v E s

| EN vers et E w Prose.

· V E R s ſur la mort de M. d'ORMEssoN,

Premier Préſident. .

; TU n'es plus, d'Ormcſſon,quand Thémis conſolée

| Par toi raffermiſſoit ſa pu ſſance ébranlée ;

Tu n'es plus ! & déjà le crime audacieux

Et la diſcorde impie avoient fui de ces lieux ;

Lc pauvre reſpiroit , ſous ton auguſte égide

| Se rangeoit avec lui l'innocence timide :

Et comme aux mains d'un Sage, un père vertueux

Remet de ſes enfans le dépôt précieux,

| Ainſi de notre Roi, la bonté paternelle

, Avoit des Magiſtrats ſu choiſir le modele.

Hélas! n'avons-nous vu briller un jour ſi beau .

· Que pour aller de pleurs arroſer ſon tombeau ?

- | ( Par M. Varé. ) ·

nº. 13, 23 Mars 1739. · · H :
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-- ºxEEEs -

vERS AU COUSIN JACQUES,

Après la lecture des quatre premiers Nos,

de la ſeconde Année deſon Courrier des

Planètes ( 1 ),

• *

DEs travers des Humains, Hiſtorien fidèle,

Aimable Voyageur, qu'accompagnent les Jeux,

Quand de reteur de ces Globes fameux,

Que tu parcours à tire-d'aile,

- -T - T =──────

- -

(1)Cette ſeconde Année, ſi elle cortinue comme

glle a ccammencé, fera plus d'honrcur au Couſin

Jacques, que tout ce qu'il a fait juſqu'à préſent

On ne lira pas ſans in étêt dans les Numéros qûi

ont paru de cette ſeconde Année, la Manufacture

des Ames, le Voyage dans Sirius, l'Aſſemblée Na

ticnale dans Mcrcure, la Vallée des Fondateurs

dans Saturne, l'Iſthme des Réfugiés, Adam & Eve

aux Etats de Bretagne, &c. ; & beaucoup d'autres

· Folies, plus originales & plus morales que re l'ont

encore été celles du Couſin. Les Numéros actuels

ſont remplis d'alluſions aux mœurs, aux uſages, &

même aux affaires du temps , dont le Leéteur le

plns mal diſpoſé ne peut pas s'offenſer. L'Abonne

ment de 2 r f, franc de pcrt par-tout le Royaume,

ſe fait chez Belin, Libr. rue Saint-Jacques ; & chez

l'Auteur, rue Phelipeaux , Nº. 36. On peut s'a-

drcſſer direétement , par la Poſte, au Couſin Jac

ques, à Paris, en aſfranchiſſant l'argent : il n'eſt pas

Mécsſſsire d'aſfranchir la lettre d'avis,

-
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Tu nous apprends que Mars & que Vénus

Sont peuplés de la même engeance ,

Et qu'on voit d'auſſi grands abus

Chcz les Saturniens qu'en Frances

J'admire fort chaque portrait

Et leur exacte reſſemblance ;

Mais ſi le Monde cſt ainſi fait,

Il faut bien prendre patience.

En effet, à quoi bon s'aigrir, ſe gendarmer,

Et d'un Réfºrmateur prenlre le ton ſévère ?

· On fnit les gens à mine auſtère ;

- L homme indulgent ſe fait aimer.

Tel eſt notre Couſin, dans ſa gaîté gcntille ;

Il raille avec eſprit, & jamais ne ſourcille ;

Peint d'humeur avec lui , ni de ſec entretien ;

Mais auſſi, je gagerois bien

Qu'il eſt chéri de toute la famille.

Je conjure le Dicu des Vents .

D'écartcr de lui les orages,

Afin qu'il puiſſe encor leng-temps

Nous cºmpter ſes diamans vºyages, -

Et je m'abonne pour trente ans.

,

( Par M. Fabry, à Gex. )

H 2



16o M E R C U R E

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe da Mercure précédent.

LE mct de la Charade eſt Tamiſe; celui

de l'Enigme eſt Cage , celui du Logogri

phe eſt Chdloupe, où l'on trouve Loup ,

Cep, Lâche , Poule, Hou , Cape , Chape ,

Hue, Capoue, Paule , Eau , Louche , La,

Loupe, Chou, Loche , Houe , Coupe, Pô ,

Paul,

C H A R A D E.

M A tête eſt ſur la Terre ,

Et mes pieds ſont aux Cieux :

Je le dis ſans myſtère,

Mon tout eſt précieux. . -

, (Par M. J. D. s.J. E. c. .

É N I G M E.

Ala porte on me met ſouvent en ſentinelle

Pour empêcher le vent d'éteindre la chandelle ,

Et d'un frilleux auſſi j'obéis à la loi 5

Mais ce n'eſt pas, Lecteur, là mon unique emploi :
x
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Quand eſt venu Dimanche ou bien toute autre Fête,

Des filles & garçons raſſemblés ſur l'herbette,

Aux bords de la Garonne , excitant les déſirs,

En pas de rigodon je les mène aux plaiſirs.

que je vcudrois ainſi paſſer toute ma vie ,

Et n'être le grelot que de cette folie !

Mais je ſuis fait auſſi pour celles du Dieu Mars ;

De ce Dieu ſi hargneux, je ſuis les étendards ;

Et ſortant d'égayer l'innocence au Village,

Je vais dans les combats exciter au carnage, . ſ --

D'après ces faits certains, il ſeroit conſéquent -

De dire que je ſuis remplis de complaiſance ;

Mais on ſe tromperoit. Ce n'eſt en me taiant

Que je puis animer les combats ou la danſe ;

Et cependant, Lecteur, ce n'eſt qu'en me fappant

Que l'on peut me forcer à rompre le ſlepcc. , · ·

( Par M. # # #. )

L O G O G R I P H E.

J E forme très-ſouvent un cadre aſſez bien fait,

Et qui, mon cher Lecteur, renferme plus d'un trait,

Traitsquifrappentvos veux,dèscemoment,i'en jure.q PP yeux, ,] Cfl j

º) - v

Ne vous mettez donc plus I'eſprit à la torture

H 3
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#

:

Pour ſavoir qui je ſuis, vous voilà bien au droit.

Pour pcu que je vous donne encore de la marge,

Vous en aurez aſſez pour me toucher du doigt.

Dans mes cinq pieds,j'annonce une route fort large,

Où chacun va comme le vent ;

Le furnom des trois Rois, d'un Sage ou d'un Savant;

Ce qu'on ne doit porter qu'avec droitou prudence ;

Vous trouverez auſſi des vieillaris le fardeau ;

l)ans la mer Océane, une Iſle de la France ;

Ce qui fait vivre l'homme au delà du tombeau ;

Des Cochers attentifs un cri fort énergique ;

Le contraire de doux , un terme de muſique ;

Le point d'appui d'un Galérien ;

Cette cruelle maladie

* Qui nous fait ſouffrir comme un chien ;

Mais crainte de tomber dans la battologie ,

, C'en eſt fait, je ne dis plus rien.

( Par M. Benoiſt, de Dourdan. ) .

<!"

-

· · · ·
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NoUvELLES LITTÉRAIRES. .

RELAT1oN des Iſles Pelew, ſituées dans

la partie occidentale de l'Océan Paci

· '"fique , compoſée ſur les Journaux & les

communications du Capitaine H E N R Y

W 1 l s o N, & de que ques uns de ſes

Officiers , qui, en Août 1783 , y ont

fait naufrage ſur l'Antelope, paquebot

· de la Compagnie des Indes Orientales ;

traduit de l'Anglois de GEoRGE KEATE,

Ecuyer, Membre de la Société Royale,.

& de celle des Antiquaires. 2 Vol. in 8°,

avec 17 Figures. Prix , 1o liv. 4 ſ br. .

A Paris , chez Lcjay, Libraire , rue de

l'Echelle ; & Maradan, rue des Noyers.

LAvirº, commence ſon Ouvrage en

rendant juſtice à la libéralité avec laquelle

George II I, Roi de la Grande Bretagne,

a encouragé les découvertes maritimes.

Cet hommage étoit dû à ce Roi, qui, Sou

verain d'une Iſle trop reſſerrée, a porté le

nom Anglois dans toutes les régions les

Plus inconnues, & a choiſi des Navigateurs

H 4



l 64 M F R C U R E

humains , inteliigens , faits pour rendre

leur Nation & l'Europe eſtimables aux yeux

des Peuples nouveaux. Les travaux du Ca

itaine Cook ſuffiroient pour placer dans

† Poſtérité, d'une manière diſtinguée , le

Roi qui l'a protégé & qui l'a encouragé.

Louis XVI a imité un exemple auſii beau,

& il y a tout lieu de préſumer que la

France aura auſſi un rival digne de Cook à

préſenter aux autres Nations. -

Le Capitaine Wilſon a dû à ſon nau

frage la découverte des Ifles Pelew, qu'il

ne cherchoit point. Son Journal , écrit

ſans apprêt , n'eſt point défiguré par les

Traducteurs. Il a conſervé ce cachet de

l'homme vrai, qui ſe rend compte à lui

même des heures de ſes journées, & qui

n'a point eu la penſée d'en impoſer à des

Lecteurs. On le§ avec cette facilité qu'inſ

pire un Ecrivain qui ne compoſe point ce

qu'il dit, mais qui dit ce qui lui eſt arrivé.

On eſt près de lui, ſans qu'il ait jamais

dit : Approchez 3 on l'écoute, & il ne dit

point : Ecoutez-moi. Il ne lui eſt point
échappé d'écrire ce mot ſi commun dans

l'Ecole philoſophique:Appreneg; on apprend

réellement à aimer un Peuple qui ne reſ

ſemble point à aucun de ces Peuples ſau

vages, dent on nous a donné des portraits

peut-être auſſi ridicules que peu reſſemblans,

qui outragent la Nature & l'Amour, & fort

rougir l'humanité. .. -

· Les Habitans de l'Iſle Pelew ſont les
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meilleurs enfans de la Terre. Aimans ,

hoſpitaliers, remplis de candeur & de dé -

cence , tout annonce parmi eux le reſpect

dû à l humanité , à l'infortune, aux Loix,

à Dieu , leur !'olice dérive de leurs mœuis,

elle et douce comme leur caractère. Ils

font éloignés d'atteindre à notre civiliſa

ticn, & à nos Arts , mais ils ſont encote

plus loin de la ſtupide ignorance , & bien

plus loin des vices de l'Europe. Ils ont

pourvu à leurs beſoins , un beau ciel , une

chaleur égale les diſpenſe de vêtemens ;

le chaume couvre leurs demeures, les fruits

& la pêche & quelques volailles ſufliſent

à leur nourriture. Ils ont pluſieurs femmes

& n'ont point de jalouſie : leurs femmes

font réſervées , ſe montrent peu en pu

blic, & ne ſont ni enfermées ni ſurveil

lées. Le droit d'aineſſe y eſt connu pour

les particuliers : quant aux Souverains , .

c'eſt toujours la ligne directe qui ſuccède

au trône , le fière 1ègne avant le fils du

· Roi défunt. N,

Après le portrait que nous venons de

faire de ce peuple, il ſcmble qu'il reſte peu

e choſes à dire du Roi , car dans un pays

· deſpotique, il ſufiit de parler de la Na

tion, pour qu'on connciſſe déjà celui qui

règne. Ici, c'eſt un Rci dont l'Hiſtoire nous

offre peu de modèles ; généreux, franc,

ami , compatiſſant, pénétré d'amour pour

fes ſujets , déſirant d'améliorer leur condi

tion, avide d'inſtruction , & qui » pour
- • * H. 5
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leur bonheur, fe prive de ſon fils, qu'il

confie au Capitaine Witſon , pour qu'il

aille apprendre en Europe ces Arts qui élè

vent l'Européen au deſfus du Sauvage , &

le rendent ſi induſtrieux, ſi hardi , ſi intré

pide , maître, pour ainſi dire, du ſort &

des élémens. Qui ne ſera point attendri du

départ de Lee Boo , fils du Monarque de

l'Iſle Pelew ; qui ne ſe mettra point à la

place de ce Roi, qui fait à une corde au- .

tant de nœuds qu'il y aura de mois qui

vont s'écouler entre le départ & le retour

de ſon fils ? On fe voit ſuivant des,yeux,

du rivage où il a donné ſa bénédiction à

Lee Boo, le vaiſſeau qui emporte ce ſ2s ,

l'eſpérance de la Patrie, & le futur bien

faiteur de fes Etats. Il va compter tous les

jours , & ſa joie ſera inexprimable toutes

les fois qu'il rctranchera un nœud de la

corde qu'il conſerve avec une forte de

religion. Mais hélas ! il nc verra plus ce

fils , dont l'eſprit, la pénétration , l'intelli

gence & l'amabilité promettorent tout ce

qu'on peut attendre d'un homme ſupérieur.

· La petite vérole l'emporta après cinq mºis

· de ſéjour à Londres : cet aimable enfant

regrette, en mourant , ſon père , & s'il eſt

dans les ſuperſtitions quelque erreur qui

foit excuſible, c'eſt celle qui laiſſe croire

que ie ſentiment franchit les diſtances , &

qu'un magnétiſme inviſible agit ſans relâ

che ſur le pè.e & ſur le fils , ſur l'époux

& ſur la femme, & qui avertit le père des

*«

#
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douleurs que ſouffre ſon fils , à douze

cenrs lieues de diſtance. Telle eſt l'aimable

ſuperſtition des Habitans de l'iſle Pelew.

Ils croient auſli que méchans hommes, à la

mort, reſter en terre , bonnes gens al'er au

Ciel, devenir très-beaux. -

Tant que les Angleis ſont reftés chez

eux , ils n'ont reçu que des bienfaits, &

les Anglois, moins généreux, n'ont pas pu

ſe défendre des atteintes du ſoupçon , &

d'une méfiance dont la franchiſe du Roi

& des Habitans les a bientôt fait rougir.—

Cette conduite , dit l'Auteur , n'étoit

» point chez eux une civilité d'oſtentation

» exercée envers les étrangers. Séparés

» comme ils étoient du reſte du monde ,

» le carnétère d'étranger n'étoit jamais entré

» dans leur imaginaion. Ils ſentoient que

» nos gens étoicnt dans la détreſſe, & ils

» vouloient par conſéque t partager avec

» eux ce qu'ils poſſédoient. Ce n'étoit pas

» cctte munificerce des Peuples polis qui

accorde, & répand ſes faveurs dans l'in

tention d'en retirer un jour le fruit :

c'étoit une bienvci lance naturelle : c'étoit

» l'amour de l'homme pour l homme...s--

L'attention & la tendreſſe qu'ils témoi

» remarque : les bommes entre eux étoient

gnoicnt aux femmes, étoient dignes dc

» doux & honnêtes , jamais nous ne les ;

» entendimes ſe dirc des choſes déſaetéa- .

» bles. Chacun paroiſſait ſuivre ſon affaire

propre, ſans ſe mêler de celles de ſcn

- - < * H 6' - ? "

%?

* .

· -
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, » voiſin. Chacun vivoir de ſon travail :

» la néceſſité leur impoſant ce devoir, on

» ne voyoit chez eux ni fainéans ni pa

» reſſeux,pas même parmi les Chefs; ceux

» là , au contraire , excitoient leurs infé

» rieurs au travail & à l'activité par leur

» propre exemple. Le Roi lui - même

» étoit le meilleur fabricant de haches de

» toute l'Iſle , & il ſe mettoit habituel

» lement à l'ouvrage, toutes les fois qu'il

» étoit débarraſſé d'affaires importantes.

» Les femmes même partageoient la tâche

» commüne , elles travailloient dans les

» plantations d'ignames...... Elles fabri

» quoient les nattes & les paniers, & veil-.

» loient aux ſoins domeftiques..........

» Leurs manières careſſantes n'offenſoient

» cependant pas , la pudeur ;, elles reje
» toient en général toute habitude avcc

» nos gens, & montroient le reſſentiment

» de la vraie modeſtie , lorſqu'on oſoit

» ſe permettre une liberté indécente avec

» elles. . | - |

, ， D'après le caractère général de ces

» Peuples , le Lecteur , continue l'Autetr,

» avouera ſans doute que leur exiſtence

» honore la Nature humaine, & que, ſa,s

» aucune ſorte de lumières ni d'inſtruc

» tions, leurs mœurs préſentent un tableau

| » intéreſſant pour les Sociétés civiliſées.

» Nous voyons chez ces Inſulaires un

» Gouvernement deſpotique, ſans aucune

" ombre de tyrannie, un pouvoir qui aſ
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» ſure le bonheur général, & celui des

» ſujets, dont le Roi eſt vraiment le père ;

» & tandis que des Loix douces & une .

» confiance mutuelle maintenoient leur pe

» tit Etat dans les liens de l'harmonie ,

» l'humanité de leurs mœurs en devenoit

»- le réſultat naturel , & fixoit entre eux un

» commerce fraternel & déſintéreſſé º. .

- La lecture de ce Voyage ne peut que

· laiſſer dans l'ame du Philoſophe & de

l homme ſenſible , les traces les plus dou

ces. Tous les Lecteurs ſeront fâchés de la

mort de Lee Boo , & tous voudroient auſſi

apprendre la deſtinée du jeune Anglois ,

qui , touché de la bonté des Habitans de

l'Iſle Pelew , renorce à ſa Patrie pcur ,

vivre parmi des gens bons , vertueux &

paifibles ; la différence de la couleur ne

l'artête pas plus que ceile des iNanières &

du genre de vie. L e va ſi au part , Blan-*

| chart rcfte , il eſt ſûr d êtrc toujours heu

reux. Le l céteur Philoſ phe , en parcou

rant les détails de la cé un r,ie de l'Or

dre de l'Os , dºnné par le Pei au Capi

taine Wilſon , ft ra des ré#es ions qui lui

inſpireront quelque pitié p, u, les décora

tions brillantes , dont ii cn cſt peu qui

aient un motif auſii épuré que celle de l'Or

dre de l'Os. Ici c'eſt la récompenſe des

fervices & de la vertu , ailleurs c'eſt le

terme de l'ambition, de l'intrigue & de la

vanité. -

2
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ALMANAcH Tachygraphique, ou de l'Art

d'écrire auſſi vite qu'on parle , ſelon la

Méthode approuvée par l'Académie des

Sciences , & dédié & préſenté au R O I

par M. CoULoN DE THÉVENoT , an

cien Hôtel de Brégy , rue des Mauvais

Garçons-St-Jean , près celle de la Verre

rie , Nº. 2 1. Prix, 3 liv. franc de porz

par-tout le Royaume. Le Calendrier eſt

en Tachygraphie.

N. B. Le but de cet Almanach eſt de procurer

aux perſonnes qui n'ont que peu de teinps à elles,

la facilité d'apprendre ſeules ce genre d'écrire ,

en ne donnant que 4 à 5 minutes par jour à ce

travail. On ſe for cra une idée de cette Méthode,

rar l'extrait du Rapi ort fait à la Bibliothèque du

Roi, par les Coniniſſaires chargés d'en rendre

sompte.

PERsUADÉs des avantages que les Sciences

& la Société retireroiciit de l'Art d'écrire

auſſi vºte qu'on parle, pluſieurs Menibres

du Bareau ont vu avec plaiſir, en 1779 ,
•--- 1 -r >- 1 -

que M. C >ulon de Thévenot s'en étoit ocs
| 1 - - - - - X _ _ ,

cupé , & ils ſe ſent fait un devoir d'en

· rendre un conpte avantageux au Magiſtrat.

Le Bureau cſpéroit qu'un Art qui ſe pré

ſentoit avec tant de titres à la leconnoiſ

ſance générale , ſcroit favorablement ac

cueilli du Public , & ſur-tout des Savans ;

il en a manifeſté ſon opinion dans la Séance

Publique de Novembre 1783, & a témoi
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gné ſes regrets de ce que cette tentative

In'aveit fait qu'éveiller l'attention ſans pa

roître la fixer : ii a ſoupçonné dès lors que

cette Ecriture, que l'on pourroit nominer

l'Ecriture de Sciences, ne ſeroit approuvée

des Savans que lorſque les principes en

auroient été diſcutés avec eux. Enfin, crai

gnant que le défaut de cette diſcullion d'une

part, ou de l'autré l'indifférence, ne fît re

tomber cet Art utile dans l'oubli, le Bu

reau fe diſpoſeit à s'en occuper, lorſqu'il

· apprit que M. Coulon de Thévenot avoit,

ſur l avis de M4M. de l'Académie Roya'e

es Sciences , petfectionné tcl'ement ſa

Méthode , que les Commiſfaires de cette

ſavantc Compagnic ont cru pouvoir em

ployer dans † Rapport ces expreſſions

remarquables : » [ cs cl,angemens que nous

, » avons diſcités avec l'Auteur, ont amcné

» ſa Méthode à un degré de perfcction

» qui en permet au moins la comparaiſon

» avec les Tachygraphies Anglºiſes , qui

» nous cnt été communiquées coinme les

» mcilleurcs «. -

· Nous H'étendrons pas plus loin nos ci

tations , c'cſt dans le Rapport même qu'il

faut lire les avantages précieux que l'on

peut retirer de la Tachygraphic , & le dé

veloppement que ces Juges éclairés don

nent, par apperçu, des principes de l'Art

Tachygraphique, & en général & en par

ticulier, de l'application qu'on en doit faire

à la Langue Françoiſe,
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L'1 M p o T aéonné, ou Moyens de faire

ſervir une ſimple évaluation en maſſè des

Paroiſſès du Royaume , à rendre nulles

les fraudes & contraventions des Peuples

en matière de ſubſides , & à les faire

toarner , ainſi que les frais inutiles de

perception , au profit de l'Etat , avec

· « ette Fpigrºphe :
- Pigfº}

I1 n'y a r.cn que la ſageſſe & la pr,.dence

doivent plus régler que cette poition

qu'on ête & cette portion qu'cr la ſle
aux Sujets. " x -

Eſp - tes Loix , Liv. XIII, Ch. I.

In-4°. de 71 pages. Brix , 2 liv. 8 ſ br.

· & 3 liv. rendu franc de port par la Poſte.

A Londres , & ſe trouve à Paris , chez

Belin, Libraire , rue St - Jacques , près ,

, 5t-Yves , Pe it, au Palais-Royal , ga

· leries de bois , & la veuve Lambert, rue

de la Harpe, près St-Côme, N°. 13 I.

U N projet d'Abonnement général des

Impôts , eſt ſans doute une idée intéreſ

ſante à offrir dans les circonſtances ac

tuelles, & mérite au moins l'examen des

bons citoyens & de l'Adminiſtration. Cet

fº /
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• us rage renferme dés détails qu'il eſt

· titile de mettre ſous les yeux de ceux qui

doivent compoſer l'Aflèmblée des Etats

énéraux. Aux vûes q e préſente l'Auteur,

il a joint des moyens d exécution ſur leſ

quels nous ne prononcerons point , mais

qui méritent l'attention des bons Patriotes.

L'analyſe de cet Ouvrage nous mèneroit

trop loin. Nous nous contenterons de dire

que le réſultat eſt de procurer une recette

annuelle de 7oo millions , en ſupprimant

toutes les Impoſitions actuelles, par la ſeule

perception des trois Vingtièmes du revcnu

net des propriétés foncières, & du 1oe.

des fortunes de chaque Chef de maiſon.

- t

DIScoURS de M. le Comte de la Tou

railles , prononcé le jour de ſa réception

: à l'Académie de Metz. A Paris, chez

| Belin, Lib. rue St-Jacques.

| CE Diſcours, qui a peu J'étendue, nous

paroît rempli d'honnêteté, de franchiſe &

de ſageſſe.Cc laconiſme ph loſopliiqre ſied

très - bien à un Récipiendaire. Il eſt plus

glorieux pour un Académicien , & plus

amuſant pour ceux qui l'écoutent - de dire

& d'entendre des choſes utiles & intéreſ

ſantes, que ces longs & faſtidieux fatras

de louanges dont on rit quelquefois, aux
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quels on ne croit guère, & qu'on oublie ,

un inſtant après. •

L'Auteur s'éloigne ſcrupuleuſement de

cette méthode, & c'eſt ainſi qu'il s'en expli

que : » J'aimerois mieux , dit-il, une vérité

» poliment ſevère, qû'une baſſe adulation «.

Ce qu'il y a de mieux dans ce Diſcours ,

| ce ſont les rapprochemens conſolateurs

qu'il fait des malheurs paſſés de la France,

avec les orages fugitifs qui nous effraient

/ encore, & qui ſans doute ſeront inceſſam

ment diſlipés. - -

On ne lira point cette Brochure ſans

agrément ni ſans profit. Les Preductions

de M. le Comte de la Tourailles , à cela

près de quelques négligences de ftyle, ne

paroiſſent d'abord que des apperçus ; mais

aux yeux de certains Lecteurs, il approfon

dit tout en paroiſſant tout effleurer.

On dit qu'il a ſous preſſe un nouveau

· Conte moral , intitulé le Songe-creux ; ce

ſera une addition précieuſe à ſon Recueil

de gaîté & de philoſophie , dont on pré

pare une nouvelle édition , augmentée &

corrigée, dans le même format que la pre !

mière.
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V A R I É T É S.

SUR l'Iaquiſition , & l'Encyclopédie par

- ordre de Matières. -

Pour qu'il ne manque rien à ce que ncus avons

dit ſur l'état actuel du Saint Office , nous ajou

tCfOnS† moment cti cet Ouvrage s'imprime,

l'Inquiſition donne à Madrid une nouvelle preuve

de ſon inquiétante aétivité , en s'oppoſant, au

tant qu'elle peut, au débit de l'Encyclopédie par

ordre de Matières. Nous avons dit qu'en 1784 ,

après bien des difficultés, il avoit repris ſon

cours , & que l'examen des différentes Livrai

ſons de cet Ouvrage avoit été confié à un Co

mité nommé par le Conſeil de Caſtille. L'Ou

vrage s'écouloit lentement entre les mains des

Souſcripteurs, lorſque tout à coup le St. Office

eſt venu oppeſer de nouveaux obſtacles au re

couvrement de leur poſſeſſion ; d'abord, en dé

fendant au fondé de procuration de M. PA N

e x o U c x E , de recevoir de nouveaux Souſcrip

teurs , puis en lui demandant l'état des Volumes

deſtinés aux anciens ; enfin en levant le maſque,

& en voulant arracher de ce Commiſſionnaire la

promeſſe de n'cn délivrer aucun. On veut croire

que ces chicanes n'ont d'autre ſource qu'un zele

peu éclairé pour la Religion ; il ſeroit trop peu

digre de l'Adminiſtration Eſpagnole d'applaudir

en ſecret à des meſures ſi contraires a ſes dé

umarches oſtenſibles : on s'étonnera cependant que

ſon autorité , connue par des actes de rigueur ,
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tolère les atteintes d'un Tribunal purement ſpi

rituel, dont elle a ſi bien ſu, en pluſieurs oc

caſions récentes, réprimer les entrepriſes tyran

niques. Le débit de l'Encyclopédie Françoiſe pour

roit, il eſt vrai, contrarier le projet formé il y

a quelques années à Madrid, de donner à la

Nation Eſpagnole cet Ouvrage dans ſa propre

Langue ; niais il ne paroît pas croyable que le

Saint Office emprunte le maſque de la Religion

pour ſervir des intérêts purement humains. Il

l'eſt moins éncore que le Gouvernement puiſſe le

ſouffrir; ſon attachement à ſa parole, le ſoin

de conſerver ſa réputation de leyauté, la juſtice

même que réclament plus de trois cents Souſcrip

teur Eſpagnols qui ont donné leur argent ſous

ſa ſauve-garde , & ( ſi après ces grands intérêts, *

on peut faire mention de ceux de quelques Par

ticuliers Etrangers ) le ſcrupule de tromper les

ſpéculations de ceux-ci, qui , ſur la foi du Gou

vernement Eſpagnol, ont du compter ſur le ſuc

cès de leur entrepriſe : tous ces motifs réunis

ſont des raiſons plus que ſuffiſantes pour le met

tre à l'abri d'un ſoupçon auſſi injurieux.

· N. B. Cet Article eſt tiré d'un nouveau Voyage

en Eſpagne , 3 Volumes in - 8°. A Paris, chez

egnault, Libraire , rue St - Jacques. Avec Ap

probation & Privilége du Roi ( Voy. Tome ;e.

page 4oo. ) Nous ne connoiſſens point l'Auteur

de cet Ouvrage , dont les Jeurnaux ont dit beau

coup de bien. Il préſente le tableau le plus com

plet & le plus véridique que nous ayons de l'état

actuel de cette grande Monarchie. Ce que l'Au

reur dit au ſujet de l'Encyclopédie, vient de nous

être confirmé par une Lettre de notre Correſpon

dant, du 3 Mars courant, datée de Chaource en
-
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Champagne. » J'ai reçu votre Lettre, Monſieur,

» & je m'empreſſe d'y répondre. Je conviens

» d'aveir gardé avcc vous un ſilence un peu

» long ; mais j'eſpère vous prouver que je n'ai

point autant de tort que les apparences vous

» le font croire. Je n'avois que des choſes dé

» ſagréables à vous apprendre ; & ſi les peines

» que je me ſuis données avoient eu du ſuccès,

» jc vous aurois annoncé mon triomphe, en

» vous annonçant la conduite du Tribunal de

» l'Inquiſition , qui s'eſt emparé de J'Encyclo

» pédie depuis neuf mois, & contre lequel j'ai

» lutté, pendant plus de trois , avec des forces

» qui n'étoient point égales. J'ai cédé à la fin,

» mais ce n'a été qu'à la crainte trop bien fon

dée de me voir ravir ma liberté. Si j'ai quitt :

l'Eſpagne, ce n'a été que pour fuir la perſé

» cution, & chercher ma sûreté dans ma Patrie«

32

2

2)

2>

· Ces détails confirment ce que j'ai dit dans

l'abrégé du grand Mémoire ſur l'Encyclopédie,

qui a paru dans le Mercure du 7 Mars. J'avois

placé en Eſpagne 3 3o Exemplaires de cet Ouvrage,

dont on n'a retiré que les 16 premières Livrai

ſons. Le feu Roi d'Éſpagne en avoit permis l'en

trée, & j'avois l'eſpérance d'en placer un plus

· grand nombre, ſi la perſécution n'y avoit mis

obſtacle. J'ignore les motifs de la conduite de

l'Inquiſition , puiſque je m'étois ſoumis à un Co

mité de cenſure, nommé par le Conſeil de Caſ

tille. -

C. P A N c x o u c x E. .
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S P E C T A C L E S.

AcADÉMIE RoYALE DE MUSIQUE.

LE Mardi 17 de ce mois, on a donné

la première repréſentation d'Aſpaſe, Opéra

en trois Actes , paroles de M. Morel, mu

ſique de M. Grétry.

L'intrigue en eſt légère, ainſi que l'Au

teur l'avoue lui-même ; mais elle eſt très

ſuffiſante pour un Ouvrage Lyrique , qui

ne peut jamais admettre de développement,

& dont le but eſt d'amener des Fêtes agréa

bles , variées, & le Spectacle le plus bril

lant : nous alions donner une courte ana

lyſe de cette Pièce. -

La première ſcène repréſente le Lycée

d'Athènes , l'Aureur a eu l'idée ingénieuſe

· de copier le Tableau ſi connu & ſi ſu

perbe de Raphaël. Les Philoſophes Ana

xagore & Zénon ſont au milieu de leurs

Diſciples ; d'un autre côré, on voit Ara

créon entouré de jeunes Filles d'*thènes ;

lus loin, aux pieds de la Statue de Vénus,

† Ariſtophane & Phidias. Après une in

vocation au Dieu des Arts & de l'Harmo

#
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nie, mêlée des leçons que donnent chacun

· de ces Philoſophes , d'après leur caractère ,

· Hipparette, jeune Athénienne, vient leur.

demander des conſeils ſur l'art de fixer un

Amant. Cette Hipparette doit recevoir pour

époux Alcibiade , qu'elle adore , & qu'on

regarde comme le ſoutien de l'Etat. Ana

créon lui conſeille d'imiter Aſpaſie , dont

tous les Philoſophes célèbrent à l'envi les

graces , l'eſprit & les talens. Ariſtophane

les accuſe d'en être amoureux ; il les raille

ſur ce penchant qui s'accorde ſi mal avec

- leurs principes , & leur apprend qu'Alci

binde , qui vier: d'être couronné aux Jeux

Olympiques par cette Belle , en eſt auſſi

pallionnément épris que tcndrement aimé.

Cette nouvelle eſt uu coup de feudie pour

- Hipparette ; elle s'évanouit. Aſpaſie arrive,

. elle eſpère retrouver dans les leçons de la

Philoſophie , le calme que ſon cœur a

perdu. On force !'entrée du Temple; c'eſt

Alcibiade qui, ne pouvant plus vivre ſans

Aſpaſie, la pourſuit juſque dans ce lieu

ſacré. La réſiſtance de cette Héroïne , les

reprimandes des Philoſophes , & l'ardeur

impétueuſe d'Alcibiade , forment un mor

ceau de mufique par lequel l'Acte eſt ter

miné. . - -

Dans le ſecond , Ariſtophane retrace à

ce jeune hbmme ſes devoirs, & lui rappelle

ſes premiers engagemens, mais ſans par

venir à triompher de ce cœur trop plein

d'Aſpaſie. Il exécute un autre projet ; il

-
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conſeille à Hipparette de s'adreſſer à Aſ

paſie elle-même, pour l'engager à renoncet

à ſon Amant. La ſcène où Hipparette fait

cette propoſition délicate , eſt filée avec

adreſſe & intérêt. Ce triomphe ſur ſon

, propre cœur eſt cruel pour Aſpaſie ; mais

il eſt digne de la nobleſſe de ſon ame , &

· elle parvient à l'obtenir. Elle a une ſcène

avec Alcibiade , qui prépare le dénoue

nent, quoiqu'elle ne ſemble promettre à

ce jeune Héros qu'un rendez - vous au

Temple de Vénus & l'aveu le plus flatteur.

L'Acte finit par une Orgie en l'honneur de

Bacchus. 4.

| Dans le troiſième, Ariſtophane, qui vou

droit éloigner les Philoſophes d'Aſpaſie, ſe

plair à les tourmenter par les traits de ſon

caractère ſatirique. Aſpaſie les met tous

d'accord, en appréciant leurs talens divers.

On voit le Temple de Vénus ; Hipparette

ſous l'habit de cette Déeſſe, & environnée

de toute la Jeuneſſe Athénienne, ſe cache

derrière un rideau ſi-tôt qu'Alcibiade paroît.

Ce jeune Amant adreſſe d'abord ſes vœux

à la belle Aſpaſie ; mais elle exige qu'il

jure d'être fidèle à ſes premiers ſermens ;

elle lui nomme Hipparette , & la lui fait

voir dans tout ſon éclat : cette vue rallume

dans le cœur d'Alcibiade une paſſion mal

éteinte , & le rappelle au devoir.

• Cet Ouvrage, principalement fait pour

amener des Fêtes & du Spectacle, comme

nous l'avons dit, a eu à la première re

préſentation,
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préſentation, un ſuccès conteſté ; mais il

s'eſt relevé avec éclat dès la ſeconde. On

.2a eproché de la négligence à l'Aûteur des

baroles, parce qu'en effet ce ſujet paroiſ

oit ſuſceptible de tous les charmes de

ſtyle ; mais on auroit dû diftinguer quelques

morceaux écrits avec ſoin. Le caractère

d'Aſpaſie & celui d'Ariſtophane nous pa

roiſſent mériter des éloges. La muſique des

Ballets eſt très variée & très - piquante, &

dans cet Ouvrage, elle doit être regardée

comme l'objet principal. Pluſieurs Airs, &

notamment un Trio du te. Acte, ont : v

tenu de grands applaudiſſemens. On recoi,-

noît dans la plupart la touche élégante &

ſpirituelle de ce Maître. Les Ballets, qui

ſont tous de la compoſition de M. Gardel,

ſont délicieux. Celui du 1er. Acte, pen

dant que l'on chante l'Air, Que ces tableaux

ſont charmans, offre en effet une ſuite de

tablçaux les plus variés & les plus piquans.

Celui du 2e. Acte, l'Orgie de Bacchus, pré

ſente une ſcène & un ſite tout-à-ſait pit

toreſques , animés , de la manière la plus

ingénieuſe par différens groupes de Dan

ſeurs. La Pantomime qui , le termine eſt

pleine d'intérêt & parfaitement exécutée,

M. Gardel a trouvé le ſecret de produire

des effets neufs dans un Art trop cultivé

en France , pour n'être pas déja un peu

épuiſé. . -

- ,

*. 13. 23 Mars 1789. I

,
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· G o M É e 1 E : F R A N ç o 1 s E. .
· · · · · ， · ·

- # s - - - :

- Q U E L eſprit ne bat la campagne ?

Qui re fait châteaux en Eſpagne ?

Pychrocole, Pyrrhus, la Laitière , enfin tcus ;

| Autant les ſages que les four. -

Chacun ſongeen veilla t, il n'eſt rien de plus doux:

- Une flatteuſe erreur emporté alors nos ames ;

Tout le bien du Monde eſt à nous,

- - * Tous les Horneurs , toutes les femmes.

Quand je ſuis ſeul, je fais au plus brave un défi :

Je m'écarte, je vais détrôner le Sophi :

, On m'élit Roi ; mon Peuple m'aime :

Les Diadèmes vont ſur ma tête pleuvant.

Quelque accident fait-il que je rentre en moi-mêmc?

Je ſuis Gros-Jean comme devant.

La Fontaine, Liv. VII, Fab. ro. .

Ces quatorze vers renferment peut-être

ce qu'on a dit de plus piquant & de ples

ai ſur les illuſions paſſagères que ſe font

† hommes de tous les états, par une er

teur qui leur eſt commune à tous.

Il paroît que , dans ſes Viſonnaires 2

Deſmarets a voulu mettre en action, ſous

différens rapports , cette erreur vraiment

amuſante, & dont chacun de nous donne,

tour à tour, le ſpectacle à ſon voiſin, i

-,
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* y a de l'imagination & de l'eſprit dans .

- l'Ouvrage de Deſmarets, mais il manque

· abſolument de goût. Ses perſonnages ſont

preſque t us atteints de cette folie qui

excite moins le rire que la pitié, & leurs

· rêveries ne ſont guè e que des accès. Il eſt

vrai que les Viſionnaires ont été donnés en

1 637 ; il eſt vrai encore qu'à cette épcque le

Théatre François étoit éloigné de la pcr

fection qu'il a acquiſe depuis, & qu'il n'a

pas conſervée dans toute ſon intégrité.

M. Collin d'Harleville a traité les Ch4

| teaux en Eſpagne en homnce doué d'au

tant d'eſprit que de goût. Il a donné au

perſonnage dont il a fait un Viſionnaire,

un charme attachant, une grace infinie, &

un fonds d'amab.lité inépuiſable. Avcc tout

ce qu'il faut peur plaire, il eſt difficile de

n'ête pas aimé. Auſſi, dès la première re

préſentatio , l Ouvrage de M. Collin avo.t-

il entraîné les plus vifs applaudiſſemens,

· en dépit de toutes les obſervations criti

ques. La ſeconde repréſentation a préſenté

ce perſonnage ſous un aſpect plus intéreſ

, ſant enco e, &, comme ncus l'avons dit,

le ſuccès a été complet.

ll eſt évident que M. Col'in a réflé

chi ſur les idées que renferment les vers

de La Fontaine, dont nous avons fait uſage

au commencement de cet article. Au reſte,

il en a tiré un grand parti, & on ne peut

· que lui ſavoir gré d'avoir pris pour guide

·un Ecrivain dont l'ingénuité touchante cas

I #



184 M E R C U R E

che preſque toujours une philoſophie proº

fonde , miſe à la portée de tous les eſprits.

Nous troyons pourtant que ce n'eſt point

ici le lieu de donner notre avis ſur les Châ

teaux en Eſpagne. Plus nous avons vu cet

Ouvrage, & plus nous nous ſommes con

vaincus qu'il§ pour le bien juger, en

rapprocher tous les détails & tous les dé

§ Avec la plus ſcrupuleuſe at

tention , on n'eſt pas toujours sûr de bien

ſaiſir toutes les nuances d'un tableau qui

paſſe rapidement ſous les yeux, ſur - tout

quand la fineſſe du trait & la délicateſſe

du pinceau rendent l'obſervation de ces

nuances très - difficile , même pour les

perſonnes les plus exercées. Nous atten

drons donc que cette Comédie ſoit impri

mée, & nous allons ſeulement en donnes

une courte analyſe.

· M. Dorfeuil veut marier ſa fille Hen

riette au neveu d'un de ſes anciens amis.

Les jeunes gens ne ſe connoiſſent point.

Florville, c'eſt le nom du jeune homme,

voudroit connoître le caractère de ſa pré

tendue , & il imagine un moyen d'y par

venir ſans compromettre perſonne. M. Dor

feuil eſt un homme très-hoſpitalier , qui

donne volontiers aſile aux honnêtes gens

qui s'égarent autour de.ſon château. Flor

ville ſe propoſe de fé préſenter comme

un Voyageur, & d'obſerver en toute sûreté

de conſcience. On découvre ſon projet, &

on l'attend. Henriette brûle du déſir de le

r

»!
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voir arriver , car elle s'eſt faite une grande

idée de ſon futur époux; & déjà dans ſon

ame elle le compare à ce que l'humanité

a de plus parfait. A l'inſtant, on annonce

un Voyageur ; c'eſt un jeune homme gai,

aimable , ſpirituel. On le queſtionne ; il

répond qu'il ſe nomme d'Orlange , qu'il

eſt Provençal , qu'il aime à voyager, qu'il

s'eſt égaré , qu'il demande un aſile. On ne

manque pas de le prendre pour Florville; on

le reçoit avec toute ſorte d'égards, & il

eft enchanté avec d'autant plus de raiſon ,

que très-prompt à tout voir ſous les cou

leurs les plus avantageuſes pour lui , ce

M. d'Orlange eſt accoutumé à embellir le

préſent par les illuſions de l'avenir. L'eſprit

de d'Orlange, ſon amabilité , lui gagnent

bientôt les bonnes graces de M. Dorfcuil.

Il n'a pas le bonheur de plaire autant à la

ſenſible Henriette. Il a ſufli d'une conver

ſarion entre elle & d'Orlange , pour la

déſabuſer ſur l'idée qu'elle s'étoit faite de

ſon époux ; elle n'a pas trouvé le cœur

qui lui convient ; elle s'attriſte ; & c'eſt

avec douleur qu'elle voit ſon père s'en

thouſiaſmer pour un homme dont l'ame

eft moins ſenſible que ſon eſprit n'eſt ai

mable. Voilà pourtant d'Orlange inſtallé,

agiſſant comme ' étoit chez lui, prenant

du goût pour Henriette, & bâtiſſant force

Châteaux en Eſpagne de tous les genres

| & de toutes les couleurs. Florville arrive :

il eſt bien reçu ; maison eſt ſ rº
3
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de d'Orlange, qu'on ne le ſoupçonne pas

d'être ce qu'il eſt. Il voit Henriette, & elle

lui paroît faite pour inſpirer autant l'eſtime .

que l'amour. De ſon côté , il plaît, il in

téreſſe , il préſente l'idée de l Amant qu'au

roit voulu choiſir Henriette. Mais qu'en .

réſulte-t il ? du chagrin pour tous deux ;

car Henriette voit toujours un paſſager dans

Florville , & Florville ne voit dans d Or

lange qu'un rival heureux, prêt à épouſer,

qui a le ſuffrage du père , & peut-être celui

de la fille. Convaincu qu'il n'y a rien à .

eſpérer , Florville fait à M. Dorfeuil & à

fa § les adieux les plus tendres ; il a

formé tout bas le projet de ſe taire , de

ſortir ſans ſe faire coºnoître ; & il part. A

peine eſt-il parti, que ſon ſecret perce.

D'Orlange, dont l'eſprit eſt mobile , va

gue , errant , mais dont l'ame eſt bonne &

ſenſible au fond , d'Orlange éclaire M.

Dorfeuil & ſa fille ſur l'erreur où ils ont

été long temps & malgré lui. Il fait courir

après Florville, qu'on ramène ; il hâte le ,

bonheur des deux Amans , il en jouit .

avec ivreſſe. Enchanté de leur ſituation , il

réfléchit ſur le néant de ſes illuſions, & tout

en ſe propoſant d'y renoncer, il bâtit un

nouveau Châ eau en Eſpagne, où ſon ca

ractère dominant éclate avec une nouvelle .

énergie. -

La facilité de M. Collin eſt auſſi éton

mante que la richeſſe de ſon eſprit. En

*cize jours, cet Auteur a reſſerré ſes trois .

# «
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p remiers Actes , refondu le qui rième, &

fait un cinquième Acte tout neuf. Nous

c ſpérons prouver bientôt que ce travail exº,

traordinaire ne ſe reſſent en rien de la ra

rsid§le è§ |.

| Cet Ouvrage eſt joué avec ſoin , mais

nous devons des éloges particuliers à M.

Fleury, pour le ton décent , pour la ma

r,ière aimable & ſentie qui guident ſon jeu

dans le rôie de Florville. On a trop nég'igé

· depuis long temps au Théatre l'obſervation

des bienſéances & les habitudes de la no

bleſſe , M. Fleury peut ſervir de modèle

- en cette partie. Les défauts qu'on peut re

marquer dans le talent de ce Comédien,

tiennent à ſon organiſation ; il ſcroit dif

ficile de lui en trouver un qui tînt à ſon

in.elligence. . · · · · · · · · ·
-

* • •

•- -•maiº summrmº•-4 •e-• -

C o M É D 1 E I T A L 1 E N N E.

|.

Le gº nous avons rendu compte du

nouveau Théatre Anglois, traduit en Fran- .

çºis par Madame la Baronne de Vaſſe,

nous avons indiqué l'Ecole de la Médi- .

ſance, Comédie de M. Shéridan , comme

un ſujet propre à être heureuſement porté .

ſur la Scène Françoiſe. C'eſt en effet à cet .

Ouvrage que nous devons l'Homme à Senti-.

mens, Comédie nouvelle en cinq Aétes &

i
|

#

|
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en vers, dônt on a donné la premiere re

préſentation le 1o de ce mois. -

: Damis eſt un Egoïſte qui, ſous le maſque

de la vertu , outrage tous les ſentimens les

plus reſpectables. Dorante ſon frère eſt un

étourdi, un diſſipateur , un libertin , qui,

avec le cœur le plus ſenfible & le plus gé

néreux , meltiplie les extravagances , & fe

donne publiquement les torts les plus graves.

Damis ſe flatte de ſubjuguer† de ſon

oncle Sudmer , tiche Négociant , qui revient

du Bengale avec une fortune immenſe. Il

ſe propoſe encore de ſéduire la jeune femme

d'un de ſes vieux amis, & tout paroît lui prc

mettre un ſuccès heureux. Sudmer arrive ;

mais avant de diſpoſer de ſa fortune, il veut,

malgré les apparences , éprouver ſes neveux.

Sous le titre d'un uſurier, il s'introduit

chez Dorante, qui lui vend la galerie com

plette des portaits de ſes aïeux , hors un

qu'il ſe réferve. Ce portrait eft celui de

Sudmer, déjà fait depuis long-temps, & que

l'âge de l'original rend diſcret en lui ôtant

de la reſſemblance. Sudmer, qui ſe recor

noît, veut tenter ſon neveu par l'appât d'une

ſomme conſidérable ; mais ſes offres ſont

inutiles , & il ſort très - diſpoſé à croire

que ſon libertin de neveu pourroit bien

être un homme ſenſible & un homme d'hon

neur.Après cette première épreuve , Sud

mer ſe rend chez Damis ſous le nom d'un

parent réduit à l'indigence, & il en ſolli

cite des ſecours. Les premières paroles de

| | #

/

•/
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Damis ſont douces & honnêtes ; mais in

ſenſiblement ſon avarice & ſa dureté na

rurelles échappent malgré lui , & il refuſe

formellement d'être utile à ſon malheu

· reux parent. Cette inſenſibilité , le prºjet

prouvé de ſéduire la femme d'un ami,d'auties

· aétions non moins honreuſes, décident Sud- .

mer, qui déshérite Daniis, & donne tous

ſes biens à Dorante en lui faiſant épouſer .

une jeune perſonne qui l'a toujours aimé

- malgré ſes égaremens. -

Cette Pièce, eſtimable à beaudoup d'é-

, gards , abonde en développemens , en dé

tails beaucoup trop longs & à pcu près ^

inutiles. Si l'Auteur avoit reſſerré ſon§

en 4 Actes, il eſt certain que l'Ouvrage au

roit plus d'intérêt, parce que la rapidité ſe

l'action lui en feroit gagner beaucoup. Les

caractères des deux frères ſont bien oppoſés,.

bien rendus, & conſervés avec beaucoup d'art

juſqu'au dénouement. La Scène cù Dorante

vend les portraits de ſes aïeux, a fait géné

ralement plaiſir, & cela nous ſurprend d'au

tant moins , qu'elle eft cxcellente dans la "

Pièce Angloiſe. Rien de plus heureux que

le jeu continuel de la légèreté libertine &

de la franche ſenſiblité de Dorante , c'eſt

un comique de ſituation dont tout le *

monde n'a pas le ſecret. Le ſtyle a de la

facilité & du nombre , parfois de la né

| gligence ; on y remarque de temps en temps

des expreflions piquantes & neuves, de

l'élégance, & même de la fermeté. Ncus y

-

• • •
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avons auſſi remarqué , quoique bien rare

ment , de la recherehe. Par exemple, on

a beaucoup applaudi ce vers, où il eſt queſ- .

tion de Damis :

Pour être vertueux, il a trop de vertus.

On ſent bien ce que l'Auteur veut dire,

mais ſon idée n'eft pas aſſez clairement ren

due. Ce vers rappelle la fin du Sonnct d'O-

ronre, d ns le premier Acte du Miſan

thrope. -

Belle Philis, on déſeſpère

Aiors qu'on eſpère toujours.

Le Public, qu'on prend quelquefois par

· les mots, ſe prend auſſi par les choſes. Son

approbation dépend de la promptitude avec

Jaquelle il ſaiſit ou laiſſe échapper le fond

des idées.Voilà pourquoi il paroît quelque

fois en contradiction avec lui-même, quand

il blâme là ce qu'il avoit approuvé ici. Mais

il eſt rare qu'il ne revienne pas ſur ſes er

reurs, ſur tout en fait de ſuffrages, & il de

vient d'autant plus ſévère, qu'il s'eſt laiſſé plus

facilcment tromper. C'eſt une obſervation à

laquelle devroit s'attacher tout Auceur qui

veut mériter la réputation de bon Ecrivain.

•x.
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T M É A T R E D E M o N s 1 EU R.

- .L E Lundi 9 de ce mois, on a donné !

ſur ce Théatre, l'Antiquaire , Opéra Bouf-º

fon. Il n'a eu qu'un ſuccès très-foible. L'in

trigue eſt peu de choſe : on a trouvé dans

le Dialogue quelques traits aſſez comiques,

mais il en falloit davantage ; il falloit pro

noncer plus fortement le caractère du per

ſonnage principal, pour ſoutenir un fonds '

auſſi léger. L'Auteur , qui a donné cette '

Pièce ſans aucune prétention , a cru que !

le charme de la Muſique Italienne ſufHroit '

pour faire valoir ce petit Ouvrage , & peut-'

être le Public en eût-il jugé de même, ſi '

on lui avoit fait entendre une Mitiſique |

tranſcendante & remplie de ces grands ef- .

fets auxquels il s'eſt accoutumé à ce Théa- '

tre; mais on n'a pas reconnu dans celle de

cette Pièce, ce goût de terroir auquel les !

Connoiſſeurs ſont ſi ſenſibles , & que les

Etrangers , à moins d'avoir étudié long--

temps en Italie, ne ſçauroient imiter. Exi

ger qu'un Ultramontain faſſe de la Muſique

Italienne , c'eft reſſembler à ce Libraire de

Hollande, qui difôit à un Auteur François : .

» Monſieur, faites-moi des Contes de Mar
» montel «. - - • . !

H 0
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•.

•.

Le Jeudi ſuivant, on a donné ſur ce

même Théatre, la première repréſentation

du Fabuliſte , ſuivie de la première repré

ſentation de la Serva Padrona , Intermède

remis en Muſique par le célèbre Paiſiello.

Toutes deux ont beaucoup réuſſi , & nous

avons enfin le plaiſir d'annoncer un ſuccès

complet ſur ce Théatre, dans le genre de

la Comédie. Le# eſt une Pièce

épiſodique, & par conſéquent n'a pas be- .

ſoin d'intrigue. Elle eſt écrite avec infini

ment de grace & d'eſprit. La plupart des

Fables ſont charmantes, & quelques-unes

ont paru d'un mérite ſupérieur. M. Che

valier, qui les débite, a eu l'art d'en faire

| valoir tous les détails , de manière à n'en

pas laiſſer échapper un trait. Il prouve dans

ce rôle, qu'il ne lui a manqué juſqu'ici que

de neilleures Pièces pour déployer les plus

grands talens. On doit auſſi des éloges diſ

tingués à Madame Péliſſier, chargée du rôle

d'une bonne Servante du pays de Caux ,

qu'elle rend avec beaucoup de naturel &

de comique. Elle fait auſii, ſans s'en dou

ter, une Fable aſſez longue & fort jolie ,

qu'elle débite de la manière la plus piquante

& la plus vraie.

| On a demandé l'Auteur, qui a eu le bon

eſprit de ne pas paroître : il faut eſpérer

que ſon exemple ſera ſuivi. On eſt venu

nommer M. Landrin , déjà connu par des

Ouvrages de ce genre, qui ont toujours .
eu du ſuccès. , - · -- - sº

» .
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| Parlons de la Serva Padrona.Si c'étoit une ,

entrepriſe hardie que de remettre en Mu

ſique ce petit Intermède , traité autrefois

par Pergolèſe avec tant d'eſprit & de na

turel ; s'il ne falloit pas, pour y réuſſir, un .

talent moins diſtingué que celui du ſignor

Paiſiello, il n'étoit pas moins haſardeux

, de faire entendre cet Ouvrage à des Fran- .

ois, qui, depuis trente ans, font leurs dé

§ de l'original. Plus ſenſibles aux beau

tés dramatiques qu'aux beautés purement

muſicales , & moins inconſtans à cet

égard que les autres Nations, ils ont re

gardé ce petit Ouvrage comme un chef

d'œuvre inimitable , loin de croire qu'on

puiſſe le ſurpaſſer. La Muſique de la Serva

Padrona s'eſt tellement liée dans leur eſ

prit avec les paroles ( très ccnnues par l'i-

mitation aſſez exacte qu'en a faite Baurans),

qu'ils regardoient comme impoſſible non

ſeulement de les rendre mieux, mais même

de les rend e autremenr. Ajoutons que

beaucoup d' Amateurs ſont perſuadés qu'il

y a en Muſique une vérité unique & ab

ſolue , & que l'accent de la Nature une

fois ſaiſi , il n'eſt plus permis de s'en ,

écarter.

Ce n'eſt pas ici le lieu de combattre ces

préjugés. Nous renvoyons ceux qui y tien

nent encore , à l'excellent Ouvrage de M.

de Chabanon , intitulé : De la Muſique ,

conſidérée en elle-même. Nous cbſerverons

ſeulement qu'il faut que ce préjugé ne ſois
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pas univerſel , puiſque la Muſique de Pai- .

ſiello, comparée à celle de Pergolèſe , a fait

cependant le plus grand plaiſir. Il faut

avouer que le Compoſiteur moderne avoit

ſur l'ancien l'avantage de pouvoir diſpoſer

de toutes les puiſſances de l Orcheſtre , &

qu'il les a employées avec beaucoup d'art.

Mais pourvu que le Public y trouve ſon

compte, que lui importe de quels moyens

on s'eſt ſervi ? - -

· Qu'on nous permette de comparer en

ſemble quelques morceaux. Pour preuve

d'impartialité , nous commencerons par

préférer au premier air de Paiſiello celui

de Pergolèie , ſur les paroles Italiennes ,

Aſpettare è non venire , ( rcus ne par

lons pas de la tradiction de Baurans , qui

en détruit tout le caractère ) : certainemcnt

le mouvement que Pergolèſe a choiſi , ex

prime l'impatience avec plus d'énergie & de

vérité. La tournure muſicale de celui de Pai

ſiello eſt plus gréable, mais c'eſt d'expreſſion

ſeulement qu'il s'agit ici. - -

· Le Duo ſuivant , Ma quando la finiſci :

Hé bien ! finiras-tu ? de Pergolèſe, eſt d'un

chant barbare & d'une intonation prodi

gieuſement difficile. Celui de Paiſiello n'eſt

que foible , mais il eſt au moins agréable &

facile à chanter. Pour l'air Sempre in con

traſfo, nous convenons que c'eſt un Chef

d'œuvre de vérité dans Pergolèſe , & qiie

Paiſiello ne pouvant choiſir un rliithme plus

convenable , a employé le même. Miais
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quelle différence de facture ! quelle expreſ

ſion dans les accompagnemens ! Combien

l'Orcheſtre du moderne Auteur renforce le

ſentiment des paroles ! combien ſa mélodie -

eſt ſavante & naturelle à la fois ! C'eſt dans

ce morceau ſur tout qu'on peut juger des

progrès qu'a faits la Muſique depuis un demi

ſiècle. -

L'air qui ſuit, Stiggoſo mio ſºiizoſo , eh

mais ne fait-il pas la mine ? eſt un mor

ceau de chant : c'eſt dire aſſez combien

Paiſiello l'emporte ſur Pergolèſe. Celui - ci

n'a fait qu'une mélodie ſèche & ſaccadée,

où les paroles ſont rendues ſeulement avec

eſprit , l'autre , avec autant d'eſprit , y a .

mis bien plus de grace , & c'eſt l'avantage

général qu'il a ſur ſon prédéceſſeur. On a

beau dire , la mélodie a infiniment gagné

depuis trente années. Ceux'qui connoiſſent

l'Olympiade de Pergolèſe, le ſeul Opéra

ſérieux qu'il ait écrit, ſavent qu'aujourd hui

on n'en pourroit pas ſupporter le chant.

Haſſe & Galappi ſont peut - être les ſeuls

· Anciens dont la mélodie pourroit plaire

· encore.

Nous ne pouſſerons pas plus loin le

: parallèle ; mais nous diſtinguerons le der

, nier morceau du Vieillard : Sono imbro

, gliato già ; Quel eſt mon embarras ? pour

, prouver qu'on peut l'emporter ſur Pergo

« lèſe , non ſeulement par la beauré du chant

， & des ascompagnemens figurés, mais même

p -

º，
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par l'expreſſion & la vérité. Nous invitons

les Amateurs à comparer le morceau des

deux Maîtres, en ſe dépouillant de toute ,3

prévention. N.

Les deux rôles de la Serva Padrona ont

été parfaitement rendus, celui de Serpina,

ar Madame Limperani , qui a prouvé

#§ d'habitude de la Scène , & celui

d'Uberto (le même que Pandolphe ) , par

M. Raffanelli , qui devra peut-être à ſon

ſéjour à Paris , la réputation du premier

Buffo de l Europe, qui a ſoutenu dans cet

Ouvrage celui qu'il s'eſt faite dans Théo

dore. Ces deux Acteurs ont eu le plaiſir

bien flatteur , & juſqu'ici aſſez rare , de

faire beaucoup rire, & d'être extrêmement

applaudis dans le récitatif.

m au

.y- •••ºr

| ANNONCES ET NOTICES.

l

ON a mis en vente, Hôtel de Thou, rue des

Poitevins , la 3oe. Livraiſon de l'Encyclopédie,

compofée de deux Volumes de Diſcours & d'un

Volume de Planches.

Les Repentirs de 1788, ſuivis de douze petites

Lettres , écrites à qui voudra les lire. A Londres ;

& fe trouve à Paris, chez Briand, Libr. Hôtel

, de Villiers, rue Pavée-St-André-des-Arts. .

-
•

|
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Sur la forme des Gouvernemens, & quelle eſt

la meilleure ; Dºſlertation extraite des huit Diſ

ſertatiors que M. le Comte de Hertzberg , Mi

niſtre d'Etat , Membre & actuellement Curateur

de l'Académie de Berlin , a lues dans les Aflem

blées publiques de l'Académie Royale des Sciences

& Belles-Lettres de Berlin, tenues pour l'Anniver

ſaire du Roi Frédéric II , dans les années 178o

1787. Brochure in-8°. de 66 pages. A Berlin ; &

ſe trouve à Paris, chez Onfroy , Lib. rue Saint

Victor , Nº. 1 1.

Abrégé de l'Hiſloire Univerſelle, en Figures,

gravées par les premiers Artiſtes de la Capitale ;

ou Recucil d'eſtampes repréſentant les ſujets les

† frappans de l Hiſtoire tant ſacrée que pro

ane , avec les explications qui s'y rapportent,

par M. Vauvilliers, de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres. Ouvrage deſtiné à

l'inſtruction de la Jeuneſſe. Le prix du Cahier in

89. eſt de 4 livres. I 2e. Livraiſon. A Paris, de

l'Imprimerie de Didot le jeune , Imprimour de

Monſieur ; Duflos, Libr. rue Saint-Victor, Place

Maubert; & Moutard , Imp-Lib. de la Reine, rue
•.

des Mathurins.

Cet Ouvrage jouit toujours d'un ſuccès mérité.

.Au Roi. Lettre préſentée à Sa Majeſté le »

Décembre 1788. Brochure in-8°. de 1 15 pages.

A Londres ; & ſe trouve à Paris, chez Prault ,

· Imp. du Roi, quai des Auguſtins.

· Les Devoirs de l'homme & du Citoyen ; par M.

***. A Paris, chez Dupuis, Libr. , rue Jacob,

Fauxbourg St. - Germain ; & L. tellier, quai des

Auguſtins, Nº. 28. Brochure in-12 de 54 pag

-
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GEuvres complètes de Démoſthène & d'Eſchine,

traduites en François, avec des Remarques ſur

les Harangues & Plaidoyers de ces deux Ora

tcurs ; précédées d'un Diſcours préliminaire ſur

l'Eloquence, & autres objets intéreſſans 3 d'un

Précis hiſtorique ſur la Conſtitution de la Grèce,

ſur le Gouvernement d'Athènes, &c. &c. ; par M.

-- l'Abbé Auger , Vicaire - Général du Diocèſe de

Leſcar, de l'Académie des Inſcriptions & Belles

ettres de Paris, & de celle de Rouen. 6 Vol.

n-8°. Prix br. , 3o liv. ; & francs de port par la

Poſte , 33 liv. A Paris, chez Crapart, Libraire ,

à l'entrée de la rue d'Enfer, Nº. 129. (On vend

ſéparément les Tomes I V, V , V I, au prix de

14 liv. br. , & 16 liv. 1o ſ francs de port par

la Poſte, pour compléter l'édition de 1734, dont

il n'a paru que les trois premiers Vol. ) -

On connoît le mérite des Traductions dont M .

4'Abbé Auger a enrichi notre Littérature ; & l'Ou

vrage que nous annonçons eſt d'un genre d'éle

quence analogue à l'intérêt des grandes affaires
gui eccupent toute la France.

Portrait de Mlle.Doligny, peint par M. Vanloo, .

Peintre du Roi ; par J. J. J. Huber d'Augsbourg,

avec cette Inſcription tout autour : La Pudeur

fut toujours la première des Graces. Prix, 4 liv.

A Paris, chez Baſan, rue & hôtel Serpente.

On ſe ſouvient encore du plaiſir que faiſoit au

Théatre François cette Actrice intéreſſante ; & ſon

Portrait ne peut qu'être favorablement accueilii.

Procès de Warren Haſtings, Ecuyer, ci-devant

Gouverneur du Bengale , traduit de l'Anglois par

M. Soulès ; 1e. Partie ; in-8°. Prix , 1 # 1 6 ſ.

A Londres ; & ſe trouve à Paris, chez le Tra

ducteur, Boulevart St-Antoine, N°. 8 ; & Deſ- .

ray , Lib. quai des Auguſtins, "-
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Il Filoſtrato, Poem i di Gio. Foccaccio 1 Vol..

in-8°. Piix, 3 liv. br. A Paris , chez Didot l'aîné ,

Impr. rue Pavée-St-André des-Arts. - -

Voila près de quatre ſiècles que ce Poëme ére

tique étcit reſté cnſev.li d ns la pouſſière des Bi-'

bliothèques d'Iralie. Les Amateurs de cette Lan

gue dcivent de la reconnoiſſan e à l Editeur d'un

Ouvrage qui manquoit ſeul pc sr compléter les

GFuvres d'un des premiers Maitres. Il a vérifié

pluſieurs Manuſcrits anciens, pour donner le texre

le plus pur.

Collection des Mémoires de l' Hiſtºire de France,

Tome XLVIII. A Paris, rue & hôtel Serpente.

Ce Volume contient les Memoires de F. de la

Moue , & le commencement de ceux de Henri ,

Duc de Bouillon.

Bibliothèque Univerſelle des Dames. A Paris ,

rue & hô:el Serpente.

Le nouveau Volume que nous annonçons de

eette intéreſſante Collection , eſt le 12c. des Mé- .

langes.

- Hiſtoire de France, repréſentée par Figures

† de Diſcours ; les Figures gravées par

M. David ; le Diſcours par M. Guyot , Vic Gén.

7c. & 8e. Livraiſo, s, compoſees de 4 I lanches &

D.ſ ours imprimés ſur papier vélin. Prix , 1o liv.

A Paris, chez l Auteur , rue des Cordeliers, au

coin de celle de l'Obſervance. -

Le même vient de mcttre en vente la 21e. Li

vraiſon du Muſéum de Florence, ccmpoſée de 7 .

Planches imprimées ſur papier vélin, & explica

tion. Prix, 6 liv. ; & au biſtre ſanguin Anglois,

» liv. - -

«º

v
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Paul & Virginie , par Jacques - Bernardin

Henri de Saint-Pierre, avec figures, in-18. A

Paris, de l'Imprimerie de Monſieur ; & ſe

trouve chez P. Fr. Didot jeune, Libr-Impr.,

quai des Auguſtins.

, - Nous avons parlé de ce charmant Ouvrage

avec de juſtes éioges. La nouvelle Edition que

nous annonçons eſt très-bien exécutée, du côté

du deſſin , de la gravure & de l'impreſſion.

M. Didot le jeune, à qui on la doit, nous prie

de joindre à notre annonce l'avis ſuivant :

On s'eſt trompé, à la fin de cette Edition,

dans le Proſpectus de l'Edition nouvelle des

CEuvres de M. de Saint-Pierre , en annonçant

chaque volume in-8°. de 5 à 6oo pages, ſatiné,

avec figures, rel. en papier vélin à 9 liv. &

en papier écu fin d'Eſſone à 6 liv. Le prix de

chacun de ces volumes en papier vélin eſt de

12 liv., & en écu fin d'Eſſone de 7 liv. 4 ſ.

» Ce prix même eſt fort inférieur à celui des

volumes in-18 de Paul, volumes qui renfermant

à proportion beaucoup moins de papier de la

§ qualité , ſe vendent 6 liv. & 4 liv. pièce ;

fi cependant les perſonnes qui ſe ſont déjà fait

inſcrire le trouvoient trop fort, elles ne ſeront

point obligées de retirer leurs Exemplaires,

' d'autant plus qu'elles n'ont point avancé d'argen°.

» Perſonne même ne ſera obligé d'acquérir

cette nouvelle Edition pour s'en procurer les

augmentations , car les vol. in-8°. d'augmen

tation ſeront imprimés en même temps en vol.

in-12 , au prix de 3 liv. 1o ſ., pour faire ſuite

aux Editions in-12 précédentes.

» Les inſcriptions pour l'Edition nouvelle ſe

rent prolongées juſqu'au 1er. Juin , les nou

veaux caractères que je fais graver par un de

mes ſils ne pouvant être prêts que pour ce

temps-là cc.
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Promenade eu Itinéraire des Jardins d'Ermenon

ville , auquel on a joint vingt - cinq de leurs

principales Vues, deſſinées & gravées par Mé

rigot ſils ; in-8°. Prix, 18 liv. rel. A Paris,

chez Mérigot père , Boulevart Saint-Martin,

& les jours d'Opèra, ſous le veſtibule ; Gat

rey , au Palais Royal ; Guyot, Graveur &

Marchand d'Eſtampes , rue Saint - Jacques,

n°. 9 ; & à Ermenonville, chez Murray.
• - A - _/

Cet Itinéraire ne peut être que fort utile aux

Amateurs, & même aux Artiſtes qui vont viſiter

les beauxjardins d'Ermenonville. L'Auteurentre

dans tous les détails. Ses réflexions ſont d'un

homme qui ſait juger, & ſes deſcriptions ont

l'empreinte d'une imagination ſenſible. Cet Ou

vrage ſe refuſant à l'analyſe, nous nous bor

nerons à citer un morceau qui donnera une idée

· du ſtyle :

- » Du même ſallon où l'on eſt placé pour

» jouir de la vue du nord , vous découvrez

» une belle rivière qui ſerpente dans une vaſte

» prairie : ce tableau fait un contraſte frap

» pant avec celui que vous quittez ; il porte

» avec lui un caractère mélancolique & doux.

» Si le côté du midi a beſoin, pour l'effet, des -

» rayons brillans du Soleil levant, il faut au

» contraire, pour embellir le côté du nord, les

» rayons affoiblis du Soleil couchant : il ſeroit

» bien difficile de faire un choix entre ces deux

» aſpects. Je ſais que le tableau du midi doit

» plaire davantage aux Artiſtes ; la compoſi

» tion en eſt plus riche , la couleur plus va

» riée, la ſcène plus animée; mais je crois que

» l'homme ſenſible donnera la préférence à

» celui du nord : il y règne toujours ce calme

enchanteur, qui plait ſi fort à l'ame ; elle

n peut s'y repaître de ſouvenirs agréables,
-

32
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» d'idées douces , s'y bercer d'aimables chi

» mères , tandis que , du côté du midi , elle

» ſeroit toujours diſtraite par le bruit des caſ

» cades , par le mouvement des payſages , &

» ſe fatigueroit enfin d'une ſituation qui ne lui

» permet pas de s'occuper des ſentimens qu'elle

» éprouve «.

· Cet Ouvrage mérite des éloges dans toutes

ſes parties ; les Eſtampes, au mérite d'un deſſin

- fait avec goût, joignent celui d'un burin in

génieux.

: Se mons pour l'Avent, le Carême , l'Oéfave

du Saint Sacrement , & autres ſolennités, Pa

négyriques , Oraiſons funèbres, Prônes , inſ

tr, ctions diverſes ſur le Symbole des Apôtres,

la premiere Communion , le renouvellement

des voeux du Biptême , la Profeſſion Rel geuſe,

& pluſieurs autres ſujets ; par feu M. Gé y,

Chanoine régulier , ancien Abbé de Sainte-Gé

nevieve, & Supérieur général de ſon Ordre

en France, 6 vol. in-12. A Paris , chez Mé

quignon l' îné, Libraire, rue des Cordeliers,

près des Ecoles de Chirurgie. -

La réputation dont M. de Géry a joui de ſon

vivºnt, peut faire rechercher le Recueil de ſ s

Diſcours. -

#

Conduite pour paſſer ſaitement le Caréme , où

l'on trouve pour chaque jour une Prºtique, une

Méditation & des ſentimens ſur l'Evangile du

jour, & des Sentences ſur la Sainte Ecriture

& des SS. Pères, avec la Collecte de la Sainte

Meſſe, & un point de la Paſſion de N. S. J C ;

par le R. P. Avrillon, Religieux Minime. Nou

velle édition , 1 vol. in 12 , prix rel. 2 liv.

1o ſ A Paris, chez Belin, L# rue Saint

Jacques. -

-
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Collection des principaux Auteurs Anglois, en

Anglois , 1 6°. livraiſon , contenant Gibbon's

Hiſtory ofthe decline and fill of Roman Empire,

vol. 8, in 8°. br. 3. liv. A Paris, chez Piſſot,

Libraire, quai des Auguſtins. -

Cette entrepriſe littéraire eſt une des plus

intéreſſantes qui aient été faites depuis#

années , & qui mérite d'obtenir du Public le

même accueil qu'il a feit à la colle étion des Au

teurs Latins & à celle des P ëtes Italiens. Son

but eſt de faciliter l'acquiſition des meilleurs

Ouvrages d'une Nation avec laquelle nous avons

tant de rapports importans de politique & de

commerce ; qui de tout temps la rivale de la

France en paix ou en guerre, eſt devenue ſon

émule dans les Belles-Lettres , les Arts , les

Sciences, celle ſir tout du Gouvernement, &

à qui la Philoſophie a des obligations qu'on ne

conteſte plus. Les volumes qui ſont déjà pu

，iés au nomLre de 19, & qui ſont entre les

mains des Lecteurs , diſpenſent de rien ajouter

à ce qu'on a dit de l'exactitude , de la beauté de

l'impreſſion, de la modération du prix des vo

lumes, & du choix des Auteurs.

Les Editeurs de cette entrepriſe, pour faci

liter l'acquiſition des différensð de cette

utile collection, ne demandent aucune avance.

On ſe fait ſeulement inſcrire, & on s'engage

à prendre un Ouvrage commencé, & à payer

, le prix de 3 liv. à la livraiſon de chaque vol,

Géneviéve des Bois , Comteſſe de Brabant ,

ravée par Auguſt n Legrand, d'après le ta

† peint par Frédéric Scall ; dédiée à Ma

dame la Ducheſſe de Richelieu. A Paris , chez

l'Auteur, rue Saint-Julien le Pauvre, n°. 18 ,

& chez M. Conſtantin, Négociant, quai de la

Mégiſſerie.

, Le ſujet de cette Gravure eſt renfermé dans les

coupletsſuivans delajolieRomance deM.Berquins



2e4 MERCURE DE FRANCE.
(· Cœurs ſenſibles, que ſes entrailes

Souffrirent dans la longue nuit !

Le jour renaît ; dans les brouſſailles,

Elle va chercher quelque fruit.

Elle revient , qu'apperçoit-elle ?

Une biche accourt vers l'enfant ;

Il preſſe ſa douce mamelle ;

Près d'eux bondit un jeune Fan,

O grand Dieu ! le cœur d'une mèrs

Eſt un bel ouvrage du tien.

Son fils peut vivre, elle l'eſpère ;

N ses propres maux ne lui ſont rien.

Dans le creux d'un recher ſauvage ,

La Biche accompagne ſes pas ,

Dans ſes mains vient brouter l'herbage,

Et nourrir l'enfant dans ſes bras.

Cette Eſtampe intéreſſante, dont l'Auteur eſt

jeune & laborieux , prouve des progrès ſenſi

les , & doit lui faire beaucoupd'§ Le

pendant paroitra inceſſamment.

T A B L E.

l ER3, 157| Variétés. v 75

Vers au Couſin# 158|Académ. Roy. de Muf 1,4

Charade, Enie & L,g. 16o Comédie Françoiſe. - 18 z

Relation de Iſles Pelew. §lc§ /talienne. 1 88

Almanach Tachygr« à 17ol Théatre de Monſieur, 191

L' impôt abonné. 172|Annonces & Notices. 18y

JDiſcours. 175

A P P.R O B A T I O N.

'ai lu par ordre de Mgr. le Garde des Sceaux,

le MERcURE DE FRA N c E, pour le Samedi 2 3

Mars : 7 # 9. Je n'y ai rien trouvé qui puiſſe en

empécher l'impreſſion.A Paris'º 27 Mars 178a

S E L I S.
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P O L O G N E.

De Varsovie , le 2 mars 1789.

-

DANs la Séance de lundi dernier,

la Diète ratiſia la convention faite par

la Commission du Trésor avec M,

Tepper, au sujet de l'emprunt. Le jeudi,

M. Malachouski , Staroste d'Opoczno

et Nonce de Sendomir , proposa de

fixer la proportion dans laquelle devoient

contribuer toutes les classes de Citoyens,

et qu'ensuite l'on nommât des délégations

chargées d'établir la meilleure manière

de percevoir les impôts. Cette propor

tion , dans le projet de M. Mala

chouski, est de 1o pour 1oo pour les

biens nobles héréditaires , de 2o pour

1oo pour les biens ecclésiastiques, et

de 5o pour 1oo pour les biens royaux,

N°. 13. 28 31ars 1789. &
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ou Starosties, donnés à vie seulement.

Dans la Séance du vendredi , ce der

nier point passa à la pluralité. . ,

L'œil de la Diète est toujours ouvert

avecdéfiancesur l'Ukraine. Cette crainte

repose sur lesouvenir des scènes affreuses

de 1768, où Zelesniak, Cosaque Zapo

ravien, et Sujet de la Russie, entra en

Pologne à la tête des brigands de sa

Nation, et fit afficher dans toutes les

églises du Rit Grec un Manifeste , daté

du 26 juin 1768, auquel il osa apposer

la signaturé de la Czarine même, et où

il ordonnoit aux siens d'exterminer tous

les Polonois et les Juifs. En conséquence

les Cosaques, réunis aux troupes Russes,

égorgèrent tout ce qui n'étoit pas du

Rit Grec.Ayantforcé fa ville d'Uman, ils

massacrèrent les hommes et les femmes,

et jetèrent lés enfans dans des puits, qui

sont restés comblés des cadavres de ces

victimes : cette boucherie s'étendit sur

l'Ukraine entière, où 2oo,ooo Polonois

furent égorgés. Quelques menaces indis

Crètes de recourir de nouveau à ce

1noyen, ont exalté la défiance, et l'a-

larme vient de s'accroître par la nou

velle certaine, reçue avant hier, qu'une

division de troupes Russes étoit entrée

dans la Starostie de Szmila. Le Général

d'Artillerie Comte Potoeki ayant com

muniqué au Général Russe, l'ordre qu'il

avoit de la Commission de guerre de
*

-
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s'opposer à l'entrée d'aucunes troupes

de l'Impératrice, il reçut du Feld-Maré

chal de Romanzafune réponse quenous

rapporterons incessamment La Répu

blique ayant réclamé, ainsi que nous

le dîmes il y a huit jours , les bons

offices du Roi de Prusse, ce premier pas

de négociation suspendra peut-être les

hostilités près d'éclater.

Le Staroste et Général Woyna est

parti, le 19 février, pour se rendre à

Vienne, en qualité de Ministre Pléni

potentiaire du Roi et de la République

auprès de l'Empereur. Il est de plus en

plus apparent que le Marquis de Lu

chesini ne se rendra pas à Pétersbourg,

mais qu'il restera ici avec le caractère

d'Ambassadeur Extraordinaire du Roi de

Prusse.

On apprend de Mittau que l'ouverture

del'assemblée des Etatsde Courlandes'est

faite le 19 février. On présume qu'il y

sera traité d'affaires infiniment sérieuses,

et analogues à celles dont s'est occupé

notre République.

A L L E M A G N E.

De Hambourg , le 9 mars.

· L'on attendoit avec inquiétude où abou

g ij
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tiroit, dans la Diète de Suède, la persé

vérance de la pluralité de l'Ordre Eques

tre et de la Noblesse , à résister au vœu

unanime des trois autres Ordres, et aux

propositions du Roi, lorsque nous ap

prîmes, le 24, un changement de scène

décisif(1). Pour en saisir les véritables

causes, il faut avoir sous les yeux l'en

semble exact des derniers évènemens.

L'article 48 de la forme de Gouverne

ment adoptée en 1772, prive le Roi du

(1) Nous avons retardé huit jours de pré

ſenter le récit qu'on va lire , afin de nous

ménager le temps de recevoir des informations

plus certaines que celles des Feuilles publiques.

- Ajoutant fort peu de crédit aux récits précipités,

& le plus ſouvent ſuſpects, de la plupart des

Gazettes , nous différons ſouvent l'emploi de

tels ou tels articles , dans la perſuaſion que

chacun préfère de ſavoir la vérité, à lire des

fables prématurément publiées, & qu'il faudroit

eontredire dans le Journal ſuivant. Le plan de

cet ouvrage périodique & le devoir du Rédac

teur ne ſont pas de bercer le Pub ic de toutes les

fauſſetés qu'on imprime journellement. Perſonne,

on nous rendra cette juſtice, n'a porté plus loin

que nous les ſcrupules à cet égard. Par cette rai

ſon, nous avons écarté une prétendue déclaration

de la Porte aux Miniſtres Etrangers, au ſujet de

la Pologne, tranſcrite dans les Gazettes de Hol

lande, & qui n'a pas plus exiſté que la lettre du

Pacha d'Oézakof, contre laquelle nous mîmes le

Public en garde il y a 15 jours.
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pouvoir de déclarer la guerre sans l'ac

quiescement des Etats ; mais l'article 45

lui délègue l'autorité de procurer au

royaume la paix et la siireté , prince

palement contre les forces des étran

gers et des ennemis ; sous l'obligation,

néanmoins, de ne lever ni aides, ni sub

sides nécessaires à la guerre, sans le

consentement de la Diète. C'est en par

tant de ce principe constitutionnel, que

le Roi, l'année dernière, jugea indispen

sable à sa sûreté et à celle de l'Etat,

d'équiper la flotte, et de transporter une

armée en Finlande. Le secret et la diii

· gence de ces préparatis ſurent un sujet

d'étonnement pour les Nations mème

à qui l'étendue de leurs ressources per

met à peine une semblabie promptitude.

Les avantages qui devoient en résulter,

furent subitement prévenus par le refus

de service et par lesoulèvement de divers

- Oſficiers en grade, qui, discutant la lé

gitimité de la guerre à l'instant de la

faire, adressèrent leurs plaintes à la Puis

sance même qu'ils étoient allés com

battre, Assailli d'un côté par cette résis

tance, et de l'autre par les Danois préts

· à envahir ses provinces méridionales,

le Roi redoubla de courage et d'activité.

Fermeau milie de cette réunion de dan

gers, dont quelques-uns le menaçoient

personnellement, on le vit rassurer les

esprits, allier la prudence à la sévérité,

# llJ '
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eontenir des intelligences dont il mesu

roit la profondeur, revenir en Suède ,

tranquilliser la capitale , parcourir ses

provinces , y étouffer les étincelles

de l'incendie , pénétrer les Peuples

d'enthousiasme, armer 2o mille Volon

taires en six semaines. Au fond de la

Warmie, il apprend que quatre mille

Danois s'approchent de Gothenbourg,

mon sans espoir d'être favorisés dans

leur dessein de surprise, par quelques

uns des habitans. Il monte à cheval, lui

troisième, arrive aux portes de la plaee,

fait saisir les traîtres,§ la Bour

geoisie, la met sous les armes et la

ville en défense, mande les secours, est

servi avec un zèle égal au sien, négocie,

trouve des appuis, et réussit à faire rem

barquer les ennemis.

· La position critique de l'Etat dictoit

les mesures de la Diète, en en nécessi

tant la convocation. Le Roi ne douta

pas que lepéril évident descontestations,

à la vue de celui dont la Suède étoit

memacée, me fixât le principe et le résul

tat des délibérations. - .

En eſſet , cette prudence publique

fixa , dès le premier jour , les déci

sions invariables des trois Ordres du

Clergé, de la Bourgeoisie, des Paysans;

une partie même de la Noblesse se réu

riit à son Chef pour y adhérer; mais la

pluralité de cette dernièreChambreadop
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ta d'autres maximes. Elle ne cacha ni sa "

défiance, ni ses vues : par une suite de

son systême, la Diète, ouverte depuis

- 3 semaines, restoit paralysée, consu

mant un temps irréparable , à l'heure

même du danger, à la vue des escadres

et des armées ennemies prêtes à se

- mettre en mouvement. PlusieursSéances

- de l'Ordre Equestre s'étoient perdues

en discours véhémens et en recherches

contre quelques écrits anonymes publiés

en Finlande : malgré les résolutions des

trois autres Ordres, celui de la Noblesse

persistoit à limiter les instructions #
Comité secret , quoique la 47". loi !

la Constitution donne ſormellement à

· ce Comité, la mêmeplénitude de pouvoir

qu'aux Etats mêmes. Des mémoires vio

· lens , insérés dans le protocole de la

Chambre des Nobles, avoient été publiés

avec affectation, contre la règle et les

bienséances.Vainement le Roi avoit con

senti, le 12, au désir de la Noblesse, en

ſaisant connoître qu'en conformité de

l'article 5o réclamé, l'état des finan

ces seroit remis au Comité secret. Les

débats épisodiquss se succédèrent sans

intervalle , tantôt sur les instructions ,

· tantôt sur l'Adresse au Roi. On en

vint jusqu'à proposer une scission avec

· les autres Ordres. L'on agita ensuite

si le Baron de Sprengporten , passé

au service de Russie, étoit ou non, par

g lV
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ce changement de maître, exclus de la

Chambre de la Noblesse. Dans la même

Séance du 14, on s'amusa à lire un long

mémoire sur la population et les fabri

· ques ; on disserta de nouveau sur des

· brochures imprimées et oubliées depuis

six mois. Toutes ces lenteurs évidem

ment affectées, présageoient que le Co

mité secret ne seroit pas même en acti

vité à l'instant où les ennemis arriveroient

aux portes de Stockholm ; enfin, le mé

contentement du Roi , des trois Ordres

et du Peuple fut porté à son comble,

· par les outrages dont se plaignit le Comte

· de Levenhaupt , Maréchal de la Diète.

Sans respect pour la liberté des délibé

· rations, ce vieillardsiégeant avoit été in

-sulté; des cris et des huées avoient privé

du droit de parler divers Membres de

la Noblesse attachés à la Couronne. Le

| Comte de Levenhaupt , profondémerit

- blessé, cessa de présider, et demanda

justice au Roi de l'affront fait à sa dignité,

et au trône même, dont le Maréchal de

- la Diète est le Plénipotentiaire.

• Le Roi, tenant à la main la plainte

, êcrite de M. de /evenhaupt , signée de

plusieurs autres Nobles, témoins, se ren

dit, le 17, à la Diète. Là, en présence

des Etats assemblés in pleno plenorum ,

·(tous les Ordres réunis), il prononça le

discours le plus fier; le plus énergique,

le plus menaçant. En voici la traduction
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entière,plus fidelle que les lambeaux pré

sentés dans les Gazettes :

« Il ya aujourd'hui 14jours, que, de cette même

p'ace, je vous ai inſtruits des motifs graves & im

portans qui exigeoient impérieuſement votre réu

nion.Je ne vous ai rien caché de ce qui s'eſt paſſé

durant cette époque ciitique , juſqu'à la fin du

mois dernier. Je vous ai fait conncître la réceſſité

de prendre inceſſamment des meſures efficaces

pour mettre ce royaume à l'abri de toute attaque,

la marine en état de pro éger nos côtes, les forces

de terre ſur le pied le plus redoutable, afin d'ef

facer la tache qu'ont imprimée au nom Suédois ,

non pas ces troupes ( puiſque par-tout où elles

ont rencontré l'ennemi, elles l'ont repouſſé avec

vigueur & intrépidité ), mais ſeulement l'infidel'e

défection d'un petit nombre. En un mot, j'avois

demandé la nomination d'un Comité, pour dêli

bérer avec lui ſur ces grands objets, & j'y étois

autoriſé par nos lois fondamentales & les préro

gatives qui m'y ſont adjugées. Je vous diſois que

le temps étoit cher, que l'enremi ſe remuoit, que

de prompts préparatifs pouvoient ſeuls ſauvèr

l'Empire, & mettre nos frontières à couvert de

toute inſulte; enfin, que nous ne pouvions eſ

pérer une paix ſolide & honorable, que par une

campagne pouſſée avec activité & vigueur. Ma

propoſition étoit courte : mais, je le répè:e, elle

étoit fondée ſur la ccnſtitution , ſur mcn droit ,

ſur la nature des choſes , & plus encore ſur le

temps qui preſſoit. En ſuivant les règles preſcrites

par les lois , il ne falloit que trois jours pour

terminer cette affaire, pour vous nommément,

Meſſieurs de l'Ordre Equeſtre & de la Ncb'eſſe ;

ſavoir, un jour pour nommer vos Electeu s, un

autre pour ouvrir les ſcrutins & procéder au choix

$ V
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du Comité, & enfin le troiſiéme pour dreſſer la

liſte des Membres choiſis, & me la communiquer.

Vous avez rempli ces conditions, Meſſieurs des

·Ordres du Clergé, de la Bourgeoiſie & des Pay

fans ; vous avez ſatisfait complètement à la loi

avec unanimité, avec ordre, avec promptitude,

mais ſur-tout avec cet amour pour la Patrie &

pour moi, avec ce zèle pour avancer le grand ou

vrage du ſalut de l'Empire, qui animent générale

ment ceux dont vous êtes les Repréſentans. »

« Vous, au contraire, Meſſieurs de l'Ordre

Equeſtre & de la Nobleſſe , au lieu de ſervir

d'exemple à vos Co-Etats, ou du moins au lieu

de ſuivre le leur, vous avez conſumé le temps

en vaines & inutiles délibérations ſur des points

qui n'étoient pas de votre reſſort, & qui d'ail

lenrs ſont déja fixés par la Conſtitution, dont la

diſcuſſion enfin n'étoit prcpre qu'à exciter des

troubles, qu'à perdre un temps précieux, qu'à

vous diſtraire des objets eſſentiels, qu'à favoriſer

les intérêts de l'ennemi ; mais ce qui eſt pis en

core, lorſque, pour prévenir de ſemblables dé

lais, j'ai# à votre ſouvenir les principes

établis dans la forme de Gouvernement, lorſque

j'ai ordonné au Maréchal de la Diète de vous

faire les mêmes repréſentations, &, ſelon les de

voirs de ſa charge, de ne point permettre aucune

· délibération qui fût contraire à la Conſtitution ,

vous avez, ſans égard pour cet hommevénérable,

ſans reſpect pour mes ordres, ſans conſidération

pour ce qui eſt enjoint au dix-huitième paragraphe

de l'crdonnance de la Chambre de Nobleſſe, vous

avez mépriſé ſes repréſentations; vous avez pouſſé

le ſcandale juſqu'à outrager, ſur le ſiége même, &

dans l'exercice des fonctions de ſa charge, celui qui

étoit au milieu de vous comme mon Plénipoten

tiaire, celui que j'avois chargé expreſſément de
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ranaintenir l'ordre* vosaſſemblées, &, ſuivant

ce qui eſt preſcrit dans l'ordonnance citée : De

régler le temps & l'heure des diſcours & des délibéra

· tions ; de modérer les débats & la chaleur des pa

roles ; de fix'r à chacun l'eſpace de temps pendant

lequel il lui eſt permis de parler, & de reprendre ceux

qui s'emportent au-delà des bornes (ce ſont les pro

pres expreſſi ns du grand Guſtave Adolphe); en

fin, une partie d'entre vous s'eſt oubliée envers un

homme de 7o ans, un homme reſpectable à tous

égards par ſa probité, ſa bienfaiſance & unevertu

ina'térable, un homme qui, ſans aucun motif de

lucre particulier ( car la fortune lui a donné aſſez

pour le mettre à l'abri du beſoin, & ſa vie pleine

de gloire lui a métité tous les honneurs & tous

les avantages auxquels on peut aſpirer dans ce

royaume ) , mais qui, uniquement par zèle pour

ſon Ordre, pour ſon Roi, pour ſa Patrie, s'eſt

chargé de ce pénible emploi ; vous vous êtes ,

† oublié à ſon égard juſqu'au point de con

traindre ce digne hºmme de s'adreſſer à moi, pour

ſe diſculper d accuſatiors qui pouvoient flétrir ſon

nom auprès de la poſtérité ; & moi-même je

ſerois en droit de me plaindre de lui, s'il eût

ſouffert pa iemment & en ſilence† portât

† à ſon caractère.Je ſais bien qu'il

s'en tfouve parmi vous qui m'ont pris aucune part

à ces déſordres; mais je ſais auſſi qu'on ne leur

a jamais permis de ſe faire entendre , tant vos dé

jibérations ſont devenues tumultueuſes, Au reſte,

Meſſieurs les Nobles, je vous prie de ne pas croire

que je veuille comprendre tout votre Ordre, tous

ſes Membres , ſans diſtinction, dans les juſtes

plaintes que je fais ici; mais puiſque je fuis forcé

de parler f aichement, c'eſt à ceux qui ſe ſéntent

coupables de s'appliquer mes paroles ;la conſcience

des autres, les met ſuffiſamment à l'abri de tout

- g VJ
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reproche. Je ſuis d'autant plus autoriſé à parler

dé la ſorte, que les noms des Nobles qui ont

ſôuſcrit le mémoire contre le Maréchal de la Diète,

ſont un témoignage aſſez éclatant de leurs ſenti

| m ns & de ceux d'un grand nombre de leurs con
frères. »

« Tout ce qu'a fait la Chambre des Nobles

eſt illégal dans ſen principe, irrégulier dans ſa

forme, inconſiſtant & impcſfible dans la pratique ;

& cette conduite a eu lieu dans des conjonctures

qui exigeoient abſolument d'autres ſentimens,

d'autres réſolutiors , dans un temps où toutes

les provinces, où les autres Ordres montroient à

l'e vi leur zèle pour venir au ſecours de l'Etat,

pour m'aider à le défendre & à repouſſer l'en

remi. Mais qui ne reconnoît ici cet ancien eſprit

d'inſubordination qui s'eſt long-temps entretenu

dans les ténèbres, qui s'eſt étudié avec tant de

foins à m'aliéner le cœur de mon Peuple, qui

repréſentoit comme dangereuſes toutes mes ac
tions, même les plus innocentes, qui, au nom de

la liberté ( de cette liberté que j'ai moi-même

aſſurée ), qui, dis-je, au nom de la liberté ne

cherchoit qu'à ſatisfaire ſa propre ambition , &

rétablir le pouvoir ariſtocratique que j'ai cru de

voir anéantir au commencement de mon règne,

&, ſous l'apparence d'affermir la Conſtitution, de

la ruiner réellement par de fauſſes interprétations,

& enfin, d'altérer tellement la forme de geuver

nement de 1772 , qu'on la ramèneroit bientôt à

celle de 172o, dont cependant un ſeul ai ticle à

peine avoit été conſervé lorſqu'on changea cette

forme en 1772 ? Qui ne reconnoît encore à

ces traits les mêmes perſonnes qui gouvernoient

- l'Etat avec un ſceptre de fer, lorſqu'ils avoient la

puiſſance en main, & qui ne voient aujourd'hui

qu'avec peine que j'aie tégné pendant 16 ans avec
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douceur & modé ation ; " qui me forcent à

pre dre enfin un langage ſi éloigné de mon ca

ractère ; qui, après avoir ameuté es eſprits, veu

droient rejeter ſur moi la cau'e d'un rnécontente

ment qu'ils ont cherché à nourrir & à fonenter

pendant ſi lcngtemps & avec une ardeur ſi in

fatigable; qui maintenant enfin, lorſqu'ils I'ont

plus aucune eſpérance d'affoib ir votre attache

ment envers moi, dignes & fidèles Citoye.s des

trois autres Ordres, attacheme t qui fait votre

force & la mienne, tâchent de vous épouvanter

par la crainte du deſpotiſme, ce mot odieux que

j'abjure ſi volontiers ? Et l'on fait ces reproches à

un Roi qui , ayant été pendant trois jours ( le

19, le 2o & le 21 août 1772 ) le Roi le plus

abſolu de l'Eurcpe, a reroncé volontairement à

cette prérogative, & a préféré établir une vraie

& ſolide liberté, que d'affermir encore le règne

du deſpotiſme & de l'anarchie ! »

« Je déclare donc encore une fois, de mon

trône, que je ne veux jamais acquérir la Souve

raineté , & que ſi , par ſuite des déſordres qui

règnent, j'étois forcé de la prendre, je ne la gar

derai jamais. C'eſt un honneur pºur moi d'être le

défenſeur de la vraie liberté; mais , comme Chef

du royaume, un de mes premiers devoirs eſt d'ar

rêter la licence & de la punir. Je ne ſouffrirai

jamais que ceux qui ont porté des mains crimi

nelles à la Couronne de mon Père, arrachent des

miennes le Sceptre que je tiens; & ſur-tout je ne

peux ni ne dois ſouffir que pluſieurs d'entre

vous travaillent, par des délais, à favoriſer les

deſſeins de l'ennemi ; car ſi l'on ne ſe hâte de

m'appuyer pour que ſ'eſcadre puiſſe mettre en

mer, & que l'armée de terre ſoit habillée, armée

& payée, je vous préviens ſolemne lement que ſi

nos côtes ſont ravagées, la Finlande miſe à feu
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& à ſang, & cette capitale menacée d'être ſur

priſe, rien de tout cela ne poum m'être imputé;

ce ſera la faute de ceux qui aimeroient mieux voir

ici des Ruſſes & un Ambaſſadeur de cette Na

tion qui me dicteroit des lois, que de renoncer

à leur ſoif de dominer, à leur vengeance & à

leurs vues d'intérêt privé ; qui croyent pouvoir

me forcer, par les délais qu'ils apportent aux af

faires les plus preſſées, à faire une paix désho

norante, une pa'x que vous, bons Citoyens, &

• votre poſtérité m'imputeriez, que vous regarde

tiez commeun attentat contre le royaume, comme

indigne du nbm que de grands Rois ont porté, &

quej'ai l'honneur de porter auſſi. Mais non, avant

de ſigner la honte de l'Etat , que plutô: cette

main ſe paralyſe, & que la Couronne me ſoit

arrachée cette Ccuronne de Guſtave Adolphe que

j'ai priſe, ſinon auſſi radieuſ: qu'il l'a quittée, du

moins ſans aucune tache. » -

« Je vous le répète, Amés & Féaux de l'O,dre

Equeſtre & de la Nobleſſe, vous en ſerez reſpon

ſables envers moi & envers vos Co-Etats, ſi par

votre diſcorde, par vos attentais, vous prodiguez

inutilement un temps auſſi précieux, & ſi en ré

pandant des fantômes v us tâchez de ſéduire

vos Co-Sujets. En effet, l'on recherche avec ſ in

tout ce qui peut m'être contraire; on donne à

tout l'interprétation la plus maligne ; l'on dit que

le royaume eſt accablé de dettes que j'ai contrac

tées à ſa charge, tandis que, néanñoins, tous

ceux qui, depuis 18 ans,ontaſſiſté aux Diètes,ſavent

& reconnoiſſent que j'ai pris les rênes du Gou

vernement dans un temps.où exiſtoient déja les

dettes du Roi Charles XII, & celles bien plus

conſidérables encore, dont nous avoient accablé .

les guerres de 1741 & de 1757; que la Marine

étoit ſans vaiſſeaux en état de tenir la mer; que
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les fortereſſès étoient ſans#, que j'ai fait re

maître la grande flotte de ſes débris; que j'ai conſ

truit à neuf la flotte de Finlande, & que néan

moins je n'ai ni demandé, ni reçu de vous le con

ſentement à de plus grands ſubſides que d'ordi

naire; enfin, que j'ai acquitté à la Banque ceque lui

devoit la Couronne. Quand même d'auſſi grandes

dépenſes euſſent exigé des reſſources proportior

nées, je ſuis en état de démontrer qu'elles n'ont pas

ſurpaſſé le cours naturel des choſes. »

« En vérité, Meffieurs, je n'ai pas mérité un

pareil traitement de votre part ; je ne l'ai pas pu

attendre de vous, que j'ai diſtingués en tant de

façons de vcs Co-Etats, qui, dans un temps de

détreſſe, ne m'ont point abandonné, mais ont

pris les armes & quitté leurs demeures,† voler .

à ma défenſe & à celle du royaume. Vous, au

contraire, dans ce même temps, vous blâmiez leur

zèle, ou vous en faiſiez un ſujet de moquerie; car

je ſais que vous vous êtes récriés contre la venue

des Dalécarliens, comme hautement dangereuſe, .

hautement criminelle; &, après avoir cherché à

couvrir de mépris le zèle de la Bourgeçiſie de

Stockholm pour ma perſonre & pour le royaume,

il vous plaît aujourd'hui de faire conſidérer les

Dalécarliens comme les ennem's les plus dange

reux. Mais, que pouvezvous me reprocher avec
raiſon, ſi je† ordonne de ſe rendre ici ? N

ſont-ce pas des Citoyens Suédois qui ont pris les : "

armes, non par amour du lucre, mais volontai

rement pour mon ſervice & celui du royaume ?

Ne ſont-ils pas commandés par des Citoyens nés ; -

Suédois, tant nobles que roturiers ? Que peut-º-#:

on leur reprocher avec juſtice ? Eſt on donc en

droit de les regarder comme des tröupes étran

gères, comme des mercénaires, qu'à l'époque de

l Union les Rois ont promis de ne pas introduire

| 2,.
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' dans le royaume ? Suffit-il ſeulement qu'i's paroiſ

"ſent m'être dévoués ſans réſerve, pour les con

fidérer comme dangereux ? En effet, déja, lors de

· mon premier voyage en Da'écarlie, leur venue

'ici fut anroncée & dépeinte comme l'époque c'e

la deſtri ction de la capitale, du pillage de la Banque,

* de l'anéantiſſement du repos pub ic. — Mais tout

doit s'interpréter en mal, afin que toute la haine

frappe ma tête, & que finalement, ſuccombant

ſous ce poids , je ſois obligé de la'ſſer un libre

· cours à l'eſprit de licence, pour annihiler l'indé

· pendance du royaume. Il eſt vrai que, ſur l'offre

de l'Ordre des Payſans, une partie du Corps-franc

de Dalécarlie a reçu ordre de ſe rend e ici, non

· pas afin de prendre ſur lui la Garde dans la ville

ou au château, cette Garde eſt confiée entre les

mains de la Bourgeoiſie, & je ne connois pas de

mains à qui je puiſſe remettre, avec plus de ſûreté,

· ma vie, la vie de mon Epouſe, de mon Fils, de

mes Frères, qu'à la protection de la Bourgeoiſie

de Stockholm ; mais ces troupes ſerort deſtinées à

· aſſurer le repos dans la ville, dans le cas que des

incendies exigeaſſent le ſecours de la Bourgeoiſie ,

'à une époque où les eſprits, mis de tous cô:és en

fermentation, pourroienr réellement mettre la tran

quillité générale en danger. Cependant elles n'en

treront dans la capitale que lorſque la néceſſité

l'exigera. Je leur donne le logement à mes propres

châteaux de p'aiſance, afin d'épargner à la ville

la néceſſité de leur foufnir des quartiers. — Voilà

le but de l'approche de ces troupes, pour leſ

quelles on a tâché d'exciter de ſi grandes frayeurs,

en échauffant de tous cô és les eſprits contre ma

perſonne. Ereffet, il a été prononcé, dan, l'aſ

ſemblée de l'O dre Equeſtre, des diſcours qui ſont

léſifs & attentatoires à ma Majeſté : l'on a fait im

P iiner, & :'on a répandu des extraits des regiſtres
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eontenant des pièces telles, que la loi devroit les

punir : tout cela, je l'ai ſouffert avec patience, auſſi

long-temps q* le déſordre ne s'eſt pas porté trop

loin; mais préſentement je me vois forcé à parler

& à vous déclarer ma volonté : « Que vous ayez

« à donner ſatisfaction à votre Maréchal , & à

'« lui faire les excuſes convenables auxquelles vous

« êtes obligés ; que vous ayez à rayer & à biffer

« de vos regiſties toutes les délibé ations con

« traires au réglement pour l'Ordre Equeſtre &

« au reſpect qui m'eſt dû, particulièrement celles

« de ſamedi & de lundi 7 & 9 février, lorſque

« vous avez contraint leM§ à faire une

6(† contraire à la loi & à ſon ſerment.

« Vous n'avez donc qu'à vous rendre ſur le-champ

« dars ,otre Salle, & à y former une D'putation,

· « avec laquelle, ayant à la tête, vous premier

« Comte de Brahé, vous Comte de Ferſen, & vous

« Charles de Geer, & vous tous l s autres qui êtes

« nommés dans le mém ºire du Maréchal , vous

« vous rendrez près de lui, vous lui demanderez

u convenablement excuſe ſur ce qui s'eſt paſſé , &

« vous l'accompagnerez juſqu'à ſon ſiége de Ma

u réchal, cù il fera rayer & biffer du protocole

« tout ce qui y a été inſ.é de contraire à la l i. »

Après avoir parlé, il congédia l'Ordre

de la Noblesse, en lui intimant de don

ner satisfaction au Maréchal de la Diète.

Pour éviter les répétitions, nous allons

communiquer au Public une lettre au

thentique de Stockholm , où l'on trou

vera un récit des évènemens suivans,

plus détaillé que celui qui a paru dans

quelques Feuilles publiques.

Stockholm , 27 février 1789.

« Une démarche décisive vient d'a-
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néantir le Parti de l'Opposition , et de

dissiper ces débats scandaleux qui agi

toient la Chambre de la Noblesse, par

l'obstination de quelques Membres à se

refuser aux désirs du Roi et aux vœux

unanimes des trois autres Ordres de

l'Etat. »

« Dans la chaleur des disputes élevées

sur différentes Motions , faites par les

plus ardens antagonistesde la Cour, mais

notamment sur la prétendue nécessité

de donner des instructions aux Membres

du Comité secret, plusieurs s'oublièrent

envers leM§ de la Diète, Comte

de Levenhaupt, et furent jusqu'à l'ac

cabler d'invectives. »

« Sur les plaintes amères de ce Ma

réchal, qui ne jugea plus à propos de

présider l'assemblée des Nobles, le Roi,

dans un plenum plenorum, tenu, le 17,

dans la salle des Etats, prononça un

discours plein de force, où, après avoir

exposé la position dangereuse du royau

me et la nécessité de procéder , sans

perte de temps et d'un commun accord,

à tous les objets soumis à la délibéra

tion de la Diète, il donna d'un côté mille

éloges au Clergé , à la Bourgeoisie et

aux Paysans, et témoigna de l'autre, son

extrême mécontentement de quelques

uns des Membres de la Noblesse. Il

parla avec son éloquence ordinaire , et

avec une vivacité peu commune, dç leur

conduite scandaleuse, de leur ambition
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démesurée, de leur haine contre sa per

sonne, de leurs menées contre les inté

rêts réels de I'Etat, et de leurs Motions

contraires aux principes constitutifs du

royaume. Il releva ensuite tous les em

portemens auxquels ils se livroient dans

leurs assemblées, les outrages faits au

Maréchal de la Diète, le manque de

respect dont ils s'étoient par là rendus

coupables envers le trône , et finit par

les congédier , en leur ordonnant d'en

voyer le Sénateur Comte de Fersen et

le Baron Charles de Geer, à la tête d'une

députation, pour faire des excusa s au

Maréchal Comte de Levenhaupt. La

Séance se continua avec les trois autres

Ordres, auxquels le Roi donna de nou

veaux témoignages de sa satisfaction, en

applaudissant à leur zèle, et en les ex

hortant à redoubler encore d'al，lication

et d'activité, pour consourir à la défense

'et au salut de l'Etat dans une conjoncture

aussi périlleuse.» -

« La Noblesse, loin d'obéir aux ordres

du Roi, et de se prêter aux démarches

que l'honneur et la décence lui pres

crivoient, d'ailleurs, envers le Maréchal

de la Diète , se permit au contraire

de nouveaux excès, en n'écoutant que

son animosité et les mouvemens de ses

vues particulières. » - -

· « Dans cet état violent de choses ,

les trois Ordres du Clergé, des Bourgeois

et des Paysans, envoyèrent, dans la mati
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née du 2o, une Députation solemnelle

· au Roi, pour le prier de faire cesser le

trouble et l'inaction de la Diète. S. M.,

forcée par les circonstances, par le vœu

des trois Ordres et par le péril commun,

s'est vue obligée d'en venir à un coup

d'autorité. A l'instant où l'on relevoit

· la Garde du château, il fit arrêter, le

2o , les Membres de la Noblesse les

plus obstinés à contrarier et ses volon

tés et les vœux des Etats, au nombre

d'environ 3o personnes. Les plus distin

gués de ces prisonniers sont, les deux

, Sén,'eurs Comte de Fersen et le Comte

de Brahé, le Comte de Horn , le Baron

Charles de Geer, le Baron de Gcrten,

le Lieutenant d'A/mzfeld , le Directeur

Aºritsky , l'acien Chancelier de Jus

- tice Liliestracle, le Colonel Mak'ean,s

, etC. etC. »

« C'est le Baron de Munck, remplis

sant les fonctions de grand Statthalter

de Stockholm , à cause de l'indisposi

tion du Sénateur Baron Charles Sparre2

qui exécuta les ordres du Roi , au mi

lieu du calme le plus profond, et aux

yeux de tout le Peuple rassemblé dans

les rues et dans les places principales

· de la ville. Les Officiers de la Bour

geoisie armée et des Gardes, avoient été

chargés d'arrêter les prisonniers, et l'ont

fait paisiblement , sans que l'on ait

entendu, parmi la ville entière specta

trice, un seul murmure. »
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« Le lendemain 21 , le Roi con

voqua les quatre Ordres ; et dans ce

nouveau plenum plenorum , on arrê

ta une espèce de pacte , sous le nom

d'acte d'union et de siireté, par lequel

il fut convenu, 1°. que le Roi auroit la

liberté de faire la paix ou la guerre

absolument à son gré; 2". que les sub

sides resteroient soumis à la volonté des

Etats; 3°. qu'il seroit désormais permis

à tous les Citoyens , indistinctement ,

d'acquérir des terres nobles ; 4°. qu'ils

seroient tous reconnus capables d'occu

per les charges , même les plus impor

tantes du royaume. »

« Cette assemblée générale ſut suivie

d'assemblées particulières, où chacun des

quatre Ordres nomma les Députés qui

devoient ſornier le Comité secret , tous

munis des pouvoirs les plus amples

de concerter avec le Roi , les mesures

les plus propres et les plus actives pour

"mettre le royaume dans le meilleur

| état de défense possible.»

Les quatre nouveaux Députés nom

més par la Noblesse au Comité secret,

sont, le Comte Hamilton , le Colo

nel Baron de Lantinghausen, le Ba

ron de Mannerheim et le Major de

IDidron.

Celui de tous les prisonniers dont

la conduite et la détention ont le plus

étonné le Public, est le Comte de Ferseu,
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Les Comtes de #orn et de Brahésont de

la même famille que les deux martvrs du

même nom, Chefs autrefois de la faction

des Bonnels, qui, ayant vu leur adminis

tration et leur systême renversés par les

Chapeaux, travaillèrent, en 1756, à se

venger de leurs Adversaires en rétablis

sant l'autorité royale. On sait que ce

projet leur coûta la tête. Ils furent arrê

tés par ordre du Comité secret de la

Diète, composé des plus avdens anta

gonistes de la Couronne. L'exact et judi

cieux historien M. Shéridan, dit, en par

lant de cet acte de tyrannie exercé par

une faction prétendue Républicaine :

« Le despotisme Asiatique n'eût pas, en

« pareille occasion, négligé plus com

« plètement les formes de la Justice.-

« L'affaire des Accusés firt portée à un

« de ces Tribunaux menstrueux, dont

« les Membres étoient choisis par les

« Etats, dans leur propre Corps. Ils ne

« connoissoient ni loi, ni forme, ni

« exemples : leur volonté arbitraire et

« leur bon plaisir étoient la seule règle

« de leurs décisions. » C'est en ces ter

mes que l'Historien Anglois caractérise

eette effroyable tyrannie des factions,

la pire de toutes, et la plus impudente,

sous laquelle la Suède gémit trente

années. - - " | -

: Le 19 , il arriva d'Helsingbourg à

Stockholm, sous bonne escorte, 12 char-,
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riots chargés d'argent, qui tout de suite

furent envoyés à la monnoie.

Le Maréchal Prince Potemkin est

arrivé, le 15 février, à Pétersbourg ,

ainsi que le Général Soltikof .

Voici 1'etat des vaiſleaux L)anois dont l'aime

- ment a été ordonné ; ſavoir, les vaiſſeaux de

ligne la Fionie , la S éclande, l'Etoile du Nord,

le Prince Frédéric, l'Eléphant, la Juſtice, l'Indige

nat, le Mars, la Princeſſe Louiſe-Auguſte , le

Dithmars & l'Oldenbourg, & les frégates la Moen,

le Frédericfuarn & la Cronbourg. On croit que le

Vice-Amiral de Fontenay commandera cette eſca

dre , auxiliaire de celle des Ruſſes.

De Vienne, le 7 mars.

Les remplacemens de Généraux, la

distribution des Corps d'armée, des listes

apocryphes de leur composition , et

l'histoire des préliminaires de la cam

pagne, forment toujours le cercle des

nouvelles et des conversations. Suivant

ces rapports vagues du public, l'arméc

de la Croatie sera augmentée de 12,ooo

hommes, et désignée à l'avenir sous le

nom de l'armée en deçà du Danube ;

les Corps de Vukassouick, de Gazi

nelli et de Mitrouvski lui seront subor

donnés. L'armée du Maréchal de Had

dick portera le nom de l'armée au-delà

du Danube ; les Corps dans le Bannat,

la Transylvanie et la Moldavie en dés

pendront. - On, doute que M. de

Haddick puisse se rendre à Semlin
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avant le commencement d'avril ; les

cheminssont abymés, et il sereit presque

impossible d'ouvrir plus tôt lacampagne

de ce côté là. — La dernière division

des équipages de l'Empereur est partie

our Bude, le 2 de ce mois. A la fin de

a semaine, le Général de Vins , assez

bien rétabli, doit aller rejoindre l'armée

de Croatie. -

Le Comte Michel de Wallis, Com

mandant général destroupes en Bohême,

est arrivé en cette capitalc, où l'Empe

reur l'avoit appelé , pour le mettre à

la tête du Conseil aulique de guerre.

Le Général Comte de Wurmser lui

succédera à Prague.

Tous les avis de la Valachie con

firment que plusieurs Corps d'Ottomans

s'y rassemblent pour s'opposer aux en

treprises de leurs ennemis , et l'on sait

que le Grand-Visir a détaché un Corps

de 1o,ooo hommes qui se rend du côté

de Bender. On craint une nouvelle inva

sion dans le Bannat ; 12,ooo Arnautes

sont venus joindre à Semendria les

Turcs qui sont dans le voisinage. Un

Corps considérable d'Albanois est aussi

arrivé en Bosnie.

· Le rombre des bâtimens qui, pendant l'année

dernière, ſont partis de Trieſte, mönte à 4,288.

L'activité eſt toujours très-grande dans ce port ;

depuis le 5 juſqu'au 11 février il eſt ſorti 1 17
Il，lVlI'eS, -- . - -

, JDe
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De Francfort sur le Mein , le 17 Mars.

Nousapprenons de Berlin, qu'on a en

voyé des ordres dans la Prusse orientale,

pour qu'on y préparât tout ce qui est

nécessaire à la revue des troupes, que

de Roi se propose de faire près d'Hei

ligenbeil, les 7, 8 et 9 du mois de juin.

— Un courrier extraordinaire étoit arrr

vé, le 6, de Varsovie, avec des dépêches

très-importantes. -

La Société maritime, disent les mêmes

lettres, a obtenu du Roi le privilége

exclusif d'acheter le tabac en feuilles

de Virginie, et de le revendre ensuite

aux Fabricans. - Une compagnie de

Négocians de Berlin a été chargée en

même-temps de l'achat exclusif du tabac

en feuilles du crû des provinces qui

composent les Etats Prussiens. On as

sure que cette opération procurera au

Roi un accroissement de revenus de

15o,ooo rixdalers. . -

Le débordement du Nesker a occaſionné, de

puis Eſlingen juſqu'à Canſtatt, des dégâts très

conſidérables. Dans beaucoup d'endroits, le tor

rent a emporté des terrains entiers; dans d'autres,

il a dépoſé du limon & du gravier à la hauteur de

· deux pieds. On évalue à plus de 1oo,ooo florins

les dommages cauſés aux digues & chauſſées.

· Nº. 13. 28 Mars 1789. h !
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G R A N D E - B R E T A G N E.

De Londres , le 17 mars.

Nous donnâmes, la semaine dernière,

l'exacte substance du É)iscours d'ouver

ture , prononcé au Parlement par le

Chancelier, au nom du Roi, ce qui nous

dispense de rapporter aujourd'hui la lit

téralité de cette harangue officielle. Le

traité avec la Prusse et les troubles de

ia Baltique n'y ont pas été omis. A l'u-

nanimité et sans discussion, l'Adresse de

remerciement a passé dans les deux .

Chambres. On y a joint un compliment

du même genre à la Reine, en la féli

citant du rétablissement de Sa Majesté.

Dans les Communes, M. Fox demanda

† on n'en usoit pas de même à

égard du Prince de Galles : M. Pi/t .

objecta les exemples précédens, et la

chose n'alla pas plus loin. Lorsque ces

deux Adresses ont été remises, LL.MM.

ont réitéré aux Députés l'expression de

la profonde sensibilité , et de la recon

noissance dont Elles étoient pénétrées, à

la vue de l'attachement loyalet universel

dont le Roi a été l'objet pendant sa ma

ladie. Ces Adresses Parlementaires ont

été immédiatement suivies de celle du

Corps de la Cité, et d'une infinité de

Comtés, Villes, Bourgs, Corporations.
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pressement plus sincère , plus prompt

et plus général.

1Mardi 1o , jour de l'ouverture régu

lière du Parlement, les canons de la tour

et du parc annoncèrent au Peuple que

le Roi étoit rendu aux fonctions du Gou

vernement. Une alégresse enthousiaste

passa dans tous les cœurs. A la nuit, la

ville entière, ses faubourgs, ses environs,

tous les bourgs et villages à six milles à

la ronde, furent superbement illuminés.

A aucune époque, ce spectacle ne fut en

cette capitale aussi brillant, aussi ani

mé, aussi magique. Les flambeaux et

· les lampions s'allumèrent au bruit de

l'artillerie. Depuis les hôtels les plus ap

parens, jusqu'aux échopes des plus mi

sérables ouvriers, tout étoit éclairé, sans

mesquinerie, sur une étendue de trois à

quatre lieues carrées. Chaque place pu- .

blique, chaquerue, chaqueruelle, chaque

allée de cette immense métropole, con

couroit à y répandre une lumière écla

tante quiduroit encore le lendemain ma*

tin. Un très grand nombre de Seigneurs,

de Particuliers, de Négocians , de Fabri

cans, de Clubs, s'étoient distingués par

la magnificence des décorations. |)es

transparens, qui portoient tous le fa

meux God save the King , et plusieurs,

des satires mordantes contre quelques

chefs de l'Opposition, ornoient les édi

fices. A pied, en voiture, une innom

#
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brable multitude occupa les rues toute

la nuit ; et quoique plusieurs milliers de

carrosses bordassent les carrefours, les

places et les rues , sans un seul Garde,

ni Préposé de Police, le respect pour le

Peuple, le sang-froid et le bon sens qui

le distinguent, prévinrent tout tumulte,

tout accident. La Reine, accompagnée

des Princesses ses Filles, vint prendre

le thé, vers les neuf heures, chez Lord

Bathurst, dont la maison est près d'Hy

depark, et jouir des transports de joie

de la ville entière. Nombre de personnes

ont signalé ce jour par des fêtes solem

nelles; on a distingué, entre autres, celle

qu'a donnée la Baronne de Molcken ,

Ambassadrice de Suède. . -

, Cejour même, le Roi, avecsa Famille,

êtoit allé dîner à Windsor, où toutes

les cloches furent en branle à son

arrivée Le Corps Municipal en robes

de cérémonie , le 23°. régiment et la

pluralité des Habitansreçurent LL.MM.

sur la terrasse du château. Elles revin

rent à Kew après le dîner ; mais Elles

, sont retournées avantshier à Windsor,

et y séjourneront jusqu'à samedi pro

chain.

Le 1 1, S. M. donna audience, à Kew,

au Chevalier del Campo, Ambassadeur

d'Espagne, au Comte d'Alvensleben ,

Envoyé extraordinaire du Roi de Prusse,

qui remit ses lettres de créance, et au

prédécesseur de ce Ministre, le Comte
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de Lusi, qui prit congé. Il y a eu plu

sieurs conseils à Kevv, depuis huit jours:

le Roi , d'ailleurs , a repris toutes les

fonctions ordinaires d'Administration ;

ainsi nous avions eu raison de traiter,

de fable le bruit qu'on accréditoit de

la nomination immédiate d'un Conseil

de Régence. -

· Dans une de ses promenades à cheval,

le Roi est venu jusqu'aux portes de Lon

dres, et est descendu même au palais de

la Reine. Ce Prince , dont on connoît

les principes religieux, et le respect pour

les bienséances, n'a pas voulu parroître

en public, avant d'avoir été solemnelle
ment remercier la Divinité dans la ca

thédrale de St. Paul. Cette cérémonie ,

dont le temps est fixé aux environs de

âques, sera célébrée dans le plus au

guste appareil. · · ·

es opérations du Parlement, depuis

e Io, se sont réduites à recevoir et à

préparer des Bills privés, et à proposer

les résolutions relatives aux Subsides de

l'armée et de la Marine. Lord Veu havenz

a annoncé pour aujourd'hui une Motion

sur l'état des Finances.

Le Marquis de Lothian , Colonel du

premier régiment des Gardes-du-corps,

dont la défection a fait tant de bruit,

vient de recevoir son congé, et il est

remplacé par Lord Dover. Le Duc de

Queensbury est également renvoyé ; et

il passe pour certain que Lord Ma/mes

h iij
l
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Bury , qu'on a vu aussi se ranger contre

les Ministres, six mois après avoir reçu

la Pairie, a résigné sa place d'Ambas

sadeur à la Haye. . -

· Les Députés d'Irlande ont eu, le 12 ,

leur audience de congé du Prince de

Galles , qui leur a appris, ce dont ils se

outoient sans doute, que le Roi étant

guéri, c'étoit à lui à gouverner l'Irlande.

Ces infortunés Ambassadeurs sont re

partis, le 13, pour Dublin.

Marie Brouvn est mor{e, ces jours

derniers, à l'âge de 1o4 ans. Elle a con

servé toutes ses facultés jusqu'au dernier

moment , et elle lisoit les Gazettes sans

lunettes. - * .

· Le fameux cheval de course nommé

Eclipse , a péri ces jours derniers. Le

| feu Colonel O'kelly , auquel il avoit ap

| partenu , assuroit avoir gagné25,ooo liv.

/

st. avec ce rare animal. Parmi les autres -

chevaux, dont la vîtesse assure à leurs

· propriétaires de gros bénéfices dans les

paris, on cite Match'em , qui a valu à

M. Fenuick 17ooo l. st., et Regulus,

Ko,ooo à M. Martindale. .

F R A N C E.

De Versailles , le 18 Mars.

· Le Roi, Monſieur, Monſeigneur Comte d'Ar

tois, & Madame Eliſabeth de France ont aſſiſté,
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le 13, dans l'Egliſe paroiſſiale de S. Louis de cette

ville, au ſervice anniverſaire, fondé pour le repos

de l'ame de feue Madame la Dauphine.

Le Roi a nommé à l'Abbaye de S. Jacques de

Provins, Ordre de S. Auguſtin, diocèſe de Sens,

l'Abbé de Biencourt, Vicaire - général du même

diocèſe; à celle de Bonlieu, Ordre de Cîteaux,

diocèſe de Limoges, l'Abbé de Richemond, Vi

caire-général de Périgueux; à celle de Fontenay,

même Ordre, diocèſe d'Autun, l'Abbé de la Tré

moille, Grand-Doyen de l'Egliſe de Strasbourg;

à celle de Baigne, Ordre de S. Benoît, diocèſe

de Saintes, l'Abbé de Luillier-Rouvenac, Vicaire

† de Cahors; à celle de Breuil-Benoît,

rdre de Cîteaux, diocèſe d'Evreux, l'Abbé de

Montmurat, Vicaire - général de la grande Au

mônerie de France; & à l'Abbaye régulière de

Saint-Avit, Ordre de S. Benoît, diocèſe de Char

tres, la Dame de Saint Gilles, Religieuſe prcfeſſe

de l'Ord e de S. Auguſtin, à Vire, diocèſe de

Bayeux. -

De Paris , le 25 Mars.

Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, du,

5 février 1789 , qui ordonne que les

Cotons filés , venant de l'Etranger ,

autres néanmoins que ceux provenant

du commerce du Levant, acquitteront,

à compter du 1*. de ce mois, un droit

uniforme de quarante-cinq sous par

livre pesant, y compris les sous pour

livre, à toutes les entrées du royaume.

Réglement fait par le Roi , 'du 1b

mars 1789, pour la convoc # all3X

) l V
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Etats-Généraux dans sa province de

Bretagne. -

Le Roi, par des inſtructions à ſes Commiſs

ſaires, & par toutes les diſpºſitions que ſa ſageſſe

lui a inſpirées, n'a rien Pégligé pour calmer i'a-

itation qui s'eſt man feſtéé dès l'ouverture des

† de Bretagne; maîs au moment où Sa Ma

jeſié eſpéroit que les conteſtations ſurvenues entre

les Ord-es prendroient une marche régulière, des

événemens ma heureux, & des aétes répréhen

ſibles que Sa Majeſté voudroit pouvoir effacer de

ſa mémoire, ſont venus déranger ſes vues & con

trarier ſon attente. Le Roi, au milieu des juſtes

alarmes que ces événemens cnt fait naître, n'a pu

raſſembler les Etats le 3 février, ainſi qu'il ſe l'étoit

pröpoſé, & tous les Ordres de la Province ont

paru rendre hoir mage à la prudence de cette me

ſure. Les deux pa'ciaieis Crdres , avant de ſe re

tirer, ont ccnſenti aux contributions connues ſous

le nom de demandes du Roi, & le troifième a ſépa

rément adhéré à cette dés,bération, mais en renou

velant inſtamment le vœu qu'il avoit formé pour

obtenir un changement dans la compoſition des

Etats de la Province, pour demander une répar

tition plus égale des impôts, & pour être admis à

jouir, avec le reſte du Royaume, des ſages diſpo

itions de Sa Majeſté, relatives à la convocation .

des Etats-généraux. -

, Cette dernière réclamation, dont la déciſion eſt

inſtante, a dû fixer l'attention du Roi d'une manière .

plus particulière ; & Sa Majeſté a penſé qu'Elle ne

pouvoit priver ſes Sujets de Bretagne du juſte droit"

qu'ils ont tous, enſemble ou ſéparément, d'être

repréſentés à'ia prochaine Aſſemblée des Etats- .

généraux. Ils ſont François, & ſe ſont montré tels

avec honnéur dâns tous les dangers de l'Etat; ils

participent à tous les intérêts de la Monarchie; ils
. » . .
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ſcnt aſſociés à ſa proſpéri º, & jouiſſent de tous ſes

avantages qui réſultent de ſa puiſl nce : auſſi le

p us grand nombre des habita s de la Bretagne

regarderoient-ils commeun véritable malheur d'être

négligés, dars un moment où tous les Sujets du Roi

nomment les Députés qui viendront autour de Sa

Majeſté travailler avec Elle au bonheur public, à

la gloire & à la proſpérité de l'état Sa Majeſté eſt

bien éloignée de vouloir rejeter un pareil ſenti

ment ; El'e déſire de l'entrererir; Elle voudroit

saccroître, afin de réunir de plus en plus à un

même intérêt tous les habitans de ſon Royaume,

ſur-tout dans ure circonſtance éclatante, cù il

doit ſe former comme un rouveau nœud d'amour

& de confiance entre le Souverain & ſes Peuples.

Sa Majeſté a donc conſidéré attentivement ce

qu'Elle devoit & ce qu'El e pouvoit faire dans

la circonſtance extraordinaire& critique où ſe trouve

la Bretagne. Les diviſions, les reſſentimens qui

ſubſiſtent dans cette Provir ce, les mêmes qui

ont ob'igé Sa Majeſté à ſéparer les Etats, ne

permettent pas de les raſſembler , & quand cette

réunion ſeroit pratiquab'e, une grande partie des

habitars de la Bretagne auroit à ſe plaindre, ſi,

dans un moment où Sa Majeſté appelle tous ſes

Sujets à concourir à l'électic n des Députés aux

Etats-généraux, Elle reſſerroit en l 1etagne. ce

droit, pour le Clergé, aux ſeuls Evêques, Abbés

commendataires& Députés de Chapitres qui com

fent, au nombre de trente, l'Ordre entier de

l'Egliſe ; & pour le Tiers-Etat, aux Députés des

Municipalités de quarante-deux villes. Le Roi

«ût pu néanmoins, dars ſa ſageſſe & ſelon ſon

premier deſſein , détourner ſon attention de ces

inégalités, ſi les trois Ordres des citoyens de

Bretagne y avoient donné leur conſentement ta

cite , en n'élevant aucune réclamation contre une

forme de repréſentation établie ſur de pareiles

# Y
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baſes ; mais les habitans# villes, les Communes

de Bretagne en général, & le Clergé du ſecond

Ordre, invoquent en cette circonſtance les prin

cipes d'équité manifeſtés dans le Réglement de

Sa Majeſté du 24 janvier.

. Le Roi, avant de donner aucune déciſion dans

une affaire grande & difficile, l'a examinée avec

toute l'attention qu'on peut attendre de ſa juſtice

& de ſa prudence. Sa Majeſté a vu d'abord avec

peine, que dans la ſituation des choſes en Bre

tagne , & au ſein de la malheureuſe diviſion qui

y règne, il étoit impoſſible que Sa Majeſté prît

un parti exempt d'inconvéniens, & qui pût s'ac

corder avec les diverſes opinions. Sa Majeſté eſ

père que le temps & l'intervention des Etats

généraux ramènerqnt le calme dans une Province

dont le bonheur & la proſpérité l'intéreſſent ſi

eſſentiellement; & ne pouvant plus différer de

fixer la forme de convocation de ſes Sujets de

Bretagne aux Etats-généraux, le Roi s'eſt déter

miné, dans ſon Conſeil, aux difpoſitions qui

lui ont paru ſe concilier davantage avec ſa juſ

tice. En conſéquence Sa Majeſté a cru devoir

convoquer d'abord par Paroiſſes & par Séné

chauſſées, non-ſeulement les habitans des villes,

mais encore ceux des campagnes , afin qu'ils

euſſent à procéder à l'élection des Députés du

Tiers Etat aux Etats-généraux, de la même ma

nière qu'on le pratique dans le reſte du Royaume.

Le Roi déſirant de ſe rapprocher des uſages

conſtitutifs de la Bretagne dans tout ce qui ne

· contrarie pas ſes principes d'équité générale, &

voulant encore en ſa gande bonté ménager au

· haut Clergé de cette Province le moyen de

renoncer ſans incertitude à l'adhéſion qu'il a

donnée à la déclaration de la Nobleſſe, du 8 jan

v er, Sa fºajefté a cru devcir raſſembler ces

dexx Ordres à la même époque & dans le même

\
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lieu, afin que leur vœu, relativement à la dé

putation aux Etats-généraux, puiſſe être le réſultat

es mêmes motifs ; & cependant le Roi ne vou

lant pas que ces diſpoſitions privent le ſecond

ordre du Clergé du droit de concourir aux élections

des Députés aux Etats-généraux, Sa Majeſté le

fera participer aux nominations dans une propor

tion convenable. -

Enfin, Sa Majeſté s'eſt déterminée à convo

quer & à réunir dans ſon enſemble toute la No

b'eſſe de Bretagne, afin qu'éclairée par la réflexion,

elle puiſſe renoncer, ſelon ſon droit, à l'enga

gement qu'elle s'eſt impoſée à elle-même rea

tivement aux Etats-généraux, engagement qu'elle

n'auroit jamais dû prendre, & qu'un ſentiment

d'honneur patriotique, le plus fort & le plus reſ

pectable de tous, la déterminera ſans doute à

change-. Sa Majeſté veut qu'enſuite l'Ordre de

la Nobleſſe faſle le choix de ſes Députés aux

Etats-généraux dans les foi mes dont elle a l'ha

bitude. | | | º,

Le Roi ayant éprouvé tant de fois le dévoue

ment, le zèle & la fidélité de ſa Nobleſſe de

Bretagne, attend d'elle, en cette occaſion, une

juſte déférence aux diſpoſitions que le moment

préſent a rendues néceſlaires. Sa Majeſté veut

bien inviter tous les Gentilshommes de Bretagne

à conſidérer qu'il eſt des circonſtances où l'on

ne doit pas regretter de faire quelque ſacrifice

de ſes opinions & mêmé de ſes droits à l'amour

de la paix &'au bien général de l'Etat : Sa

Majeſté leur donne un grand exemple , en pla

çant Elle-même ſon premier intérêt dars le bon

heur public. Cependant le Roi réſerve aux Etats

& à tous les Ordres de la Bretagne, la faculté

de faire valoir aux Etats-généraux leurs titres

& leurs prétentions; & Sa Majeſté prévoit avec

une pure ſatisfaction, que bientôt# pat

la V#
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les lumières de cette Aſſemblée, elle ne craindra

plus de ſe méprendre dans la recherche de la

juſtice, Il ſeroit naturel, il ſeroit digne des ſen

timens que Sa Majeſté a droit d'atte d e de tous

, ſes Sujets, que les différens Ordres de l'Etat

conceuruſſent à ſes intentions bienfaiſantes, &

que chacun apercevant la difficulté des circonſ

tances, on s'empreſsât d'applanir les voies qui

d.ive ,t conduire à une conciliation. Et comme

rien n'eſt plus favorable à ces vues que les égards

& les mé agemens de tous les Ordres de l'Etat

· les uns envers les autres, comme il faut ſe pré

parer ainfi à cette grande aſſemblée de famille

que le Roi va réunir autour de lui, Sa Majeſté

exhorte particulièrement ſes Sujets de Bretagne

à faire des efforts pour revenir à un pareil eſprit ;

mais Sa Majeſté déclare en même temp, qu'Elle

regardera comme ennemis de l'Etat & coupables

envers Elle & envers la Nation, tous ceux qui

ſe permettroient aucune démarche, aucun écrit,

aucune co, fédération ſu tout, propre à renou

veler en Bretagne des troubles & des diſſentions ;

& Sa Majeſté enjoindra aux Commandans de

ſes troupes de ſe ſervir de l'autorité qu'Elle leur

a confiée pour ſeconder la ſurveillance d s Ma

iſtrats, & pour réprimer toute déſobéiſſance à

† exprès commandement. En conſéquence, Sa

Majeſté a ordonné ce qui ſuit :
• : . . " " . . - ' , ' ; • r

· le dispositif de ce Réglement est

composé de 25 articles, dont voici le

récis : ... ) ! , · · · · · · -

Des 25 Sénéchauſſées qui compoſent la Bre

tagne, 6 ſeulement députeront aux Etats-géné

raux , ſavoir, Rennes, Hennebond , Breſt, Leſ

heven , Dinan & Plcermel ; les 19 autres ſe

formeront en ſept Aſſemblées d'arrondiſſement, &

ºes ， ºnvnesont toutes enſemble 44 Dégulés du
#•.
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Tiers-état aux t#. Les Aſſemblées

pour nommer les Electeurs ſont fixées au premier

avril, & celles pour nommer les Députés aux

Etats-genéraux, au 7 du même mois.

· La Nobleſſe convoquée conformément à la

déclaration de 1736, ſe raſſemblera, le 16, à

Saint-Brieux, pour rédiger ſon cahier, & pour

élire 22 Députés. Le même jour, les Membres

du Clergé, qui, par leurs bénéfices ou dignités,

ſont ſuſceptibles d'être convoqués pour les affaires

du pays, ſe raſſembleront à Saint-Brieux, & Sa

Majetté leur fera connoître le nombre de Dé

putés qu'ils doivent envoyer aux Etats-généraux.

Quant aux autres Membes du Cle gé, ils ſeront

convoqués , ans la ville Epiſcopale de leur Dio

cèſe reſpectif, le 2 avril , & là, ils prépareront

les doléances, avis & repréſentations qu'ils juge

ront convenables, enſuite ils ſe réduiront par

El, étion au nombre de Membres preſcrit pour

députer à l'Aſſemblée générale. Les Membres ainſi

élus ſe raſſembleront une ſeconde fois, le 2o

avril, dans la ville D,océſaine, & Sa Majeſté

leur fera connoître le nombre de Députés de

leur Ordre, que chacune de ces Aſſemblées pourra

envoyer aux# paroit, d'après ces

diſpoſitions, que la Bretagne aura 22 députations,'

ou 88 Députés. . - - - i

. « On travaille sans relâche à Ver

sailles, à préparer l'hôtel des Menus

pour les Etats Généraux. Il étoit ques

tion d'abord de placer les trois Ordres

dans des endroits séparés; mais suivant

de nouvelles dispositions, ils seront ,

réunis dans l'hôtel des Menus : chaque

Ordre aura son entrée particulière, afin

de faciliier l'entrée et la sortie, et on a
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ménagé les moyens de réunion dans l'in .

térieur, en cas q e les Ordres veuillent

délibérer ensemble, ou former des Bu

reaux composés des Membres du Clergé,

de la Noblesse et du Tiers-Etat : tout

sera prêt long-temps avant l'époque du

27 avril, jour indiqué pour l'ouver

tlire. » -

La rédaction des cahiers dans un

assez grand nombre de Bailliages, ainsi

que les difficultés élevées sur la réu

nion, ou sur la séparation des Ordres

lors des délibérations, ont occupé les
Assemblées. ' s -

« Château-Neufen Thimerais a com

posé sa Députation aux Etats-Généraux,

pour le Clergé, de l'Abbé Tyssier, Cha

noine de Chartres ; pour la Noblesse,

· du Vicomte de Caste/lanne ; pour le

Tiers-Etat, de MM. Perrier, Notaire à

Paris, et Claye , Fermier, avec M. Ca

nuel, Avocat , Député subrogé en cas

d'empêchement de l'un des deux autres

· Membres du Tiers-Etat. » , , *

« Clermont en Beauvoisis a nommé

l'Evêque de Beauvais pour le Clergé,

le Duc de Liancourt pour la Noblesse,

et MM. d'Auchy , Laboureur et Au

bergiste à Saint-Just, et 2

Fermier de l'Abbaye Sainte-Geneviève

au village de l'Eglantier, pour le Tiers

Etat. »

A Beauvais, le Comte de Crillorz a

été nommé Député pour la Noblesse; et
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à Saint-Quentin $ & de Pardien ;

les autres Députés nous seront inces

SaImment COnnuS. »

« A Villers-Coterets, le Curé de Ma

rolles et Dom Lami, Prieur de St, La

zare, subrogé, pour le Clergé; M. le Duc

d'Or/éans pour la Noblesse , le Comte

de Barbançon suppléant le Prince. M. de

Limon et M. Diebeauchet , Négociant,

pour le Tiers-Etat ; M. de Lepine , Cul

tivateur, suppléant pour le Tiers. »

« La Députation du Bailliage de Ne

mours est composée, pour le Clergé,

de l'Abbé Thibault , Curé de Soupes ;

pour la Noblesse , du Vicomte de

/Voailles , et pour le Tiers-Etat, de M.

Dupont, ci-devant Secrétaire de l'As

semblée des Notables, et de M. Ber

éhier , Procureur. Ce Bailliage a rédigé

son cahier qui doit être connu inces

samment. Le Bailliage de Soissons, qui

doit avoir deux députations , a déja

élu les deux Députés de la Noblesse,

l'un est le Comte d'Egmont, et l'autge
le Chevalier de la Woute. » -

· « On écrit de Mantes sur Seine, que

le Tiers-Etat a demandé trois articles

principaux au Clergé et à la Noblesse ;

1°. une renonciation à tout privilége

d'impôt ; 2". que les peines dues aux

erimes fussent égales entre les trois

Ordres ; 3°. que la nomination aux

emplois civils et militaires fût commune

aux trois Ordres. La Noblesse a répon
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du qu'elle consentoit à la première de

mande, parce qu'il étoit en son pouvoir

de céder ce qui lui appartenoit. Quant

aux deux autres , elle a déclaré que

n'ayant pas le droit d'y statuer, c'étoit

à la législation à en ordonner. Le

Clergé a répondu aussi, à quelque diffé

rence près, aux demandes du Tiers. »

« Le Parlement de Normandie a

enregistré, le 1o de ce mois, les provi

sions de l'office de Grand-Bailli de la

ville de Rouen, en faveur de M. le Duc

de Harcour. » . - | .

On mande de Besançon, que, le 1o

de ce mois, 14o Membrés de la Noblesse

de Franche-Comté s'étant rassemblés,.

ils ont arrêté que, par rèspect pour les

ordres du Roi , ils se rendroient aux

Assemblées de Bailliages, que cependant

ils protestoient contre la forme adoptée

par le Conseil, comme contraire aux

droits des Etats de la province, rétablis

par la déclaration de novembre 1788. Le

Parlement, les Chambres assemblées, a

fait une arrêté conforme à celui de la

Noblesse; et comme le Clergé n'a point

protesté, il paroît que les esprits se con

cilient, et que les différens Ordres, éclai

rés sur leurs vrais intérêts, concourront

· à se réunir, et qu'ils remettront leurs

différends à la décision des Etats-géné

raux, où ils députeront de la manière

prescrite par le résultat du Conseil. - .

| ll y a eu, dans la ville et faubourgs de

º

/
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A

Rouen, pendantl'année 1788, 3135nais

sances, 71 1 mariages, 2668 morts. -

Aucunes proſessions religieuses d'hom

mes, 19 proſessions religieuses de ſem
ImeS. . -

- -

· Excédent des naissances, 367. ( Jour

nal de IVormandie.
- -

- , Lettre au Rédacteur. | -,

• " • ! Maruejoles , 'e 4 mars 178 .

C'eſt à tort, Monſieur, que vous avez inſéré

dans votre Journal du 13 décembre dernier,

N°. 5o, que la famille de Retz de Malevielle eft

éteinte ; elle ſubſiſte en ma perſonne, en celle de

mcn oncle, fère d'Adam-Joſeph Othon de Retz ,
dont vous avez annoncé la mort, en cel'e de mes

frères & de mes enfans. Je vous prie de faire

inſérer cette lettre, te'le qu'elle eſt, dans votre

premier Journal, avec ma ſignature.

Je ſuis très parfaitement,

| Monſieur,

Votre très-humble & très

obéiſſant ſerviteur,

DE RETZ DE MALEVIELLE.

(L'erreur dont on se plaint est celle

d'un Membre de la famille de Retz , qui .

nous a fait passer la note contre laquelle

on réclame.)
-

Quoique l'Auteur de la lettre sui-.

vante , adressée au Propriètaire de ce

Journal, se soit plaint de la justice que

nous avons rendue à un libelle infame,

roscrit par la voix publique et par

e Parlement, et dont l'effet certain sè

| roit d'interdire aux Voyageurs François
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tout accès auprès des étrangers hors du

royaume, s'il restoit sans réclamation

pour ainsi dire nationale, nous donne

rons cours au désaveu qu'on fait ici de

cet Ana scandaleux; désaveu, au reste,

u'on a déja publié circulairement dans

'autres Feuilles publiques.

« J'apprends, Monſieur, que l'on m'impute un

ouvrage poſthume ſur la Cour de Berlin , où l'on

dit que pluſieurs perſonnes ſont fort maltraitées,

& que l'on m'accuſe d'avoir publié cet ouvrage.

Je ne† le juger à Aix où il n'eſt point par

venu. Je ne ſuis pas mort, & n'ai nulle raiſon de

ceſſer de mettre mon nom aux écrits que je veux

publier. Mon† déſaveu du livre & de ſa

publication, eſt donc dans ſon titre. »

« L'a-t-on broché ſur quelques feuilles qui peu

vent venir de moi ? »

« Le crédit, une habile noirceur, la dextérité

de la perfidie ſe ſeroient-i's emparés d'une partie

des Lettres que j'ai pu & dû écrire aux Miniftres

du Roi , & auroit - on trouvé plaiſant ou jugé

utiſe de les mutiler, de les falſifier, de les em

poiſonner, d'y faire de repréhenſibles additions ?

C'eſt ce que j'ignore, & ce que je ſuis porté à

croire. puiſque tous mes amis ſont fâchés qu'on

m'attribue un Recueil de lettres, auxquelles je

n'ai peut-être nulle part. » . -

» Mais le bon ſens dit que je n'ai point d'in

térêt à multiplier les ennemis que m'a pu faire

mon auſtère franchiſe, ni à leur fournir des ar

mes, & que l'on ne pourroit imaginer que je

l'euſſe fait, ſur-tout dans les circonſtances actuelles,

qu'en me ſuppoſant en démence. »

« J'eſpère prouver que je ne ſuis ni fou ni mé

chant, & je ferai enſorte que le déſaveu formel

que je vous prie, Monſieur, de publier de tout
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ouvrage qui pburroit porter à me croire l'un ou

l'autre, ſoit ſoutenu par ceux que j'ai ré llement

à mettre au jour, & par la conduite entière d'une

vie dont je ne fais plus aucun cas qu'autant què je

pourrai la conſacrer à l'utilité publique. »

J'ai l'honneur d'être, &c.

Le Comte DE MIRABEAU.

A Aix, le 11 février 1789.

PRIx propoſé dans la Séance publique tenue le

3 mars 1789, par la Société Royale de Médecine,

ſur le RAcHITIs. -

La Société Royale propose pour ſujet d'un Prix

de la valeur de 16oo livres, la queſtion ſuivante :

· Déterminer, par des obſervations & des expériences,

quelle eſt la nature du vice qui attaque & ramollit les

os dans le RACHITIs ou la Noueure, & rechercher,

d'après cette connoiſſance acquiſe, ſi le traitement de

cette maladie ne pourroit pas être perfectionné ?

Quoique des Médecins très-célèbres aient pu

blié des Ouvrages eſtimés ſur la maladie qui eſt

le ſujet de ce Programme, on eſt bien loin d'avoir

une connoiſſance poſitive de ſa nature. On ne

ſait pas quelle eſt l'humeur qui attaque & ramollit

les os, & par conſéquent on ignore quelles ſont

les indications eſſentielles que l'on doit ſe propoſer

, de remplir dans le traitemenr. C'eſt en conſidérant

les différentes excrétions des perſonnes qui en ſont

atteintes, & en examinant l'état des os de ceux

· qui y ont ſuccombé, que l'on acquerra des

idées p'us exactes fur les changemens qui ſe fort

dans le ſquelette des Rachitiques, & ſur les cauſes

auxquelles on doit les attribuer. L'application de

la Ch'mie à la Médecine pourra répandre beaucoup

de lumières ſur cette recherche. Déja pluſieurs

Médecins ont conſeillé l'uſage des abſorbans &

des alkalis, pour modérer l'effet de l'acide qu'ils

regardent comme dominant dans cette conſtitution.
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D'autres, & c'eſt le plus grand ncrnbre, voyant

que, dans les Rachitiqnes, les fibres ſont privées

d'une partie de leur reſſort, ont eu recours aux

remèdes toniques, tels que les diverſes préparations

du fer, le quinquina, les amers en général, les vins

médicamenteux & les bains froids. On a conſeillé

l'uſage des anti-ſcorbutiques.Sur-tout les Concur

rens ne diront rien de vague; ils ne perdront

point de vue que ce ſont l'étiologie de la maladie

& les indica•ions eſſentielles de ſon traitement

qu'il s'agit d'établir. Il y a des enfans qui naiſſent

avec une diſpoſition évidente au Rachitis. Dans

les autres , il eſt ſeurement accidente'. On ſait

que ſon effet le plus remarquable eſt la courbure

des os. Ce fbnt les pièces oſſeuſes de la colonne

épinière qu'il attaque dans le principe. Souvent

cette colonne ſe courbe dans une grande étendue.

Quelquefois auſſi le vice humoral n'attaque qu'un

petit nombre de vertèbres. Cette dernière mala

die eſt celle que M. Poot a ſi bien décrite, & que

l'on connoît ſous le nom de maladie vert.brale,

ou mal dorſal. On la conſidère en gé !éral comme

étant une eſpèce de Rachitis. Les Concurrens di

ront en quoi eile s'en rapproche, pa° où elle en dif

fère, juſqu'à quel point le traitement propre au -

Rachitis peut lui convenir, & en quoi celui de la

maladie vertébrale doit s'en éloigner.

Ce Prix ſera diſtribué dans la Séance publique

de Carême 179o. Les Mémoi es ſeront envoyés

avant le premier février de la même année; ce

terme eſt de rigueur. Ils ſeront adreſſés, francs de

port, à M. Vicq d'Azyr, Secrétaire perpétuel de

· la Société , rue de Tournon, n°. 13 , avec un

billet cacheté, contenant le nom de l'Auteur &

a même épigraphe que le mémoire.

Les Médecins, les Chirurgiens, & tous ceux

qui ont recueilli des obſervations intéreſſan:es ſur
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le traitement du a # 2 la maladie vertébrale,

& qui ne ſont pas dans l'intention de concourir,

ſont inſtamment priés de nous les envoyer au

plus tôt, ſous l'enveloppe de M. le Directeur Gé

néral des Finances. Il en ſera fait une mention

honorable dans nos Séances publiques.

Pierre-Michel de Marolles, Capitaine de cava

lerie, Chevalier de Saint-Louis, Chef de nom &

d'armes de ſa maiſon, une des plus anciennes de

la Touraine, eſt mort en ſon château de Rabris,

en Touraine, âgé de 75 ans. -

P A Y s -B A S.

De Bruxelles , le 27 Mars 1789.

On vient de recevoir par la voie

d'Altona, l'annonce vraiment extraordi

naire d'un complot formé pour incen

dier les vaisseaux Russes dans la rade de

Copenhague. Il n'est pas aisé de démêler

les vraisemblances au travers des étran

ges circonstances de cette relation. Sui

vant les uns, un Irlandois, suivant d'au

tres, un Ecossois avoit reçu une lettre

de change de 12,ooo rixdalérs, pour exé

· cuter l'affaire, et cependant cette lettre

de change, tirée sur Hambourg, n'étoit

payable qu'en échange, de sorte que le

porteur a préféré de déclarer la trame.

On ajôute à ce galimatias, qu'un Patron

de navire Irlandois devoit être l'agent d

son compatriote, changer son§

en brulôt, et incendier lês vaisseaux Rus

ses.On a saisi le navire et son Capitaine :
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voilà, jusqu'ici, ce qu'il y a de plus clair

dans cette découverte. Le Chef du com

plot, selon l'usage, s'est évadé.

Le Conseil-d'Etat des Provinces-Unies

vient de prononcer contre le Rhingrave

de Salm et le Colonel Vander Borch ,

'une sentence, par laquelle ils sont décla

rés coupables de crime de Lèze-Majesté

et de haute trahison; en outre, bannis à

perpétuité des Sept Provinces et de la gé

néralité, ainsi que de toutes les places

de garnison, sous peine de mort en cas

de contravention, et condamnés à tous

les frais et dépens de procédure.

La gravité des évènemens qui vien

nent de mettre la Diète de Suède e

pleine activité, exige un grand respe

· pour la vérité des moindres circonstan

·ces. On s'en est écarté, lorsqu'on a im

rimé, dans plusieurs Gazettes, que le

Roi avoit fait arrêter 25 Sénateurs. Il

n'y a que 17 Membres dans le Sénat ,

dont deux seulement , MM. de Fersen

et de Brahé ont été enfermés; ce dernier

même et plusieurs autres des détenus,

ont été élargis cinq jours après. On s'est

encore écarté de la vérité, en affirmant

qu'après le discours du Roi, le 17, la

Noblesse s'étoit levée en Corps, et avoit

quitté la Salle ; c'est le Roi même qui

la congédia, en lui ordonnant de se reti

rer dans sa Chambre. On s'en est écarté,

lorsqu'on a représenté le Comité se

| cret comme un établissement de ſantai
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sie et nouveau, $# le Roi se

proposoit de maîtriser la Diète. Le Co

mité secret a existé de tout temps, même

sous le despotisme des Bonnets ; il a été

consacré par la Constitution de 1772,

qui lui attribue tous les pouvoirs des

Etats eux-mêmes. Il est sous l'obligation

implicite et formelle de respecter les

lois fondamentales, par conséquent ne

reçoit d'autres instructions que celle de
ne rien traiter de contraire à ces lois.

On s'en est écarté lorsqu'on a affirmé

que le dernier incident avoit été prémé

dité avant l'ouverture de la Diète.On n'a

prémédité que les mesures indispensables

dans tout Etat bien réglé, où à l'heure

d'un danger extérieur et imminent, on

- pourvoit aux crises qui pourroient sur

- venir dans l'intérieur. Le Roi n'a appelé

aucunes troupes réglées, il a mis Stock

holm et la Diète sous la garde même du

Peuple; les six mille Dalécarliens, dont

l'approche pouvoit devenir nécessaire,

sont des paysans volontaires, dont l'in

térêt est absolument le même que celui

du Corps de la Nation, etc. etc.

Il y a encore moins de justesse à nom

mer les changemens qui viennent de s'o«

pérer en Suède, une révolution com

plète , semblable à celle qui, en 166o,

rendit absolu le Roi de Danemarck. Par

la loi royale, la Diète Danoise fut anéan

tie, le pouvoir législatifet le droit de lever

les subsides furent déférés sans limites au
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Souverâin. Au contraire, en Suède, l'acte

d'union ét de garantie proposé aux

Etats, le 21, ne porte aucune atteinte à

la constitution de la Diète, ni à son pou

,voir de proposer les lois, de les discuter,

· de les consentir, ainsi que les impôts.A

, l'exemple du Roi d'Angleterre, le Roi de

Suède, il est vrai, réstera maître de faire

la guerre ou la paix; mais les Etats le

· seront toujours de refuser les subsides

. nécessaires. Quant à l'éligibilité des ro

· turiers aux charges d'Etat, elle existe

-dans plusieurs Monarchies, et est plus

: conforme à la nature d'un Gouverne

· ment mixte ou Républicain. Si donc

· l'Etat paroît avoir gagné en sûreté, par

· l'attribution au Monarque du droit de

guerre ou de paix, qui servira de sauve

· garde contre les influences étrangères .

- il n'a certainement rien perdu du côté

: de la liberté. - •

-
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